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PDG Président Directeur Général  
PIB Produit Intérieur Brut  
PID Provision pour investissements diversifiés  
PPE Personnes Politiquement Exposées 
PS Permis spéciaux 
RDA Redevance sur les diamants 
RDB Redevance bois 
RDC République Démocratique du Congo 
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SEFYD Société d'Exploitation Forestière Yuan Dong Congo 
SICOFOR Sino-Congo Forêt 
SIFCO Société Industrielle et Forestière du Congo  
SNPC Société Nationale des Pétoles du Congo 
SNPC - AP Société Nationale des Pétoles du Congo ς Activités propres  
SOCOTRAM Société Congolaise de Transports Maritimes  
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Désignation  Abréviation  
SOFIA Société Forestière et Industrielle d'Abala  
SONAREP Société Nationale de Recherche et Production  
SOREMI Société de recherche et d'exploitation minière  
SPIEX Société de Prestations et d'Import -Export 
STP ITIE {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ tŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩL¢L9 
SYSPACE {ȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
TAE Taxe additionnelle à l'exportation  
TDR Termes de Référence 
TEC Tarif Extérieur Commun 
TEP TotalEnergies EP Congo 
TIC Technologies de l'Information et de la Communication  
TOFE ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ [Ω;ǘŀǘ 
TSS Taxe spéciale sur les sociétés 
TUS Taxe Unique sur les Salaires 
TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 
TVTS Taxe sur les véhicules de tourisme des sociétés  
UE Union Européenne 
UFA ¦ƴƛǘŞǎ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
UFE ¦ƴƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
Usd Dollar américain  
USLAB Unité de Surveillance et de Lutte Anti -Braconnage 
ZLECAF Zone de Libre-Échange Continental Africaine  
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/ƻƳƛǘŞ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩL¢L9 Ŝƴ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻ ό/b-ITIE) 

À ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /b-ITIE, 

 

 

Enerteam a été nommé par le CN-L¢L9 ŎƻƳƳŜ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ LƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ 
ITIE 2023 ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘǎ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ¢ŜǊƳŜǎ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜ ό¢Řwύ ǘŜƭǎ ǉǳΩŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /b-ITIE. 

Notre mission a été effectuée selon la norme internationale de services connexes (International 
Standard on Related Services, Norme ISRS) relative aux missions de procédures convenues et plus 
précisément la norme n° 4400 relative aux «  Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘΩinformations financières sur la base 
de procédures convenues ».  

Les procédures convenues ne constituent ni un audit ni un examen limité des revenus extractifs selon 
ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘ ƻǳ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ƭƛƳƛǘŞΦ [ΩŀǳŘƛǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Termes de Référence de notre mission. Toutefois, 
les informations rapprochées dans le présent rapport portent sur des données auditées et/ou attestées 
par les parties déclarantes.  

{ƛ ƴƻǳǎ ŀǾƛƻƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǎƛ ƴƻǳǎ ŀǾƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ ŀǳŘƛǘ ƻǳ ǳƴ 

ŜȄŀƳŜƴ ƭƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘ ƻǳ 

ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ƭƛƳƛǘŞΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ éléments auraient pu être portés à notre 
connaissance et vous auraient été communiqués.  

bƻǘǊŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ƴΩŀ ǇƻǳǊ ǎŜǳƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜΦ [Ŝǎ ŀǾƛǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ 

ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ LƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ό!Lύ Ŝǘ ƴŜ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭΩŀǾƛǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭ Řǳ 

CN-ITIE. 

 

 

 

Karim LOURIMI  

Associé  
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1. Sommaire exécutif  

1.1 Introduction  

[ΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ¢ǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ LƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 9ȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ όL¢L9ύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

de référence en matière de transparence, de gouvernance et de redevabilité dans la gestion des 
ressources naturelles. Elle impose la publication régu ƭƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜ Υ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 

Ŝǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎΦ 

[ŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻ ŀ ŀŘƘŞǊŞ Ł ƭΩL¢L9 Ŝƴ нллпΣ ƻōǘŜƴǳ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ Ǉŀȅǎ /ƻƴŦƻǊƳŜ Ŝƴ нлмо Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴǎΦ [ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлнн ǎŜƭƻƴ ƭŀ bƻǊƳŜ L¢L9 нлмфΣ ŀ 

attribué au pays un score global de 70,5 points, reflétant des « progrès significatifs » dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ  

Depuis son adhésion, le pays a publié quinze (15) rapports couvrant la période 2004 ς2022. Le présent 
rapport, élaboré conformément à la Norme ITIE 2023, a été produit par le cabinet Enerteam, désigné 
Administrateur Indépendant (AI) par le Comité National ITIE.  

1.1.1 Objectifs et priorités du Comité National ITIE  

Pour le cycle de rapportage 2023, le Comité National ITIE (CN-ITIE) a structuré ses travaux autour des 
priorités suivantes :  

¶ améliorer la transparence et la traçabilité des revenus issus des secteurs du pétrole, du gaz, des 
mines et de la foresterie ;  

¶ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƴŎǘǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ Τ 

¶ documenter les évolutions du cadre juridique et institutionnel du secteur extractif ;  

¶ analyser les mécanismes hors budget, notamment ceux liés à la commercialisation du pétrole ;  

¶ évaluer la contribution économique, budgétaire et sociale du secteur extractif ;  

¶ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ L¢L9 

(2022). 

1.1.2 Contexte macroéconomique et réformes sectorielles  

En 20231, la conjoncture internationale est restée défavorable, avec un ralentissement de la croissance 
mondiale  (3,2 % contre 3,5 % en 2022) et une baisse marquée des prix des produits énergétiques  
(-27,5 %) et forestiers ( -9,3 %), affectant les économies dépendantes des matières premières, dont 
celles de la CEMAC. 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƻƴƎƻƭŀƛǎŜ ŀ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǳƴŜ croissance de 3,9 % , portée par la reprise 
du secteur non pétrolier.  Elle a été portée par les bons résultats du secteur pétrolier (+1,4 %) grâce à la 

 

1 Source : Rapport annuel 2023 BEAC. 

https://www.beac.int/wp-content/uploads/2024/08/RAPPORT-ANNUEL-BEAC-2023-08-08-24_compressed.pdf
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hausse des cours du pétrole, ainsi que du secteur non pétrolier (+2,8 %), avec un bon dynamisme du 
secteur agricole (+5,7%).2 

Toutefois, les ǊŜǾŜƴǳǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ƴŜǘǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ ƻƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ф ҈, passant de 
1 054,85 à 925,35 Mds FCFA, en raison de la baisse des volumes commercialisés. Le pays  reste ainsi 
fortement exposé à la volatilité des marchés internationaux , en raison de sa dépendance au pétrole.  

Parallèlement, plusieurs réformes majeures ont été engagées afin de renforcer la gouvernance du 
secteur extractif. Elles ont concerné : 

¶ la modernisation du régime fiscal , incluant la clarification de la sous -traitance pétrolière et 
ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƛǎŎŀƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀŘŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŀƳƻƴǘ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ ; 

¶ le renforcement du cadre environnemental Σ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 

hydrocarbures, des mines et des forêts  avec la loi n°33-2023 du 17 novembre 2023 ; 

¶ le Congo a opté  pour  ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƎǊǳƳŜǎ 
conformément à son code forestier promulgué le 8 juillet 2020 portant le numéro n°33 -2020 et 
lΩintroduction  du principe de partage de production  dans le s ecteur forestier  ; 

¶ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ, ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 

1.1.3 Questions clés de gouvernance et enjeux du secteur  

Le Rapport ITIE 2023 met en lumière plusieurs enjeux structurants pour la gouvernance du secteur 
extractif, appelant à la poursuite et au renforcement des actions engagées par les parties prenantes :  

¶ Consolider la gestion des finances publiques face à la forte dépendance au secteur 
pétrolier Σ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ 70 % des 
exportations nationales, en renforçant les mécanismes de sécurisation, de diversification et de 
prévisibilité des revenus ;  

¶ Atténuer la sensibilité des recettes pétrolières à la volatilité des prix internationaux , 
observée en 2023 malgré une production globalement stable, à travers une meilleure 
anticipation budgétaire et une transparence accrue sur les mécanismes de commercialisation ;  

¶ Renforcer la transparence et la traçabilité des mécanismes hors budget , notamment les 
ǇǊŞŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀŘŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ōƛƭŀǘŞǊŀǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƭǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 

ŀǾŜŎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Τ 

¶ Améliorer la formalisation, la documentation et la divulgation des recettes forestières , y 
ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƭǳȄΣ ǳƴŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

une cohérence accrue avec le cadre réglementaire ;  

 

2 Source : Banque Africaine de Développement  

https://www.afdb.org/fr/countries/central-africa/congo/congo-economic-outlook
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¶ Accompagner le développement du secteur minier  afin de renforcer progressivement sa 
contribution économique, en tenant compte de la maturité des projets et du cadre fiscal et 
institutionnel en vigueur ;  

¶ Poursuivre les efforts en matière de gouvernance environnementale , notamment la gestion 
durable des ressources forestières, la réduction progressive du torchage du gaz et le 
renforcement des mécanismes de réhabilitation des sites pétroliers, incluant la constitution 
progressive de fonds dédiés conformément au cadre régl ementaire ;  

¶ !ǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩL¢L9, en particulier en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎΣ ŘŜ ŘƛǾǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ƘƻǊǎ 

budget, des dépenses quasi-ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎΦ 

1.1.4 aŀƴŘŀǘ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ LƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ  

[Ω!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ LƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŀ ŞǘŞ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ 

Rapport ITIE 2023. Son mandat a couvert : 

¶ la réalisation des travaux de cadrage, ayant permis de préciser le périmètre du rapport, 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ significatifs  et de confirmer la liste des entités tenues de déclarer ;  

¶ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜȄǘǳŜƭƭŜǎΣ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ 

des entités déclarantes ;  

¶ le rapprochement des déclarations transmises par les entreprises et les entités publiques ;  

¶ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ Ŝǘ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Τ 

¶ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Τ 

¶ la formulation de recommandations destinées à améliorer la gouvernance et la transparence du 
secteur ; 

¶ la préparation du Rapport ITIE 2023, conformément aux Termes de Référence et à la Norme ITIE 
2023. 

1.1.5 Participation des entités déclarantes  

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀ ƳƻōƛƭƛǎŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ 

concernées par le secteur extractif, notamment :  

¶ les administrations et entités publiques chargées de la mobilisation et de la perception des 
revenus issus du secteur extractif  ; 

¶ les sociétés opérant dans les filières  des hydrocarbures, du gaz, des mines et  de la foresterie ;  

¶ les entreprises publiques du secteur ; 

¶ les organismes de régulation et de contrôle.  

La liste détaillée des entités participantes est présentée en section 4.1  du rapport.  

1.1.6 Limites inhérentes au Rapport ITIE 2023  

Les analyses et conclusions du présent rapport reposent sur :  
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¶ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно Τ 

¶ les déclarations et informations contextuelles transmises par les entités déclarantes collectées 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ 29 décembre 2025 ; 

¶ les informations et réformes disponibles à la date de finalisation du rapport.  

Ces éléments ne peuvent être extrapolés au -delà de cette période, conformément aux limites 
méthodologiques indiquées dans le rapport.  

1.2 Chiffres clés  

1.2.1 Paiements du secteur extractif  

Les paiements globaux nets issus du secteur extractif atteignent 1 186,05 Mds FCFA en 2023, en baisse 
de 7,01 % par rapport à 2022. La structure globale reste dominée  par les hydrocarbures. 

TABLEAU 1ς PAIEMENTS GLOBAUX DU SECTEUR EXTRACTIF (2022ς2023) 

Secteur  
2022 

(Mds FCFA) 
2023 

(Mds FCFA) 
Variation  

(Mds  FCFA ) 
Variation (%)  

Hydrocarbures 1 252,32  1 170,68  (81,64) -6,52% 

Forestier 22,13  12,73  (9,40) -42,46% 

Minier  1,01  2,64  1,63  160,89% 

TOTAL 1 275,46  1 186,05  (89,41) -7,01% 

1.2.1.1 Paiements du secteur des hydrocarbures  

Les hydrocarbures représentent 98,70 % des paiements extractifs. Les recettes pétrolières reculent 
globalement, malgré une hausse importante de la fiscalité pétrolière.  

TABLEAU 2 : PAIEMENTS PETROLIERS (2022ς2023) 

  2022 
(Mds FCFA) 

2023 
(Mds FCFA) 

Variation 
(Mds)  

Variation 
(%) 

мΦ tǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊƎŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 1 670,09 1 244,90 -425,19 -25,46% 

ς SNPC ς Mandat (cargaisons État)  1 643,13 1 244,54 (398,59) -24,26% 

ς TotalEnergies EP Congo ς Commercialisation  21,63 0,36 (21,27) -98,34% 

ς ENI Congo ς Commercialisation (gaz) *  5,33 - (5,33) -100,00% 
ς Ministère des Hydrocarbures  ς 
Commercialisation (gaz) AKSA 

- 1,23 1,23 100,00% 

Sous-total ventes de cargaisons  1 670,09 1 246,13 (423,96)  -25,39% 

2. Autres recettes non fiscales  111,81 110,76 (1,05) -0,94% 

ς Dividendes SNPC 12,70 26,64 13,94 109,76% 

- PID 65,54 50,93 (14,61) -22,29% 

ς Bonus pétroliers  32,79 8,31 (24,48) -74,66% 

ς CƛǎŎŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩǳƴƛǘƛȊŀǘƛƻƴ ς Lianzi - 15,44 15,44 100,00% 

ς Autres recettes non fiscales  0,78 9,44 8,66 1110,26% 

3. Recettes fiscales  56,98 128,67 71,69 125,82% 

4. Paiements environnementaux (MEDDBC)  2,43 0,09 (2,34) -96,30% 
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  2022 
(Mds FCFA) 

2023 
(Mds FCFA) 

Variation 
(Mds)  

Variation 
(%) 

Total recettes budgétaires brutes (1+2+3+4)  1 841,31 1 485,65 (355,66)  -19,32% 

5. Revenus des entreprises publiques  307,57  223,23  (84,34)  -27,42% 

ς SNPC ς Activités propres  307,57  218,90  (88,67) -28,83% 

ς SONAREP ς Activités propres  n.c.  4,33  4,33  100,00% 

6.Paiements sociaux et autres paiements 
environnementaux  

7,02  37,25  30,23  430,63% 

TOTAL paiements pétroliers bruts  2 155,90  1 746,13  (409,77) -19,01% 
n.c : non communiqué. 

Les paiements pétroliers bruts subissent deux principales catégories de déductions :  

1. Remboursement des préfinancements  ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀŘŜǊǎ όǎǘǊǳŎǘǳǊŜ άƻƛƭ-ōŀŎƪŜŘ ƭƻŀƴǎέύΦ 

2. wŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘƛƴŜ (accords bilatéraux).  

Ces mécanismes réduisent significativement les recettes budgétaires perçues du secteur.  

TABLEAU 3 ς DEDUCTIONS ET PAIEMENTS PETROLIERS NETS (2022ς2023) 

Déductions et flux nets (Hydrocarbures)  
2022  

(Mds FCFA) 
2023 

(Mds FCFA) 
Variation 

(Mds  FCFA) 
Variation 

(%) 

Recettes budgétaires brutes  1 841,31 1 485,65 (355,66)  -19,32% 

Déductions / compensations      

ς Préfinancements (traders)  (681,93) (311,31) 370,62 -54,35% 

ς tǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ό/ƘƛƴŜύ (221,65) (264,14) (42,49) 19,17% 

Total compensations  (903,58)  (575,45)  328,13 -36,31% 

Recettes budgétaires nettes hydrocarbures  937,73 910,20 (27,53) -2,94% 

Autres paiements non budgétaires  314,59 260,48  (54,11) -17,20% 

TOTAL paiements pétroliers nets  1 252,32 1 170,68  (81,64)  -6,52% 

1.2.1.2 Paiements du secteur forestier  

En 2023, le secteur forestier représentait 1,10 % des paiements extractifs. Les recettes de ce secteur 
ont connu une forte diminution (ς42,46 %), principalement en raison de la baisse des exportations, de 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƎǊǳƳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

concessions au domaine public . 

TABLEAU 4 ς PAIEMENTS FORESTIERS PAR NATURE (2022ς2023) 

Rubriques forestières  
2022 

(Mds FCFA) 
2023 

(Mds FCFA) 
Variation 

(Mds  FCFA) 
Variation 

(%) 

1. Paiements Budgétaires          

ς Recettes fiscales  16,59 7,08 (9,51) -57,30% 

ς Recettes non fiscales  13,07 5,10 (7,97) -60,98% 
ς Compensations forestières ς Travaux 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎϝ 

(8,91) - 8,91 -100,00% 

Sous-total recettes budgétaires  20,75 12,18 (8,57) -41,28% 
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Rubriques forestières  
2022 

(Mds FCFA) 
2023 

(Mds FCFA) 
Variation 

(Mds  FCFA) 
Variation 

(%) 

2. Paiements environnementaux (MEDDBC)  0,19 0,35 0,16 84,21% 

Total budg étaire forestier (1+2)  20,94 12,53 (8,41) -40,14% 

3. Paiements sociaux et autres paiements 
environnementaux  

1,19 0,20 (0,99) -83,19% 

TOTAL paiements forestiers  22,13 12,73 (9,40)  -42,46% 
* Compensation liées Ł ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩinfrastructures.  

Contrairement à 2022, au cours duquel une compensation de 8,91 milliards FCFA  avait été appliquée, 
la DGEF a indiqué, dans le cadre des travaux du présent rapport, que le mécanisme de compensation 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлно, bien que certaines sociétés aient déclaré des compensations au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ. 

1.2.1.3 Paiements du secteur minier  

Le secteur minier demeure marginal dans la structure des paiements extractifs ( 0,23 % du total), mais 
enregistre une progression notable en 2023, portée par la montée des paiement s fiscaux. 

TABLEAU 5ς PAIEMENTS MINIERS (2022ς2023) 

Rubriques minières  
2022 

(Mds FCFA) 
2023 

(Mds FCFA) 
Variation 

(Mds  FCFA) 
Variation 

(%) 
1. Paiements budgétaires      

ς Recettes fiscale  0,82 2,24 1,42 172,56% 

ς Recettes non fiscales   0,01 0,25 0,24 2400,00% 

ς Paiements environnementaux (MEDDBC) 0,02 0,13 0,11 550,00% 

Sous-total recettes budgétaires  0,85 2,62 1,77 207,65% 

2. Paiements sociaux  0,16 0,02 (0,14) -87,50% 

 TOTAL paiements miniers  1,01 2,64 1,63 160,89% 

Cette évolution reste toutefois limitée par la faible maturité du secteur , une seule société  (SOREMI) 
étant en phase de production. Les contributions du secteur demeurent principalement indirectes , 
notamment à travers la fiscalité sur les salaires, la redevance minière et les investissements locaux.  

1.2.2 Revenus budgétaires du secteur extractif  

En 2023, les revenus budgétaires bruts  issus du secteur extractif se sont élevés à 1 500,80 milliards 
FCFA. Après prise en compte des mécanismes de déduction , notamment les remboursements des 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀŘŜǊǎΣ ƭŜ 

montant net effectivement encaissé par le Trésor public  ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł 925,35 milliards FCFA . 

/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩécart significatif entre les recettes brutes générées par le secteur 
ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ, soulignant 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ƘƻǊǎ ōǳŘƎŜǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦǎΦ 
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1.2.2.1 Revenus budgétaires par entité perceptrice  

Les recettes extractives sont majoritairement collectées par la Direction Générale du Trésor , 
principalement à partir du secteur des hydrocarbures, les contributions des secteurs forestier et minier 
demeurant limitées . 

TABLEAU 6 ς REVENUS BUDGETAIRES DU SECTEUR EXTRACTIF 2023 

En Mds de FCFA 
Hydrocarbures  Forestier  Minier  Total  

Entité perceptrice   
DGT 1 356,18 5,10 0,25 1 361,53 
DGID 128,43 2,31 1,74 132,48 
DGDDI 0,23 4,77 0,50 5,50 
DGAP 0,72 - - 0,72 
MEDDBC 0,09 0,35 0,13 0,57 
Total budgétaire brut  1 485,65 12,53 2,62 1 500,80 
(-) Compensation forestière  - - - - 
(-) Infrastructures Chine  (264,14) - - (264,14) 
(-) Préfinancements traders  (311,31) - - (311,31) 
Total budgétaire net encaissé  910,20 12,53 2,62 925,35 

1.2.2.2 Revenus budgétaires par flux  

La structure des recettes budgétaires extractives en 2023 est dominée par les recettes non fiscales , 
qui représentent 85,1 % du total , principalement issues de la ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 
dans le secteur des hydrocarbures . Les recettes fiscales  comptent pour 14,9 %, avec des contributions 
limitées des secteurs forestier et minier.  

TABLEAU 7 ς REVENUS BUDGETAIRES PAR FLUX (2023) 

Catégorie / Flux (En Mds de FCFA) Hydrocarbures  Forestier  Minier  Total  % 

A. Recettes non fiscales       

/ƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 670,68 - - 670,68 72,48% 

ς SNPC Mandat 637,55 - - 637,55 68,90% 

ς SNPC via CORAF 31,54 - - 31,54 3,41% 

ς TotalEnergies EP Congo 0,36 - - 0,36 0,04% 

ς ENI (Gaz) CEC - - - - 0,00% 

ς Ministère des Hydrocarbures (gaz) AKSA  1,23 - - 1,23 0,13% 

Provision PID 50,93 - - 50,93 5,50% 

5ƛǾƛŘŜƴŘŜǎ ǾŜǊǎŞǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ 26,64 - - 26,64 2,88% 

Paiement contractuel Lianzi  15,44 - - 15,44 1,67% 

Bonus de production  8,31 - - 8,31 0,90% 

Autres flux non fiscaux  9,53 5,45 0,38 15,36 1,66% 

Sous-total non fiscal  781,53 5,45 0,38 787,36 85,09% 

B. Recettes fiscales       

Impôts retenus à la source des sous -traitants  47,88 0,01 - 47,89 5,18% 

Taxe sur les salaires (IRPP-TF-TA-FNH-TUS)  30,49 1,09 0,31 31,89 3,45% 

Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA-DGID) 20,51 0,10 0,01 20,62 2,23% 
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Catégorie / Flux (En Mds de FCFA) Hydrocarbures  Forestier  Minier  Total  % 

Impôts sur les sociétés  18,95 0,10 1,35 20,40 2,20% 

Autres flux fiscaux  10,84 5,78 0,57 17,19 1,86% 

Sous-total fiscal  128,67 7,08 2,24 137,99 14,91% 

TOTAL NET ENCAISSÉ 910,20 12,53 2,62 925,35 100,00% 

1.2.3 Revenus en nature  

1.2.3.1 Revenus en nature ς Part s ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

En 2023, sur une production totale de 95,65 millions de barils de pétrole , la ǇŀǊǘ ōǊǳǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎΩŜǎǘ 
établie à 29,14 millions de barils , soit environ 30 % de la production nationale . 
Après application des prélèvements contractuels , notamment au titre du remboursement de certains 
ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ƴŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞŜ Ł 27,33 millions de barils . 

Pour le gaz, sur une production totale de 933 807 kSm³, la ǇŀǊǘ ōǊǳǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ a atteint 55 319 kSm³. 
TABLEAU 8  : REVENUS EN NATURE ς PART DE LΩ;TAT (2023) 

Revenus en nature ς Pétrole  k bbl  M USD Mds FCFA 

Redevance minière proportionnelle (RMP)  13 967,82 1 121,69 679,68 

Super Profit Oil  5 396,03 430,68 260,97 

Excess Oil 1 137,23 90,41 54,79 

Profit Oil  8 282,91 663,38 401,97 

Participation 15 % Yanga / Sendji 353,54 28,64 17,36 

¢ƻǘŀƭ tŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όtŞǘǊƻƭŜύ ς Brut  29 137,53 2 334,80 1 414,77 

(ςύ tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όϝύ (1 812,01) (148,92) (90,24)  

¢ƻǘŀƭ tŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όtŞǘǊƻƭŜύ ς Net  27 325,52 2 185,88 1 324,53 

Revenus en nature ς Gaz KSm³ M USD Mds FCFA 

Redevance minière proportionnelle (RMP)  19 504,00 2,64 1,6 

Profit Gas 35 815,00 4,84 2,93 

¢ƻǘŀƭ tŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όDŀȊύ 55 319,00 7,48 4,53 

(*) Détail des prélèvements  contractuels  (2023) 

Prélèvements  k bbl  M USD Mds FCFA 

wŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ς Yanga/Sendji (QP ENI) (106,12) (8,40) (5,09) 

wŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ς Yanga/Sendji (QP TotalEnergies) (167,50) (12,52) (7,59) 

Remboursement coûts de fonctionnement ς personnels mis à 
disposition MH (QP ENI & Total) 

- (0,87) (0,53) 

Remboursement coûts exploitation CEC (financés par ENI) (1 538,39) (124,17) (75,23) 

Taxes maritimes (TotalEnergies) - (2,96) (1,80) 

Total des prélèvements  (1 812,01) (148,92) (90,24)  

Le détail complet figure en section 4.2.1.1.1 . 
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1.2.3.2 Commercialisation ς Part s Etat  

En 2023, la ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ issues du pétrole et du gaz a généré une valeur 
brute de 1 323,04 milliards FCFA , assurée à plus de 99 % par la SNPC. Les opérations confiées à 
TotalEnergies EP Congo et ENI Congo demeurent marginales. 

Les ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇǊŞŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ont eu un impact significatif sur les flux, ramenant la valeur nette commercialisable  à 747,59 milliards 
FCFA, dont 670,68 milliards FCFA ont effectivement été reversés au Trésor public en 2023 . 

ü /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όнлноύ 

TABLEAU 9 ς COMMERCIALISATION GLOBALE (SNPC, TOTALENERGIES, ENI) 

Mandataire  Volume brut  Valeur brute  
(Mds FCFA) 

Prélèvemen
ts  

(Mds FCFA) 

Valeur 
nette  

(Mds FCFA) 

Reversé à la 
DGT 

(Mds FCFA) 

Taux de 
Recouvre

ment  
SNPC ς Mandat  28 342,62 kbbl 1 309,64 (575,45) 734,19 669,09 51,09 % 
TotalEnergies 
EP Congo 

150,50 kbbl 7,19 ς 7,19 0,36 5,01 % 

ENI Congo 
(gaz)  CEC 

52,60 KSm³ 4,27 ς 4,27 0,00  0,00 % 

Ministère des 
Hydrocarbures  
(gaz)  AKSA 

40,11 KSm³ 1,94 - 1,94 1,23 63,40% 

TOTAL ς 1 323,04 (575,45) 747,59 670,68 50,69 % 

ü Commercialisation SNPC ς Mandat (part État)  : [ŀ {bt/ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŦƭǳȄΣ 
notamment en raison des volumes dirigés vers les remboursements des projets Chine et des 
préfinancements traders . 

TABLEAU 10: COMMERCIALISATION SNPC MANDAT (PART ETAT)  ς SYNTHESE 2023 

Éléments  Kbbl  M USD Mds FCFA 
A. Commercialisation brute     

Export ς Projets Chine 5 423,71 435,92 264,14 
Export ς Préfinancements traders  6 430,99 513,76 311,31 
Export ς " ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ 11 024,92 836,58 506,92 
Ventesς CORAF 5 463,00 375,77 227,27 
 TOTAL COMMERCIALISÉ BRUT 28 342,62 2 162,03 1 309,64 
B. Prélèvements appliqués     

Remboursement projets Chine  (5 423,71) (435,92) (264,14) 
Remboursement préfinancements traders  (6 430,99) (513,76) (311,31) 
 TOTAL PRÉLÈVEMENTS (11 854,70) (949,68)  (575,45)  
C. Commercialisation nette     

TOTAL NET COMMERCIALISABLE 16 487,92 1 212,35 734,19 
D. Montants reversés à la DGT     

Reversé ς Export ς 497,23 301,29 
Reversé ς CORAF ς 606,98 367,80 
TOTAL REVERSÉ À LA DGT ς 1 104,21 669,09 

Le détail complet figure en section 4.2.1.1.2 et annexe 12. 
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1.2.3.3 Revenus en nature ς Parts SNPC  

La SNPC perçoit une part en nature correspondant à ses droits sur le Cost Oil et Profit Oil. En 2023, ces 
volumes se présentent comme suit :  

TABLEAU 11 : REVENUS EN NATURE ς SNPC (2023) 

Revenus en nature ς SNPC k bbl  MSm³ M USD Mds FCFA 

Profit/Cost Oil ς Pétrole 3 243,41 ς 257,18 155,84 

Profit/Cost Gas ς Gaz ς 17 841 2,41 1,46 

Total part SNPC  3 243,41 17 841 259,59 157,30 

Le détail complet figure en section  4.2.1.2.1. 

1.2.3.4 Commercialisation ς Parts SNPC  

Les revenus issus de la commercialisation des parts propres de la SNPC (pétrole et gaz), distincts du 
ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 177,85 milliards FCFA  en 2023. 

Le tableau ci -après en présente la ventilation par produit.  

TABLEAU 12 ς COMMERCIALISATION DES PARTS PROPRES DE LA SNPC (2023) 

Flux SNPC ς Activités propres  kbbl  MSm³ M USD Mds FCFA 

Pétrole commercialisé  3 701,29 ς 291,10 176,39 

Gaz commercialisé ς 17 845 2,41 1,46 

Total commercialisation SNPC  3 701,29 17 845 293,51 177,85 

Le détail est présenté dans la sous -section 4.2.1.2.2 du présent rapport. 

1.2.4 Production  globale  

1.2.4.1 Secteur des hydrocarbures  

Selon les statistiques 202 3 de la DGAP, la production des hydrocarbures se résume comme suit  : 

TABLEAU 13 : PRODUCTION DES HYDROCARBURES 2023 

  Production en volume (bbl)  Valeur en M Usd Valeur en Mds FCFA 

Qualité  Pétrole  GPL Pétrole  GPL Pétrole  GPL 

Djéno Mélange 77 553 223  -    6 154,04  -    3 729,00  -    

Nkossa Blend 13 332 421  -    1 077,94  -    653,17  -    

Yombo 4 138 532  -    336,58  -    203,95  -    

Nemba 332 117  -    26,53  -    16,07  -    

Butane -    116 149  -    7,30  -    4,42  

Propane -    180 262  -    6,72  -    4,07  

Total par substance  95 356 293 296 411 7 595,80 14,02  4 602,19  8,50  

Total Général  95 652 704 7 609,10 4 610,69 
 

Qualité  Production en volume (kSm3)  Valeur en millions Usd  Valeur en milliards FCFA  

Gaz Naturel  933 807 130,49 79,07 

Le détail est présenté dans la sous-section 3.2.1 du présent rapport.  



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives en République du Congo  
Rapport ITIE 2023 

 

        | Page 25 

1.2.4.2 Secteur minier  

Selon les statistiques 202 3 de la DGM, la production minière se résume comme suit  : 
TABLEAU 14 : PRODUCTION MINIERE 2023 

Société  Unité  Quantité  Valeur ( en M USD) Valeur ( en Mds FCFA) 
Cuivre Tonnes 9 606 77,52 47,26 
Zinc Tonnes 14 796 36,62 22,66 
Diamant  Carat 19 0,01 0,005 
Quartz Tonnes 24 0,01 0,004 
Total général     114,16 69,93 

Le détail est présenté dans la sous-section 3.2.2 du présent rapport.  

1.2.4.3 Secteur forestier  

La production du secteur forestier telle que reportée par la DGEF, se présente comme suit  :  
TABLEAU 15 : PRODUCTION FORESTIERE 2023 

Société   Substance  Unité  Quantité  Valeur (en Mds FCFA) 
Congo dejiawood Fût Milliers m3  54,98 5,31 
E Christelle Fût Milliers m3  54,42 5,26 
CODEXO Fût Milliers m3  26,69 2,79 
CFF-BI Fût Milliers m3  14,75 1,39 
WANG SAM Fût Milliers m3  2,97 0,20 
SADEF-CG Fût Milliers m3  0,80 0,07 
Total      154,61 15,03 

Pour plus de détails, se référer à la section 3.2.2 du présent rapport.  

1.2.5 Exportation  globale  

1.2.5.1 Secteur des hydrocarbures  

Selon les statistiques 202 3 de la DGAP, les exportations pétrolières se résument comme suit  : 

TABLEAU 16 : EXPORTATIONS DES HYDROCARBURES 2023 

Qualité  Volume en bbl  Valeur ( en M USD) Valeur ( en Mds FCFA) 

Djéno Mélange 74 707 993 4 060,91 2 460,68 

Nkossa Blend 11 374 934 847,46 513,51 

Yombo  4 065 553 168,26 101,95 

Propane 255 172 8,58 5,20 

Butane 155 515 4,91 2,97 

Total  90 559 167 5 090,11 3 084,32 

Le détail est présenté dans la sous-section 3.3.1 du présent rapport.  

1.2.5.2 Secteur minier  

Pour les exportations de 2023, la DGM a communiqué les mêmes statistiques que celles reportées pour 
la production (se référer à la section constatations  et la sous-section 3.3.2 du présent rapport).  
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1.2.5.3 Secteur forestier  

Conformément aux statistiques fournies par le SCPFE, les exportations forestières 2023, se résument 
comme suit  : 

TABLEAU 17 : EXPORTATIONS FORESTIERES 2023 

Substance  Volume en m3  Valeur en Mds FCFA 

Grumes 325 630 34,04 

Sciages humides 173 189 34,54 

Sciages sèches 3 491 23,77 

Placages déroulés 107 834 4,17 

Panneaux, lamelles colles 20 158 2,52 

Parquets, moulures, éléments de meubles  10 852 1,20 

Total  641 154 100,25 

Le détail est présenté dans la sous-section 3.3.3 du présent rapport.  

1.3 /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

Sur la base des indicateurs macroéconomiques présentés en section 6.3, le secteur extractif demeure 
ǳƴ ǇƛƭƛŜǊ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƻƴƎƻƭŀƛǎŜΦ {ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀƎǊŞƎŀǘǎ, PIB, recettes 
publiques, exportations et emploi , reste déterminante sur la période 2021 -2023, malgré des 
ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴƧƻƴŎǘǳǊŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 

En 2023, le secteur extractif représente 53,26 % du PIB, 66,41 % des revenus budgétaires  et 72,42 % 
des exportations , confirmant la ŦƻǊǘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 
ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǎŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩemploi  demeure limitée ( 0,50 % ), soulignant le caractère 
capitalistique du secteur.  

TABLEAU 18 : CONTRIBUTION DU SECTEUR EXTRACTIF A LΩECONOMIE EN 2021 -  2023 

  2021 2022 2023 

PIB 52,82% 59,51% 53,26% 

Revenus budgétaires 66,02% 67,53% 66,41% 

Exportations  89,54% 98,07% 72,42% 

Emploi 0,31% 0,29% 0,50% 

FIGURE 1 CONTRIBUTION DU SECTEUR EXTRACTIF DANS LΩECONOMIE 
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1.4 Exhaustivité et fiabilité des données   

1.4.1. Exhaustivité des données  

LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ 
le périmètre de rapprochement. Les principaux constats sont synthétisés ci -après. 

(i) Entreprises extractives  

Sur les 33 entreprises  retenues, мп ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ ƭŜǳǊǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2023. [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ŀōǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ 

rapprochement entreprise ςÉtat  Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 12,17 milliards FCFA, soit 
1,05 % des revenus extractifs totaux de 2023 , ǎŀƴǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ 
reportés par ƭΩ;ǘŀǘ. 

Secteur  Entreprises non déclarantes  Paiements pris en 
compte  

(Mds FCFA) 

Part des revenus 
extractifs  

Hydrocarbures (3)  Mercuria E&P Congo, WingWah, Orion Oil 6,95 0,60 % 
Minier (4)  Lulu de Mine  (*), Newco Mining, Luyuan des 

Mines, Origins Exploitation  
0,20 0,02 % 

Forestier (7)  ENTREPRISE CHRISTELLE, CIB, SICOFOR, ASIA 
CONGO INDUSTRIE, CIBN, MOKABI SA, CIB 
OLAM 

5,02 0,43 % 

Total   12,17 1,05% 

(*) Selon les informations communiquées par FedMines , les permis miniers de Lulu des Mines  ont été retirés le 16 
août 2024  par deux projets de décrets abrogeant les décrets du 20 juillet 2011  ayant attribué les permis 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ζ aǇŀǎǎŀ-aƻǳōƛǊƛ η Ŝǘ ζ aƛƴŘƻǳƭƛ ηΦ /Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2023. 

La liste complète des sociétés déclarantes est présentée en annexe 10 du présent rapport . 

(ii) Régies financières et entités publiques  

Sur les 10 entités publiques  incluses dans le périmètre de rapprochement, une seule entité , à savoir 
ƭΩhǊƎŀƴŜ ƛƴǘŜǊŞǘŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩǳƴƛǘƛǎŀǘƛƻƴ [ƛŀƴȊƛΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΦ [Ŝǎ recettes correspondantes ont néanmoins été prises en compte sur la base des 
données du TOFE 2023Σ ǎŀƴǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǊŜǇƻǊǘŞǎΦ 

(iii) Autres entités publiques  

Deux autres entités publiques, à savoir la Congolaise de Raffinage (CORAF)  et la Centrale Électrique 
du Congo (CEC)Σ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 
ǾŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ƎŀȊ à ces entités ont toutefois été prises en compte sur 
ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ {bt/ Ŝǘ ŘΩ9bL /ƻƴƎƻΣ ǎŀƴǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

revenus reportés. 

(iv) Conclusion  

La ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ ƴƻƴ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘŜǎ, combinée à la reconstitution complète des 
paiements à partir des données publiques , permet de considérer que le périmètre de déclaration 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ. 
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1.4.2. Fiabilité des données  

[ŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƴǾŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜ /b-ITIE, 
présentée en la sous-section 4.9.3 du présent rapport.  

(i) Entreprises extractives  :  

Les entreprises incluses dans le périmètre de rapprochement ont été invitées à transmettre des 
formulaires de déclaration signés par une personne habilitée . Celles dont les paiements excédaient 
500 millions FCFA  étaient en outre tenues de faire certifier leurs déclarations par un auditeur 
externe . 

Sur les 19 entreprises  ayant soumis une déclaration :  

¶ 5 entreprises  ǊŜƭŜǾŀƛŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΦ tŀǊƳƛ ŜƭƭŜǎΣ н ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

transmis de formulaire signé , pour des paiements totalisant 0,75 milliard FCFA , soit 0,07 % 
des revenus budgétaires déclarés ;  

¶ 14 entreprises  étaient soumises à une obligation de signature et de certification. Parmi elles, 
5 ne se sont pas conformées  aux exigences, dont 4 sans signature ni certification  et 1 avec 
un formulaire signé mais non certifié Φ [Ŝǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 10,62 milliards 
FCFA, soit 0,92 % des revenus budgétaires déclarés.  

Au regard de la faible proportion des montants concernés , la fiabilité globale des déclarations des 
entreprises extractives est jugée élevée . Le détail par société est présenté à la section 4.9.3  du 
présent rapport.  

(ii) Régies financières et entités publiques  

Toutes les régies financières ont transmis des formulaires signés et certifiés par la CCDB . En 
conséquence, aǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞŜǎΣ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ 
sur la fiabilité des  régies financières et  entités publiques est jugée élevée  .  

Le détail par entité figure dans la sous-section 4.9.3. La situation de soumission des formulaires est 
ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ млΦ 

1.4.3. Résultat des travaux de rapprochement  

1.4.3.1. Rapprochement des paiements en numéraire  

Les travaux de rapprochement ont couvert  76,77 % des paiements globaux  et 96,04 % des revenus 
budgétaires  du secteur extractif en 2023. Les écarts non rapprochés  ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 15,42 milliards FCFA , 
soit мΣтп ҈ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ, un niveau ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ŘŜ н ҈ fixé par le 
CN-ITIE. Le détail est présenté à la sous-section 4.1.3.2.4 et en annexe 11 du présent rapport.  

TABLEAU 19 -  RECAPITULATIF DES RAPPROCHEMENTS DES FLUX DE PAIEMENT EN NUMERAIRE 

En milliards de FCFA  Hydrocarbures  Minier  Forestier  Total  
Entreprises extractives  890,50  2,45  11,14  904,09  
État 881,30  2,00  5,38  888,67  
Écart  9,20    0,46    5,76    15,42    
% Écart  1,04% 22,92% 107,18% 1,74% 
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1.4.3.2. Rapprochement des paiements en nature  

ü tŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ :  

Les écarts non rapprochés entre les déclarations de la DRN Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 0,63 million 
de barils pour le pétrole  et à ς2 714 kSm³ pour le gaz . Ces écarts résultent ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
chevauchement mensuel  entre les périodes de déclaration (décembre 2022 / janvier 2023) et ƴΩƻƴǘ 
ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǊŞŜƭǎ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ. 

Le détail du rapprochement est présenté à la sous-section 4.1.3.1.1  du présent rapport.  

Tableau 20 - ;ǘŀǘǎ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦǎ ŘŜǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ όtŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύ 

Paiements agrégés ς Pétrole (En barils)  Déclaration initiale  Ajustements  Déclaration ajustée  

Sociétés extractives - DRN       

Sociétés extractives  26 048 486 -     26 048 486 

DRN 25 415 142 -     25 415 142 

Écarts 633 344 -    633 344 
 

Paiements agrégés ς Gaz (En Ksm3) Déclaration initiale  Ajustements  Déclaration ajustée  

Sociétés extractives ς DRN       

Sociétés extractives  52 605 - 52 605 

DRN 55 319 - 55 319 

Écarts (2 714) - (2 714) 

ü Parts de la SNCP : 

Sur la base des déclarations reçues , les écarts non rapprochés relatifs aux parts de la SNPC  ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ 
à 0,95 million de barils pour le pétrole  et à 4 kSm³ pour le gaz , cet écart étant résiduel et marginal . 
[ΩŞŎŀǊǘ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǘǊƻƭŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ différence de base déclarative  : la 
SNPC déclare sa participation nette , après prise en compte de ses engagements contractuels, tandis 
que certains opérateurs déclarent leur participation brute , ce qui limite le rapprochement strict des 
volumes. 

Le détail des travaux de rapprochement est présenté à la sous-section 4.1.3.1.1  du présent rapport.  

Tableau 21 - États récapitulatifs des rapprochements des flux de paiement en nature (Part de la SNPC)  

Paiements agrégés ς Pétrole (En barils)  Déclaration initiale  Ajustements  Déclaration ajustée  

Sociétés extractives ς SNPC       

Sociétés extractives  4 015 914 - 4 015 914 

SNPC 3 068 054 - 3 068 054 

Écarts 947 860 - 947 860 

Paiements agrégés ς Gaz (En Ksm3) Déclaration initiale  Ajustements  Déclaration ajustée  

Sociétés extractives ς SNPC       

Sociétés extractives  17 845 - 17 845 

SNPC 17 841 - 17 841 

Écarts 4 - 4 



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives en République du Congo  
Rapport ITIE 2023 

 

        | Page 30 

1.4.3.3. Rapprochement des flux financiers TOFE et données ITIE 2023  

Le tableau ci -après présente le rapprochement entre les recettes pétrolières inscrites au TOFE 2023 et 
celles déclarées dans le rapport ITIE 2023Σ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ǇŀǊ ǇƻǎǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
principales divergences entre les données budgétaires officielles et les résultats de la conciliation.  

Le rapprochement se résume comme suit :  

Tableau 22 - États récapitulatifs des rapprochements du TOFE avec les données ITIE 2023  

A1.2-Recettes pétrolières  
(En Mds FCFA) 

Désignation du poste  
TOFE 2023 

(a) 

Total données 
ITIE 2023 

(b)  

Ecart  
(b)-(a) 

Produits de vente de 
cargaisons  

Produits de vente des cargaisons par la 
société nationale des pétroles du Congo 
(SNPC) 

1 133,57  1 213,00 79,43 

Transferts pétroliers  Contrepartie en dépense  127,51  134,22  6,72  

Produits de 
commercialisation  

Produits de commercialisation par les 
autres sociétés  

43,18  33,13 (10,05) 

Bonus pétrolier  Bonus pétrolier  9,03  8,31 (0,72) 

 Total  1 313,28 1 388,66 75,38 
 

Transferts Pétroliers  
(En Mds FCFA) 

Désignation du poste  TOFE 2023 
Total données 

ITIE 2023 
Ecart  

Taxe maritime Prélèvement Taxes maritime par Total Énergies  1,57 1,80 0,23 

 Yanga-Sendji 
Prélèvement pour remboursement des coûts 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ - Yanga et Sendji - Qp ENI Congo & 
TotalEnergies) 

12,63 12,68 0,04 

Fonctionnement CEC 
 Prélèvement au titre du remboursement du coût 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /9/ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ 9bL /ƻƴƎƻ  

75,26 82,21 6,95 

Transfert CORAF Subvention CORAF 37,57 37,02 (0,55) 

Autres transferts  

Prélèvement pour remboursement des coûts de 
fonctionnement - Personnel mis à la disposition 
du Ministère des Hydrocarbures - Qp ENI Congo & 
Total Énergies 

0,48 0,53  0,05  

 Total  127,50 134,22 6,72 

Le détail est présenté dans la sous-section 5.1.5 du présent rapport.  

1.4.4. Conclusion  

{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǊŜƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ 

base des procédures convenues permettent de conclure que les informations présentées dans le présent 
rapport offrent une représentation globalement fia ble et exhaustive des paiements déclarés pour 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно. 
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1.5 Constatations  

Sans remettre en cause la ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ƴƛ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
aux revenus extractifs , certaines limites ont été observées  en matière de disponibilité et de complétude 
des données contextuelles requises par la Norme ITIE 2023Σ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
rapport.  

N° Constatations  Réf. Rapport    

1 

Vérification de conformité des permis hydrocarbures ς accès incomplet aux dossiers   

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǾǳŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƻŎǘǊƻȅŞǎ Ŝƴ нлноΣ 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ DGAP ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 
contraintes de disponibilité. Les travaux se sont dès lors appuyés principalement sur les 
informations publiées au Journal Officiel Σ ǉǳƛ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ǎŀƴǎ 
permettre une vérification documentaire complète.  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ŀǳȄ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ 

de manière exhaustive la conformité des permis examinés ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Ł ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ нΦн 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎΦ  

Section 2.2.1.4 

2 

Divergences et informations manquantes d ans répertoire des permis pétroliers   

[ΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ répertoire des permis pétroliers  a mis en évidence plusieurs informations 
incomplètes ou divergentes  ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Pour les ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ, certains permis majeurs (notamment Marine III, XIII, VI Bis 
et Kayo) présentent des dates de validité échues , sans documentation disponible 
ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ǇǊƻǊƻƎŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ǇƭŀŎŞǎ ǎƻǳǎ ƭŜ 

statut de « force majeure »  (dont Marine XXVII et VI Bis) ne disposent pas de 
clarifications opérationnelles formalisées.  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, plusieurs titres (dont Tilapia II et Zatchi III ) 
apparaissent comme expirés ou en phase de négociation , sans indication actualisée de 
leur période de validité dans le répertoire.  

En outre, des divergences significatives  ont été relevées entre les bases de données de 
la DGAP Ŝǘ ŘŜ ƭΩOGASΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όпн ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5D!t ŎƻƴǘǊŜ 
оо ǇŀǊ ƭΩhD!{ύ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ όму ŎƻƴǘǊŜ нύΦ /Ŝǎ ŞŎŀǊǘǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŀ 

fiabilité du suivi administratif  des titres pétroliers.  

Ces constats traduisent un écart par rapport aux exigences de la Norme ITIE 2023 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǾǳƭƎŀǘƛƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΣ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛΣ ƭŜ 

statut et la gestion des licences (Exigences 2.2 et 2.3), sans préjuger de la vali dité 
juridique des titres concernés .  

Section 2.3.1 

3 

Incohérences entre les informations relatives aux participations (SNPC et DGAP)  sur 
le permis Tilapia   

La comparaison entre les données de la SNPC et le répertoire pétrolier de la DGAP a 
révélé des incohérences sur le permis Tilapia . Ces écarts concernent aussi bien le niveau 
ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {bt/ ǉǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΦ {Ŝƭƻƴ ƭŀ {bt/Σ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ 

s'expliquent par une mise à jour incomplète  de ses états, qui ne reflétaient pas encore 
la situation contractuelle en vigueur pour 2023 . 

Section 2.6.1 
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Ces incohérences limitent la fiabilité et la cohérence des informations relatives aux 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ нΦс ŘŜ ƭŀ 

Norme ITIE 2023. 

4 

9ŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƴƛŜǊ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞΣ 

ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƴƛŜǊ. Ces 
limites se traduisent notamment par :  

¶ des ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ qui ne sont pas 
systématiquement appuyées par des actes juridiques accessibles  
(conventions, avenants, décrets) ;  

¶ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ participations qualifiées de théoriques ou non effectives , liées 
Ł ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ 

retirés ou réattribués ;  

¶ des ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǾŀƭƛŘŜǎ pour lesquels aucune participation de 
ƭΩ;ǘŀǘ ƴΩŜǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜ, en dépit du caractère obligatoire de celle -ci prévu par le 
Code minier  ; 

¶ des participations déclarées par la DGPP  dans des sociétés non répertoriées 
au cadastre minier  ou ayant cessé leurs activités ;  

¶ une absence de centralisation, de mise à jour régulière et de cohérence 
interinstitutionnelle  des données relatives au portefeuille public minier.  

/Ŝǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 

au suivi des participations publiques, constituant un écart par rapport ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ нΦс en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƛǾǳƭƎŀǘƛƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΣ ŦƛŀōƭŜ Ŝǘ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Section 2.6.2 

5 

Incohérences dans les données relatives aux exportations de pétrole  

Le rapprochement entre les données de la DGAP  et les déclarations des sociétés 
pétrolières  a mis en évidence des écarts significatifs  et des limites dans le dispositif 
de suivi Σ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ ǊŞŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 
exportés. 

Ces constats portent notamment sur :  

¶ la pratique du co-chargement (co -lifting) , telle que reflétée dans les données 
ŘŜ ƭŀ 5D!tΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

opérateur dans une cargaison, limitant ainsi la vérification individuelle des 
volumes déclarés ; 

¶ un écart important sur le brut Djéno Mélange Σ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 7,45 millions de 
barils  entre les données agrégées de la DGAP et les déclarations des sociétés, 
Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ Τ 

¶ des écarts ponctuels par qualité de brut ou de produit , notamment pour 
Nemba , Nkossa Blend  et le butane , entre les registres administratifs et les 
déclarations des entreprises ;  

¶ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ valorisation financière  pour certaines cargaisons enregistrées au 
nom de la République du Congo et de la SNPC , bien que des volumes 
significatifs aient été reportés.  

Section 3.3.1 

Section 4.1.3.4 
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Ces éléments mettent en évidence des limites dans la traçabilité, la ventilation et la 
valorisation des exportations pétrolières, qui affectent la capacité à assurer une 
réconciliation complète et documentée des volumes, conformément Ł ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ оΦоΦ  

6 

Incohérences dans le répertoire des permis forestiers  

[ΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно met en évidence 
plusieurs incohérences dans le statut des titres . Ainsi, 24 permis échus  (15 CAT et 9 
CTI) y figurent encore comme valides, tandis que 4 permis suspendus  (1 CAT et 3 CTI) 
apparaissent toujours dans la liste des permis actifs. En outre, deux CAT sont classés sous 
le statut « veille » sans indication complémentaire.  

Ces constats mettent en évidence des limites dans la mise à jour et la fiabilité du 
répertoire des permis forestiers au regard des exigences de transparence prévues par 
ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ нΦо ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ L¢L9. 

Section 2.3.3.1 

Annexe 19 

7 

Incohérences dans les statistiques douanières relatives aux exportations  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǳŀƴŜǎ met 
en évidence des insuffisances de couverture et de cohérence Σ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴŜ 

réconciliation avec les déclarations des sociétés pétrolières.  

Ces constats portent notamment sur :  

¶ ƭΩabsence de plusieurs opérateurs majeurs  (notamment TotalEnergies , la 
SNPC et Perenco ) dans les statistiques douanières relatives aux exportations 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Τ 

¶ pour ENIΣ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ 

volume marginal , non représentatif des volumes effectivement déclarés par la 
société ; 

¶ pour Chevron , un écart significatif de volumes  entre les données douanières 
(exportations partielles de Djéno) et les volumes déclarés par la société, incluant 
Djéno et Nemba ; 

Ces écarts traduisent des limites dans les statistiques douanières sur les exportations, au 
regard des exigences de la Norme ITIE 2023 relatives à la divulgation des données 
ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ par expédition  (Exigence 3.3). 

Section 3.3  
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8 

Divergences de données sur les prélèvements entre la SNPC et la DRN  

[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ нлно ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘΩƘǳƛƭŜ ŘŜ 

ƭΩ;ǘŀǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {bt/ Ŝǘ ƭŀ 5wb ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ écarts significatifs  de 
ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻƴǘŀƴǘǎΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳŜ 

pour celles issues des mécanismes de préfinancement  : 

 Commercialisation parts 
de l'Etat - SNPC (Huile)  

 Unité  
Reversés par 

SNPC  
DRN Écart 

Parts d'huile 
commercialisées en 
contrepartie de projets 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ la 
Chine) 

bbl 5 423 705 3 622 594 1 801 111  

Usd 435 916 124 281 556 606 154 359 518  

Parts d'huile 
commercialisées en 
contrepartie de 
préfinancements traders  

bbl 6 430 991 9 734 558 (3 303 567) 

Usd 513 761 353 759 889 399 (246 128 046) 

Ces divergences indiquent une cohérence partielle des informations sur la 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ 

ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾǳƭƎŀǘƛƻƴ ŦƛŀōƭŜ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎe 4.1. 

Section 4.1.3.1 

9 

Incohérence dans les  statistiques de production forestière de la DGEF   

Le rapprochement des données de production forestière 2023 entre la DGEF et les 
déclarations des sociétés et la BEAC met en évidence des incohérences. La DGEF ne 
reporte aucune production de produits transformés  (sciages, placages, etc.) pourtant 
ŘŞŎƭŀǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ŀǘǘǊƛōǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ζ 

ŦǶǘǎ ηΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴΩŜƴ ŀ ŘŞŎƭŀǊŞΦ 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞǎŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ fiabilité  et la cohérence des statistiques publiées et 
ne permet pas une divulgation conforme et exhaustive des données de production, telle 
ǉǳŜ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ оΦн. 

Section 4.1.3.3 

10 

Incohérence et manque de clarté sur les compensations forestières   

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ 5D9C ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜ Ŝƴ нлноΣ 

le rapprochement des données et des informations disponibles fait apparaître plusieurs 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ documentation  : 

¶ Accords de compensation non documentés  : certaines sociétés, notamment 
SIPAM et SEFYD, figurent dans les tableaux des sommes retenues transmis par la 
5D9CΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛǎΦ tŀǊ 

ailleurs, un solde antérieur de 2,8 milliards FCFA  est mentionné pour AMPTHILL, 
ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ identifié.  

¶ Incohérence des soldes reportés : des montants restant à compenser à la fin de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнн ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǎƻƭŘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

tableaux des sommes retenues pour 2023 communiqués par la DGEF. 

¶ Divergences de déclarations ς cas TAMAN : ƭŀ 5D9C ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜ Ŝƴ нлноΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ¢!a!b LƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘŞŎƭŀǊŜ ŀǾƻƛǊ 

Section 4.3.2.4 



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives en République du Congo  
Rapport ITIE 2023 

 

        | Page 35 

N° Constatations  Réf. Rapport    
acquitté un montant de 3,8 milliards FCFA  de taxes exclusivement par des 
opérations de compensation liées à des travaux routiers, sans décaissement 
financier.  

¶ Écarts  entre déclarations des entreprises et enregistrements administratifs  : les 
montants déclarés en 2023 par certaines entreprises (notamment AMPTHILL, SEFYD 
et TAMAN) ne concordent pas avec les sommes retenues enregistrées par la DGEF. 

Cette situation limite la traçabilité et la fiabilité des informations sur les compensations 
forestières et ne permet pas une divulgation complète des accords de troc ni des 
paiements et recettes associés, comme requis par les Exigences 4.3 et 4.1 de la No rme 
ITIE. 

11 

Divergence des montants de remboursement des dettes  

Le rapprochement entre les déclarations de la CCA et de la SNPC-mandat  fait apparaître 
des écarts significatifs sur les montants de revenus de commercialisation affectés au 
remboursement des dettes.  

¶ Préfinancements traders  : avec un écart de ς133,53 millions USD  entre les 
données déclarées par la SNPC et la CCA ; 

¶ Dette chinoise  : avec un écart de 125,85 milliards FCFA  entre les deux sources . 

Ces divergences limitent la cohérence et la traçabilité  des informations relatives aux 
revenus de commercialisation utilisés pour le remboursement des dettes, au regard des 
exigences 4.2 et 4.3 de la Norme ITIE. 

Section 4.3.2.1 

Section 4.3.2.2 
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1.6 Recommandations  

Sans remettre en cause les données et conclusions du présent rapport, Les recommandations ci -après 
visent à renforcer la gouvernanceΣ Ŝƴ ǎΩŀƭƛƎƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ meilleures pratiques Σ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ qualité , 
la cohérence et la transparence des informations utilisées dans le processus de déclaration ITIE  : 

N° Recommandations  Actions proposées  
Niveau de 

priorité  
Structure 
concernée  

1 

Suivi et mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

recommandations 
des rapports ITIE 
antérieures  

Suivi des recommandations ITIE  

Constat :  Plusieurs insuffisances déjà relevées dans les 
rapports 2021ςнлнн ǇŜǊǎƛǎǘŜƴǘΣ ŦŀǳǘŜ ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ 
structuré de suivi . 

Recommandation Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 
Correctif public avec responsabilités, échéances, 
indicateurs, et instaurer un suivi trimestriel . 

1 CN-ITIE 

2 
Gestion des risques 
de corruption  

Constat :  [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ 
cartographie intégrée des risques, malgré des 
vulnérabilités avérées (droits, commercialisation, SOE, 
traçabilité).  

Recommandation : Élaborer une cartographie des 
risques de corruption  dans la chaine de valeur du 
secteur extractif , définir des mesures de mitigation et 
les intégrer au Plan de Travail ITIE. 

2 CN-ITIE 

3 
Revenus de gestion 
du champ TILAPIA  

Constat :  La rémunération (3 USD/baril) perçue par la 
{hb!w9t ƴΩŜǎǘ ƴƛ ŘŞǎŀƎǊŞƎŞŜ ƴƛ ǾŞǊƛŦƛŀōƭŜΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ 

ventilation des ventes locales par champ.  

Recommandation :  Intégrer ce flux au périmètre ITIE, 
exiger les montants et volumes , et demander à la SNPC 
une ventilation par champ.  

1 

CN-ITIE 

SONAREP 

SNPC 

 

4 
Revenus de 
services rendus par 
la SONAREP 

Constat :  Des revenus significatifs (personnel, 
tarification au baril, équipements) ne sont pas déclarés.  
Recommandation :  Inclure obligatoirement ces flux et 
exiger une désagrégation par type de service . 

1 
CN-ITIE 

SONAREP 

5 
Désagrégation des 
Impôts sur les 
Salaires  

Constat :  La DGID déclare la taxe sur les salaires de 
manière agrégée, sans détail IRPP / TF / TA / FNH / TUS.  

Recommandation :  Publier la désagrégation par 
composante fiscale , par entreprise.  

2 DGID 

6 

Limites de la 
ventilation 
comptable des flux 
pétroliers au Trésor  

Constat :  Les limites actuelles du système 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ǊŞǎƻǊ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

ventilation immédiate et systématique des paiements 
pétroliers groupés ou spécifiques, conduisant à des 
imputations provisoires, notamment sur la ligne PID.  

Recommandation :  Renforcer le lettrage des recettes 
ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 

1 

DGT 

Entreprises 
extractives  
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N° Recommandations  Actions proposées  
Niveau de 

priorité  
Structure 
concernée  

la standardisation des libellés de virement et des 
rapprochements périodiques avec les entreprises.  

7 

Décalages 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ 

des recettes 
pétrolières  

Constat :  [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
du Trésor et des Impôts entraîne des décalages entre 
ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŦƛǎŎŀƭΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŦƭǳȄ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

Şǘŀƴǘ ƛƳǇǳǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 

Recommandation :  Renforcer la synchronisation entre 
ƭŜ ¢ǊŞǎƻǊ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ǇŀǊ ŘŜǎ 

procédures formalisées de transmission et de clôture de 
Ŧƛƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 

2 
DGT 

DGID 

8 

Accords 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

forestiers et 
mobilisation des 
recettes  

Constat  : Des insuffisances de documentation et de 
ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

compensations forestières limitent la traçabilité des 
flux, dans un contexte de faible mobilisation des 
recettes forestières (12,53 milliards FCFA en 2023 pour 
un secteur r eprésentant 5,6 % du PIB). 

Recommandation  : Réaliser un audit ciblé et 
ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘŜǎ 

compensations et des recettes forestières afin de 
sécuriser la traçabilité des engagements, des flux et des 
soldes associés. 

1 
DGEF, DGID 

, CN-ITIE 

9 

wŞŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

actif minier 
découvert ς enjeux 
de valorisation 
ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ 

Constat  : La réattribution de gré à gré du permis de 
Mayoko-Moussondji en 2023, portant sur un gisement 
ŘŞŎƻǳǾŜǊǘΣ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎŀƴǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ 

en concurrence ni de valorisation financière au profit de 
ƭΩ;ǘŀǘΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ /ƻŘŜ ƳƛƴƛŜǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ 

indŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ǘƛŜǊŎŜ 
personne. 

Recommandation  : Documenter et publier les 
conditions économiques des réattributions de titres 
miniers portant sur des gisements découverts et 
ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎŀǇǘŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 

économique des actifs miniers  réattribués.  

1 

CN-ITIE 

Ministère 
en charge 
des Mines  

10 
Contrôle des coûts 
pétroliers et 
coordination fiscale  

Constat  : Le contrôle des coûts pétroliers est assuré par 
la DGEATP sur le plan contractuel, tandis que la DGID 
ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

aspects fiscaux, notamment les prix de transfert. 
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻns entre les deux administrations limite la 

1 
DGID, 

DGEATP 
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N° Recommandations  Actions proposées  
Niveau de 

priorité  
Structure 
concernée  

prise en compte des incidences fiscales des audits de 
coûts. 

Recommandation  : Renforcer la coordination entre la 
5D9!¢t Ŝǘ ƭŀ 5DL5 ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5DL5 ŀǳȄ ŀǳŘƛǘǎ ŘŜ 

coûts à enjeu fiscal et le développement de capacités 
ŎƻƴƧƻƛƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ 

trans fert . 

11 
Traçabilité des 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻǊ Ŝǘ ŘŜ 

diamant  

Constat  : 9ƴ нлноΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊ ƴΩŀ ŞǘŞ 
ŘŞŎƭŀǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ  
UN- Comtrade rapporte 457,4 kg exportés (622 millions 
USD), principalement vers les Émirats arabes unis, flux 
qualifiés de réexportations ou de transit. Pour le 
diamant, la production et les exportations déclarées 
ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 18,5 carats (8 100 USD), alors que COMTRADE 
indique des flux sortants  ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оум ллл ŎŀǊŀǘǎ όǇƭǳǎ 
de 9 millions USD), jugés incompatibles avec les 
capacités nationales.  

Recommandation  : Renforcer la traçabilité des flux 
artisanaux, en priorité pour le diamant, par la 
centralisation des données, le contrôle des comptoirs 
ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

nationale, importations, réexportations et transit dans 
le reporting I TIE. 

1 

Ministère 
en charge 

des Mines , 
Processus 
Kimberley, 

DGDDI 

Le détail de ces recommandations ainsi que le suivi des recommandations des rapports ITIE précédents 
sont présentés dans la Section 8 du présent rapport.   
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2. Cadre légal et institutionnel, octroi des licences et des contrats   
2.1. Cadre juridique et fiscalité  

2.1.1. Secteur des hydrocarbures   

2.1.1.1. Contexte  

(i)  Pétrole  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ ŎƻƴƎƻƭŀƛǎ ǊŜǎǘŜ ƭŜ ǇƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

ōŀǎǎƛƴ ŎƾǘƛŜǊ όƻŦŦǎƘƻǊŜ ǇǊƻŦƻƴŘΣ ƻŦŦǎƘƻǊŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƻƴǎƘƻǊŜύΦ 9ƴ нлноΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ 

à environ 262 047 barils/jour (bbl/j) Σ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜ3. 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Υ 

¶ TotalEnergies EP Congo , opérateur principal en offshore profond (notamment Moho Nord).  

¶ Perenco Congo , en progression continue, dépassant les 80 000 bbl/j  en 2023. 

¶ ENI Congo S.A.U, actif principalement sur les permis offshore et onshore.  

Leur part combinée représente une proportion majoritaire de la production nationale depuis plusieurs 
années (  79 % en 2022), tendance qui sÑest maintenue en 2023.  

ü Champs et infrastructures stratégiques  

Le champ Moho Nord Σ ƻǇŞǊŞ ǇŀǊ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ 9t /ƻƴƎƻΣ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ǇƘŀǊŜ Řǳ ǇŀȅǎΦ !ǾŜŎ ǳƴŜ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 100 000 bbl/j , il contribue à près de 60 % de la production nationale. Le brut produit 
(Djeno mélange) transite principalement via les infrastructures de Pointe -Noire. 

Le terminal pétrolier de Djéno , situé au sud de Pointe -bƻƛǊŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ 
ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Lƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 95 % Řǳ ǇŞǘǊƻƭŜ ōǊǳǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΦ {ƻƴ 
régime juridique et opérationnel a connu une évolution importante au cours des dernières années.  

1 ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ŘŜ 5ƧŞƴƻ 

¶ Fin de la concession historique :  Le contrat de concession détenu par TotalEnergies et ENI a 
expiré en novembre 2020. 

¶ Intégration au domaine public :  Le Décret n° 2022-1945 du 30 décembre 2022 a officiellement 
ǊŀǘǘŀŎƘŞ ƭŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

¶ Régime transitoire en 2023 :  aŀƭƎǊŞ ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳŞ 
ǎƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΣ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŀ 

Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀŘǊŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭΦ 

  

 

3  Energy Institute - Statistical Review 2024 (Page 17, tableau Oil Production), https://www.makanisi.org/congo -hydrocarbures-
relancer-lexploration/  DGAP : statistiques de production  2023. 

https://www.energyinst.org/statistical-review
https://www.makanisi.org/congo-hydrocarbures-relancer-lexploration/
https://www.makanisi.org/congo-hydrocarbures-relancer-lexploration/
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ü aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ά5ƧŞƴƻ нέ 

[ŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ Ŧƛƴ нлно Ŝǘ нлнпΦ 

¶ !ŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ Un nouvel accord a été conclu entre la République du Congo, la SNPC, 
TotalEnergies EP Congo, ENI Congo S.A.U et Perenco Congo S.A. 

¶ Approbation législative :  [ΩŀŎŎƻǊŘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŀ Loi n° 18-2024 du 16 août 2024 , 
Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŞƭŀǊƎƛ ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴΦ 

ü Bassins pétroliers  

Le Congo compte deux bassins sédimentaires  : 

1. Le bassin côtier  (sud du pays) ς principal bassin en offshore et onshore.  

2. Le bassin de la Cuvette  (nord du pays) ς zone onshore encore en phase exploratoire, avec des 
activités de reconnaissance menées ces dernières années.  

Figure 2 : Bassin de la Cuvette  Figure 3 : Bassin Côtier  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

ü Réserves, production et caractéristiques des bruts  

Selon les dernières données communiquées par la Direction Générale ŘŜ ƭΩ!Ƴƻƴǘ tŞǘǊƻƭƛŜǊ (DGAP), 
ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 

¶ Réserves prouvées :  1 137 634 milliers de barils 

¶ Réserves probables / estimées :  2 157 132 milliers de barils 

/Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎƻǳǘŜƴǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŎƾǘƛŜǊΣ ŘΩƻǴ ǇǊƻǾƛŜƴǘ environ 80 %  de la 
production nationale, principalement des eaux au large de Pointe -Noire. 

ü Qualités de brut produites  

La production totale est structurée autour de trois principaux mélanges exportés :  

1. Djeno Mélange  : Produit sur plusieurs champs offshor e, exporté via le terminal onshore de 
Djéno et représente historiquement la qualité dominante dans les exportations  

https://www.hydrocarbures.gouv.cg/documentation/domaine-minier-du-congo/
https://www.hydrocarbures.gouv.cg/documentation/domaine-minier-du-congo/
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2. Nkossa Mélange  : Produit en onshore et offshore  et exporté depuis le terminal onshore de 
Djéno 

3. Yombo Mélange  : Produit principalement sur le champ Yombo (offshore)  et exporté via le 
terminal offshore de Yombo  

ü Positionnement international  

La République du Congo est devenue le 15  ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩht9t le 22 juin 2018 , rejoignant ainsi les six 
ŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴǎ ŘŞƧŁ ƳŜƳōǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 

gestion et de valorisation des ressources pétrolières.  

ü Évolution de la production (2018 -2023) 

Les données de production communiquées par la DG AP montrent une tendance baissière sur les six 
derniers exercices, reflétant la maturité des champs et les contraintes techniques rencontrées dans 
les blocs offshore :  

Année  Production 
annuelle  

en milliers bbl  

Évolution  

2018 120,59 
 

2019 122,61 + 1,68% 
2020 112,03 - 8,63% 
2021 99,89 - 10,84% 
2022 96,09 -3,80% 
2023 95,65 -0,47% 

(ii)  Gaz 

ü Réserves et potentiel  

Les réserves prouvées de gaz naturel sont estimées à environ 100 milliards  de mètres cubes , 
positionnant la République du Congo au 5  rang en Afrique subsaharienne . Ce potentiel confirme le 
rôle croissant du gaz dans la stratégie nationale de transition énergétique et de valorisation locale.  

ü Production et infrastructures  

La production gazière est principalement assurée par ENI Congo, via les champs Mboundi  et Néné 
Banga situés dans le permis Marine XII . Le gaz produit alimente :  

¶ la Centrale Électrique du Congo (CEC) , 

¶ la Centrale électrique à gaz de Djéno , dont la capacité a été augmentée de 10 % après les 
travaux de réhabilitation réalisés en novembre 2022.  

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƎŀȊƛŜǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Plan directeur gazier 
de la SNPCΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǊŎƘŀƎŜΦ 

  

https://www.tresor.economie.gouv.fr/Pays/CG/le-secteur-petrolier-au-congo-brazzaville
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ü Évolution de la production (2018 ς2023) 

Les données communiquées par la DGAP montrent une dynamique marquée par une forte croissance 
ŜƴǘǊŜ нлмф Ŝǘ нлнмΣ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ Υ 

Année  
Production 
annuelle  
en kSm3 

Évolution  

2018 595 548  

2019 622 411 4,51% 
2020 808 821 29,95% 
2021 970 446 19,98% 
2022 931 144 -4,05% 
2023 933 807 0,29% 

ü Contrat stratégique GNL (2023) et développement du permis Marine XII 4  

En septembre 2023, un contrat de vente de gaz naturel liquéfié (GNL)  ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ нл ŀƴǎ ŀ ŞǘŞ 
conclu entre :  

¶ SNPC (titulaire du permis Marine XII),  

¶ ENI Congo, 

¶ Lukoil , 

¶ ENI SpA. 

Le permis Marine XII couvre quatre champs gaziers majeurs :  

¶ Litchendjili  

¶ Néné Banga  

¶ Nkala  

¶ Minsala  

/Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ valorisation et monétisation du gaz , soutenue par 
un investissement estimé à 5 milliards USD , destiné à la mise en place de deux unités flottantes de 
liquéfaction (FLNG) ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ слл ллл (Tango FLNG) et 2,4 millions de tonnes 
métriques  (Nouvelle unité Marine XII) . 

ü {ǘǊŀǘŞƎƛŜ Db[ ŘΩ9bL Ŝǘ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƴƎƻ5 

Dans le cadre de sa stratégie mondiale de transition énergétique, ENI a renforcé en 2023 son portefeuille 
ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Db[Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŎƻƴŎƭǳ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ aŀǊƛƴŜ ·LL ŀǳ /ƻƴƎƻΦ 

/Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 4,5 milliards de m³/an , selon le calendrier suivant :  

¶ Phase 1 (2024) : mise en service de Tango FLNG (1 bcm/an) 

¶ Phase 2 (2025) : mise en service de la seconde unité FLNG  (3,5 bcm/an) 

/Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘΩ9bLΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

 

4 Rapport Annuel 2023 SNPC 
5 https://www.eni.com/en -IT/media/press-release/2023/04/eni -inaugurates -congo-lng-project -in-the-republic -of-the-congo.html   

https://www.snpc-group.com/Rapport-annuel-2023_a152.html
https://www.eni.com/en-IT/media/press-release/2023/04/eni-inaugurates-congo-lng-project-in-the-republic-of-the-congo.html


Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives en République du Congo  
Rapport ITIE 2023 

 

        | Page 43 

¶ atteindre 60 % de production gazière  Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŀƳƻƴǘ ŘΩƛŎƛ нлолΣ 

¶ doubler les volumes contractuels GNL  Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ му aǘκŀƴ ŘΩƛŎƛ нлнсΣ 

¶ renforcer sa présence sur les marchés asiatiques et pacifiques.  

Tableau 23 : Terminal GNL Tango FLNG 

Nom du projet  Emplacement  Statut  Opérateur  
Date de 
début  

Capacité nominale 
(milliards de pieds cubes 
par an)  

Tango FLNG 
Offshore 
Pointe-Noire 

En développement Eni 2024 29 

Marine XII Block FLNG 
(Nouvelle construction)  

Offshore 
Pointe-Noire 

En développement Eni 2025 115 

Total     
 144 

Source des données: International Group of Liquefied Natural Gas Importers 2023 Annual Report, Energy Intelligence, Fitch 
Solutions Country Risk & Industry Research 
Note : FLNG = gaz naturel liquéfié flottant  

(iii)  Raffinage  

ü CORAF ς Capacités, fonctionnement et approvisionnement  

La Congolaise de Raffinage (CORAF)  est une société anonyme unipersonnelle détenue à 100 % par la 
Société Nationale des Pétroles du Congo (SNPC) . Sa mission principale est de transformer le pétrole 
brut en produits pétroliers finis pour répondre prioritairement à la demande nationale.  

Caractéristiques principales de la raffinerie CORAF  

Caractéristique  Détail  

Actionnariat  SNPC (100%) 

Localisation  Pointe-Noire (M'bota raffinerie)  

Mise en service 11-déc-82 

Capacité nominale  
1,2 million de tonnes métriques par an  (l'objectif de 1 million  est une capacité de 
traitement courante, mais la capacité nominale est de 1,2 Mt/an)  

Couverture du besoin 
national  

Environ 70 % des besoins du pays en produits finis (gaz butane, essence, kérosène, 
diesel léger, fioul lourd)  

Pétrole brut raffiné  
Principalement du brut léger, notamment le brut de Nkossa  et, en général, les bruts 
issus du Terminal de Djeno  (plus de 95 % de la production nationale). Des camions -
citernes acheminent aussi du brut provenant des champs MKB et Tilapia  de la SNPC. 

Logistique 
d'approvisionnement  

Le Terminal pétrolier de Djeno est relié à la raffinerie par un oléoduc de 25 km . 
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(*) LΩƻƭŞƻŘǳŎ 5ƧŜƴƻς/hw!C ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜǊ 

directement les volumes de brut nécessaires au traitement.  

ü tǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Υ bƻǳǾŜƭƭŜ ǊŀŦŦƛƴŜǊƛŜ ŘŜ Cƻǳǘŀ 

Dans le cadre des objectifs nationaux de souveraineté énergétique et de réduction des importations de 
produits raffinés , qui ont représenté environ 140 millions USD en 2023  (source : OEC), le gouvernement 
ŀ ƭŀƴŎŞ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŀŦŦƛƴŜǊƛŜ ƳƻŘŜǊƴŜΦ 

Principales caractéristiques du projet  

¶ Nom du projet  Υ wŀŦŦƛƴŜǊƛŜ tŞǘǊƻŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ 

¶ Localisation  : Fouta, à proximité de Pointe -Noire ( 30 km) 

¶ Partenariat  : Beijing Fortune Dingheng Investment  

¶ Investissement prévu  :  600 millions USD 

¶ Capacité ς Phase 1 : 2,5 millions de tonnes/an 

¶ Produits ciblés  : 

-  essence et diesel de haute qualité,  

-  GPL, kérosène, mazout, 

-  matières premières pétrochimiques : propylène, naphta hydrogéné.  

Les travaux de construction ont été lancés et la mise en service est attendue fin 2025. Le projet vise à :  

¶ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 

¶ réduire les importations,  

¶ générer des excédents exportables vers la sous -région, 

¶ soutenir le développement industriel local.  

Ce projet est considéré comme un pilier de la stratégie de valorisation locale des ressources pétrolières.  

(iv)  Transport pétrolier  

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƛǇŜƭƛƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

En septembre 2024, un accord intergouvernemental  a été signé entre la République du Congo et la 
CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wǳǎǎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƛǇŜƭƛƴŜ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǊŜƭƛŀƴǘ tƻƛƴǘŜ-Noire, 
Brazzaville et Oyo. 

  

Production 
champs

Terminal 
de Djeno

Oléoduc (25 km) (*)

La Ligne Vitale de 
la CORAF

Raffinerie CORAF 
(Pointe -Noire) 
(Capacité 1,2 

Mt/an)

Distribution 
Nationale

https://oec.world/en/profile/bilateral-product/refined-petroleum/reporter/cog
https://interkomitet.com/press/committee-news/the-foreign-affairs-committee-recommended-ratification-of-the-agreement-with-congo-on-the-construction-of-an-oil-pipeline/
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Caractéristiques du partenariat  

¶ Structure partenaire :  
-  Zakneftegazstroy-Prometey (Russie) ς 90 % 
-  SNPC ς 10 % 

¶ Statut :  
-  !ŎŎƻǊŘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ǊǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 
-  Ratification prévue en 2025  

¶ Début des travaux : 2025 
¶ Objectif : Renforcer les infrastructures nationales de transport et soutenir les capacités 

logistiques du secteur pétrolier.  

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ Ŝǘ ǾƛǎŜ 

Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 

2.1.1.2. Cadre juridique  

Le cadre juridique du secteur des hydrocarbures en République du Congo repose sur un ensemble de 
ƭƻƛǎΣ ŘŞŎǊŜǘǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŀȊΣ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ 

pétrolière, le contenu local, la gouvernance des entre prises publiques et les obligations  
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ [ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ нлно ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ Loi n°2016-28 
portant Code des Hydrocarbures , complétée par les textes sectoriels et transversaux adoptés entre 
2019 et 2024. 

Le tableau ci -dessous présente les principaux instruments juridiques applicables au secteur.  

TABLEAU 24 : CADRE JURIDIQUE DU SECTEUR DES HYDROCARBURES  

Année  Réglementation  

2024 
Loi n° 18-2024 du 16 août 2024 portant !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ ŘŜ 
Djeno, signé entre la République du Congo, la Société Nationale des Pétroles du Congo (SNPC), 
TotalEnergies EP Congo, ENI Congo S.A.U et Perenco Congo S. A 

2023 Décret n° 2023-1738 du 12 octobre 2023 fixant les modalités de suivi, de contrôle et de vérification des 
activités amont du secteur des hydrocarbures  

2023 Loi 77-2022 du 27/12/2022 portant loi de finances 2023, point.14-article 185 ter A (nvx), CGI, portant 
précision sur la retenue à la source applicable aux frais de commercialisation  

2023 Décret n° 2023-мтот Řǳ мн ƻŎǘƻōǊŜ нлно ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 
ajoutée (TVA) au secteur pétrolier amont  

2023 Décret n° 2023-мтот Řǳ мн ƻŎǘƻōǊŜ нлно ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 
ajoutée (TVA) au secteur pétrolier amont  

2023 Décret n° 2023-1738 du12 octobre 2023 fixant les modalités de suivi, de contrôle et de vérification des 
activités amont du secteur des hydrocarbures  

2023 Loi n° 4-нлно Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлно ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘΩhȅƻ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

2022 Décret n° 2022-1857 fixant les modalités de détermination et de versement des dividendes des 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ 
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Année  Réglementation  

2022 Décret n° 2022-472 portant organisation du ministère des hydrocarbures  

2022 Décret n° 2022-пто ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ 

2022 Décret n° 2022-475 portant attributions et organisation de la direction générale de la valorisation du 
gaz 

2022 Loi n° 74- нлнн Řǳ мс ŀƻǶǘ нлнн ǇƻǊǘŀƴǘ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

2022 Décret nº 2022-мурсΣ Řǳ мн ƻŎǘƻōǊŜ нлнн ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǊŎƘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƎŀȊ 
dans les activités amont du secteur des hydrocarbures 

2022 Loi n° 9-2022 du 11 mars 2022 portant prévention et lutte contre la corruption et les infractions 
assimilées 

2022 Décret n° 2022-467 du 3 août 2022 fixant les modalités de prévention et de gestion des conflits 
d'intérêts  

2021 [ƻƛ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ нлнмΣ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳȄ 

sociétés pétrolières  

2021 Instructions n° 0111/MFB/MDB/DGID/DRC portant application des dispositions fiscales spécifiques 
contenues dans la loi de finances de 2021  

2021 wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴϲмκ/9a!/ κ¦a!/κ/a ǇƻǊǘŀƴǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

réglementation de changes par les entreprises extractives résidentes du 23 décembre 2021  

2020 Décret nº 2020-478, du 13 octobre 2020, portant ratification de la Convention entre la République du 
/ƻƴƎƻ Ŝǘ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ tƻǇǳƭŀƛǊŜ ŘŜ /ƘƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩ;ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƻǳōƭŜ LƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

2019 Décret nº 2019-опн Řǳ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмф ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-
traitance dans le secteur pétrolier amont  

2019 Décret nº 2019-опо Řǳ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмф ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ 
de service dans le secteur pétrolier amont  

2019 Décret nº 2019-344 du 15 novembre 2019 fixant les sanctions liées au non -respect des dispositions 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ /ƻƴǘŜƴǳ [ƻŎŀƭΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ 

2019 Décret nº 2019-опр Řǳ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмфΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
formation du personnel congolais dans le secteur pétrolier  

2019 Décret n°2019-391 du 28 décembre 2019 portant organisation et fonctionnement de la Haute autorité 
de lutte contre la corruption  

2017 Décret n°2017-420 du 09 novembre 2017 portant approbation des statuts de la Société Nationale des 
Pétroles du Congo  

2016 Loi n°2016-28 du 12 octobre 2016 portant Code des Hydrocarbures  

2012 Code général des impôts 

1998 
- Loi n°1-98 du 23 avril 1998 portant création de la Société Nationale des Pétroles du Congo (SNPC)  ; 

- Décret n°98-83 du 25 février 1998 portant attributions et organisation de la direction générale des 
hydrocarbures 

1994 Loi n°24-фп Řǳ но ŀƻǶǘ мффп ǇƻǊǘŀƴǘ /ƻŘŜ ŘŜǎ IȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ 
ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƻƛ ŘŜ нлмс  
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2.1.1.3. Cadre institutionnel  

Le Ministère des Hydrocarbures  pilote la politique pétrolière et gazière du Congo et assure la 
ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ 

valeur : attribution des titres, exploration, développement, production, transport, valorisa tion, 
commercialisation et suivi des revenus.  

Les principales structures intervenant dans le secteur et leurs rôles sont les suivants :  

TABLEAU 25 : CADRE INSTITUTIONNEL DU SECTEUR DES HYDROCARBURES 2023 

Structures  Prérogatives  

Ministère des 
Hydrocarbures 

Définition de la politique nationale ; attribution et supervision des titres ; contrôle 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

; suivi du raffinage, du transport, de la commercialisation et de la sécurité énerg étique.  

Direction générale de 
ƭΩŀƳƻƴǘ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ 
(DGAP) 

/ŀŘŀǎǘǊŜ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ όǘƛǘǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀǘǎύ Τ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΣ 

ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Τ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Τ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

données techniques et certifications de volumes.  

Direction générale de 
la valorisation du gaz  

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎŀȊƛŝǊŜ Τ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ 

transformation et injection ; supervision des projets GNL/FLNG et de la pétrochimie ; 
contrôle des infrastructures gazières.  

Direction générale de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ 

et du trading 
pétrolier  

Analyse économique des projets ; suivi des marchés pétroliers ; contrôle des ventes de 
ōǊǳǘ Τ ŀǳŘƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ όŎƻǎǘ ƻƛƭύ Τ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

prévisions de revenus. 

Direction des 
ressources naturelles 
(DRN) 

ƭΩƻǊƎŀƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀǎǎƛǎǘŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜǎ fiƴŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de ses 
attributions en matière de mobilisation des recettes des ressources naturelles . 

Chargé de la gouvernance financière des ressources naturelles  à travers 4 piliers :  

¶ Cadre Stratégique :  tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƛǎΣ Ł ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
contrats et à la définition de la politique gouvernementale du secteur.  

¶ Gestion des Recettes :  5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜΣ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
titres de perception et tenue de la comptabilité des recettes.  

¶ Suivi Opérationnel :  /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
coûts de production, en veillant à l'application de la réglementation.  

¶ LƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Υ Collecte de données, mise en place d'outils de 
suivi et tenue du fichier des structures génératrices de revenus.  

Société Nationale 
des Pétroles du 
Congo (SNPC) 

wŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ Τ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀƳƻƴǘ 

(exploration/production) ; gère certaines infrastructures ; reçoit et commercialise la 
ǇŀǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ; assure la planification des cargaisons, la facturation et 
le transfert des revenus au Trésor.  

2.1.1.4. Cadre fiscal  

Le cadre fiscal applicable au secteur des hydrocarbures en République du Congo repose sur deux 
régimes complémentaires :  

https://www.hydrocarbures.gouv.cg/
https://www.hydrocarbures.gouv.cg/
https://www.sgg.cg/JO/2022/congo-jo-2022-33.pdf
https://www.sgg.cg/JO/2022/congo-jo-2022-33.pdf
https://www.sgg.cg/JO/2022/congo-jo-2022-33.pdf
https://www.sgg.cg/JO/2022/congo-jo-2022-33.pdf
https://www.sgg.cg/JO/2022/congo-jo-2022-33.pdf
https://www.sgg.cg/JO/2022/congo-jo-2022-33.pdf
https://www.finances.gouv.cg/fr/direction-des-ressources-naturelles
https://www.finances.gouv.cg/fr/direction-des-ressources-naturelles
https://www.finances.gouv.cg/fr/direction-des-ressources-naturelles
https://www.snpc-group.com/
https://www.snpc-group.com/
https://www.snpc-group.com/
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1. la fiscalité spécifique pétrolière , définie par le Code des Hydrocarbures (Loi n°2016-28) et les 
contrats de partage de production ;  

2. la fiscalité de droit commun , régie par le Code Général des Impôts (CGI) et le Code des 
Douanes. 

/Ŝǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜǎ 

opérant sur le territoire national.  

(i)  Fiscalité de droit commun  

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi n°37-2021 du 13 août 2021, les entreprises pétrolières sont soumises à 
plusieurs impôts et taxes de droit commun, en complément de la fiscalité pétrolière spécifique. Les 
principaux impôts applicables incluent :  

¶ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Τ 

¶ la taxe sur les transferts de fonds (1,5 % pour les opérations sortantes) ;  

¶ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ όŎƻƴǘǊŀǘǎΣ ōƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ ŀŎǘŜǎύ Τ 

¶ la taxe de 10 % sur les plus-ǾŀƭǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ Τ 

¶ la contribution à la patente (avec abattement de 50 %) ;  

¶ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Τ 

¶ la taxe unique sur les salaires (TUS) ; 

¶ les contributions foncières (propriétés bâties et non bâties) ;  

¶ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Τ 

¶ la taxe immobilière ;  

¶ une retenue à la source de 5 % sur les intérêts versés à des entités étrangères.  

Actualisations réglementaires récentes  

¶ Loi n°77-2022 portant loi de finances 2023  

-  Article 185 ter A : retenue à la source de 20 % sur les frais de commercialisation versés 
aux sociétés de trading.  

-  Article 461 ter : possibilité de ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ avec les dettes 
fiscales. 

¶ Décret n°2023 -1737 du 12 octobre 2023  

-  ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ TVA au secteur pétrolier amont.  

-  ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ŜȄƻƴŞǊŞŜǎΣ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ 

imposables. 

(ii)  Fiscalité pétrolière spécifique  

Le régime fiscal applicable aux activités pétrolières au Congo est directement lié à la nature des 
contrats pétroliers , fondés principalement sur les Contrats de Partage de Production (CPP)  prévus 
par le Code des Hydrocarbures (Loi n°2016 -28). 

https://www.droit-afrique.com/uploads/Congo-LF-2021-rectificative.pdf
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5ŀƴǎ ŎŜ ƳƻŘŝƭŜΣ ƭΩ;ǘŀǘ ŎŀǇǘŜ ƭŀ ǊŜƴǘŜ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ prélèvements sur les 
volumes , plafonds de recouvrement des coûts , partage de production , ainsi que divers bonus et 
contributions en numéraire . 

/Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜ Υ (i) le 
Cost Oil , (ii) le Profit Oil , (iii) les fiscalités additionnelles . 

ü Structure économique du régime fiscal dans les CPP  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ό/ttύΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ 

intégrés au modèle économique du secteur pétrolier.  

1. Mécanismes principaux  

a) La Redevance (RMP) ς prélèvement obligatoire sur la production  

La Redevance Minière Proportionnelle (RMP)  est prélevée en nature ou en numéraire  dès la 
production, avant toute récupération de coûts. Elle constitue le premier niveau de captation de la 
rente  ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

b)  Le Cost Oil ς remboursement des coûts pétroliers  

¶ [ΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǊŞŎǳǇŝǊŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ plafond contractuel . 

¶ Les coûts sont vérifiés par les administrations compétentes.  

¶ Ce mécanisme garantit que seule une part limitée de la production est utilisée pour rembourser 
les investissements.  

c) Le Profit Oil ς partage de la production restante  

Après déduction de la RMP et du Cost Oil, le solde de production est partagé entre :  

¶ ƭΩ;ǘŀǘ, via la SNPC ; 

¶ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ. 

Le taux de partage  est défini dans chaque CPP selon des grilles progressives (prix du brut, niveau de 
production, retour sur investissement).  Le Profit Oil  peut être prélevé en nature ou en numéraire . 

2. Mécanismes additionnels de captation de rente  

a) Super Profit Oil  

Prélèvement additionnel en nature lorsque le taux de rentabilité ou le prix du brut dépasse certains 
seuils. 

b)  Excess Oil 

Mécanisme complémentaire appliqué en nature, activé dans certains contrats en fonction de la 
performance de production.  

  



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives en République du Congo  
Rapport ITIE 2023 

 

        | Page 50 

c) Clauses Yanga et Sendji  

Les champs Yanga et Sendji  ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ 21 août 1990 et 
maintenu lors du passage aux CPP en 1995 : 

¶ en plus des prélèvements classiques (redevance, profit oil),  

¶ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŞǘƛŜƴǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ мр ҈ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ, considéré comme une participation 
contractuelle spécifique,  

¶ distincte des mécanismes fiscaux et parafiscaux standards du cadre CPP . 

3. Bonus pétroliers (en numéraire)  

[Ŝǎ ōƻƴǳǎ ǎƻƴǘ ǾŜǊǎŞǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ Ł ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŎƭŞǎ Řǳ ŎȅŎƭŜ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ Υ 

¶ bonus de signature du CPP, 

¶ ōƻƴǳǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ όŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ κ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύΣ 

¶ bonus de prorogation,  

¶ bonus de production,  

¶ bonus de modification ou réattribution du CPP.  

/Ŝǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

4. Redevances et contributions contractuelles  

Les CPP et le Code des Hydrocarbures prévoient plusieurs contributions financières complémentaires :  

¶ Redevance superficiaire  (sur la superficie des permis)  

¶ Provision pour investissements diversifiés (PID)  

¶ Contribution à la formation du personnel congolais  

¶ Contribution à la vérification comptable  

¶ Contribution au Fonds national pour la prévention des risques environnementaux  

¶ Taxe sur les plus -values  ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ /tt 

¶ Provision pour abandon et réhabilitation  

Ces instruments renforcent le financement des fonctions régaliennes et des obligations 
environnementales.  

(iii)  Textes et accords ayant un impact fiscal  

En 2022, plusieurs lois ont approuvé des avenants relatifs aux conditions fiscales, douanières, juridiques 
et de change dans certains permis pétroliers. Le détail a été présenté dans la section 2.1.1.4 du rapport 
ITIE 2022. [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƛǎΣ Şǘŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƴŀƴǘ au régime de stabilisation 
des conditions générales, économiques financières, douanières, fiscales, juridiques et de contrôle 
des changes . 

Selon les informations recueillies auprès des administrations et des opérateurs, aucun accord similaire 
ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно. 

https://fichiers.itie.cg/Rapport%20ITIE%20Congo%202022_%28Version%20finale%29.pdf
https://fichiers.itie.cg/Rapport%20ITIE%20Congo%202022_%28Version%20finale%29.pdf
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2.1.1.5. Fiscalité du champs Lianzi  

Le champ pétrolier et gazier Lianzi  est un projet offshore conjointement développé par la République 
Řǳ /ƻƴƎƻ Ŝǘ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ!ƴƎƻƭŀ Řŀƴǎ ǳƴŜ zone unifiée (Unitization Zone)  regroupant le Bloc 14 
(Angola)  et le permis Haute Mer (Congo) Φ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀ ŘŞƳŀǊǊŞ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмрΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
est réalisée en eau profonde (820 ς1 070 m). 

[ΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ Chevron Overseas Congo  (participation transférée en 2024 à Trident Energy ). 
Les participations contractuelles incluent : TotalEnergies EP Congo, SNPC, Sonangol P&P Angola, 
GABGOC, ENI Angola, Total Angola et GALP. 

En 2023, la production déclarée par la DGAP ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 332 077 barils , contre 404 349 barils  en 2022. 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩAccord de Participation du 22 décembre 2002 , modifié par 
plusieurs avenants, dont le plus récent ratifié par le Décret  n°2012-805 du 25 juillet 2012 . Cet accord 
ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŦƛǎŎŀƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

(i)  Partage de la production  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн / ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲп, le Profit Oil  (production nette après récupération des 
coûts) est partagé entre :  

¶ la République du Congo , 

¶ Sonangol E.P. ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ!ƴƎƻƭŀΣ 

¶ les participants  au projet.  

Le partage est progressif selon le taux de rendement annuel  du projet :  

Taux de rendement 
(pour cent par 
année)  

Part Congo  Part Angola  
Part des participants de 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩ¦ƴƛǘƛȊŀǘƛƻƴ  

Moins de 15% 15% 15% 70% 
Entre 15% et 25% 20% 20% 60% 
Entre 25% et 30% 30% 30% 40% 
Entre 30% et 40% 40% 40% 20% 
40% et plus 45% 45% 10% 

Ces modalités constituent la structure fiscale spécifique  du champ, distincte des régimes nationaux angolais et 
congolais. 

(ii)  LƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ όŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘƛǎŀǘƛƻƴύ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф! ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ . ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲпΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩǳƴƛǘƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 

soumises à un ǎŜǳƭ ƛƳǇƾǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Υ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ. 

Cet impôt :  

¶ remplace  ƭΩƛƳǇƾǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ό!ƴƎƻƭŀύΣ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ό/ƻƴƎƻύ Ŝǘ ƭŀ wat Τ 

¶ est calculé sur une base fiscale propre à la zone unifiée ;  

¶ est administré de manière autonome  Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ōƛƭŀǘŞǊŀƭ Τ 

https://www.finances.gouv.cg/sites/default/files/documents/D%20n%C2%AF2012-805%20du%2025%20juillet%202012.pdf
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¶ est reversé dans un compte commun Angola ςCongo avant répartition.  

Ainsi, la fiscalité du champ Lianzi constitue un régime spécial , indépendant des régimes fiscaux 
nationaux.  

(iii)  Retenues à la source sur les services pétroliers  

[Ωarticle 9 A.2  fixe une retenue à la source de 5,75 %  sur les paiements effectués aux prestataires de 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǇŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩǳƴƛǘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Caractéristiques :  

¶ montant retenu versé dans un compte commun Angola ςCongo ; 

¶ répartition à 50 % pour chaque État  ; 

¶ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩǳƴƛǘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

(iv)  Contribution à la formation  

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ Sonangol P&P  et de la SNPC, doivent verser une contribution à la 
formation  : 

¶ 0,15 USD par baril  prélevé sur leur part de pétrole ;  

¶ 50 % gérés par le groupe contracteur ;  

¶ рл ҈ ŜȄŞŎǳǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ contrat de formation  avec le Ministère des Hydrocarbures du 
Congo ; 

¶ objectif : formation des cadres congolais du secteur pétrolier.  

(v)   Mécanisme de perception et de répartition des recettes fiscales  

Les paiements fiscaux liés au projet Lianzi sont versés dans un compte interétatique  géré par la 
.ŀƴǉǳŜ !ƴƎƻƭŀƛǎŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό.!L). La gestion est assurée conjointement par les ministres des 
ŦƛƴŀƴŎŜǎ Řǳ /ƻƴƎƻ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƴƎƻƭŀΦ 

Caractéristiques du mécanisme :  

¶ tous les flux (impôt pétrolier, retenues, parts d'État) sont centralisés dans ce compte  ; 

¶ les montants sont répartis à parts égales (50/50)  entre les deux États ;  

¶ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ƴΩŜǎǘ pas définie dans les textes , et dépend des décisions 
conjointes.  

(vi)  Recettes du Congo en 2023  

¶ Le Trésor public congolais  ƴΩŀ ŘŞŎƭŀǊŞ aucun versement  provenant du champ Lianzi en 2023. 
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2.1.1.6. Réformes 202 3 

Plusieurs réformes réglementaires et fiscales ont été adoptées en 2023 et concernent la gouvernance, 
la fiscalité et la gestion environnementale du secteur des hydrocarbures. Les principales dispositions 
sont présentées ci -après. 

TABLEAU 26 : REFORMES DANS LE SECTEUR DES HYDROCARBURES  

Thème Référence  Objet / Portée  

Gouvernance et 
contrôle du secteur  

Décret n°2023 -
1738 du 12 octobre 
2023 

Fixe les modalités de suivi, de contrôle et de vérification des 
activités pétrolières amont par les administrations 
compétentes. Renforce la supervision technique et le contrôle 
des opérations. 

Environnement  Loi n°33-2023 du 17 
novembre 2023  

;ǘŀōƭƛǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

au Congo, incluant des obligations applicables aux opérateurs 
hydrocarbures (prévention, contrôle, redevabilité).  

Transition 
énergétique  

Loi n°4 -2023 du 19 
avril 2023  

/ǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘΩhȅƻ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ό/9hύΦ wŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜ 

dispositif national de transition énergétique.  

Finances publiques  Loi n°77-2022 (LF 
2023), articles 39 -
40 

[ƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŀǇǇǳƛǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ 

public, incluant les entreprises publiques du secteur 
hydrocarbures. 

Clarification 
réglementaire ς Sous-
traitance pétrolière  

Loi n°77-2022 (LF 
2023), art. 126 
nouveau  

Clarifie la définition et le champ de la sous -traitance pétrolière 
au sein du CGI. 

Fiscalité ς Frais de 
commercialisation  

Loi n°77-2022 (LF 
2023), art. 185 ter 
A nouveau  

Introduit une retenue à la source de 20 % sur les frais de 
commercialisation payés aux sociétés de trading 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ 

Fiscalité ς 
Compensation fiscale  

Loi n°77-2022 (LF 
2023), art. 461 ter 
nouveau  

!ǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ό¢±!Σ 

dégrèvements, restitutions) avec les dettes fiscales du 
contribuable.  

¢±! Řŀƴǎ ƭΩŀƳƻƴǘ 

pétrolier  
Décret n°2023 -1737 
du 12 octobre 2023  

5ŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±! ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

pétrolières amont. Certaines activités auparavant exonérées 
deviennent imposables.  

2.1.2. Secteur minier  

2.1.2.1. Contexte  

Le sous-sol de la République du Congo présente un potentiel minier important et diversifié, comprenant 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŦŜǊΣ ƭΩƻǊΣ ƭŜǎ ŘƛŀƳŀƴǘǎΣ ƭŀ ǇƻǘŀǎǎŜΣ ƭŜ ƳŀƎƴŞǎƛǳƳΣ ƭŜǎ ǇƻƭȅƳŞǘŀǳȄ όŎǳƛǾǊŜΣ ǇƭƻƳōΣ ȊƛƴŎύ Ŝǘ 

les phosphates. 
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9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΣ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǊŜǾǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ όPlan 
Minéral de la République du Congo , Revue du Secteur Minier de la Banque Mondiale  , rapports 
géologiques, publications sectorielles).  

Substance   

Or 

Les gisements aurifères sont principalement localisés dans le département de la Sangha, 
notamment dans les districts de Kellé , Souanké , Elogo , Mbomo  et plusieurs zones forestières 
Řǳ bƻǊŘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ alluvionnaires et placériens . 
{Ŝƭƻƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǊƛŦŝǊŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ 

de 2020, avec un nombre important de ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ǎŜƳƛ-industrielle  
délivrés par le Ministère des Industries minières et de la Géologie ( Pulitzer Center Rainforest 
Investigations Network ). 
/ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ 

la valorisation des substances minérales, tout en soulevant des enjeux environnementaux et 
sociaux dans les zones forestières concernées.  

Polymétaux  

Des gisements significatifs de cuivre, plomb et zinc  sont recensés dans la Bouenza  et le bassin 
du Niari , notamment dans les zones de :  
¶ Boko-Songho  
¶ Mfouati  
¶ Mpassa  
¶ Mindouli  

La Revue du Secteur Minier de la Banque Mondiale   et le Plan Minéral de la République du 
Congo  ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ƳŞǘŀƭƭƻƎŞƴƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
de développement minier.  
Estimations des réserves :  environ 2,2 millions de tonnes de cuivre  recensées dans ces zones. 

Fer 

tǊƻƧŜǘǎ ƳƛƴƛŜǊǎ ŘŜ ŦŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ : 
1. Sangha Mining ς Projet Mbalam ςNabeba (Département de la Sangha)  
¶ Origine / actionnariat : Filiale de Bestway Finance (Hong Kong)  
¶ Titres miniers : Obtention en 2020 des gisements Nabeba, Avima et Badondo, 

précédemment détenus par Congo Iron, Core Mining et Congo Mining.  
¶ Investissements annoncés : Environ 10 milliards USD ; mise en oeuvre ŘΩǳƴŜ usine 

initialement prévue pour 2022, reportée à 2025.  
¶ Infrastructures : Projet ferroviaire réorienté vers le port de Kribi (environ 700 km). Travaux 

annoncés comme devant être réalisés en un an.  
¶ Production : Mise en production de Nabeba annoncée pour décembre 2025 ; travaux 

préliminaires lancés en mai 2024.  
¶ Enjeux et risques : Délais très ambitieux, incertitudes concernant les financements, les 

capacités logistiques et la synchronisation des infrastructures.  
2. ULSAN Mining ς Gisement de Mayoko -Moussoundji (Département du Niari)  
¶ Origine / actionnariat : Société turque, attributaire du permis en 2023.  
¶ ¢ƛǘǊŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎ Υ tŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ нлно ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǊŜǘƛǊŞ Ł /ƻƴƎƻ aƛƴƛƴƎ 

en 2021  
¶ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Υ {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ Ŝƴ нлнпΦ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƴƴƻƴŎŞ Υ 

wŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ /C/h όтот aϵύΣ  
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŘŜǊƛŜ Ł tƻƛƴǘŜ-bƻƛǊŜ όҒ н ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ¦{5ύΦ  

https://infoterre.brgm.fr/rapports/RR-29444-FR.pdf
https://infoterre.brgm.fr/rapports/RR-29444-FR.pdf
https://openknowledge.worldbank.org/server/api/core/bitstreams/d7dc186b-b86a-5bba-90ec-347945531bc6/content
https://pulitzercenter.org/fr/stories/congo-un-programme-redd-grignote-par-de-nombreuses-mines-dor
https://pulitzercenter.org/fr/stories/congo-un-programme-redd-grignote-par-de-nombreuses-mines-dor
https://openknowledge.worldbank.org/server/api/core/bitstreams/d7dc186b-b86a-5bba-90ec-347945531bc6/content
https://infoterre.brgm.fr/rapports/RR-29444-FR.pdf
https://infoterre.brgm.fr/rapports/RR-29444-FR.pdf
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Substance   

¶ Production : Exploitation potentielle à moyen terme.  
¶ Enjeux et risques : Dépendance majeure à la réhabilitation du CFCO ; forte mobilisation 

financière et coordination logistique nécessaires.  
3. SAPRO-Mayoko ς Projet Mayoko (Département du Niari)  
¶ hǊƛƎƛƴŜ κ ŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ Υ CƛƭƛŀƭŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŎƻƴƎƻƭŀƛǎ {!twhΣ ŀŎǉǳƛǎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩ9ȄȄŀǊƻ 

Resources en 2016.  
¶ Production : Un premier export de 40 000 tonnes en 2019 ; aucune exportation 

supplémentaire depuis six ans.  
¶ Infrastructures : Dégradation persistante de la voie ferrée CFCO. Discussions engagées avec 

des partenaires internationaux et Afreximbank pour financer une production ciblée 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п aǘκŀƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнсΦ  

Enjeux et risques : Forte dépendance à la rénovation du CFCO ; nécessité de coordination avec 
¦[{!b aƛƴƛƴƎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΦ  

4. MPD Congo ς Projet Zanaga (Département de la Lékoumou)  
¶ hǊƛƎƛƴŜ κ ŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ Υ CƛƭƛŀƭŜ ŘŜ ½ŀƴŀƎŀ LǊƻƴ hǊŜ /ƻƳǇŀƴȅ ό½Lh/ύΦ DƭŜƴŎƻǊŜ ǎΩŜǎǘ ǊŜǘƛǊŞ 

définitivement du projet en mars 2025. Nouveaux partenaires investisseurs : Arise IIP, 
Greymont Bay LLC, Gulf Iron & Steel, Sir Mick Davis.  

¶ ;ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Υ  
o Lancement du FEED en avril 2025,  
o Négociations avancées pour les infrastructures portuaires et énergétiques,  
ƻ aƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ  

¶ /ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Υ 5ŞŎƛǎƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ нлнтΦ  
Enjeux et risques : Dépendance vis-à-vis des infrastructures énergétiques et portuaires, pipeline 
à construire entre le site minier et le port minéralier, besoins logistiques importants (routes, 
carburant), localisation en zone isolée.   

Diamants  

Les ressources diamantifères, principalement alluvionnaires , sont situées dans les zones de :  
¶ Kouilou  
¶ Chaillu  
¶ KelléςMbomo  

[Ŝǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎŜǊǾŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 8 millions de carats . 

Potasse 

Le bassin côtier du Congo, notamment dans les formations de LoeméΣ ǊŜŎŝƭŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŞǇƾǘǎ 
de potasse , associés à des évaporites crétacées. 

Deux projets structurants sont documentés :  

1. Projet Kola  (Kore Potash ς PowerChina) 

-  Capacité prévue : 2,2 Mt/an  

-  Durée de vie : 33 ans 

-  Projet en phase avancée de contractualisation (Contrat (EPC) engineering, 
procurement, construction signé fin 2024).  

2. Projet Mboukoumassi (LMC ς Luyuan Mines Congo)  

-  Convention ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴŞŜ Ŝƴ нлму 

-  Superficie : 242 km²  

-  Les travaux de construction  des infrastructures ont débuté en juin 2023  

-  tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƛƭƻǘŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнрΦ 

https://gouvernement.cg/mines-convention-dexploitation-des-potasses/
https://cg.china-embassy.gov.cn/fra/sbjw/202403/t20240322_11265616.htm
https://fr.allafrica.com/stories/201807110463.html
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Substance   

Estimations des réserves :  3,2 milliards de tonnes localisées dans les départements de 
Kouilou/Pointe -Noire. Les estimations plus récentes  indiquent environ 242,5 millions de tonnes 
de potasse au Kouilou près de Pointe -Noire. 

Magnésium  
Le projet de magnésium et potasse de Mengo , porté par MagMinerals Potasses Congo SA 
(MPC), exploite des évaporites riches en sels de magnésium . Ces ressources font partie des 
gisements majeurs du bassin de Loemé.  

Phosphates  

La COMINCO SA développe le projet de Hinda , comprenant : 
¶ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴŜǊŀƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ mine à ciel ouvert ,  
¶ ƭΩenrichissement de 10 % à 32 % dans une usine de traitement industriel,  
¶ la construction des infrastructures associées.  

Les ressources sont estimées à 675,8 millions de tonnes , les réserves à 404,9 millions de 
tonnes .  
Plusieurs scénarios de production sont possibles : 1 Mtpa, 2 Mtpa ou 4 Mtpa, avec des 
investissements respectifs de USD 355 M et 610 M όōŀǎŜ Ŧƛƴ нлнмύΦ [ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘŜ п aǘǇŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞΦ  

Le gisement date du Maastrichtian , soit environ сл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ.  

Autres 
ressources 
recensés  

Selon des documents sectoriels :  
¶ 800 millions de tonnes  de sels de magnésium (région de Loemé)  
¶ 8 millions de carats de diamants  (alluvionnaires)  
¶ > 1 million de tonnes  de plomb 
¶ Gisements aurifères variés dans les zones de Kellé, Mboma, Elogo  

source  : tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ȄǘǊŀŎǘƛƻƴ aƛƴƛŝǊŜ !ǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ Ł tŜǘƛǘŜ ;ŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊ ŘŜ 
la République du Congo 

9ƴ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛŜǊǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŀǳ ом 

décembre 2023, nous présentons ci -dessous une figure concernant la situation au 31 décembre 2020 (la 
plus récente ) : 

Figure 4 :  Carte des gisements miniers ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  

 

https://minamataconvention.org/sites/default/files/documents/national_action_plan/NAP-Congo-2019.pdf
https://en.magpotash.com/index/index/project
https://www.agenceecofin.com/phosphate/2305-20231-congo-brazza-cominco-evolue-sur-un-gisement-de-phosphates-peu-profond-a-hinda
https://minamataconvention.org/sites/default/files/documents/national_action_plan/NAP-Congo-2019.pdf
https://minamataconvention.org/sites/default/files/documents/national_action_plan/NAP-Congo-2019.pdf
https://eiti.org/sites/default/files/2022-07/Republic%20of%20the%20Congo%202020%20EITI%20Report.pdf


Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives en République du Congo  
Rapport ITIE 2023 

 

        | Page 57 

Figure 5 :  Carte des gisements miniers de  recherche  

 
Principaux projets miniers au Congo  (Source : FedMines ): 

Société minière en exploitation  

SOREMI demeure la seule société minière en production industrielle au Congo , exploitant cuivre, 
zinc et plomb dans le Pool depuis 2017. Les activités se poursuivent avec une intensification de la 
prospection, notamment à Bokossongo où de nouveaux gisements de zinc ont été identifiés, tandis que 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴŜǊŀƛ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ Ł YƻǳōŜƴȊŀΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 
statistiques pour 2025.  

Cependant, la société fait face à plusieurs difficultés :  

- wŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ƛƭƭŞƎŀƭŜǎ, malgré une suspension officielle, entraînant tensions 
locales et vols de minerai.  

- Blocage du projet aurifère dans la Lékoumou Σ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ  

En synthèse, SOREMI reste opérationnelle et dynamique sur le plan géologique, mais son 
développement est fortement perturbé par un environnement juridique instable, une gouvernance 
conflictuelle, des activités artisanales incontrôlées et un manque de donné es fiables. 

tǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ  

COMINCO SA (projet Hinda, phosphate)  

Cominco Resources, filiale de Kropz plc (Afrique du Sud), développe le projet de phosphate Hinda, situé 
à environ 30 km de Pointe -Noire. Le gisement représente plus de 650 millions de tonnes de ressources 
ŜǎǘƛƳŞŜǎΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘants au Congo.  

5ŜǇǳƛǎ нлноΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ мΣ ǉǳƛ 

ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘŀǘŜΣ ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 

https://eiti.org/sites/default/files/2022-07/Republic%20of%20the%20Congo%202020%20EITI%20Report.pdf
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doubler cette capacité ultérieurement. Plusieurs investisseurs ont été identifiés et un processus de due 
diligence est en cours.  

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ /ƻƳƛƴŎƻ ŀ ƭŀƴŎŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ Υ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ǾƛŜΣ 

ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

modèle économique, et projets environnementaux et soc iaux (gestion des eaux, impacts 
environnementaux).  

Le projet rencontre plusieurs défis : la mobilisation des financements reste la priorité, des incertitudes 
juridiques persistent (procédure liée à un droit de premier refus sur les actions de Cominco), et des 
investissements logistiques et portuaires sont ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΦ  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ Ŧƛƴ нлнр Ŝǎǘ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ м ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎΦ 

La réussite dépend de la sécurisation des investisseurs, de la résolution des aspects juridiques et de la 
mise en place des infrastructures.  

Luyuan des Mines (Mboukoumassi, Kouilou, potasse)  

Luyuan des Mines Congo, filiale du groupe chinois Shendong, développe un projet de potasse à 
Mboukoumassi.  

Les travaux avaient été lancés en 2018 -2019 puis suspendus en 2020 en raison de contraintes 
financières, du ralentissement des investissements internationaux et de la pandémie de Covid -19.  

5ŜǇǳƛǎ нлноΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ǊŜǇǊƛǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ Υ ŘŜǳȄ Ǉǳƛǘǎ ŎǊŜǳǎŞǎ όŘƻƴǘ ǳƴ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

congélation), base vie achevée, village de réinstallation de plus de 160 maisons en  cours de finalisation. 
5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜ мр ƪƳ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ  

[Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞŜǎ Ł ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎΣ ŎƻƴŦŞǊŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 

industriel majeur pour le Congo.  

9ƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнрΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴƎƻƭŀƛǎ ŀ ǾŀƭƛŘŞ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ртт ƘŜŎǘŀǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 

ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŝǎ ŘŜ tƻƛƴǘŜ-Noire, étape clé pour sécuriser 
ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀux.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳōƛƴŜ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ 

en phase de production industrielle envisagée dès 2026 pour une production annuelle de 2 millions de 
tonnes de potasse, sous réserve de mobilisation de s financements nécessaires . 

Kore Potash (projet Kola, Kouilou, potasse)  

Kore Potash, société britannique, développe le projet de potasse Kola dans le département du Kouilou.  

En novembre 2024, un contrat EPC a été signé avec PowerChina International Group Limited pour la 
construction des infrastructures essentielles (pipelines, liaisons de transport) sur une période de 43 
mois. Plusieurs conditions suspensives ont été levées au  ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр Υ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
réglementaires et sécurisation du financement.  
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9ƴ Ƨǳƛƴ нлнрΣ YƻǊŜ tƻǘŀǎƘ ŀ ǎƛƎƴŞ ŘŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǎǳƛǎǎŜ h²L-RAMS pour un 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ нΣн ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ¦{5Σ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

annuelle prévue de 2,2 millions de tonnes.  

Le projet reste dépendant de la finalisation des infrastructures portuaires et de la gestion des impacts 
environnementaux et sociaux. Si ces conditions sont remplies, la construction pourrait débuter en 2026.   

Projets de minerai de fer en développement  

MPD Congo (projet Zanaga, Lekoumou)  

Entre 2022 et 2025, le projet a été repris à 100% par son actionnaire historique la société Zanaga Iron 
Ore Company (ZIOC), avec le retrait progressif de Glencore finalisé en mars 2025.  

9ƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнпΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ LƴŘǳǎǘǊƛŜǎ aƛƴƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ DŞƻƭƻƎƛŜ ŀ ǾŀƭƛŘŞ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 

révisée, confirmant la viabilité technique et économique du projet.  

De nouveaux investisseurs stratégiques sont entrés au capital de ZIOC (Arise IIP, Greymont Bay LLC, Gulf 
Iron & Steel, Sir Mick Davis), et un contrat de vente de minerai a été signé avec Gulf Iron & Steel.  

En avril 2025, la phase de FEED (Front-End Engineering Design) a été lancée pour finaliser le design du 
ǇƛǇŜƭƛƴŜΣ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝƴ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ 

ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎƛƎƴŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜ tL/ Ŝǘ ƭŀ /9/Φ   

¦ƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

ŘŜ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǎǘǎ ƳŞǘŀƭƭǳǊƎƛǉǳŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлнтΦ  

Le projet dépend du financement des infrastructures stratégiques (énergie, port) par les partenaires. 
Des contraintes logistiques subsistent : éloignement du site, état des routes, pénurie de carburant.  

Conclusion : MPD Congo est à un tournant décisif. La réussite du projet repose sur la sécurisation des 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ 

ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǊŞŀƭƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩƛƴǾestissement prévue en 2027.  

Sangha Mining (Mbalam ςNabeba)  

9ƴ нлнлΣ {ŀƴƎƘŀ aƛƴƛƴƎ ŀ ƻōǘŜƴǳ ǘǊƻƛǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ bŀōŜōŀΣ !ǾƛƳŀ Ŝǘ 

.ŀŘƻƴŘƻΣ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΦ [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ ŘŞǘŜƴǳŜ ǇŀǊ .Ŝǎǘǿŀȅ CƛƴŀƴŎŜ 

(Hong Kong).  

Les conventions minières ont été signées en 2021, avec un investissement annoncé pour la construction 
des gisements et des infrastructures associées.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŎƭǳǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŘŜ тлл ƪƳ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǇƻǊǘ ŘŜ YǊƛōƛ 

(Cameroun), ainsi que des installations portuaires et énergétiques.  

La mise en production du gisement de Nabeba est prévue pour décembre 2025, avec des travaux sur site 
commencés en mai 2024. Le projet devrait générer environ 20 000 emplois directs et indirects et des 
retombées fiscales pour le pays.   
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Les infrastructures ferroviaires et portuaires restent à construire. La coordination des différents 
éléments du projet (transport, énergie, équipements, main -ŘΩƻŜǳǾǊŜύ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ 
de la production.  

Le projet reste en phase de préparation et de construction, avec la mise en production attendue selon 
le calendrier annoncé.  

ULSAN Mining (Mayoko, Niari)  

9ƴ нлноΣ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŜǊ ŘŜ aŀȅƻƪƻ-Moussoundji (Niari) a été attribué à 
ULSAN Mining Congo SAU, société turque, suite au retrait du permis à Congo Mining (Midus Holding).  

9ƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнпΣ ¦[{!b ŀ ǎƛƎƴŞ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘ ŎƻƴƎƻƭŀƛǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΦ  

Le 18 juillet 2025, un accord a été conclu avec le Chemin de fer Congo -Océan (CFCO) pour la réhabilitation 
et la modernisation de la ligne ferroviaire reliant Mayoko à Pointe -bƻƛǊŜ όтот Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎύΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎƻƳƻǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǿŀƎƻƴǎ pour le transport du minerai.   

¦[{!b ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŘŜǊƛŜ Ł tƻƛƴǘŜ-Noire, avec un investissement estimé 
Ł н ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ¦{5Σ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳƛƴŜǊŀƛ ŘŜ ŦŜǊΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

réalisable à moyen terme, en fonction des réserves exis tantes.  

[ŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ǌƻǳƭŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŘŞŦƛ 

logistique important et peuvent entraîner des retards. La construction de la fonderie est un projet 
ambitieux, dépendant de la mobilisation de financements, de compétences techniques et de ressources 
importantes.  

SAPRO-Mayoko (Mayoko, Niari)  

{!twh aŀȅƻƪƻΣ ŦƛƭƛŀƭŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ {!twhΣ ŀ ŀŎǉǳƛǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ aŀȅƻƪƻ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩ9ȄȄŀǊƻ wŜǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ 

2016.  

!ǇǊŝǎ ǎŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл ллл ǘƻƴƴŜǎ Ŝƴ нлмфΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 

ŘŜǇǳƛǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŞƎǊŀŘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Řǳ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ /ƻƴƎƻ-Océan 
(CFCO) reliant Mayoko à Pointe-Noire et des contraintes de financement.  

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

cette infrastructure. En mai 2024, des échanges avec le gouvernement algérien ont abouti à des accords 
visant la reconstruction de la voie ferrée et la form ation de techniciens locaux.  

SAPRO Mayoko a également signé fin 2023 un accord de financement avec Afreximbank pour augmenter 
ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł п Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ŀƴ ŘΩƛŎƛ нлнсΦ  

Le projet partage un enjeu logistique majeur avec ULSAN Mining : la réhabilitation de la ligne CFCO entre 
Mayoko et Pointe -Noire. La réussite des deux projets dépendra de la coordination des acteurs et de la 
mise en ǆǳǾǊŜ effective des infrastructures ferroviaires.   



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives en République du Congo  
Rapport ITIE 2023 

 

        | Page 61 

 

2.1.2.2. Cadre juridique  

Le secteur minier congolais est principalement régi par le Code minier , adopté par la Loi n°4 -2005 du 
11 avril 2005 , qui constitue le cadre juridique général applicable à la prospection, la recherche, 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎΦ 

Ce Code définit : 

¶ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Τ 

¶ les droits et obligations des titulaires ;  

¶ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Τ 

¶ les règles fiscales et douanières applicables ;  

¶ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ƭƻŎŀƭΦ 

9ƴ нлноΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŏƛ-après : 

TABLEAU 27 : CADRE JURIDIQUE DU SECTEUR MINIER 2023 

Année  Réglementation  

2023 
!ǊǊşǘŞ ƴϲ млот Řǳ но ŦŞǾǊƛŜǊ нлно ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

des activités minières en République du Congo  

2022 
Loi n° 9-2022 du 11 mars 2022 portant prévention et lutte contre la corruption et les infractions 
assimilées 

2022 Décret n° 2022-467 du 3 août 2022 fixant les modalités de prévention et de gestion des conflits d'intérêts  

2021 
wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴϲмκ/9a!/ κ¦a!/κ/a ǇƻǊǘŀƴǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

réglementation de changes par les entreprises extractives résidentes du 23 décembre 2021  

http://ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/113153/141695/F-626486262/COG-113153.pdf
http://ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/113153/141695/F-626486262/COG-113153.pdf
https://www.finances.gouv.cg/fr/d%C3%A9cret-n%C2%B0-2022-467-du-3-ao%C3%BBt-2022-fixant-les-modalit%C3%A9s-de-pr%C3%A9vention-et-de-gestion-des-conflits
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Année  Réglementation  

2021 
Règlement n°2/CEMAC/UMAC/CM du 23 décembre 2021, portant insaisissabilité des devises dans le 
CEMAC des entreprises extractives 

2021 
LƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴϲсκDwκнлнм Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнмΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

fonctionnement des comptes en devises des entreprises extractives résidentes  

2021 
Instruction n°7/GR/2021 du 13 décembre 2021, portant Les conditions et modalités de déclaration de 
ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƛŜƴǎ et services des entreprises 
extractives  

2021 
Instruction n°8/GR/2021 du 13 décembre 2021, portant les conditions et modalités de déclaration, de 
ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŀǇŀǘǊƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

extractives résidentes   

2021 
Lettre circulaire n°07/DGEFRI/CCETSR/2021 du 29 décembre 2021, portant la mise en place au siège de la 
.9!/ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ   

2021 Loi n° 37-нлнм Řǳ мо ŀƻǶǘ нлнм ǇƻǊǘŀƴǘ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм 

2020 
Décret nº 2020-478, du 13 octobre 2020, portant ratification de la Convention entre la République du 
/ƻƴƎƻ Ŝǘ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ tƻǇǳƭŀƛǊŜ ŘŜ /ƘƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩ;ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƻǳōƭŜ LƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

2019 
Décret n°2019-391 du 28 décembre 2019 portant organisation et fonctionnement de la Haute autorité 
de lutte contre la corruption  

2010 Loi n°7-нлмл Řǳ нн Ƨǳƛƴ нлмлΣ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝƴ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻ 

2010 
Loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 fixant les taux et les règles de perception des droits sur les titres 
miniers  

2008 
Décret n°2008-от Řǳ нн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллуΣ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
du processus de Kimberley 

2008 
Décret n° 2008-ооу Řǳ нн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллу ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜǎ 

2007 
Décret n° 2007-нтп Řǳ нм Ƴŀƛ нллт ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 

2007 
décret n° 2007-нфо Řǳ ом Ƴŀƛ нллт ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƎŞƻ 
matériaux  

2005 Loi n° 4 -2005 du 11 avril 2005 portant Code minier  

Le Code minier  constitue le fondement réglementaire de la politique minière nationale. Il :  

¶ fixe les conditions de délivrance, de renouvellement et de retrait des titres miniers ;  

¶ définit les catégories de titres (prospection, recherche, exploitation, carrières, artisanat minier);  

¶ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Τ 

¶ prévoit un régime fiscal et douanier propre au secteur minier, incluant les redevances, taxes 
spécifiques et exonérations applicables suivant la phase du projet ;  

¶ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Τ 

¶ organise la gestion des substances précieuses selon les normes internationales (Processus de 
Kimberley). 
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2.1.2.3. Cadre institutionnel  

La gouvernance du secteur minier est assurée par le Ministère des Mines et de la Géologie (MMG) , 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳƛƴƛŝǊŜΣ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Les principales structures intervenantes sont :  

TABLEAU 28 : CADRE INSTITUTIONNEL DU SECTEUR MINIER 2023 

Structures  Prérogatives  

Le Ministère des Mines 
et de la Géologie (MMG) 

Selon Décret  n°2018-201 du 23 mai 2018 , le ministère définit et exécute la politique 
nationale dans les domaines des mines et de la géologie. Il assure : la promotion du 
ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎŀǳȄ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŀ 

négociation et le suivi des conventions mini ères, la coordination avec les partenaires 
publics/privés, et la supervision des organismes sous tutelle.  

Direction Générale des 
Mines (DGM) 

Établie par le Décret n°2018 -201Σ ƭŀ 5Da Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ ǎǳƛǾƛ 
opérationnel des activités minières. Elle : (i) gère le cadastre minier, (ii) instruit les 
demandes de titres, (iii) contrôle la conformité des opérations minières, (iv) participe 
aux négociations de conventi ons, (v) organise le suivi du patrimoine minier, (vi) 
élabore les statistiques minières et (vii) assure le contrôle environnemental minier.  

Direction générale de la 
géologie et du cadastre 
minier  

Créée par le Décret n°2018 -200 du 23 mai 2018 , elle est responsable : (i) du 
développement de la cartographie géologique, (ii) de la collecte et conservation des 
données géologiques et minières, (iii) de la préparation et mise à jour du cadastre 
minier, (iv) du contrôle des travaux géologiques, (v) d e la certification technique des 
opérations géologiques, (vi) de la production de cartes géologiques et minières.  

Inspection générale des 
mines et de la géologie - 

hǊƎŀƴŜ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ aaDΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ 

ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǊ Υ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳȄ 

réglementations, les performances administratives et techniques, ainsi que la bonne 
gestion des structures rattachées au ministère.  

Secrétariat permanent 
du Processus de 
Kimberley 

Créé par le Décret  n°2008 -336 du 22 septembre 2008 Σ ƛƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du Processus de Kimberley au Congo. Ses missions incluent : (i) la coordination 
nationale du système de certification, (ii) la supervision des exportations de 
ŘƛŀƳŀƴǘǎ ōǊǳǘǎΣ όƛƛƛύ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ όƛǾύ la transmission des 
rapports aux instances du PK, (v) le contrôle des flux commerciaux de diamants.  

[Ŝ .ǳǊŜŀǳ ŘΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜΣ 

ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

Certification des 
Substances Minérales 
Précieuses (BEEC) 

Créé par le Décret  n°2008 -338 du 22 septembre 2008 Σ ƛƭ ŀǎǎǳǊŜ Υ όƛύ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ 
certification des diamants et autres substances précieuses, (ii) le tri, la classification 
Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎΣ όƛƛƛύ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ όƛǾύ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ 

statistiques, (v) le suivi des trans actions financières, (vi) la lutte contre la fraude et 
la contrebande. Il opère sous supervision du SP -PK conformément au décret n°2008-
337. 

  

https://www.sgg.cg/JO/2018/congo-jo-2018-22.pdf
https://www.unicongo.cg/wp-content/uploads/2023/03/Decrets-n%C2%B02008-336_2008_Mines_Secretariat-Permanent-Processus-Kimberley.pdf
https://www.unicongo.cg/wp-content/uploads/2023/03/Decrets-n%C2%B02008-336_2008_Mines_Secretariat-Permanent-Processus-Kimberley.pdf
https://www.sgg.cg/JO/2008/congo-jo-2008-39.pdf
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2.1.2.4. Cadre fiscal  

La fiscalité applicable au secteur minier en République du Congo repose sur deux piliers :  

1. La fiscalité de droit commun , régie par le Code Général des Impôts (CGI) et le Code des 
Douanes. 

2. La fiscalité minière spécifique , définie par le Code Minier (Loi n°4 -2005 du 11 avril 2005) et ses 
ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

(prospection, recherche, exploitation).  

(i)  La fiscalité de droit commun  

Applicable à toutes les entreprises, elle est régie par :  

¶ le Code Général des Impôts (CGI) ; 

¶ le Code des Douanes. 

Elle couvre notamment ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ, la TVA, les retenues à la source  sur prestations, les 
droits de douane  et autres taxes parafiscale s applicables aux opérateurs économiques.  

(ii)  La fiscalité minière spécifique  

Encadrée par le Code Minier (Loi n°4-нллр Řǳ мм ŀǾǊƛƭ нллрύ Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴ 
ǊŞƎƛƳŜ ŦƛǎŎŀƭ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴκǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ 

et exploitation.  

ü Régime fiscal applicable à la reconnaissance, la prospection et la recherche  

Régime Impôt / avantage  Modalités  Référence 
légale  

Reconnaissance & 
cartographie  

Exonération des 
droits et taxes  

Exonération totale des droits et taxes à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 

opérations ; liste fixée par décret.  

Art. 149 

Admission 
temporaire  

Importation temporaire des équipements, 
machines et véhicules approuvés, sans droits ni 
taxes (exception : redevance informatique).  

Art. 150 

Prospection & 
recherche  

Alignement sur le 
régime précédent  

Les exonérations des articles 149 et 150 
s'appliquent aux matériels de prospection et de 
recherche. 

Art. 151 

Ces mesures visent à réduire les coûts initiaux de mobilisation  dans des phases non productives à 
haut risque géologique.  

ü wŞƎƛƳŜ ŦƛǎŎŀƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ 

Instrument fiscal  Modalités  Référence  

Droits fixes  !ǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǘŀǳȄ 

sont définis par la Loi n°24 -2010. 

Loi n°24-
2010 

Redevance 
superficiaire  

Basée sur la superficie du titre et la durée de validité ; due par les titulaires 
ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Loi n°24-
2010 



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives en République du Congo  
Rapport ITIE 2023 

 

        | Page 65 

Instrument fiscal  Modalités  Référence  

Redevance 
minière  

Calculée sur la valeur marchande « carreau mine ». Taux fixes selon la 
nature de la substance :  
ω aŞǘŀǳȄ ǇǊŞŎƛŜǳȄ Ŝǘ ǇƛŜǊǊŜǎ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜǎ Υ 5 % 
ω {ǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Υ 3 % 
ω {ǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ с Υ 1 % 
ω {ǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ т Υ 5 % 

Art. 157 

Taxe sur les géo -
matériaux  

Taxe parafiscale destinée à la reconstitution des gisements, perçue sur les 
exploitants de carrières ; recouvrée par le Trésor.  

τ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŀȄŜǎ Ŝǘ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ Ŝǎǘ liquidé en numéraire par les services fiscaux  en 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜǎ ƳƛƴŜǎΣ Ǉǳƛǎ mis en recouvrement par le Trésor public . 

ü Régimes conventionnels dérogatoires  

Plusieurs sociétés minières ont conclu en 2014 et 2015 des conventions minières  approuvées par le 
Parlement, dont principalement  : 

¶ SOREMI : Convention minière approuvée par loi n° 39 -2021 du 23 septembre 2021 . Titulaire des 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƭȅƳŞǘŀǳȄ ŘŜ Boko-Songho et Yanga-Koubanza (décret 2014).  

¶ MPD Congo Υ ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Zanaga (décret n°2014 -443 du 12 août 2014 ). La 
convention minière signée en 2014 est approuvée par loi n° 15 -2016 du 29 avril 2016 .  

¶ Sangha Mining détentrice  ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǊŜǘƛǊŞǎ Ł /ƻƴƎƻ LǊƻƴΣ /ƻƴƎƻ 
Mining et Core Mining :  

V Avima : décret n°2020-645 du 30 novembre 2020 ς retiré à Core Mining  

V Badondo : décret n°2020-646 du 30 novembre 2020 ς retiré à Congo Mining  

V Nabeba : décret n°2020-647 du 30 novembre 2020 ς retiré à Congo Iron  

La convention minière de Sangha Mining a été ratifiée par plusieurs lois publiées au Journal 
Officiel le 18 mai 2022 : Loi n°21-2022 : convention Avima, loi n°22-2022 : convention Badondo et  
loi n°23-2022 : convention Nabeba  

¶ Luyuan des Mines : Titulaire du permis Mboukoumassi  (décret n°2015 -103 du 13 janvier 2015 ) et 
du décret complémentaire  n°2015-981 du 7 décembre 2015 . 

¶ COMINCO (membre FedMines), permis Hinda   

¶ Sintoukola Potash (membre FedMines)  

¶ NewCo Mining  

¶ SAPRO Mayoko  

En tant que lois de la République , ces conventions : 

¶ prévalent sur le Code Minier , le CGI et le Code des Douanes lorsque leurs dispositions sont 
contraires ;  

¶ instaurent des régimes fiscaux et douaniers stabilisés , souvent plus attractifs ;  

https://www.sgg.cg/fr/accueil.html
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¶ fixent des taux, exemptions, méthodes de calcul et conditions qui diffèrent du régime de droit 
commun . 

Ces régimes négociés constituent un cadre fiscal contractuel , distinct du cadre légal général, et 
expliquent la coexistence de plusieurs régimes fiscaux dans le secteur minier congolais . 

2.1.2.5. Réformes 202 3 

Les principales réformes adoptées en 2023 et pertinentes pour le secteur minier sont les suivantes :  

(i)  Réformes législatives et environnementales  

¶ Loi n°33-2023 du 17 novembre 2023  ǇƻǊǘŀƴǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  Renforce le 
cadre de conformité environnementale applicable aux projets miniers (EIES, mesures de 
mitigation, sanctions).  

¶ Loi n°4 -2023 du 19 avril 2023  ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘΩhȅƻ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ;ƴŜǊƎƛŜǎ 
wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩ9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ;ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ό/9hύ :  /ƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ 
questions énergétiques dans les activités extractives.  

(ii)  Réformes fiscales générales applicables au secteur  

¶ Loi 77-2022 ς Loi de finances 2023 , art. 39ςпл Υ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇǳƛǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳȄ 
personnes de droit public.  

¶ Article 461 ter (nouveau)  Řǳ /DL Υ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ǾŀƭƛŘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ 
dette fiscale du contribuable (TVA, impôts directs).  

2.1.3. [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ minière artisanale  

(i)  Cadre juridique et réglementaire  

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9a!t9 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƴƛŜǊΣ 

ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Υ 

Texte hōƧŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƳƛƴƛŜǊ 

Loi n°4-2005 du 11 
avril 2005 portant 
Code minier  

5ŞŦƛƴƛǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƳƛƴƛŜǊ όŀǊǘΦ оуςппύΣ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

artisanale, les règles relatives à la détention, la circulation, le commerce et la 
transformation des substances minérales précieuses (art. 78 ς90), ainsi que les 
obligati ons environnementales applicables (art. 128 ς130). 

Loi n°24-2010 du 30 
décembre 2010  

Fixe les taux et règles de perception des droits sur les titres miniers (y compris ceux 
ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ƳƛƴŜύΦ 

Décret  n°2007-274 
du 21 mai 2007  

tǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 

minérales et les modalités de surveillance administrative.  

Décret  n°66/91 du 
26 février 1966  

Règlemente la fabrication des ouvrages en or, notamment pour la transformation et le 
ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊΦ 

http://www.droit-afrique.com/upload/doc/congo/Congo-Code-minier-2005.pdf
https://www.finances.gouv.cg/fr/loi-n%C2%B024-2010-du-30-d%C3%A9cembre-2010-fixant-les-taux-et-les-r%C3%A8gles-de-perceptions-des-droits-sur-les
https://www.clientearth.fr/media/namdlunr/2007-05-21-decret-2007-274-conditions-de-prospection-miniere-ext-fr.pdf
https://gazettes.africa/archive/cg/1966/cg-journal-officiel-dated-1966-03-01-no-5.pdf
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Texte hōƧŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƳƛƴƛŜǊ 

Loi n°7-2010 du 22 
juin 2010  

wŞƎƛǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝƴ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻ Υ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł 

ƭΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭΦ 

Loi n°003/91 du 23 
avril 1991  

Loi-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŜǎ 
ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘǳƳŀƛƴǎΦ 

9ƴ ǘƘŞƻǊƛŜΣ ƭΩ9a!t9 Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ŎƻǊǇǳǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ όǘƛǘǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜǎ 

ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

reste limitée.  

(ii)  Cadre institutionnel  

La gestion du sous-secteur artisanal implique plusieurs administrations :  

Acteur  Rôle principal  

Ministère des Mines et de la 
Géologie  

Chef de file du secteur, délivrance des autorisations artisanales, orientation 
de la politique minière ( Décret n°2009-395). 

Direction Générale des Mines 
(DGM) 

Organe technique central : applique la réglementation, suit les activités 
ƳƛƴƛŝǊŜǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 

artisanales, consolide (en principe) les données de production, de paiements 
Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΦ 

Direction de la Petite Mine et de 
ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ aƛƴƛŜǊ ό5ta!aύ 

Direction spécialisée au sein de la DGM : encadre spécifiquement la petite 
ƳƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƳƛƴƛŜǊΣ ǎǳƛǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎΣ ŀǇǇǳƛŜ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 

de données sur la production et le s flux. 

Centre de Recherches 
Géologiques et Minières (CRGM)  

Appui scientifique, cartographie et données géologiques.  

.ǳǊŜŀǳ ŘΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜΣ 

ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

des Substances Minérales 
Précieuses (BEEC) 

9ȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŀƳŀƴǘǎ Υ ǘǊƛΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ 

certification des lots, établissement des certificats, tenue de statistiques et 
contrôle des transactions relevant du Processus de Kimberley.  

Secrétariat Permanent du 
Processus de Kimberley (KPCS)  

/ƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ YƛƳōŜǊƭŜȅ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŀƳŀƴǘǎ 

bruts : orientation, supervision et coordination des activités de certification 
et de traçabilité.  

(iii)  Régime fiscal et douanier  

[Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ Ł ǇŜǘƛǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ό9a!t9ύ ǊŜƭŝǾŜ 

principalement du droit commun Σ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ convention spécifique  (Art. 98 du Code Minier) 
accorde des avantages limités (Art. 164). 

  

https://www.fao.org/faolex/results/details/fr/c/LEX-FAOC178386/#:~:text=A%20cet%20effet%2C%20la%20loi,les%20infractions%20et%20des%20sanctions.
http://admin.theiguides.org/Media/Documents/(.1)LOI%20N3-91%20SUR%20LA%20PROTECTION%20DE%20L'ENVIRONNEMENT%20(2).pdf
https://www.finances.gouv.cg/en/node/1914
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Principes généraux  

¶ Régime fiscal standard  Υ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩ9a!t9 Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ƛƳǇƾǘǎ Ŝǘ ǘŀȄŜǎ 
ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ όL{κLwttΣ ¢±!Σ tŀǘŜƴǘŜΣ ŜǘŎΦύΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩArticle 165  du Code Minier et 
au Code Général des Impôts . 

¶ ¢ŀȄŜ ŘΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ : Confirmée par le PAN Or, mais son cadre légal détaillé (modalités de calcul 
et recouvrement) reste peu centralisé.  

¶ Redevance minière  : Le prélèvement spécifique principal applicable aux métaux et pierres 
précieuses est la redevance ad valorem de 5 %  sur la valeur carreau mine.  

¶ Droits de sortie  : Les exportations artisanales de substances précieuses sont soumises à un 
droit de sortie de 4 %  sur la valeur en douane.  

Le tableau ci -ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŞǎǳƳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
artisanales ou de petites mines  (conformément à l'Article 165 du Code Minier).  

Type 
d'Imposition  

Dénomination 
(Impôt/Taxe/Redevance)  

Taux 
Assiette / Base de 

Calcul  
Référence Légale 

Principale  

Droits Fixes 
(Redevances 
de Titre) 

Redevance superficiaire 
annuelle  

 Pour les titres 
d'exploitation des 
petites mines et 
carrières : Taux 
spécifique prévu au Code 
Minier (CM)  

Superficie couverte 
par le titre (en 
FCFA/km²/an) 

Art. 165 et Titre VII 
(Fiscalité) du CM 

Redevances 
Minières  

Redevance Minière ad 
valorem  

5% pour les Métaux et 
Pierres Précieuses (Or, 
Diamant, etc.)  

La valeur 
marchande 
carreau mine  du 
minerai extrait  

Art. 165 et Art. 248 
du CM 

Taxes 
Communales 

Taxe d'Orpaillage (pour 
l'Or) 

Fixé par les collectivités 
locales (communales ou 
municipales)  

L'activité 
d'orpaillage  

tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

National (PAN) 
ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 

minière artisanale 
et à petite échelle 
ŘŜ ƭΩƻǊ 

Impôts sur les 
Revenus 

Impôt sur les Sociétés 
(IS) 

28% (Taux de droit 
commun, applicable en 
l'absence de régime 
spécifique)  

Bénéfice imposable 
de l'entreprise  

Art. 165 du CM et 
Code Général des 
Impôts (CGI) 

Impôts sur les 
Revenus 

Impôt sur le Revenu des 
Personnes Physiques 
(IRPP) 

Barème progressif du 
droit commun  

Revenu imposable 
de l'exploitant 
artisanal (personne 
physique) 

CGI 

Taxes sur la 
Consommation 

Taxe sur la Valeur 
Ajoutée (TVA) 

Taux de droit commun 
(souvent 18%)  

Opérations 
imposables (ventes 
de substances, 
services, etc.) 

CGI 

Droits 
Douaniers 

Droits de Sortie (DS) / 
Taxe à l'Exportation  

4% (pour les substances 
précieuses artisanales)  

La valeur en 
douane  des 
substances 

Art. 165 du CM et 
Loi de Finances 
(annuelle)  
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Type 
d'Imposition  

Dénomination 
(Impôt/Taxe/Redevance)  

Taux 
Assiette / Base de 

Calcul  
Référence Légale 

Principale  
précieuses 
(diamant, or, 
argent, etc.) 
exportées 

Autres Taxes 
(Droit 
Commun) 

Taxe Professionnelle 
(Patente) 

Selon le barème du droit 
commun  

Chiffre d'affaires ou 
autres critères  

CGI 

(iv)  9ȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ пл Řǳ /ƻŘŜ ƳƛƴƛŜǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ Υ 

¶ toute personne physique ou groupe de personnes congolaises majeures peut solliciter une 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜǎ ƳƛƴŜǎ Τ 

¶ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ŀǇǊŝǎ ŜƴǉǳşǘŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ Τ 

¶ une ŎŀǊǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ est délivrée, avec des modalités fixées par voie réglementaire ;  

¶ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ trois ans , renouvelable une fois pour une nouvelle période de trois  ans. 

9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ-journaux au niveau des sites.  

(v)  tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭ όt!bύ ς Orpaillage  

Dans le cadre de la Convention  de Minamata sur le mercure  (ratifiée le 6 août 2019), la République du 
/ƻƴƎƻ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Plan ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭ όt!bύ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ Ł ǇŜǘƛǘŜ 
ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊΣ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ aƻƴŘƛŀƭ όC9aύΦ 

Les principaux constats du PAN sont :  

¶ environ 5 275 mineurs  recensés sur 221 sites  ŘΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ Τ 

¶ une activité importante mais faiblement organisée Σ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

(infrastructures routières et de communication dégradées) ;  

¶ une prédominance de structures informelles, avec peu de formalisation des flux physiques et 
financiers.  

Le PAN a donné lieu à des missions de terrain , des groupes de discussion et des campagnes de 
sensibilisation visant à mieux identifier les acteurs, les risques environnementaux (notamment liés au 
mercure) et les besoins de structuration du secteur.  

(vi)  Contrôle des activités  

ü Or 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ пн Řǳ /ƻŘŜ ƳƛƴƛŜǊ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ǳƴ registre -
journal  des quantités extraites.  

¶ Ce registre doit être visé et contrôlé périodiquement  ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜǎ 
mines. 

https://mercuryconvention.org/sites/default/files/2021-06/Minamata-Convention-booklet-Sep2019-FR.pdf
https://mercuryconvention.org/sites/default/files/documents/national_action_plan/NAP-Congo-2019.pdf
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5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎΣ ƴƛ ƭŀ 

fréquence des contrôles.  

ü Diamant  

¶ Le décret n°2008-337 du 22 septembre 2008, relatif au système de certification du Processus de 
Kimberley, confère aux inspecteurs des mines le pouvoir de contrôler toutes les opérations 
portant sur les diamants bruts.  

¶ Les exploitants (artisans ou industriels) doivent être détenteurs de titres ou cartes valides  et 
tenir des registres détaillés des transactions.  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΣ ŦŀǳǘŜ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 

(vii)  Commercialisation  

ü Or artisanal  

{Ŝƭƻƴ ƭŜ t!bΣ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ Υ 

¶ une concentration des transactions ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ; 

¶ une prédominance des ŎƘŜŦǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǘ ōƛƧƻǳǘƛŜǊǎ ƭƻŎŀǳȄ, qui maîtrisent les circuits de vente ; 

¶ environ 85,6 % des ventes effectuées sur les sites, principalement à des acheteurs locaux ou des 
intermédiaires ;  

¶ des achats directs par des étrangers marginalement signalés (environ 2 % des transactions).  

Pour les ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳŜƭƭŜǎ ŘΩƻǊ, la procédure requiert :  

1. une demande adressée au BEEC ; 

2. une vérification administrative et technique des lots ;  

3. ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊ Τ 

4. la certification (incluant les exigences de traçabilité et de conformité) ;  

5. ƭΩŜǎŎƻǊǘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩƻǊ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǾŞǊƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

du présent rapport.  

ü Diamant artisanal  

Selon le dernier rapport  ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ YƛƳōŜǊƭŜȅ όнлмтύ Υ 

¶ seules les entités agréées  ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǎƻƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞŜǎ Ł ŜȄǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛŀƳŀƴǘǎ ōǊǳǘǎ Τ 

¶ une traçabilité complète  ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ .99/ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞŜ Τ 

¶ ƭŜǎ ŘƛŀƳŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǎŎŜƭƭŞǎ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴ certificat Kimberley , attestant leur légalité et 
leur non -provenance de zones de conflit ;  

¶ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ Řǳ Ŏƻƭƛǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ Ǉŀȅǎ ƛƳǇƻǊǘŀǘŜǳǊΦ 

  

https://www.kimberleyprocess.com/documents
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(viii)  Statistiques disponibles  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

le secteur artisanal.  

ü Or 

¶ 9ƴ нлноΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ƴΩŀ ǊŜǇƻǊǘŞ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ. 

¶ Selon les données de COMTRADEΣ ƭŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊ Řǳ /ƻƴƎƻ ƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ 457,4 kg , pour une 
valeur de 622 millions USD  en 2023, dont plus de 98 % étaient destinées aux Émirats arabes 
unis. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 5DaΣ ŎŜǎ ŦƭǳȄ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ł ŘŜǎ 
ǊŞŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ, et non à la production nationale.  

ü Diamant  

¶ tƻǳǊ нлноΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 18 ,5 carats , 
pour une valeur de 8 100 USD. 

¶ Les données du Processus de Kimberley pour 2023 indiqu ent une production de 4 074 carats   
(320 224 USD) pour seulement 18,5 carats exportés  (8 100 USD), tandis que les données 
COMTRADE font état de flux entrants vers le Congo totalisant environ  
381 000 carats  (plus de 9 millions USD). 

Selon les clarification fournies par la DGM, toutes les quantités de diamants produites ne sont 
pas forcément exportés  pour la simple raison que la valeur de ce dernier dépend 
essentiellement de sa qualité. Seuls les 18,50 carats présentaient une grande valeur marchande, 
le reste de la production qui avait une faible valeur marchande est resté stocké dans les 
ŎƻƳǇǘƻƛǊǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƴƻƴ ŜȄǇƻǊǘŞ. " ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ disparité  entre les 
données de la DGM et du processus Kimberly. Concernant la disparité avec les données 
COMTRADE, la DGM réfute ces données, précisant que la capacité de production artisanale du 
pays ne peut, en aucun cas, générer les volumes déclarés . 

(ix)  Données collectées dans le cadre  du présent rapport  

Dans le cadre du présent exercice ITIE, la DGM a été invitée à renseigner un formulaire spécifique sur 
le secteur artisanal  (Annexe 18), couvrant notamment :  

¶ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Τ 

¶ la cartographie des sites ;  

¶ la production et les exportations ;  

¶ les revenus et paiements ;  

¶ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

/Ŝ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜΦ 
9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŜǇƻǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ sources documentaires externes  (PAN, 
rapports internationaux, études spécialisées) plutôt que sur des données officielles consolidées.  

https://comtradeplus.un.org/
https://kimberleyprocessstatistics.org/static/pdfs/public_statistics/2023/2023GlobalSummary.pdf
https://comtradeplus.un.org/
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2.1.4. Secteur forestier  

2.1.4.1. Contexte 6 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƻƴƎƻƭŀƛǎŜΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜǎǎƻǊ 

ǇŞǘǊƻƭƛŜǊΦ Lƭ ŘŜƳŜǳǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳŀƧŜǳǊΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ environ 5,3 % du PIB  (Banque 
mondiale, 2016), et positionne le pays parmi les producteurs importants de bois tropicaux (grumes, 
avivés, contreplaqués). 

ü Types de formations forestières  

La République du Congo possède trois grands ensembles forestiers :  

¶ CƻǊşǘ ǎŜƳǇŜǊǾƛǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ, fortement exploitée et parfois dégradée, dominée par 
ƭΩOkoumé  Ŝǘ ƭΩOzigo. 

¶ Forêt dense humide centrale , la plus étendue du pays, riche en essences telles que Azobé , 
Acajou , Aiélé , Ayous . 

¶ Forêt semi -décidue du Nord -Est, comportant notamment Limba , Wengé , Ayous . 

ü wŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

¶ La couverture forestière représente 23,5 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ (soit 65 % du territoire).  

¶ мпΣст Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ sont attribués en concessions forestières.  

¶ Environ 300 essences  sont recensées, mais une cinquantaine seulement présentent une valeur 
commerciale significative.  

¶ Les forêts de plantation  couvrent 71 000 ha, avec une croissance soutenue ces dernières 
années, notamment via les nouveaux projets industriels.  

ü Organisation du domaine forestier  

¶ Domaine forestier privé  : forêts situées sur des propriétés privées ou plantations établies dans 
ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

ü Domaine forestier domanial :  

-  Non-permanent  : zones destinées à un usage multiple (exploitation artisanale, agriculture, 
etc.). 

-  Permanent  : zones classées, comprenant notamment les Unités Forestières 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό¦C!ύ. 

Le nouveau Code forestier (Loi n°33 -2020) introduit les ¦ƴƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ό¦95ύ 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƭƻŎŀƭΣ ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Řŀƴǎ ƭŜ {ǳŘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΦ 

  

 

6 Source: Timber Trade Portal 

https://www.timbertradeportal.com/fr/republique-du-congo/152/contexte-forestier
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ü Dynamique de production et industrialisation  

Le massif forestier septentrional , riche en essences nobles, constitue depuis les années 1970 la 
principale zone de production. Malgré :  

¶ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊǳƳŜǎ ό[ƻƛ оо-2020), 

¶ la décision de la CEMAC (2020) limitant la sortie des bois non transformés,  

ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǊŜǎǘŜ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ Υ 

¶ le sciage , 

¶ le déroulage , 

¶ la production de contreplaqués . 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ Ŝǘ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ 

demeure encore marginale.  

ü Cartographie  

La Carte du couvert forestier en République du Congo en 2023, se présentent comme suit  : 

Figure 6 : Couvert forestier en République du 
Congo 

 

 

Figure 7 : Carte des concessions forestières et aires 
protégées en République du Congo  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Source : DGEF            Source : DGEF  

ü La politique forestière de la République du Congo (2014 -2025) : 

La politique  forestière 2014-2025 constitue le cadre stratégique national pour la gestion durable des 
forêts. Elle vise à :  

¶ renforcer la sécurité juridique  du secteur forestier ;  

¶ préserver la biodiversité  et les services écosystémiques ;  

¶ promouvoir le développement durable  des zones forestières ;  

¶ intégrer les enjeux climatiques , notamment via le processus REDD+ ; 

https://faolex.fao.org/docs/pdf/con143403.pdf
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¶ encourager la gestion participative , impliquant administrations, secteur privé, communautés 
locales et partenaires internationaux ;  

¶ favoriser les partenariats public -privé  pour dynamiser la filière ;  

¶ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ de la forêt dans les régions concernées.  

Cette politique met un accent particulier sur la cohérence entre utilisation des ressources, conservation, 
exploitation industrielle et gouvernance du secteur.  

ü Accord de partenariat volontaire ŀǾŜŎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Européenne :  

La République du Congo a signé en 2010 un Accord de Partenariat Volontaire (APV-FLEGT) ŀǾŜŎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
européenne, entré en vigueur en 2013. Cet accord vise à : 

¶ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ Řǳ ōƻƛǎ ŜȄǇƻǊǘŞ ǾŜǊǎ ƭΩ¦9, 

¶ renforcer la gouvernance forestière , 

¶ améliorer la transparence et la traçabilité  Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Dans ce cadre, les autorités congolaises ont mis en place :  

¶ un système national de vérification de la légalité Σ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Τ 

¶ un ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ C[9D¢Σ ŘŞƭƛǾǊŞ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

réglementations applicables ;  

¶ un système national de traçabilité , interconnecté avec les entreprises forestières et couvrant 
ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΦ 

Les rapports annuels produits conjointement par les parties congolaise et européenne assurent le suivi 
ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ /ƻƴƎƻ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩ!t±Φ 

2.1.4.2. Cadre juridique  

Le cadre juridique du secteur forestier en République du Congo repose sur un ensemble de lois et de 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

commercialisation des produits forestiers.  

Les principaux textes en vigueur en 2023 sont présentés dans le tableau suivant.  

TABLEAU 29 : CADRE JURIDIQUE DU SECTEUR FORESTIER 2023 

Année  Réglementation  

2023 
Loi n° 26- 2023 15 septembre 2023 du portant création du centre national d'inventaire et d'aménagement 
des ressources forestières et fauniques  

2023 
Le décret n° 2023-116 du 3 avril 2023 portant organisation, composition et fonctionnement de la 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

études complémentaires  

2023 
Loi n° 4-нлно Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлно ǇƻǊǘŀƴǘ /ǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘΩhȅƻ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ;ƴŜǊƎƛŜǎ 
wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩ9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ;ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ό/9hύ 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:22011A0406(03)
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Année  Réglementation  

2023 
Décret n° 2023-мму Řǳ п ŀǾǊƛƭ нлно ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ƭƛōǊŜΣ ƛƴŦƻǊƳŞ 
Ŝǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ 

2023 
Décret n° 2023-117 du 4 avril 2023 portant attributions, composition et fonctionnement de la commission 
forestière  

2020 Loi N° 33-2020 portant le nouveau code Forestier définitivement adoptée le 8 juillet 2020  (**) 

2013 
Décret n°2013-нмф Řǳ ол Ƴŀƛ нлмоΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ Řǳ 
Développement Durable (MEFDD) 

2012 
Décret n°2012-ммрр Řǳ лф ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмнΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
et du Développement Durable  

2009 
Loi n°14 ς 2009 du 30 décembre 2009 modifiant certaines dispositions de la loi n°16 ς 2000 du 20 
novembre 2000 portant Code forestier  

2008 Loi n°37-2008 du 28 novembre 2008 sur la faune et les aires protégées  

2002 
Décret n°2002-436 du 31 décembre 2002 portant attributions, organisation et fonctionnement du Service 
ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ tǊƻŘǳƛǘǎ CƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ł ƭΩ9ȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ό{/tC9ύ 

2002 Décret 2002- пот Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нллн ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ 

2000 loi n°16-2000 du 20 novembre 2000 portant ancien code forestier  

2.1.4.3. Cadre institutionnel  

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǊŜǇƻǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ 

Forestière (MEF) et plusieurs structures techniques chargées de la gestion, du contrôle, de la 
planification et de la régulation du domaine forestier. Les mis sions essentielles de ces institutions sont 
présentées ci-après. 

TABLEAU 30 : CADRE INSTITUTIONNEL DU SECTEUR FORESTIER 2023 

Structure  Base légale / 
Références  

Prérogatives principales  

Ministère de 
ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ 

Forestière (MEF)  

Décret n°2012-
1155 du 9 
novembre 2012 

ω aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

forestière et de développement durable.  
ω DŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

ressources en eau.  
ω ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ  
ω {ǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

sectoriels.  
ω /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ  
ω /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 

spécialisés. 

Direction Générale 
ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ 

Forestière (DGEF)  

Décret n°98-175 
du 12 mai 1998 

ω LƴǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ a9CΦ  
ω /ƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ  
ω /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ  
ω {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ  
ω tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΦ  
ω DŜǎǘƛƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives en République du Congo  
Rapport ITIE 2023 

 

        | Page 76 

Structure  Base légale / 
Références  

Prérogatives principales  

Direction du Fonds 
Forestier (DFF)  

Décret n°2013-
219 du 30 mai 
2013 ; Décret 
n°2002-434 du 
31 décembre 
2002 

Gestion financière du secteur forestier , incluant :  
ω tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ Řǳ CƻƴŘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ  
ω {ǳƛǾƛ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ¢ǊŞǎƻǊΦ  
ω {ǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ 

comité de gestion.  
ω !ǇǇǳƛ Ł ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řǳ a9CΦ  
ω /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎΦ  

Financement des actions suivantes :   
ω LƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎΦ  
ω !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ  
ω wŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ  
ω DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ  
ω /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Service  de 
Contrôle des 
Produits 
Forestiers à 
ƭΩ9ȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ 

(SCPFE) 

Loi n°16-2000 
du 20 novembre 
; Décret n°2002-
436 

ω /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ  
ω ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΦ  
ω {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ōƻƛǎΦ  
ω DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΦ  
ω tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŜȄǇƻǊǘŞǎΦ 

2.1.4.4. Cadre fiscal  

La fiscalité applicable aux activités forestières repose sur :  

1. le régime de droit commun , issu du Code Général des Impôts ; 

2. la fiscalité forestière spécifique Σ ǊŞƎƛŜ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ όƭƻƛ ƴϲмс-2000), 
ŦŀǳǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ нлнлΦ 

(i) Fiscalité de droit commun  

TABLEAU 31 ς FISCALITÉ FORESTIÈRE (DE DROIT COMMUN) APPLICABLE 

Type d'Imposition  Dénomination  
Taux (en l'absence 

de régime 
dérogatoire)  

Assiette / Base de Calcul  Référence Légale  

Impôt sur les 
Résultats 

Impôt sur les 
Sociétés (IS) 

28,00% 
Bénéfice net réalisé par la 
société au cours de 
l'exercice fiscal.  

Code Général des 
Impôts (CGI) 

Impôt sur les 
Revenus (pour les 
particuliers)  

Impôt sur le 
Revenu des 
Personnes 
Physiques (IRPP) 

Barème progressif  

S'applique aux exploitants 
individuels ou aux 
salaires/revenus des 
dirigeants/employés.  

Code Général des 
Impôts (CGI) 

Taxe sur la 
Consommation 

Taxe sur la Valeur 
Ajoutée (TVA) 

Taux normal : 18% 

Chiffre d'affaires hors taxes 
réalisé sur les ventes de 
produits transformés sur le 
marché local et les 
prestations de services 
imposables. 

Code Général des 
Impôts (CGI) 

https://www.scpfe.cg/#organisation
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Type d'Imposition  Dénomination  
Taux (en l'absence 

de régime 
dérogatoire)  

Assiette / Base de Calcul  Référence Légale  

Taxes 
Locales/Diverses 

Taxe 
Professionnelle 
(Patente) 

Variable, selon le 
chiffre d'affaires et 

la nature de 
l'activité.  

Calculée sur la base de 
critères tels que le chiffre 
d'affaires, la valeur locative 
des locaux, et la puissance 
installée.  

Code Général des 
Impôts (CGI) 

Impôts sur les 
Salaires 

Impôt sur les 
Traitements et 
Salaires (ITS) 

Barème progressif  

Retenu à la source sur les 
traitements, salaires, 
indemnités et émoluments 
versés au personnel. 

Code Général des 
Impôts (CGI) 

(ii) Régime actuellement appliqué ς Code forestier 2000  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ нлнлΣ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ 

soumises au régime de la loi n°16 -2000  Ŝǘ Ł ǎŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

TABLEAU 32 ς FISCALITÉ FORESTIÈRE SPÉCIFIQUE APPLICABLE (RÉGIME 2000)  

Impôt / Taxe  Référence 
légale  

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Taxe de superficie  Arrêté n°6382 
du 31/12/2002 

Due annuellement par les titulaires de concessions. Paiement 
échelonné selon la série de production (concessions aménagées) ou la 
superficie totale (non aménagées). Montant : 250ς500 FCFA/ha, selon 
ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ǇƻǊǘ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘΦ 

¢ŀȄŜ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ Arrêté n°6378 
du 31/12/2002 

Calculée sur la production déclarée (valeurs FOB/FOT). Taux : 5ς7 % 
depuis 2017 , ajusté selon la zone forestière et la distance au port. 
{ΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘ ŦǶǘ ŀōŀǘǘǳΣ ƳşƳŜ ƴƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀōƭŜΦ 

Taxe sur les 
produits forestiers 
accessoires  

Loi n°16-2000 Taxe forfaitaire fixée par tarif selon le type de produit.  

Taxe de 
déboisement  

Arrêté n°6378 
du 31/12/2002 

Due pour toute activité entraînant la destruction du domaine forestier. 
aƻƴǘŀƴǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ tŀƛŜƳŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

déboisement.  

(ii I) Régime prévu mais non appliqué (Code forestier 2020)  

La loi n°33-2020 a réformé le dispositif fiscal forestier, mais ŀǳŎǳƴŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ 
publiée (absence de décrets et de dispositions en lois de finances) . 

TABLEAU 33ς INSTRUMENTS FISCAUX PRÉVUS PAR LE CODE FORESTIER 2020 

Instrument fiscal  Référence  ;ǘŀǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Taxe de superficie Art. 111 Taux et modalités à fixer par la loi de finances non 
prévus  

¢ŀȄŜ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ Art. 111 Non prévu  

Taxe sur les produits forestiers non ligneux  Art. 111 Non prévu  
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Instrument fiscal  Référence  ;ǘŀǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Taxe de déboisement Art. 111 Non prévu  

¢ŀȄŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Art. 111 Non prévu  

Taxe de résidus Art. 111 Non prévu  

¢ŀȄŜ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Art. 111 Non prévu  

¢ŀȄŜ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Art. 111 Non prévu  

Redevance annuelle de concession  Art. 103 Fixée par contrat  :  aucun dispositif publié  

Taxe sur la vente des crédits carbone 
forestiers  

Art. 185 Prévue mais modalités non définies  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ нлнл Υ 

¶ le régime fiscal réellement appliqué en 2022 -2023 demeure celui du Code forestier de 2000  
et des arrêtés de 2002. 

¶ Les instruments prévus par la loi n°33 -2020 restent non opérationnels Σ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
de la fiscalité forestière et la mobilisation des recettes sectorielles.  

2.1.4.5. Réformes 202 3 

Les réformes engagées en 2023 dans le secteur forestier se structurent autour de trois axes : (i) la mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎΣ όƛƛύ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

exportations de grumes prévue par le Code fores tier 2020, et (iii) le renforcement du cadre légal, 
institutionnel et fiscal.  

(i)  Projet de loi sur le régime de partage de production des grumes (2023)  

Validé en Conseil des ministres en octobre 2023, ce projet  vise à opérationnaliser le Code forestier (loi 
n°33-2020). Lƭ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΣ ōŀǎŞ ǎǳǊ 
les revenus annuels et les coûts cumulés, avec une part étatique comprise entre 20 % et 60 % , après 
un droit au sol de 15 % . 

[Ŝ ǘŜȄǘŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9tL/ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƎŞǊŜǊ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ. 

" Ŧƛƴ нлноΣ ƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀŘƻǇǘŞ όǎƻǳǊŎŜ Υ Rapport annuel APV-FLEGT 2023). 

(ii)  LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊǳƳŜǎ ς entrée en vigueur 2023  

Conformément au Code forestier 2020 (loi n°33 -2020) et à une décision de la CEMAC de 2020, la 
wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻ ŀ ŜƴǘŀƳŞ Ŝƴ нлно ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊǳƳŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ Υ 

¶ renforcer la valeur ajoutée locale ;  

¶ favoriser la transformation (sciage, déroulage, contreplaqué) ;  

¶ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ōǊǳǘŜǎ Τ 

¶ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ 

/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƳŀǊǉǳŜ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎΦ 

  

https://gouvernement.cg/compte-rendu-du-conseil-des-ministres-du-25-octobre-2023/
https://www.bois-congo.org/files/upload/Veille/Avant-projet-de-loi-PDP.pdf
https://flegtvpafacility.org/wp-content/uploads/2024/11/Congo-Rapport-annuel-conjoint-2023.pdf
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(iii)  Autres réformes du secteur forestier en 2023  

9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

TABLEAU 34ς AUTRES RÉFORMES DU SECTEUR FORESTIER EN 2023 

Catégorie  Référence  Objet / portée  

Cadre légal  
Loi n°33-2023 du 17 nov. 2023 

Renforcement des obligations de gestion durable, EIES 
et conformité environnementale.  

Décret n°2023-118 du 4 avril 
2023 

Modalités du consentement libre, informé et préalable 
(CLIP) pour le classement des forêts. 

Cadre 
institutionnel  

Loi n°26-2023 du 15 sept. 2023 
/ǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ 

fauniques. 
Décret n°2023-116 du 3 avril 
2023 

Organisation de la commission interministérielle de 
validation des inventaires forestiers.  

Loi n°4-2023 du 19 avril 2023 
/ǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘΩhȅƻ όŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables et efficacité énergétique).  
Décret n°2023-117 du 4 avril 
2023 

Attributions et fonctionnement de la commission 
forestière.  

Fiscalité 
générale  

Loi 77-2022 (LF 2023), art. 39-40 
[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇǳƛǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

de droit public.  
Loi 77-2022 (LF 2023), art. 461 
ter  

/ƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŜǘǘŜ 

fiscale. 

2.1.5. Décentralisation fiscale  

2.1.5.1. Cadre juridique de la décentralisation  

La décentralisation en République du Congo est encadrée par la Constitution de 2015  (art. 125, 209ς
211), qui consacre la libre administration des collectivités locales et renvoie à la loi pour définir leurs 
compétences et leurs ressources.  
Ce cadre est complété par : 

¶ la loi n°9 -2003 fixant les orientations fondamentales de la décentralisation, notamment son 
régime financier (art. 17ς18) ; 

¶ la loi n°3 -2003 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

.ƛŜƴ ǉǳΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǎƻƭƛŘŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜƳŜǳǊŜ limitée , 
celles-Ŏƛ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

2.1.5.2. Régime financier des collectivités territoriales  

Les ressources locales se composent de deux catégories : les taxes collectées directement  et les 
ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ. 
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(i)  Taxes collectées directement  

Les collectivités perçoivent certaines taxes locales prévues par le CGI et la loi n°9 -2003, parmi lesquelles : 

¶ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Τ 

¶ la taxe professionnelle (Patente) ;  

¶ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Τ 

¶ quelques taxes forestières accessoires (ex. PFNL). 

Toutefois, leur rendement reste faible. Le tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ aƛƴƛŝǊŜ 
!ǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ Ł tŜǘƛǘŜ ;ŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊ όt!b hǊΣ нлмфύ indique que 92 % des orpailleurs ne paient aucune 
taxe communale . Ces recettes demeurent donc marginales  et difficilement traçables.  

(ii)  wŜŎŜǘǘŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ 

Les entreprises extractives ne versent aucun paiement direct  aux collectivités.  
Les recettes pétrolières, gazières, minières ou forestières sont perçues par la Direction Générale du 
Trésor , puis redistribuées conformément aux lois de finances.  

ü Hydrocarbures  

Le seul mécanisme opérationnel concerne la redevance superficiaire  : 

¶ 2/3 sont affectés au Fonds de Développement des Collectivités Locales (FDCL)  ; 

¶ le FDCL redistribue 40 % à la collectivité concernée et 60 % aux autres.  
(LFR 2021 ; LF 2022) 

ü Forêt  

Le Code forestier 2020 (art. 112)  prévoit que certaines taxes τtCb[Σ ǘŀȄŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ 
taxe de superficieτreviennent aux collectivités et communautés locales.  
Cependant, ces dispositifs ne sont Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

¶ ǎŜǳƭŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 50 % de la taxe de superficie forestière  au FDCL est effectivement 
appliquée ;  

¶ les autres taxes restent sans modalités opérationnelles.  

Le reste des taxes forestières alimente le Fonds forestier , géré au niveau central.  

ü Mines  

Le Code minier (2016)  ne prévoit aucune redistribution locale  des recettes minières, qui sont 
intégralement centralisées.  

2.1.5.3. LƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩL¢L9 

Les collectivités ne reçoivent pas directement  de paiements des entreprises extractives.  Les seuls 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ƛƴŦǊŀƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩL¢L9 ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Υ 

-  la redevance superficiaire pétrolière  ; 

-  la taxe de superficie forestière  affectée au FDCL. 
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¶ Les taxes locales directement collectées  ǘŜƭƭŜǎ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ sont peu significatives , 
faiblement recouvrées et insuffisamment documentées.  

Ainsi, le système de décentralisation financière reste fortement centralisé, avec des mécanismes de 
transfert infranationaux limités et partiellement opérationnels.  

2.1.6. Cadre de la lutte contre la corruption  

2.1.6.1. Cadre juridique  et politique  

(i)  Conventions internationales et régionales ratifiées  :  

La République du Congo est partie à plusieurs instruments internationaux encadrant la lutte contre la 
corruption, le blanchiment et les infractions assimilées :  

¶ Convention  des Nations Unies contre la corruption (CNUCC)  ς ratifiée le 1er novembre 2006 ; 

¶ Convention  ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ !ŦǊƛŎŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ς ratifiée 
le 27 octobre 2008 ; 

¶ Règlement  CEMAC n°1/ CEMAC / UMAC / CM relatif à la prévention et la répression du 
blanchiment des capitaux, du financement du terrorisme et de la prolifération.  

Ces engagements régionaux et internationaux constituent la base de la coopération juridique et 
institutionnelle du Congo en matière de lutte contre la corruption.  

(ii)  Cadre législatif national  

Le cadre juridique est régi par une série de textes législatifs et réglementaires, notamment :  

TABLEAU 35 : CADRE JURIDIQUE DE LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 

Référence  Objet / Modalités  

Loi n°9 -2022 du 11 mars 2022 Texte central de prévention et de lutte contre la corruption et les infractions 
ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎΦ wŜƴŦƻǊŎŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ 

déclaration du patrimoine et la coopération internationale.  

Code pénal  Définit et sanctionne les infractions : corruption active et passive, 
détournement de fonds publics, enrichissement illicite, concussion, abus de 
biens sociaux. 

Loi n°74-2022 du 16 août 2022  [ƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ LƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 

ǎƻŎƛŞǘŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 

corruption et la fraude.  

Loi n°10-2021 du 19 mai 2021 Création et organisation de la Commission Nationale de Lutte contre la 
Corruption et la Concussion (CNLCC) . 

Décret n°2021 -382 du 2 
décembre 2021  

hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩANIF-Congo, cellule de renseignement 
financier chargée de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme.  

https://webadmin.halc.cg/web/assets/uploads/documents/PUB-HALC-20240705053113VX-1720175511_8c2b3a63b0a4bc1825cf.pdf
https://webadmin.halc.cg/web/assets/uploads/documents/PUB-HALC-20240705053031HR-1720175471_31cd2c0e1613e5fb037d.pdf
https://www.beac.int/wp-content/uploads/2016/10/Re%CC%80glement-n%C2%B00103-CEMAC-UMAC-du-04-avril-2003-portant-pre%CC%81vention-et-re%CC%81pression-du-blanchiment-dargent-en-Afrique-Centrale.pdf
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Référence  Objet / Modalités  

Loi organique relative à la 
Cour des comptes et de 
discipline budgétaire  

Renforce les mécanismes de contrôle des finances publiques, ainsi que la 
sanction des fautes de gestion.  

2.1.6.2. Cadre Institutionnel  

Le dispositif institutionnel de lutte contre la corruption en République du Congo repose sur plusieurs 
organes spécialisés, investis de missions complémentaires allant de la prévention au contrôle, à 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ sont présentées dans le tableau ci -après. 

TABLEAU 36 : CADRE INSTITUTIONNEL DE LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 

Structure  Attribution  

HALC (Haute Autorité 
de Lutte Contre la 
Corruption)  

hǊƎŀƴŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Ŧŀƛǘǎ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΦ 9ƭƭŜ ǎǳŎŎŝŘŜ Ł 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /b[// Ƴŀƛǎ ǎŀ ōŀǎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǊŜǎǘŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘŜǎ 

enqǳşǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ǊŜœƻƛǘ ƭŜǎ ŘŞƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
transparence publique.  

ANIF (Agence 
Nationale 
d'Investigation 
Financière)  

/ŜƭƭǳƭŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 

(décret n°2021-оунύΦ 9ƭƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎǇŜŎǘŜǎΣ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ 
flux financiers à risque, et transmet ses rapports aux autorités judiciaires et 
administratives compétentes dans le cadre de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme (LCB/FT) . 

Cour des Comptes et 
de Discipline 
Budgétaire (CCDB)  

Institution constitutionnelle de contrôle extérieur des finances publiques. Elle réalise 
ŘŜǎ ŀǳŘƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

publiques ; sanctionne les fautes de gestion ; et contribue à la prévention de la 
corruption. Une réforme  de sa loi organique a été examinée en 2023 pour renforcer son 
ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

Autorité de 
Régulation des 
Marchés Publics  

Organe chargé du contrôle de la régularité et de la transparence des procédures de 
passation des marchés publics. Elle veille au respect des règles de concurrence, 
examine les recours, et contribue à la prévention des risques de collusion et de 
corruption Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Inspection Générale 
de l'État  

Service rattaché à la Présidence ou au Gouvernement (selon les décrets en vigueur). 
Elle assure le contrôle administratif, évalue la performance des services publics, 
détecte les irrégularités de gestion et formule des recommandations correctives.  

Parquet et 
juridictions 
compétentes  

Le ministère public et les juridictions pénales sont compétents pour poursuivre et juger 
les infractions de corruption, concussion, détournement de fonds, blanchiment de 
capitaux et infractions assimilées, conformément au Code pénal et à la Loi n°9 -2022. 

Cellules 
ministérielles de 
lutte contre la 
corruption  

Présentes dans plusieurs ministères, elles assurent la prévention interne, supervisent 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ŀƴǘƛŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴΣ ŀǇǇǳƛŜƴǘ ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ 

ŘΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

anticorruption ( Loi n°9-2022). 

https://halc.cg/
https://www.anif.cg/
https://www.aci.cg/congo-justice-le-senat-adopte-le-projet-de-loi-sur-la-reorganisation-de-la-cour-des-comptes/
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2.1.6.3. États des lieux de la lutte contre la corruption  

(i) Performances selon les indicateurs internationaux  

En 2023, la République du Congo a obtenu 22/100 Ł ƭΩIndice de Perception de la Corruption (IPC) de 
Transparency International, soit ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ par rapport à 2022. Le pays se situe au 
158  rang sur 180 . 

/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƳƻŘŜǎǘŜΣ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎŎƻǊŜ ǊŜǎǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ŝǘ 

indique que la corruption demeure un enjeu important de g ouvernance publique.  

όƛƛύ !ōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŘƻǇǘŞŜ 

" ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ Stratégie Nationale de Lutte contre 
la Corruption  officiellement adoptée et publiée. La Haute Autorité de Lutte contre la Corruption 
(HALC), créée pour renforcer le dispositif national, a notamment pour mission de proposer un tel cadre 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴΦ 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ 

reposent principalement sur les dispositifs existants et les réformes engagées ces dernières années.  

(iii) Enjeux observés  

Les informations disponibles indiquent que, malgré les avancées institutionnelles et législatives 
récentes (loi n°9 -нлннΣ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ //5.Σ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!bLCύΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŦƛǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭǎ 
subsistent, notamment :  

¶ la formalisation attendue du cadre stratégique national ;  

¶ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Τ 

¶ des capacités techniques et opérationnelles encore en consolidation dans certains organes de 
contrôle ;  

¶ des risques persistants dans des secteurs sensibles, dont les industries extractives.  

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΦ 

2.1.6.4. Lutte contre la corruption dans le secteur extractif   

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊΣ ƎŀȊƛŜǊΣ ƳƛƴƛŜǊ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƻƴƎƻƭŀƛǎŜΣ ŎŜ 

ǉǳƛ ƭŜǎ ŜȄǇƻǎŜ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀŎŎǊǳǎ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ [Ŝ ŎŀŘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƻƳōƛƴŜ 

dispositifs institutionnels, exigences sectorie lles et initiatives de transparence visant à limiter ces 
risques. 

  

https://www.transparency.org/en/cpi/2023
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(i) Dispositifs institutionnels et de transparence  

La lutte contre la corruption dans les secteurs extractifs repose sur plusieurs mécanismes 
complémentaires :  

¶ CN-ITIE Congo : assure la transparence des flux extractifs, la divulgation des bénéficiaires 
effectifs et, depuis la Norme ITIE 2023, la publication des politiques anticorruption des 
entreprises.  

¶ HALC : autorité indépendante chargée de coordonner les actions anticorruption, de mener des 
investigations administratives et de proposer des réformes.  

¶ Ministères sectoriels  (Hydrocarbures, Mines, Économie forestière) : inspections techniques, 
contrôle de la conformité administrative, fiscale et environnementale.  

(ii) Exigences sectorielles spécifiques  

Les trois codes sectoriels comportent des dispositions explicites destinées à prévenir la fraude, les 
ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ financières :  

ü Hydrocarbures (Code 2016)  

¶ Sanctions pour fausses déclarations , falsification de documents et exploitation non autorisée 
(art. 201-205). 

¶ Règles de transparence sur les coûts pétroliers , prohibition de la surfacturation entre affiliés 
(art. 206). 

¶ Possibilité de retrait de titre  Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦǊŀǳŘŜ ƻǳ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 
(art. 200). 

¶ Sanctions pour entrave au contrôle  ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όŀǊǘΦ нлнύΦ 

ü Mines (Code 2005)  

¶ Nullité des titres obtenus par fraude ou fausses déclarations.  

¶ Retrait ou suspension en cas de non -respect des obligations légales, fiscales ou 
environnementales.  

¶ Obligations de tenue de registres  Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Řǳ 
Processus de Kimberley  pour les diamants.  

ü Forêts (Code 2020)  

¶ Obligation de traçabilité complète  des produits forestiers.  

¶ Infractions pour exploitation illégale, falsification ou non -ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

¶ Sanctions en cas de transactions irrégulières ou absence de documents de légalité.  

(iii) Résultats du questionnaire adressé aux entreprises extractives  

¦ƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜǎΣ ƳƛƴƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŀƴǘƛŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 

hétérogénéité selon les secteurs.  Les réponses détaillées figurent en Annexe 1.  
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a). Principaux enseignements  

ü 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀƴǘƛŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ 

¶ Hydrocarbures :  les compagnies internationales (ENI, TotalEnergies, Perenco, 
tŜǘǊƻƴƻǊκ/hbDhw9tΣ {hb!w9tΣ IŜƳƭŀύ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 

nationales ou régionales , dont la SNPC, ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ répondu. 

¶ Mines :  seules SINTOUKOLA POTASH S.A et COMINCO (Kropz plc) déclarent une politique ; les 
ŀǳǘǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ όNC). 

¶ Forêt :  ŀǳŎǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩŀ ŦƻǳǊƴƛ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

ü Publication de la politique  

¶ Politiques publiques pour ENI, TotalEnergies , HEMLA EP. 

¶ !ōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ restantes . 

ü Propriété effective et transparence (BE/GAFI)  

¶ Prise en compte déclarée uniquement par TotalEnergies , ENI et SINTOUKOLA POTASH S.A. 

¶ Aucun renseignement pour les autres opérateurs.  

b). Lecture générale  

Les compagnies internationales affichent des dispositifs anticorruption structurés et souvent publics. À 
ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ, en particulier la SNPC et la plupart des entreprises minières et 
forestières , ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǊŞǾŞƭŀƴǘ ǳƴ manque de formalisation ou de 
divulgation  des mécanismes anticorruption.  

/Ŝ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ, conformément aux exigences de transparence et de gouvernance de la Norme ITIE 
2023. 

2.1.6.5. Sources de vulnérabilité dans les chaînes de valeur extractives et forestières  

Les informations disponibles dans les analyses internationales mettent en lumière plusieurs zones de 
vulnérabilité structurelle  ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ 
pétrolière, minière et forestière.  

(i) Points de fragilité transversaux identifiés  

Le profil de gouvernance sectorielle publié par GAN Integrity 7  relève que les secteurs pétrolier, 
forestier, minier et du bois présentent des facteurs de vulnérabilité pouvant conduire à des pertes 
de recettes Σ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ Řǳ ǎǳƛǾƛ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ 
financiers.  

  

 

7 Source : GAN Integrity ς Republic of the Congo Country Profile (November 2020). 

https://www.ganintegrity.com/country-profiles/republic-of-the-congo/
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(ii) Gestion et contrôle dans le secteur forestier  

Selon le Timber Legality Risk Dashboard 8  de Forest Trends, les ONG continuent de signaler des 
irrégularités et défis de conformité  dans la gestion forestière. Ces constats mettent en évidence :  

¶ des difficultés persistantes liées à la traçabilité , 

¶ la qualité variable des documents de légalité,  

¶ et des écarts possibles entre les règles et leur application sur le terrain.  

(iii) Vulnérabilités dans la commercialisation internationale  

Les informations issues du Ministère public de la Confédération suisse (MPC/OAG) 9 confirment que 
la phase de commercialisation internationale constitue un point de vulnérabilité important  dans la 
chaîne de valeur pétrolière.  

En septembre 2023, le MPC a ŘŞǇƻǎŞ ǳƴ ŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŜƳǇƭƻȅŞ ŘΩǳƴ ƴŞƎƻŎƛŀƴǘ 
international, en lien avec des ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ƛƭƭƛŎƛǘŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ŎŀǊƎŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜ 
de la République du Congo . Ce cas judiciaire illustre que, dans certains contextes, les opérations de 
trading peuvent exposer les États producteurs à des risques de pratiques non conformes, notamment 
dans la négociation et l'attribution des cargaisons.  

(iv) Lecture consolidée  

De manière générale, les trois sources convergent pour signaler des zones de vigilance  dans la chaîne 
de valeur, notamment :  

¶ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ 

¶ la fiabilité des données opérationnelles et de production,  

¶ la robustesse des mécanismes de traçabilité et de contrôle,  

¶ la conformité dans les opérations de commercialisation internationale.  

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

prévues dans la Norme ITIE 2023, ainsi que le rôle central de la publication des politiques anticorruption, 
de la propriété effective et des informations sur la chaîne de valeur. 

2.1.7. Transition énergétique   

2.1.7.1. Engagements nationaux en matière de climat  

La République du Congo a révisé sa Contribution  Déterminée au niveau National (CDN) en 2021 dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 9ƭƭŜ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όD9{ύ 

par rapport au scénario de référence 2017 : 

¶ 5ΩƛŎƛ нлнр : ς17,09 % (inconditionnel) et ς39,88 % (conditionnel).  

¶ 5ΩƛŎƛ нлол : ς21,46 % (inconditionnel) et ς32,19 % (conditionnel). 

 

8 Source : Forest Trends ς Timber Legality Risk Dashboard (September 2021). 
9 Source : Ministère public de la Confédération suisse  (Septembre 2023) 

https://unfccc.int/sites/default/files/NDC/2022-06/CDN_Congo.pdf
https://www.forest-trends.org/publications/republic-of-the-congo-timber-legality-risk-dashboard/
https://www.news.admin.ch/en/nsb?id=97875&utm
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La CDN couvre les secteurs Énergie , PIUP, Agriculture , Forêts/AFAT , et Déchets , qui concentrent 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ 

2.1.7.2. Politiques Énergétiques liées au secteur extractif  

[Ŝ /ƻƴƎƻ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 

le potentiel hydroélectrique, la réduction du torchage et le développement du gaz :  

ü tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ10 

¶ Objectif de porter la capacité installée à м рлл a² ŘΩƛŎƛ нлол. 

¶ Potentiel hydroélectrique estimé à 27 000 MW , dont 1 % seulement valorisé.  

¶ !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Pacte national énergétique  ǇƻǳǊ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇǊŝǎ ŘŜ с Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 
ŘŜ /ƻƴƎƻƭŀƛǎ ŘΩƛŎƛ нлолΦ 

ü Réduction du torchage  

[Ŝ /ƻƴƎƻ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ł ŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜ ǘƻǊŎƘŀƎŜ ǊƻǳǘƛƴƛŜǊ ŘΩƛŎƛ нлол, conformément à la CDN et au Décret 
n°2022-1856. Les opérateurs pétroliers, dont la SNPC, développent des solutions de:  

¶ récupération et compression du gaz associé ;  

¶ alimentation électrique interne (ex. gaz Kundji) ;  

¶ valorisation via projets GNL et FLNG. 

ü Adaptation des infrastructures  

La CDN (2021) ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
des infrastructures énergétiques.  

ü {ǘǊŀǘŞƎƛŜ Db[ ŘΩ9ƴƛ Ŝǘ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ όнлноύ 

Eni a conclu en 2023 un contrat  de long terme avec la coentreprise Marine XII portant sur 4,5 milliards 
m³/an de GNL , avec : 

¶ Phase 1 (2024) : Tango FLNG ς 1 bcm/an 

¶ Phase 2 (2025) : 2e FLNG ς 3,5 bcm/an 

Ce projet contribue à :  

¶ porter la part du gaz à сл ҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩ9ƴƛ ŘΩƛŎƛ нлол Τ 

¶ doubler ses volumes contractuels de GNL à му aǘκŀƴ ŘΩƛŎƛ нлнс ; 

¶ renforcer sa présence sur les marchés asiatiques.  

ü /ŜƴǘǊŜ ŘΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘΩhȅƻ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ;ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ό/9hύ 

Créé par la loi  n° 4-2023, il appuie la formation, la recherche et le développement des énergies 
renouvelables en République du Congo et en Afrique centrale.  

 

10 Source : Energy Capital & power 

https://thedocs.worldbank.org/en/doc/ce91545b5a0c9e201bc7622f58b26618-0010012025/original/Congo-National-Energy-Compact-Mission-300.pdf
https://www.eni.com/en-IT/media/press-release/2023/10/eni-signs-agreement-ensure-further-volumes-lng-indonesia.html
https://liziba.cg/wp-content/uploads/2024/10/1-Loi-n%C2%B04-2023-du-19-avril-2023-portant-creation-du-centre-dexcellence-dOyo-pour-les-energies-renouvelables-et-lefficacite-energetique.pdf
https://energycapitalandpower.africa-newsroom.com/press/congo-to-double-power-generation-to-1500-mw-by-2030?lang=fr
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ü Mesures prises par SNPC 11  

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Eco-Zamba (50 000 ha de forêt), visant la génération de crédits 
carbone  Ŝǘ ƭΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

¶ Développement de projets gaz - électricité dans les bassins de Kundji  et Mengo -Kundji -Bindi 
(MKB) . 

¶ Utilisation accrue de systèmes de monitoring du torchage  Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 

¶ Investissements prévus dans des projets liés à ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩƘŞƭƛǳƳ, considérés 
comme leviers de transition énergétique.  

2.1.7.3. aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ /5b 

La Contribution Déterminée au niveau National (CDN) de la République du Congo identifie un ensemble 
ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ŜǎǘƛƳŞ Ł 4,395 milliards 
¦{5 ŘΩƛŎƛ нлолΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

énergétique, la valorisation du gaz naturel et le renforcement des infrastructures hydroélectriques.  

(i) Développement des énergies renouvelables  

Les principaux projets prévus visent à diversifier le mix énergétique et réduire les émissions du secteur 
électrique :  

¶ Solaire photovoltaïque (réseau principal)  :600 MW installés en 2025 ;  625 MW en 2030. 

¶ Mini -hydroélectricité (hors réseau)  :5 MW en 2025 ;10 MW en 2030. 

¶ Éolien on -shore  :3 MW en 2025 ;10 MW en 2030. 

¶ Biomasse -énergie  :12 MW de cogénération à partir de résidus de biomasse.  

(ii) Efficacité énergétique  

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŎƛōƭŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Υ 

¶ Distribution de 200 000 poêles améliorés  en 2025, puis 275 000 en 2030. 

¶ Réduction des pertes techniques dans le réseau de transport et de distribution.  

¶ LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 350 000 ampoules LED  en 2025, puis 450 000  en 2030. 

(iii) Développement et modernisation hydroélectrique  

[Ŝ /ƻƴƎƻ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŜǎǘƛƳŞ Ł 3,9 GW, dont seulement 5 % est exploité.  
Les priorités identifiées incluent :  

¶ Réhabilitation  de la centrale de Moukoukoulou (74 MW) , actuellement partiellement 
opérationnelle.  

 

11 Source: Rapport SNPC 2023 

https://brazzavilleinsider.com/brazzaville-lights-up-inside-congos-power-reset/
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¶ Poursuite du développement de nouveaux projets hydroélectriques, encore en phase 
préliminaire.  

TABLEAU 37 : CENTRALES HYDROELECTRIQUES EN REPUBLIQUE DU CONGO12 

Nom de 
l'installation  

Statut  
Capacité nominale 

(mégawatts)  

Imboulou  En exploitation  120 

Moukoulou  En exploitation  74 

Djoué À l'arrêt  19 

Chollet En développement 600 

Murala  En développement 150 

Koeumbali En développement 150 

Loufoulakari  En développement 50 

(iv) Valorisation du gaz naturel  

La politique  de monétisation du gaz vise à réduire le torchage et à renforcer la sécurité énergétique :  

¶ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ŀǳ ƎŀȊΦ 

¶ 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞƴǳǊƛŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŀȊ ŀǎǎƻŎƛŞ ǇǊƻŘǳƛǘ 

dans les champs pétroliers.  

2.1.7.4. Production électrique, accès et diversification du mix  

En 2021, 50 % de la population  ŎƻƴƎƻƭŀƛǎŜ ŀǾŀƛǘ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ό.ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ13). Les disparités 
restent marquées : 67 % en zone urbaine contre 12 % Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜΣ ƻǴ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
demeure le principal obstacle.  

Évolution du mix électrique  

La hausse de la capacité installée au cours des dernières années provient principalement du gaz 
naturel , grâce à la mise en service des centrales 14 : 

¶ Djéno (CED) en 2007, 

¶ Congo (CEC) en 2010, 

¶ ainsi que leurs extensions.  

 

12 U.S. Energy Information Administration , International Energy Statistics database , accessed February 5, 2024. 
Atlas of Africa Energy Resources, United Nations Environment Programme, 2017, pg. 242. Manuel Tricard, 
13 World Bank Group, World Bank Open Data Portal, accessed February 13, 2024. Atlas of Africa Energy Resources, United Nations 
Environment Programme, 2017, pg. 244.  
14 άThe Integrated energy access project in CongoΣέ 9ƴƛ ŎƻƳǇŀƴȅ ǿŜōǎƛǘŜΣ ŀŎŎŜǎǎŜŘ CŜōǊǳŀǊȅ моΣ нлнп 

https://energynews.pro/le-congo-accelere-son-expansion-gaziere-avec-le-projet-flottant-nguya-flng/
https://www.eia.gov/international/data/world/hydrocarbon-gas-liquids/hydrocarbon-gas-liquids-exports?pd=10&p=000000000000000000000000000000000000000000000000o004&u=0&f=A&v=mapbubble&a=-&i=none&vo=value&t=C&g=00000000000000000000000000000000000000000000000001&l=249-ruvvvvvfvtvnvv1vrvvvvfvvvvvvfvvvou20evvvvvvvvvvnvvvs0008&s=315532800000&e=1388534400000
https://data.worldbank.org/
https://www.eni.com/en-IT/actions/global-activities/republic-congo/energy-access.html
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Construites par Eni, ces centrales valorisent le gaz associé  ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ aΩ.ƻǳƴŘƛ Ŝǘ aŀǊƛƴŜ ·LL Ŝǘ 
contribuent à la réduction du torchage. Eni a également modernisé une partie du réseau de transport 
et de distribution, notamment autour de Pointe -Noire. 

2.1.7.5. Financement climat et partenariats internationaux  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻ ǊŜǇƻǎŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 

ŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ {Ŝƭƻƴ ƭŀ /5b ǊŞǾƛǎŞŜΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 

estimés à пΣофр ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ¦{5 ŘΩƛŎƛ нлол, dont 97,86 % relèvent de financements conditionnels 
extérieurs (4,301 milliards USD). La contribution nationale inconditionnelle demeure limitée à 2,14 % 
(94 millions USD). 

Le Congo mobilise ces ressources à travers plusieurs partenariats bilatéraux et multilatéraux, 
notamment :  

¶ ƭΩInitiative  ǇƻǳǊ ƭŀ CƻǊşǘ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ ό/!CLύ, appuyant les politiques de gestion 
durable des forêts et de lutte contre la déforestation ;  

¶ des coopérations techniques et financières avec les agences onusiennes, banques 
ƳǳƭǘƛƭŀǘŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

et la gouvernance du secteur forestier.  

Ces partenariats constituent un levier essentiel pour la concrétisation des engagements pris dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 

2.1.8. Tarification carbone  

[ŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ 

ōƛŜƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŦƻǊƳŜƭ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǘŀȄŜ ŎŀǊōƻƴŜ ƻǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜύ ƴŜ ǎƻƛǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ 

place. En 2023, un atelier  ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ 
ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

politiques de réduction des émissions.  

(i) Mécanismes existants liés au carbone  

Domaine  Avancées et mécanismes  

Crédits carbone 
REDD+ / Forêts 

Le Congo a signé en 2021 un accord avec le FCPF de la Banque mondiale pour la 
ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

la dégradation des forêts.  

Programmes de 
financement carbone  

ω Programme Sangha-Likouala (PRE-{[ύ Υ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 8,37 M USD au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 
ω Projet pilote « Hifor » dans le Parc Nouabalé -Ndoki : génération de crédits carbone, 
bénéfices partagés entre communautés, État et gestionnaires du parc.  

Intégration du coût 
carbone  

Des travaux interministériels (planification, budget, environnement) recommandent 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŎŀǊōƻƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ 

investissements publics.  

 

https://cafi.org/fr/country/republique-du-congo/
https://www.developpement-durable.gouv.cg/2023/11/17/emission-et-absorption-de-gaz-a-effet-de-serre-les-cadres-edifies-sur-les-methodologies-dinventaire/
https://www.banquemondiale.org/fr/news/press-release/2021/05/03/world-bank-and-republic-of-congo-sign-agreement-to-reduce-carbon-emissions-and-preserve-forests
https://documents.worldbank.org/en/publication/documents-reports/documentdetail/099021625074075472
https://fr.mongabay.com/2024/09/une-initiative-pour-renforcer-les-efforts-de-conservation-du-parc-national-nouabale-ndoki/
https://societe.cg/actualites/vers-lintegration-du-cout-carbone-dans-les-projets-dinvestissement-public/
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(ii) Enjeux et limites actuelles  

À ce jour, aucun instrument national de tarification du carbone  (taxe carbone, marché carbone 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ǉǳƻǘŀ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭύ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ƻǳ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ 

CDN révisée en 2021 prévoit une intégration progressive du coût du carbone  dans les politiques 
économiques et sectorielles, notamment dans les secteurs les plus émetteurs.  

(iii) Dispositifs sectoriels existants assimilés à des coûts carbone implicites  

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ŘŞƧŁ 

aux entreprises des coûts liés à la réduction des émissions :  

¶ Code des hydrocarbures  : 

-  ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Τ 

-  ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŦǳƎƛǘƛǾŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ ǘƻǊŎƘŀƎŜ Τ 

-  ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 

Ces exigences introduisent de facto une internalisation partielle du coût carbone , en contraignant les 
ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜǊƴŀƭƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

2.2. Octroi des licences et des contrat s 

2.2.1. Secteur des hydrocarbures  

2.2.1.1. tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜs licence s 

Le Code des hydrocarbures (Loi n°2016-ну Řǳ мн ƻŎǘƻōǊŜ нлмсύ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎΦ ¢ƻǳǘŜ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 

par les autorités compétentes.  

(i)  Types de licences des hydrocarbures  

Le Code distingue trois catégories principales de titres, présentées ci -après : 

TABLEAU 38 : TYPES DE LICENCES DES HYDROCARBURES  

Types Définition  Durée  Droits conférés  

Autorisation de  
prospection  

Travaux préliminaires non exclusifs 
visant à identifier des indices 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

géophysique). Délivrée par arrêté du 
Ministre des hydrocarbures.  

1 an, 
prorogeable une 
ou plusieurs 
fois pour la 
même durée. 

Droit non exclusif  de prospection. 
Autorisation ni cessible ni 
transmissible . 

Permis de 
recherche  

¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎΣ 

nécessitant un décret pris en Conseil 
des ministres. Attribué après appel 
d'offres, sauf accords inter -étatiques 
ou raisons de souveraineté.  

4 ans, 
renouvelable 
deux fois pour 3 
ans. 

5Ǌƻƛǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Ŝǘ 

essais de production ; 
hydrocarbures extraits librement 
utilisables. Permis cessible et 
transmissible  sous approbation 
préalable. 

https://www.droit-afrique.com/uploads/Congo-Code-2016-Hydrocarbures.pdf
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Types Définition  Durée  Droits conférés  

Permis 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Extraction et développement du 
gisement, délivré par décret en 
Conseil des ministres après enquête 
technique.  

20 ans, 
prorogeable une 
fois pour 5 ans.  

Droit immobilier cessible et 
transmissible sous approbation. 
Autorise également la construction 
de canalisations.  

(ii)  Modalités  ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ нлмсΣ ƭŜ Décret  n°2008 -15 du 11 février 2008  demeure 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф Řǳ /ƻŘŜ нлмс-28 sont : 

¶ Les titres sont attribués exclusivement à la société nationale (SNPC) . 

¶ Pour constituer le contracteur , la SNPC peut être associée à d'autres sociétés sélectionnées :  

-  ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ, 

-  soit, à titre exceptionnel, de gré à gré . 

¶ Les modalités détaillées de constitution du contracteur doivent être fixées par décret en Conseil 
des ministres (non encore publié).  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŀ {bt/ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ 

participation étatique renforcée introduit par le Code 2016.  

(iii)  Modalités  de transfert  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнл Řǳ /ƻŘŜ Υ 

¶ Chaque membre du contracteur peut céder tout ou partie de ses intérêts participatifs  dans le 
contrat pétrolier, ainsi que les droits et obligations correspondants.  

¶ La cession est ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ du Ministre des hydrocarbures.  

¶ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǊŜ Υ 

-  ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜΣ 

-  la démonstration de ses capacités techniques  et financières . 

[ŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ƴŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜΦ 

2.2.1.2. Critères techniques et financiers  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ƻōǘŜƴƛǊ ƻǳ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ 

des titres pétroliers repose sur le Code des hydrocarbures (2016) et le Décret n°2008 -15, qui reste 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ Ŏƻde. 

(i)  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 

ŀύ tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 

Selon les articles 5, 19 et 20 du Décret n°2008-мрΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭŀƴŎŜ ǳƴ appel 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ, publié dans la presse nationale et internationale.  [ΩŀǾƛǎ Řƻƛǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Υ 

https://www.finances.gouv.cg/sites/default/files/documents/D%20n%C2%AF2008-15%20du%2011%20fC%CC%A7vrier%202008.pdf
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¶ la zone concernée ; 

¶ les dates de retrait et de dépôt des dossiers ;  

¶ les droits de retrait des dossiers ;  

¶ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Τ 

¶ la loi applicable et les règles contractuelles ;  

¶ les informations destinées aux soumissionnaires.  

Le dossier de soumission  ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳŀǘǊŜ ōƭƻŎǎ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Υ 

1. Profil du soumissionnaire  

¶ capital social et actionnariat ;  

¶ expérience technique ;  

¶ ressources humaines et équipements ;  

¶ bilans et comptes certifiés des trois derniers exercices ;  

¶ litiges en cours et risques financiers associés.  

2. Mémorandum technique  

¶ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Τ 

¶ description des travaux prévus (géophysique, forage, etc.) ;  

¶ dépenses minimales à réaliser durant la période initiale de 4 ans ;  

¶ travaux antérieurement réalisés sur la zone.  

3. Termes économiques, financiers et juridiques  

¶ montant des bonus ;  

¶ régime fiscal proposé ;  

¶ type de contrat (CPP ou autre) ;  

¶ mécanisme de partage de production ;  

¶ modalités de remboursement des coûts pétroliers ;  

¶ provisions pour investissements diversifiés et abandon ;  

¶ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
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пΦ ;ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

b) Évaluation des offres  

Un /ƻƳƛǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ, institué par arrêté du Ministre des hydrocarbures, assure le 
dépouillement et la sélection. Les réunions sont consignées dans un procès -verbal. 

ü Critères techniques  

¶ expérience en travaux pétroliers ;  

¶ qualité du programme minimum de travaux ;  

¶ engagements de transfert de connaissances.  

ü Critères financiers  

ü engagements financiers : bonus, programme social, part profit -oil de la République ;  

ü solidité financière (bilans des trois derniers exercices) ;  

ü cohérence entre engagements financiers et programme technique.  

ü Absence de pondération  

La réglementation ne fixe pas de système de notation ou de pondération. Les critères restent donc 
interprétés au cas par cas par l'administration.  

ü Participation nationale obligatoire  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мпо Řǳ /ƻŘŜ нлмс Υ 

¶ chaque contracteur doit inclure au moins 15 %  de participation privée nationale ;  

¶ minimum 25 % Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ Ŏƻƴǘƛƴǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ 

mêmes critères techniques et financiers  que les entreprises internationales.  

ü Exigences de garanties  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ пу Řǳ /ƻŘŜ нлмс ƛƳǇƻǎŜ, sauf dérogation du Ministre des hydrocarbures,  pour chaque membre 
du contracteur :  

¶ une lettre de garantie de la maison mère , ou 

¶ une garantie bancaire à première demande . 

Les textes ne précisent pas si cette garantie doit être fournie ŀǾŀƴǘ ƻǳ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ. 

c) Décision, publication et contractualisation  

¶ Les résultats du dépouillement sont publiés dans la presse locale et internationale.  

¶ Le soumissionnaire retenu négocie le contrat pétrolier sous la supervision du Ministre des 
hydrocarbures, avec participation de la SNPC. 

¶ [Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŜƴǘǊŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŞ ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ όƳŀȄƛƳǳƳ 

30 jours après le dépouillement).  
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Le titulaire doit être une entreprise de droit congolais  Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞƳŀǊǊŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ 
ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ CPP ou contrat de services . 

(ii)  Attribution de gré à gré  

Pour les attributions directes :  

¶ le Décret n°2008-15 ne prévoit pas  de procédure détaillée ni de critères techniques ou financiers 
spécifiques ;  

¶ le Code 2016 évoque seulement des « conditions exceptionnelles » justifiant un gré à gré ;  

¶ ŀǳŎǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ƴΩŜǎǘ ŘŞŦƛƴƛΦ 

(iii)  Critères techniques et financiers lors des transferts  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мнл Řǳ /ƻŘŜ нлмс ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦǎ ǎƻƛǘ pré -approuvée  par le 
Ministre des hydrocarbures.  La demande doit inclure :  

¶ identification du cessionnaire ;  

¶ description de ses capacités techniques et financières ;  

¶ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όǇǊƛȄΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴύΦ 

9ƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пу όƭŜǘǘǊŜ ŘŜ 
garantie ou garantie bancaire).  

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎΣ ŀǳŎǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ dans les textes (ni dans les Codes 
2016/1994, ni dans le Décret 2008-15). [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 
ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

2.2.1.3. Informations relatives aux bénéficiaires des licences octroyées ou transférées  

tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ Les bénéficiaires des licences sont détaillés dans le répertoire pétrolier présenté 
en annexe 29 du présent rapport . Aussi, les données déclarées par la Direction générale ŘŜ ƭΩ!Ƴƻƴǘ 
Pétrolier  (DGAP) dans son formulaire de déclaration ITIE 2023, permettent de documenter les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Attributions et bénéficiaires des licences en 2023  

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ Ŝƴ нлно ǎƻƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞŜǎ Ŏƛ-après. Dans tous les 
cas recensés, la SNPC intervient comme partie nationale au titre des obligations du Code des 
hydrocarbures. 

1) Permis d'Exploitation  : 

¶ Décret n°2023-71 du 1er mars 2023 ς Partenaire : SNPC ς Opérateur : AMMAT  ς Champ : Zatchi III 
ς Date d'attribution : 01/03/2023  

¶ Décret n°2023-72 du 1er mars 2023 ς Partenaire : SNPC ς Opérateur : AMMAT  ς Champ : Loango 
III ς Date d'attribution : 01/03/2023  

¶ Décret n°2023-73 du 1er mars 2023 ς Partenaire : SNPC ς Opérateur : Olive Energy  ς Champ : 
Tilapia II ς Date d'attribution : 01/03/2023.  
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2) Permis d'Exploration  : 

¶ Décret n°2023-74 du 1er mars 2023 ς Partenaire : SNPC ς Opérateur : Dingheng Mining Co  ς 
Champ : Nanga II ς Date d'attribution : 01/03/2023.  

¶ Décret n°2023-75 du 1er mars 2023 ς Partenaire : SNPC ς Opérateur : Dingheng Mining Co  ς 
Champ : Nanga IV ς Date d'attribution : 01/03/2023  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜǎ Ŝƴ нлно 

Le 27 juin 2023, les sociétés Eni Congo et Perenco ont conclu un contrat cadre portant sur la cession par 
9ƴƛ /ƻƴƎƻ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦǎ ŘŞǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ [ƛƪƻǳŀƭŀΣ CƻǳƪŀƴŘŀ LLΣ 

Ikalou/Ikalou Sud, Mwafi II, Djambala II, Awa Pal oukou.  

Toutes ces cessions ont été approuvées par le Ministre des hydrocarbures, le 19 septembre 2023, en se 
basant sur les dispositions des articles 120 et suivants de la loi n° 28 -2016 du 12 octobre 2016 portant 
code des hydrocarbures. 

Permis  Caractéristiques  
Permis Likouala Type de permis  : Exploitation  

Attribution  : Décret n°2010-497 du 1er juillet 2010  
Superficie :  63,45 Km2 
Date de signature du contrat cadre de cession  : 27 juin 2023 
5ŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ par le Ministre des hydrocarbures  : 19 
septembre 2023 
5ŀǘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ : 12 mars 2024 
Composition du Contracteur suite à la cession  :  

V Congorep (65%) Titulaire et Opérateur  
V Perenco Congo (35%)  

 

Permis Foukanda II Type de permis  : Exploitation  
Attribution  : Décret n°2005-309 du 20 juillet 2005, prorogé par décret n° 2020 - 598 du 20 
novembre 2020  
Superficie :  47,47 Km² 
Date de signature du contrat cadre de cession  : 27 juin 2023 
5ŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ par le Ministre des hydrocarbures  : 19 
septembre 2023 
5ŀǘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ : 12 mars 2024 
Composition du Contracteur suite à la cession  :  

V SNPC (15 %) : Titulaire du permis  
V Perenco Congo (85%) : Opérateur 

Permis Mwafi II  Type de permis  : Exploitation  
Attribution  : Décret n°2014-190 du 30 avril 2014 
Superficie :  27,5 Km² 
Date de signature du contrat cadre de cession  : 27 juin 2023 
5ŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ par le Ministre des hydrocarbures  : 19 
septembre 2023 
5ŀǘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ : 12 mars 2024 
Composition du Contracteur suite à la cession  :  

V SNPC (34 %) : Titulaire du permis  
V Perenco Congo (58%) : Opérateur 
V AOGC (8%) : Partenaire 
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Permis  Caractéristiques  
Permis Djambala II Type de permis  : Exploitation  

Attribution  : Décret n°2014-188 du 20 juillet 2005  
Superficie :  39,44 Km² 
Date de signature du contrat cadre de cession  : 27 juin 2023 
5ŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ par le Ministre des hydrocarbures  : 19 
septembre 2023 
5ŀǘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ : 12 mars 2024 
Composition du Contracteur suite à la cession  :  

V SNPC (40 %) : Titulaire du permis  
V Perenco Congo (50%) : Opérateur 
V AOGC (10%) : Partenaire 

Permis Awa 
Paloukou 

Type de permis  : Exploitation  
Attribution  : Décret n°2014-188 du 20 juillet 2005  
Superficie :  394,44 Km2 

Date de signature du contrat cadre de cession  : 27 juin 2023 
5ŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ par le Ministre des hydrocarbures  : 19 
septembre 2023 
5ŀǘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ : 12 mars 2024 
Composition du Contracteur suite à la cession  : 

V SNPC (40 %) : Titulaire du permis  
V Perenco Congo (50%) : Opérateur 
V AOGC (10%) : Partenaire 

La cession par Eni Congo de ses participations dans les six permis pétroliers (Likouala, Foukanda II, 
Ikalou/Ikalou Sud, Mwafi II, Djambala II, Awa Paloukou) à Perenco s'inscrit dans la stratégie d'Eni de se 
concentrer sur ses actifs jugés "non -essentiels"  au Congo (comme les développements majeurs de gaz 
et de GNL). 

Valeur Globale Estimée :  La valeur de cette transaction est estimée à environ 300 millions de dollars 
américains  (USD)15, incluant une contrepartie ferme et conditionnelle, sous réserve des ajustements 
habituels.  

Concernant l'impact financier de cette transaction  en 2023 : Des clarifications détaillées sur les 
retombées financières substantielles pour l'État et l'opérateur, comprenant le produit de la vente et les 
recettes fiscales associées ont été communiquées aux parties prenantes dans le cadre de l'étude de 
cadrage. Selon les informations fournies, les effets financiers de cette opération ne se matérialise nt  
pas sur l'exercice 2023. Les retombées financières significatives sont  enregistrées  en 2024. 

2.2.1.4. wŜǾǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ et transferts  

(i)  Cadre et limites de la vérification  

La DGAP a indiqué que les permis attribués en 2023 ont été octroyés conformément aux dispositions du 
Code des hydrocarbures. Toutefois, malgré plusieurs sollicitations, les dossiers techniques et 
administratifs complets  ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ [ΩŜȄŀƳŜƴ ŀ ŘƻƴŎ ǊŜǇƻǎŞ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
décrets publiés au Journal officiel Σ ǉǳƛ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ Ƴŀƛǎ ne 

 

15 Ce montant représente le prix de vente des actifs pour Eni. Le montant précis des bénéfices (plus -value) pour Eni et les taxes pour l'État congolais 
dépendent des conditions du contrat et des évaluations internes.  

https://www.eni.com/en-IT/media/press-release/2023/06/cs-eni-perenco.html
https://www.eni.com/en-IT/media/press-release/2023/06/cs-eni-perenco.html
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permettent pas de vérifier la conformité aux critères techniques, financiers et environnementaux 
prévus par la loi . 

(ii)  Exigences légales applicables  

[ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ŜȄƛƎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

documents et garanties, notamment :  

ü Critères techniques  

¶ rapport de commercialité du gisement (art. 57) ;  

¶ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŀǊǘΦ суς70) ; 

¶ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ όŀǊǘΦ олύ Τ 

¶ délimitation précise du périmètre.  

ü Critères financiers  

¶ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ όŀǊǘΦ мллς101) ; 

¶ démonstration de la capacité financière du titulaire (art. 6, 23) ;  

¶ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘ όŀǊǘΦ сύ Τ 

¶ participation obligatoire de la SNPC (  мр ҈ύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŀǊǘΦ ноύΦ 

ü Critères environnementaux  

¶ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ό9L9{ύ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ όŀǊǘΦ фмύ Τ 

¶ mesures de gestion des risques environnementaux (art. 94).  

!ǳŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǾŞǊƛŦƛŞΣ ŦŀǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΦ 

(iii)  Examen des permis attribués en 2023  

¢Ǌƻƛǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǳȄ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ont été attribués en 2023 :  

ü tŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Décret  Titulaire  Zone Publi . JO Constat  
n°2023-71 AMMAT Zatchi III  Oui Conformité formelle ; critères techniques, 

financiers et environnementaux non vérifiables  
n°2023-72 AMMAT Loango 

III 
Oui Idem 

n°2023-73 Olive Energy Tilapia II Oui Idem 

ü tŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ 

Décret  Titulaire  Zone Publi . JO Constat  
n°2023-74 Dingheng 

Mining  
Nanga II 
Bis 

Oui Validité formelle incertaine ; périmètre non 
délimité  

n°2023-75 Dingheng 
Mining  

Nanga IV Oui Conformité formelle ; critères techniques et 
financiers non vérifiables  
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(iv)  Constat global  

¶ 5 permis  publiés au Journal officiel et formellement valides.  

¶ tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŜƳǇşŎƘŜ ŘŜ vérifier :  

-  la commercialité ou le potentiel technico -économique, 

-  les plans de développement,  

-  les garanties financières,  

-  les obligations environnementales,  

-  la participation de la SNPC. 

{ƛ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ǇǳōƭƛŞǎΣ ƭŀ conformité 
matérielle aux exigences techniques, financières et environnementales du Code des hydrocarbures 
ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜ, faute de documentation disponible.  

La DGAP a apporté les clarifications suivantes en réponse aux limitations précités  : 

-  Concernant le volet des attributions  :  

[Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŞƳŀƴŜƴǘ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ 

Conseil des Ministres conformément aux articles 38 et 56 du code des hydrocarbures.  

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ ƴϲну-2016 portant code des hydrocarbures, 
ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нллу-15 du 1 février 2008 fixant la procédure d'attribution des titres miniers 
d'hydrocarbures liquides ou gazeux qui a été appliqué da ƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘƛǘǊŜǎΦ  

[Ŝǎ ǇŜǊƳƛǎ bŀƴƎŀ LL ōƛǎΣ bŀƴƎŀ L±Σ ¢ƛƭŀǇƛŀΣ [ƻŀƴƎƻ LLLΣ Ŝǘ ½ŀǘŎƘƛ LLL ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ 

ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ aƛƴƛǎǘǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique concluante . 

La DGAP fait référence dans ses clarifications :   

V aux ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ. En application du décret n° 2008 -15 du 1 février 
2008 ces rapports consignent les éléments administratifs, techniques et financiers qui ont été 
pris en compte pour ces attributions.  

V au compte -rendu  du Conseil des ministres approuvant ces attributions . 

Toutefois, ces documents ne nous ont pas été transmis . 

-  Concernant le volet des transferts  :  

Conformément à lΩŀǊǘƛŎƭŜ мнл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ, une liberté est reconnue à chaque membre 
du contracteur de céder tout ou partie de ses intérêts participatifs dans un contrat pétrolier, de même 
que ses droits et obligations découlant dudit contrat, à la condition que cette cession soit  approuvée 
par le Ministre chargé des hydrocarbures.  

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнл ŀƭƛƴŞŀ о ǉǳŜ ζ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ 

cessionnaire proposé ainsi que la description de ses capacités techniques et financières, les conditions 
économiques de la cession envisagée, notamment le p rix et les modalités de paiement ainsi que la 
documentation y relative ».  
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La DGAP fait référence dans ces clarifications aux courriers approuvant les cessions réalisées en 
2023 entre les sociétés Eni Congo et Perenco Congo relativement aux intérêts participatifs des 
permis Likouala, Foukanda II, Ikalou/Ikalou Sud, Mwafi II, Djam bala II et Awa Paloukou ainsi que 
ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭƛǎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнл ŀƭƛƴŞŀ о. Toutefois, 
ces documents ne nous ont pas été transmis  

La DGAP souligne enfin, que parmi ces cessions, seule celle des intérêts participatifs de Eni Congo dans 
le permis Likouala a généré une plus -value qui a été payée par cette société en 2024. 

2.2.1.5. Consultation et Consentement des Communautés  

(i)  Cadre juridique  

Les consultations communautaires dans le secteur pétrolier en République du Congo reposent sur un 
ensemble de textes juridiques :  

ü Code des hydrocarbures (articles 91 à 93, Loi n°2016 -28 du 12 octobre 2016)  

Lƭ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ;ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭ ό9L9{ύ avant tout travail 
ǇŞǘǊƻƭƛŜǊΦ [Ω9L9{ Řƻƛǘ ŀƴŀƭȅǎŜǊ Υ 

¶ la situation socio -économique des populations affectées ;  

¶ les impacts directs et indirects du projet ;  

¶ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Τ 

¶ les modalités de consultation des communautés locales.  

ü Décret  n°2009-415 du 20 novembre 2009  

Ce texte constitue le cadre réglementaire détaillé  des EIES en République du Congo. Il précise: 

¶ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Τ 

¶ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Τ 

¶ la tenue obligatoire de consultations publiques  ; 

¶ la production de procès -verbaux documentés. 

ü Législation  environnementale révisée en 2023  

Elle renforce les exigences liées aux impacts environnementaux et sociaux, bien que les modalités de 
consultation publique doivent  şǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

(ii)  Modalités de consultation et obligations des parties  

ü Rôle des autorités publiques  

Les consultations sont organisées sous la supervision :  

¶ du aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9L9{ Τ 

¶ du Ministre des Hydrocarbures , qui assure la coordination sectorielle.  

[ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9{ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

https://www.forestcarbonpartnership.org/sites/fcp/files/fcp-docs/2016/Aug/Degree%202009-415%20on%20application.pdf
https://renatura.org/wp-content/uploads/2024/01/Loi-n-33-2023-du-17-novembre-portant-gestion-durable-de-lenvironnement-en-Republique-du-Congo.pdf
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ü Obligations du contracteur pétrolier  

Conformément au Code des hydrocarbures et au Décret n°2009-415, le contracteur doit :  

¶ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9{ Τ 

¶ organiser des réunions publiques dans les zones affectées ;  

¶ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Τ 

¶ documenter les consultations par un procès -verbal signé  ; 

¶ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩ9L9{ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

ü Contenu clé du processus de consultation (Décret n°2009 -415) 

ü Phase préparatoire  

-  ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢Řw ŘŜ ƭΩ9L9{ Τ 

-  identification des parties prenantes ;  

-  planification du calendrier des consultations.  

ü Enquête publique  

-  information préalable des populations ;  

-  tenue de réunions publiques ;  

-  collecte des avis, préoccupations et suggestions ;  

-  rédaction de procès -verbaux (date, lieu, participants, préoccupations, réponses, 
engagements). 

ü Examen et approbation  

-  ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ9L9{ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Τ 

-  ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Τ 

-  ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎΦ 

ü Lacunes observées dans le cadre réglementaire  

aŀƭƎǊŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ 

publiques. Le Décret n°2009-415 ne précise pas certains paramètres essentiels, notamment :  

¶ les délais minimaux  ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ όŁ ƭŀ 
différence du Cameroun qui exige 30 jours) ;  

¶ le nombre minimal de réunions  Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǳ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 
de communautés concernées ; 

¶ les critères de représentativité , permettant de garantir la participation de tous les groupes 
(femmes, jeunes, peuples autochtones, personnes vulnérables).  
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(iii)  Divulgation des données relatives aux consultations  

Plusieurs limites persistent dans la mise à disposition publique des informations :  

¶ les EIES complètes ne sont pas systématiquement accessibles ;  

¶ les procès-verbaux de consultation ne sont généralement pas publiés ;  

¶ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞΦ 

Ces écarts entravent la transparence sur la manière dont les communautés sont consultées dans le 
cadre des activités pétrolières.  

(iv)  Déclarations 2023 (Formulaires ITIE)  

Dans le cadre du présent rapport, les sociétés pétrolières retenues dans le périmètre de déclaration 
et la DGAP ont été sollicitées  pour remplir un sur les consultations communautaires . 

Résultats de la collecte de données  

Entité  Statut de déclaration  

DGAP Non rempli  

SNPC Formulaire rempli de manière exhaustive  

ENI Congo, TotalEnergies , Perenco , Congorep , 
SONAREP, HEMLA, Chevron , AOGC, AMMAT 

Non rempli  

Wing Wah  En défaut de déclaration  

Constats principaux  

¶ Le taux de réponse est faible , malgré les relances officielles.  

¶ SNPC est la seule entreprise à fournir un formulaire complet , permettant une appréciation 
détaillée des consultations menées.  

¶ Les informations fournies par ENI Congo restent partielles . 

¶ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ écart significatif  vis-à-vis des 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩL¢L9 нлноΦ 

¶ [ΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 9L9{ ŜƳǇşŎƘŜ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

consultation.  

Le détail des données reportées est présenté en annexe 24.  
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2.2.2. Secteur minier  

2.2.2.1. tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ  

(i)  Types des permis miniers  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ƳƛƴƛŜǊ ŘŜ нллрΣ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ 

ou une autorisation minière . Les droits miniers s prévus par la loi sont présentés ci -après : 

TABLEAU 39 : TYPES DES PERMIS MINIERS  

Types Durée  Droits conférés  

Permis de 
Recherches  
Minières  

3 ans, renouvelable 
deux fois pour 2 ans 
chacune 

 

Droit exclusif de prospection et de recherche des substances 
visées, dans les limites du périmètre et indéfiniment en 
profondeur.  

Permis 
ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

25 ans, renouvelable 
par périodes de 15 
ans 

5Ǌƻƛǘ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǾƛǎŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

du périmètre et indéfiniment en profondeur.  

Autorisation de  
Prospection  

1 an, renouvelable 
une seule fois  

5Ǌƻƛǘ ƴƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜΣ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎΦ 

Autorisation  
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
artisanale  

3 ans, renouvelable 
tacitement pour la 
même durée 

5Ǌƻƛǘ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŀ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

périmètre défini.  

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
mines ou des 
carrières  

5 ans, renouvelable 
par périodes égales 

5Ǌƻƛǘ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǳǾŞŜ Τ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ǎƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

atteint une échelle industrielle.  

Autorisation de  
détention, de 
circulation et de 
transformation 
des substances 
minérales 
précieuses  

3 ans, renouvelable 
par périodes égales 

9ȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƻǳ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŀŎƘŀǘΣ 

sous autorisation délivrée à chaque expédition ; importation 
libre sous réserve des formalités douanières.  

 

(ii)  aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ et de transfert  

Principe d'attribution dans la Loi n°4 -2005 : 

Le permis de recherches minières  s'obtient selon le principe « du premier arrivé premier servi  » à 
compétences égales, par décret en Conseil des ministres (article 25 et 26).  

Le permis d'exploitation  est accordé par décret après enquête d'utilité publique, sur demande du 
détenteur de permis de recherches démontrant un gisement exploitable (articles 57 à 59).   

Le cadre réglementaire du secteur minier en République du Congo ne prévoit pas explicitement de 
procédure d'appel à la concurrence  pour l'attribution des titres. Les informations recueillies auprès de 
la Direction Générale des Mines (DGM), corroborées par l'examen des rapports ITIE antérieurs, 
confirment qu'en pratique, l'attribution des permis demeure régie par le principe du « premier arrivé, 
premier servi" ». 
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La loi n°4-нллр Řǳ мм ŀǾǊƛƭ нллр ŜƴŎŀŘǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 
et les règles de cessibilité des différents titres. Les principales modalités sont résumées ci -après. 

TABLEAU 40 : MODALITES DΩOCTROI/ TRANSFERT DES PERMIS MINIERS  

Titre minier  !ŎǘŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Principales modalités  

Autorisation de prospection  Arrêté du Ministre des 
Mines 

Accessible à toute personne physique ( 18 
ans) ou personne morale. Autorisation non 
cessible et non amodiable.  

Permis de recherches minières  Décret en Conseil des 
ministres (sur rapport du 
Ministre des Mines)  

Constitue un droit immobilier indivisible. 
Cessible ou transmissible avec autorisation 
préalable du Ministre des Mines.  

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

artisanale  
5ŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

administrative centrale 
des mines 

Délivrée après enquête et délimitation du 
périmètre. Cessible ou transmissible avec 
ŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

mines ou carrières  
Arrêté du Ministre des 
Mines 

Délivrée sur demande du titulaire et après 
instruction administrative.  

tŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Décret en Conseil des 
ministres  

!ŎŎƻǊŘŞ ŀǇǊŝǎ ŜƴǉǳşǘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Cessible, transmissible ou amodiable avec 
autorisation préalable du Ministre des 
Mines. 

Autorisation de détention, 
circulation, transformation et 
exportation des substances 
minérales précieuses  

Décret en Conseil des 
ministres  

Fixe les conditions morales, financières et 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

fonctionnement des comptoirs/bureaux 
ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΦ 

2.2.2.2. Critères techniques et financiers  

(i)  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

Le décret n°2007-нтп Řǳ нм Ƴŀƛ нллтΣ ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎΣ ŎƻƴŦƛŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

destinée à vérifier les garanties morales, techniques et financières  des demandeurs. Cette enquête 
doit être effectuée dans un délai maximal de 15 jours . 

Toutefois : 

¶ la réglementation ne précise pas la nature exacte des informations à examiner ;  

¶ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ 5Da ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ critères techniques ou 
financiers formalisés  ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΦ 

9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 

du demandeur, sans grille ou barème officiel publié.  
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(ii)  Critères appliqués lors des transferts  

Le Code minier impose une autorisation préalable du Ministre des Mines  pour tout transfert :  

¶ Permis de recherches minières  : cession ou transmission autorisée (art. 29).  

¶ tŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ : cession, transmission ou amodiation possible avec accord préalable 
(art. 64). 

Cependant : 

¶ aucun texte ne définit les critères techniques ou financiers  devant être examinés pour 
autoriser un transfert ;  

¶ ƭŀ 5Da ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ 

Ainsi, bien que la loi prévoie une autorisation préalable, ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ƴŜ 
sont pas précisées . 

2.2.2.3. Informations relatives aux bénéficiaires des licences octroyées ou transférées  

(i)  Licences octroyées en 2023  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ƳƛƴƛŜǊ нлно ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜΣ 44 titres et autorisations ont 
été octroyés  ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [ŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

TABLEAU 41 : PERMIS MINIERS OCTROYES EN 2023  

Type de permis  Substance  2023 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ƳƛƴŜ 

Coltan 1 

Diamant  2 

Niobio -Tantalite  1 

Or 26 

Polymétaux 2 

¢ƻǘŀƭ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ƳƛƴŜ  32 

Permis de recherche  

Fer 1 

Or 2 

Poly métaux 1 

Potasse 1 

Total Permis de recherche   5 

Permis d'exploitation  Potasses 2 

Total Permis d'exploitation   2 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ 
Sables 4 

Grès 1 

Total Permis de carrières   5 

Total   44 

Les détails relatifs aux bénéficiaires (nom du titulaire, localisation, référence du titre) sont fournis en 
Annexe 9 . 
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(ii)  Renouvellements de titres  

¢Ǌƻƛǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлно Υ 

Type Société  Référence  Substance  Nom du 
permis  

Attribution  Validité  

Recherche ς 1er 
renouvellement  

Commerciale 
Industriel  

Décret 
n°2023-154 

Fer Tsinguidi 10/05/2023 09/05/2025 

Recherche ς 2  
renouvellement  

Africa Iron 
Exploration 

Décret 
n°2023-155 

Fer Ngoubou-
Ngoubou 

10/05/2023 09/05/2025 

Recherche ς 2  
renouvellement  

DMC Iron Décret 
n°2023-156 

Fer Ngongo 10/05/2023 09/05/2025 

 

(iii)  Transferts ou cessions  

Selon les informations communiquées par la Direction générale des Mines, aucun transfert ou cession 
ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ƳƛƴƛŜǊ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ Ŝƴ нлно. 

2.2.2.4. wŜǾǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŎƻƴǾŜƴǳŜǎΣ ǳƴŜ ǊŜǾǳŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 

ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Ŝƴ нлноΦ [ŀ 

méthodologie détaillée figure en Annexe 21. 

(i) Approche méthodologique  

La revue a été réalisée en quatre étapes :  

1. Analyse du cadre légal et réglementaire  (Loi n°4-нллрΣ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ǘŜȄǘŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎύΦ 

2. Examen des données cadastrales  pour identifier les titres présentant des zones de 
vulnérabilité.  

3. Entretiens ciblés  avec la Direction générale des Mines (DGM) pour obtenir des clarifications 
procédurales. 

4. {ŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ selon une matrice de risques (voir Annexe 21).  

(ii) Principaux risques analysés  

[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

Catégorie de risque  Définition  
Risque procédural  tǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƴƻƴ-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 
Risque lié à la capacité du 
demandeur  

Insuffisance potentielle des capacités techniques, financières ou 
juridiques.  

Risque de fraude ou corruption  tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴƎŞǊŜƴŎŜΣ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƻǳ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜΦ 

Les permis présentant un score  1,5 ont été retenus pour vérification.  
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(iii) Permis sélectionnés pour vérification  

N° Type Société  Référence  Validité  Superficie  Substance  
1 Permis de recherche Yichen SARL Décret n°2023-18 2023ς2025 534 km² Polymétaux 
2 Permis de recherche Kimba Mines Décret n°2023-16 2023ς2025 157 km² Or 
3 Permis de recherche AMD Décret n°2023-17 2023ς2026 128 km² Or 
4 tŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Congoying Mine SARL Décret n°2023-525 2023ς2048 N.C. Potasse 

(iv) Résultats de la revue des permis  

[ŀ ǊŜǾǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ ǉǳŀǘǊŜ ǇŜǊƳƛǎ ƳƛƴƛŜǊǎ 

attribués en 2023. Les conclusions sont présentées dans le tableau ci -après. 

Tableau ς Synthèse de la revue de conformité des permis miniers (2023)  

Réf. du 
permis  

Société 
titulaire  

Type Principales 
exigences légales 
examinées*  

Résultat de 
conformité  

Observations clés  

Décret 
n°2023-
18 

Yichen SARL Recherche ω 5ŜƳŀƴŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 

(Art. 20)  
ω tǊƻƎǊŀƳƳŜ 

technique  
ω /ŀǇŀŎƛǘŞǎ 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ω .ƛƭŀƴǎ  
ω DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ  
ω /ƻǇƛŜǎ ǘƛƳōǊŞŜǎ 

Conforme  Dossier complet ; tous les 
critères techniques et 
financiers satisfaits.  

Décret 
n°2023-
16 

Kimba 
Mines SAS 

Recherche ω tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 

ǘǊŀǾŀǳȄ ω /ŀǇŀŎƛǘŞǎ 

financières  
ω 5ƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ω .ƛƭŀƴǎ  
ω hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

interne  

Conforme  Dossier cohérent et complet 
; aucune anomalie 
constatée. 

Décret 
n°2023-
17 

AMD Recherche ω /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 

techniques  
ω /ŀǇŀŎƛǘŞǎ 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ω 

Programme détaillé  
ω .ƛƭŀƴǎ  
ω ;ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

Conforme  Capacités démontrées ; 
conformité administrative et 
technique.  

Décret 
n°2023-
525 

Congoying 
Mine SARL 

Exploitation  ω ;ǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 
(Art. 50)  
ω /ŀǇŀŎƛǘŞǎ 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ω tƭŀƴ ŘŜ 

développement  
ω DŀǊŀƴǘƛŜǎ 

ŘΩŀōŀƴŘƻƴ  
ω .ƛƭŀƴǎ 

Conforme  Toutes les pièces requises 
présentes ; conformité 
complète aux exigences du 
Code minier. 

*Exigences issues principalement des articles 20, 22, 25, 50 et 57  du Code minier (Loi n°4-2005). 
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(v) Synthèse générale  

¶ Les quatre permis examinés répondent intégralement aux exigences légales, tant sur le plan 
administratif que technique et financier.  

¶ Les dossiers étaient complets, signés, timbrés et accompagnés des pièces requises.  

¶ Les capacités financières et techniques des titulaires ont été jugées suffisantes.  

¶ [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

ǇŜǊƳƛǎ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΦ 

¶ Aucune non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƻǳ ŀƴƻƳŀƭƛŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŜȄŀƳƛƴŞΦ 

2.2.2.5. Consultation et Consentement des Communautés  

(i)  Cadre juridique  

Le cadre applicable à la consultation et à la protection des communautés affectées par les activités 
minières repose principalement sur :  

¶ Article 132 du Code minier de 2005 , qui impose aux titulaires de permis des obligations 
relatives :  

-  à la sécurité et à la santé du personnel et des populations ;  

-  Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

-  à la stabilité des sols, la préservation des infrastructures et des habitations ;  

-  à la protection des ressources en eau ;  

-  Ł ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜǎ ƳƛƴŜǎ ǇŜǳǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Υ 

¶ prescrire des mesures correctives ou préventives dans des délais déterminés ;  

¶ ŦŀƛǊŜ ŜȄŞŎǳǘŜǊ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ Τ 

¶ suspendre certains travaux ;  

¶ ŜȄƛƎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Τ 

¶ soumettre certains travaux à autorisation préalable.  

Comme dans le secteur des hydrocarbures, les activités minières sont soumises aux exigences des 
consultations publiques prévues par le Décret n°2009 -415 du 20 novembre 2009 , complétées par les 
dispositions du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ нлно (voir section 2.2.1.5). 

(ii)  Modalités de consultation publique  

Les modalités, obligations et responsabilités des différentes parties prenantes (administrations, 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎύ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊΦ 
Elles sont présentées de manière détaillée à la section 2.2.1.5 ( ii ) Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ 
secteur minier.  
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(iii)  Divulgation des données ς Exercices 2023 

Dans le cadre du processus ITIE 2023, les sociétés minières incluses dans le périmètre de déclaration 
ont été sollicitées via les formulaires standards  afin de renseigner les données sur les consultations 
communautaires réalisées en 2023.  

!ǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘŜǎΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ 

cadre réglementaire national.  

2.2.3. Secteur forestier  

2.2.3.1. tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ  

(i)  Types des permis forestier  

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘƛǘǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŏƛ-après. 

TABLEAU 42 : TYPES DES PERMIS FORESTIERS 

Type de permis  Domaine  Durée  Droits conférés  Autorité légale  

Convention de 
transformation 
industrielle (CTI)  (titre 
voué à disparaître, Loi 
33-2020) * 

Domaine 
forestier 
permanent  

 15 ans 
(renouvelable 
sous conditions)  

Droit de prélever des 
contingents annuels sur 
une UFA, avec obligation 
de transformation 
industrielle locale  

Ministère des Forêts  

Convention 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

transformation (CAT)  

Domaine 
forestier 
permanent  

 30 ans 
(renouvelable) 

Droit de prélever des 
contingents annuels 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

CAT puis dans le Plan 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 

(PAF) 

Ministère des Forêts  

Convention de 
valorisation des bois 
de plantation (CVBP)  

Plantations 
du domaine 
forestier  

3 rotations ou  
20 ans 

Droit de prélever un 
volume défini de bois, 
avec obligation de 
régénération  

Ministère des Forêts  

tŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

domestique (PED)  
Domaine 
forestier de 
ƭΩ;ǘŀǘ 

 3 ans 5Ǌƻƛǘ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ 

une ressource ligneuse 
donnée (volume annuel 
défini)  

Ministère des Forêts  

Permis de coupe des 
bois de plantations 
(PCBP) 

Domaines 
permanent ou 
non 
permanent  

 6 mois 5Ǌƻƛǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǳƴŜ 

ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

en plantation  

Ministère des Forêts  

Permis spéciaux (PS)  Forêts 
naturelles  

Durée définie 
par arrêté  

Exploitation artisanale de 
produits forestiers non 
ligneux ou, en zone 

Ministère des Forêts 
(directions 
départementales)  
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Type de permis  Domaine  Durée  Droits conférés  Autorité légale  

enclavée, exploitation 
artisanale de bois 
ŘΩǆǳǾǊŜ 

(*) Convention de Transformation Industrielle ς CTI : la nouvelle loi 33 -нлнл ǎǳǇǇǊƛƳŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 
ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ όŘŜǊƴƛŜǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛύΦ 9ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 

les anciennes mesures de la Loi 16-нллл Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘϥŀŎǘǳŀƭƛǘŞǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлннΣ ƻǳ ǘŀnt que 
ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ оо-2020 ne précisent pas de mesures spécifiques concernant les CTI. 

(ii)  aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

[ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŜǊƳƛǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎǳƛǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ Υ 

1. !ǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ lancé par arrêté du Ministre des Eaux et Forêts , conformément au Code 
forestier et au Décret n°2002 -437 du 31 décembre 2002. 

2. Examen des candidatures  par la Commission forestière , présidée par le Ministre, qui évalue 
les offres selon les critères établis.  

3. Préparation et signature des conventions  par le Ministre chargé des Forêts pour les titres 
retenus. 

4. Approbation réglementaire  : un décret en Conseil des ministres fixe un cahier des charges 
général  sur : 

-  ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

-  le respect des obligations de transformation  

-  la traçabilité et la commercialisation des produits forestiers.  

/Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǾƛǎŜ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

(iii)  Modalités de transfert  

Conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнр Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ όнлнлύ : 

¶ les conventions et permis forestiers sont strictement personnels  ; 

¶ ils ne peuvent être ni cédés, ni transférés  ; 

¶ la sous-ǘǊŀƛǘŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ όǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴΣ ŀōŀǘǘŀƎŜΣ 
transport, vente de débités), et ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƴƎƻƭŀƛǎŜǎ. 

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ŀǳŎǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƻǳ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ƴΩŜǎǘ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ 

Congo. 
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2.2.3.2. Critères techniques et financiers  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞΣ 

principalement défini par :  

¶ le Décret n°2002 -437 du 31 décembre 2002  (Commission forestière), et  

¶ le Décret  n°2009-303 du 31 août 2009  (modalités de sélection des offres).  

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƻƳōƛƴŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ technique , financière , et environnementale . 

a) Critères prévus par le Décret n°2002 -437 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсмΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀǇǇǊŞŎƛŜ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŜȄŀƳƛƴŞǎ ƛƴŎƭǳŜƴǘ 

notamment :  

¶ surface financière ou capital social ;  

¶ professionnalisme et expérience du soumissionnaire ;  

¶ nature et qualité des associés ;  

¶ débouchés commerciaux prévus ; 

¶ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Τ 

¶ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦C! Τ 

¶ volume des investissements et origine des capitaux ;  

¶ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ŎǊŞŜǊ Τ 

¶ participation au programme départemental de développement socio -économique ; 

¶ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

b)   Critères techniques et financiers prévus par le Décret n°2009 -303 

Le dossier de soumission comporte deux volets :  

(i)  une offre technique , et 
(ii)  une offre financière . 

ü Offre technique  

[ΩƻŦŦǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique, environnementale et financière présentée 
pour mettre en valeur la concession. Sa sélection repose sur un barème de notation  (annexé au décret), 
portant sur :  

¶ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Τ 

¶ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ¦C! Τ 

¶ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Τ 

¶ la transformation industrielle ;  

¶ la commercialisation des bois ;  

https://www.finances.gouv.cg/sites/default/files/documents/D%20n%C2%AF2009-303%20du%2031%20aon%CC%83t%202009.pdf
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¶ les données économique et financières.  

Seules les offres ayant obtenu au moins 60 %  Řǳ ǎŎƻǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ǊŜŎŜǾŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
des offres financières.  

ü Offre financière  

[ΩƻŦŦǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ł ǾŜǊǎŜǊ ŘŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

à la taxe de superficie réglementaire. Son score est déterminé selon la formule suivante :  

(Offre financière du candidat / Offre financière la plus élevée) × 100  

ü Sélection finale  

La sélection combine les deux volets selon un système de pondération :  

¶ 60 % ǇƻǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Τ 

¶ 40 % ǇƻǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ 

[ΩƻŦŦǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ƻōǘƛŜƴǘ le score total le plus élevé  après évaluation conjointe.  

2.2.3.3. Informations relatives aux bénéficiaires des licences octroyées ou transférées  

Selon le répertoire forestier 2023 transmis par la DGEF, les bénéficiaires des licences forestières y sont 
ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ 5D9C ŀ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƴΩŀ ŞǘŞ 

réalisée en 2023 . 

2.2.3.4. wŜǾǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ  

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΣ ŀǳŎǳƴŜ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ. De plus, conformément 
aux dispositions du Code forestier, les concessions et permis forestiers sont strictement personnels  
et ne peuvent pas être transférés , sauf autorisation limitée de sous -traitance pour des opérations 
spécifiques (prospection, abattage, transport, vente de débités).  

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŜȄŀƳƛƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΦ 

2.2.3.5. Consultation et Consentement des Communautés  

(i)  Cadre juridique  

La loi n°33-2020 portant Code forestier consacre le consentement libre, informé et préalable (CLIP)  
des collectivités locales, communautés locales et populations autochtones pour toutes les actions liées 
Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ όarticles  5 et 6). 
Elle garantit également le ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ, sous réserve des restrictions liées 
à la sûreté nationale ou aux secrets protégés.  

La loi encadre en outre la foresterie communautaire , en précisant notamment :  

¶ Article 15  : définition des forêts communautaires établies sur les terroirs des communautés 
locales et autochtones ;  

¶ Article 16  Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭκƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Τ 

https://www.sgg.cg/codes/congo-code-2020-forestier.pdf
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¶ Article 17  Υ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ tƭŀƴ {ƛƳǇƭŜ ŘŜ 
Gestion (PSG), fixées par arrêté ministériel ;  

¶ Article 19  : affectation aux communautés des revenus issus de la vente des produits forestiers 
des forêts communautaires ;  

¶ Articles 20 et 21  Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ ƭƛƎƴŜǳȄ όǇŜǊƳƛǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄΣ 
ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜύΦ 

(ii)  aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Bien que le cadre légal établisse les principes de consultation et de participation communautaire, les 
ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀŘƻǇǘŞǎ. 
De ce fait, les obligations pratiques en matière de consultation, de validation des plans de gestion ou 
de participation des communautés restent difficiles à appliquer et à contrôler.  

(iii)  Divulgation des données (formulaires ITIE 2023)  

tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ L¢L9 ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ 

renseigner les informations relatives :  

¶ aux consultations communautaires réalisées,  

¶ aux mécanismes de participation,  

¶ et aux engagements pris vis -à-vis des communautés locales.  

!ǳŎǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ L¢L9 нлно, ce qui 
ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

communautaire.  

2.3. Registre des licences  

2.3.1. Secteur des hydrocarbures  

2.3.1.1. Le répertoire des licences  

Le répertoire pétrolier pour l'exercice 2023, communiqué par la DGAP, est consigné en annexe 29 du 
présent rapport. Son examen détaillé a permis de dégager les observations suivantes :   

Le répertoire  respecte globalement les standards de divulgation requis :  

-  Identification des actifs : Les noms des blocs (Marine XX, Ngoki, Nanga, etc.) et les coordonnées 
(superficies initiales vs actuelles) sont clairement listés.  

-  Dates clés : Le registre inclut les dates d'octroi, de signature des CPP (Contrat de Partage de 
Production) et les périodes de validité.  

-  Actionnariat : La répartition entre l'État (via la SNPC) et les partenaires privés est précisée.  
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!ƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ όŀƴƴŜȄŜ нфΦмύ :  

Sur la base du répertoire précité (qui couvrent le 2ème trimestre 2023 et les mises à jour récentes), on 
dénombre 18 permis d'exploration (recherche)  actifs ou en cours de régularisation.  

¶ Permis Offshore (Marine) :  8 (Marine III, XIII, XX, XXI, XXVII, XXVIII, VI Bis, Nzombo*). 

¶ Permis Onshore (Terre) :  10 (Kayo, Ngoki, Le Mayombe, Mopongo, Ngolo, Mokélé-mbémbé, 
Nanga I, Nanga II Bis, Nanga IV, PNGF Bis). 

Toutefois, plusieurs permis semblent être dans une situation juridique " non claire " : 

¶ Permis expirés :  Les permis comme Marine III (2021) , Kayo (2022) , Marine XIII (2020)  ou 
Marine VI Bis (2021)  affichent des dates de fin dépassées.  Aucune information fournie 
permettant de clarifier si ces permis ont fait l'objet d'une extension formelle, d'une restitution 
à l'État, ou s'ils sont en phase de "prorogation exceptionnelle" (comme mentionné pour Marine 
III). 

¶ Statut "Majeure" :  Mentionné pour Marine XXVII et Marine VI Bis. Cela indique souvent une 
suspension des obligations contractuelles pour cas de force majeure.  La situation est non 
clarifiée.  

Le répertoire révèle plusieurs mouvements stratégiques :  

¶ Cessions en cours :  Pour Marine XX , une cession est notée entre Total, Woodside et PC Senegal. 
Aucune information reportée permettant de vérifier si des frais de transfert de licence ont été 
payés à l'État. 

¶ Renonciation :  Le cas de Marine XXI  (Kosmos Energy) : le permis est libre après renonciation.  

!ƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻitation  (annexe 29. 2) : 

Sur la base du répertoire précité (qui couvrent le 2ème trimestre 2023 et les mises à jour récentes), on 
dénombre 42 permis ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ : 

¶ Permis d'Exploitation (PE) :  La grande majorité ( 40 permis ). Ils sont régis par des Décrets 
d'attribution et des Contrats de Partage de Production (CPP).  

¶ Concessions :  2 exceptions  historiques qui subsistent sous ce régime : Likouala  et Yanga-
Sendji . 

¶ Prorogations et Extensions :  Des permis matures comme Moho Bilondo  et Nkossa  ont 
bénéficié de prorogations dérogatoires de 18 ans (Décrets de 2022), prolongeant leur validité 
jusqu'en 2040. 

¶ Situation Juridique :  Certains permis sont mentionnés comme étant en cours de régularisation 
(Kouakouala ) ou sous moratoire ( Pégase). 

¶ Dates de Validité :  trois (03) permis arrivent à expiration imminente ou sont déjà expirés mais 
mentionnés "en cours de négociation /régularisation " (ex : Tilapia II , Zatchi III ). Les dates de 
validé de ces permis ne sont pas renseignés.  
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Conformément à ce qui précède, le tableau suivant présente les permis actifs au 31/12/2023, selon le 
répertoire pétrolier de la DGAP  : 

TABLEAU 43 : PERMIS PETROLIERS ACTIFS AU 31/12/2023, SELON LE REPERTOIRE DGAP 

Types Nombre au 31/12/2022  Nombre au 31/12/2023  

tŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ 16 18 

tŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 40 42 

Total  56 60 

Conformément au Code des Hydrocarbures, un registre public des titres pétroliers  doit être tenu par 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ 5ŜǇǳƛǎ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмуΣ ŎŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ OGAS, 
ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ IȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 
https://congo -repo.revenuedev.org/license  

Au total, 70 licences y sont répertoriées , dont : 

¶ 35 actives  όоо ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ н ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜύΣ 

¶ 3 annulées, 

¶ 21 expirées, 

¶ 5 rendues, 

¶ 1 suspendue, 

¶ 5 en cours de vérification.  

Le tableau ci -dessous présente les permis actifs au 31 décembre 2023  selon le système OGAS : 

TABLEAU 44 : PERMIS PETROLIERS ACTIFS AU 31/12/2023, SELON OGAS 

Types Nombre au 31/12/202 2 Nombre au 31/12/202 3 

tŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ 16 2 

tŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 40 33 

Total  56 35 

[ŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ нлно ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǇǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
suivants :  

Année  Référence  Région Opérateur  Type Statuts  

04/04/2017 OGAS-PE 2/2008 Kouakouala ENI Congo Permis d'Exploitation  Expiré 

18/07/2005 OGAS-PE 40/2018 Tilapia PETROKOUILOU Permis d'Exploitation  Expiré 

24/06/2005 OGAS-PE 1/2018 Moho bilondo  TotalEnergies Permis d'Exploitation  Expiré 

26/07/2003 OGAS-PE 4/2014 Nsoko TotalEnergies Permis d'Exploitation  Expiré 

15/07/2002 OGAS-PE 2/2005 Mboundi  ENI Congo Permis d'Exploitation  Expiré 

21/07/1995 OGAS-PE 1/2016 
Kombi-Likala-
Libondo 

TotalEnergies Permis d'Exploitation  
Expiré 

24/06/1992 OGAS-PE 1/1992 NKOSSA TotalEnergies Permis d'Exploitation  Expiré 

 

https://congo-repo.revenuedev.org/license
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La comparaison entre les données de la DGAP et celles de l' OGAS révèle des contradictions majeures 
sur le nombre de titres miniers actifs :  

¶ Permis d'Exploitation :  La DGAP identifie 42 permis , contre seulement 33 pour l'OGAS. 

¶ Permis d'Exploration :  L'écart est encore plus critique avec 18 permis  listés par la DGAP face 
à seulement 2 permis  pour l'OGAS. 

2.3.1.2. Exhaustivité des renseignements  

[Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩExigence 2.3 de la Norme ITIE  όǘȅǇŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ ŘŀǘŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛΣ 
durée, localisation, statut) sont disponibles au niveau du répertoire pétrolier (annexe 29)  mise à notre 
dispositions par la DGAP et sur le système cadastral OGAS , qui constitue nt  la source officielle 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

2.3.1.3. Accessibilité des informations au public  

Le répertoire pétrolier a été fourni en version Excel pour les besoins de l'analyse, mais il n'est pas encore 
disponible en libre accès sur le portail de la DGAP  

Quant au système OGAS, il  permet de consulter en ligne les informations détaillées pour chaque licence.  
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜŀōƭŜǎΦ 

/Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǊŜǎǘǊŜƛƎƴŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

données. 

2.3.2. Secteur minier  

2.3.2.1. Le répertoire des licences  

[Ŝ /ƻŘŜ ƳƛƴƛŜǊ ŘŜ нллр ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ƳƛƴƛŜǊǎΦ 

Le décret n°2018 -200 du 23 mai 2018  a institué la Direction du Cadastre minier, rendue opérationnelle 
en décembre 2020 par le décret n°2020 -706 du 7 décembre 2020 . Toutefois, malgré cette 
opérationnalisation, ƭŜ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳŞ ŘΩşǘǊŜ ƎŞǊŞ ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
2023. 

La liste détaillée des titres et autorisations en vigueur au 31 décembre 2023  est fournie en annexe 9 . 
Le tableau ci -après présente une synthèse des permis actifs, classés par type :  

TABLEAU 45 : PERMIS MINIERS ACTIFS AU 31/12/2023 

  2023  

Types 
Nombre au 
31/12/2022 

Octroi  
Cession/  

Transfert  

Renouvellement 
(permis expirant 

avant 2022)  

Retrait  
/Expiré  

Nombre au 
31/12/2023 

Permis de recherches 11 5  5 - 22 
Permis d'exploitation  18 2 - - - 20 
Autorisations 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ 

mine 
31 32 2 - - 63 

https://congo-repo.revenuedev.org/license
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  2023  

Types 
Nombre au 
31/12/2022 

Octroi  
Cession/  

Transfert  

Renouvellement 
(permis expirant 

avant 2022)  

Retrait  
/Expiré  

Nombre au 
31/12/2023 

Autorisation 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

artisanale  
28 N/c N/c N/c N/c N/c 

Autorisations 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜs 
carrières  

9 5 - - - 14 

Comptoir d'Or 4 N/c N/c N/c N/c 9 
Comptoir de diamants  1 N/c N/c N/c N/c 2 
Total  93 44 2 5 N/C 130 

N/c : non communiqué. 

2.3.2.2. Exhaustivité des renseignements relatifs aux licences  

[Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩExigence 2.3 de la Norme ITIE 2023  sont disponibles dans le répertoire 
minier joint en annexe 9 . Cependant, plusieurs données essentielles ne sont pas communiquées de 
manière exhaustive, notamment :  

¶ la date de la demande  du titre ;  

¶ la ŘŀǘŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ et la durée de validité  ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Τ 

¶ les coordonnées géographiques complètes  des permis et autorisations.  

Ces lacunes limitent la comparabilité et la vérifiabilité des données.  

2.3.2.3. Accessibilité des informations au public  

Selon la Direction des Mines, une cellule dédiée avait été créée en 2019 pour mettre en place un 
{ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ό{LDύ et un cadastre minier en ligne , avec formation du 
personnel. 

Cependant, ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝƴ нлно. En conséquence : 

¶ les données cadastrales ne sont pas accessibles en ligne  ; 

¶ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ όǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ŎƻǶǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎΣ ŦƻǊƳŀǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎύ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

définies  ; 

¶ les coordonnées géographiques ne sont pas disponibles via un portail public.  

À ce stade, les informations sur les permis miniers peuvent uniquement être obtenues à travers les 
ŘŞŎǊŜǘǎ Ŝǘ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ǇǳōƭƛŞǎ sur le  site Journal officiel . 

2.3.3. Secteur forestier  

2.3.3.1. Le répertoire des licences  

Ni la loi forestière de 2000 , ni la loi n°33 -2020 ƴŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇǳōƭƛŎ 
des licences forestières.  

https://www.sgg.cg/fr/journal-officiel/le-journal-officiel.html
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La République du Congo ne dispose donc pas de registre public en ligne. Toutefois, la Direction Générale 
des Eaux et Forêts (DGEF)  tient un répertoire interne des /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Transformation (CAT)  et des Conventions de Transformation Industrielle (CTI)  valides au 31 
décembre 2023 , reproduit en annexe 19. 

Le tableau ci -ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀŎǘƛŦǎ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 2023: 
TABLEAU 46 : PERMIS FORESTIER ACTIFS AU 31/12/2023 

Types Nombre au 31/12/2022  Nombre au 31/12/202 3 

/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ό/!¢ύ 35 33 

Conventions de transformation industrielle (CTI)  14 10 

Total  49 43 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ нлно ǊŞǾŝƭŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ incohérences  affectant la fiabilité de la base de 
données : 

¶ Permis échus toujours indiqués comme valides  : 15 CAT et 9 CTI ; 

¶ Permis en arrêt mais maintenus dans le répertoire  : 1 CAT et 3 CTI ; 

¶ Permis en veille  : 2 CAT ; 

/Ŝǎ ŞŎŀǊǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ 

titres forestiers.  

2.3.3.2. Exhaustivité des renseignements relatifs aux licences  

[Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩExigence 2.3 de la Norme ITIE 2023  ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǉǳΩŜƴ ǇŀǊǘƛŜΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭŀ 5D9CΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ŘŞŦŀǳǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

titres :  

¶ date de demande  du titre ;  

¶ ŘŀǘŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ et durée de validité  ; 

¶ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ caractéristiques techniques  des concessions. 

2.3.3.3. Accessibilité des informations au public  

!ǳŎǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇƻǊǘŀƛƭ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ 

Les informations disponibles peuvent uniquement être obtenues via les conventions forestières 
publiées au Journal officiel . 
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2.4. Contrats  

2.4.1. Secteur des hydrocarbures  

2.4.1.1. Contrats pétroliers  

Conformément au Code des Hydrocarbures de 2016 Σ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ƴŞƎƻŎƛŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ 
et les contracteurs, puis ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘ avant leur entrée en vigueur.  

Le Code distingue deux formes contractuelles :  

(i)  Contrats de Partage de Production (CPP)  

[Ŝ /tt ŎƻƴŦƛŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀŎǘŜǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘƻƴƴŞΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ 

commercialisable :  

¶ le contracteur récupère ses coûts pétroliers ( cost oil ) ; 

¶ ƭŜ ǎƻƭŘŜ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳŜ profit oil . 

Historiquement, Total (ex -Elf) et Eni (ex-Agip) opéraient sous conventions de 1968, abrogées par les lois 
n°43 et 44-2019. 

Les CPP sont assimilés à des lois  : négociés par le Ministère des Hydrocarbures, approuvés par le 
tŀǊƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǳōƭƛŞǎ ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ hŦŦƛŎƛŜƭΦ !Ǿŀƴǘ нлмуΣ ŀǳŎǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ƴΩŞǘŀƛǘ ǇǳōƭƛŎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ 

entraîné une forte variabilité contractuelle  selon les lots.  

(ii)  Contrats de services.  

[Ω;ǘŀǘ ŎƻƴŦƛŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀŎǘŜǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜǎ ŎƻƴǘǊŜ rémunération fixe ou 
variable , en espèces ou en nature. Ils sont notamment utilisés pour 16: 

¶ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀǊǊƛǾŀƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ /ttΣ 

¶ des opérations spécifiques nécessitant une expertise technique ciblée.  

2.4.1.2. Politique de divulgation  

La loi  n°10-2017 sur la transparence et la responsabilité dans la gestion des finances publiques  
impose la publication, dès signature ou validation, des :  

¶ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎΣ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ǘƛǘǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴκŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Τ 

¶ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇŜǊƳƛǎ Τ 

¶ accords de financement conclus avec des entreprises extractives ;  

¶ flux financiers associés à chaque permis ou accord.  

La pratique contractuelle a également évolué :  

¶ Les CPP signés entre 2014 et 2019 introduisent une ŎƭŀǳǎŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ pour 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩL¢L9 ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ17. 

 

16 Article 17 du Code des hydrocarbures 2016.  
17 Tchibouela II, Tchendo II, Tchibeli -Litanzi (2017) et Mengo -Kundji -Bindi II (2018), publiés au Journal Officiel . 

https://www.sgg.cg/JO/2017/congo-jo-2017-11.pdf
https://www.sgg.cg/fr/accueil.html
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¶ Cette clause précise que seules les données techniques  demeurent confidentielles ; tous les 
paiements au gouvernement doivent être publiés.  

¶ 17 CPP comportent des obligations explicites de divulgation ITIE.  

¶ À partir de 2019Σ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Υ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 5 CPP signés en 2019-2020 
ne prévoient plus cette clause 18. 

Cette évolution entraîne une hétérogénéité des obligations contractuelles de transparence , alors 
même que la Norme ITIE 2023 exige une divulgation exhaustive.  

2.4.1.3. Situation actuelle en matière de divulgation  

En République du Congo, les Contrats de Partage de Production (CPP)  et leurs avenants ont valeur de 
lois , ce qui garantit leur publication après approbation parlementaire. En pratique, ces documents sont 
effectivement rendus publics via le Journal Officiel . 

Outre le Journal Officiel, plusieurs plateformes gouvernementales assurent également la diffusion des 
contrats pétroliers et documents associés :  

¶ Secrétariat  Général du Gouvernement  : met en ligne les éditions du Journal Officiel, les 
comptes rendus des Conseils des ministres et divers textes législatifs et réglementaires.  

¶ Ministère  des Finances  : propose une base documentaire incluant textes légaux, rapports 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ 

¶ Ministère  ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ Řǳ tƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ tǳōƭƛŎ : héberge divers CPP, 
accessibles via les rubriques « Lois » et « Autres Publications ».  

¶ Assemblée  Nationale  : publie les lois votées depuis 2015, incluant certains CPP et leurs 
avenants. 

¶ Plateforme  ResourceContracts.org  : recense 59 documents liés aux contrats pétroliers (CPP, 
avenants, annexes). 

¶ Site  ITIE Congo : propose des liens vers les contrats mis en ligne, bien que les publications 
actualisées pour 2023 ne soient pas encore disponibles.  

Vérification de conformité ς Année 2023  

La revue des octrois présentés à la section 2.2.1 confirme que tous les contrats liés aux permis 
attribués en 2023 ont été publiés .  

  

 

18 Marine XXVII, Marine XXVIII, Sounda (2019), Emeraude II, Kombi-Likalala -Libondo II (2020), publiés au Journal Officiel.    

https://www.sgg.cg/fr/accueil.html
https://www.sgg.cg/fr/accueil.html
https://www.finances.gouv.cg/fr/documentation
https://economie.gouv.cg/fr
https://www.assemblee-nationale.cg/les-lois-adoptees/
https://resourcecontracts.org/search/group?q=congo+&country%5B%5D=CG
https://www.itie.cg/home/secteurHydrocarbure/
https://www.sgg.cg/fr/accueil.html
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2.4.2. Secteur minier  

2.4.2.1. Contrats miniers  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фу Řǳ /ƻŘŜ ƳƛƴƛŜǊ ŘŜ нллрΣ ƭŜǎ conventions minières  sont conclues entre 
ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
Ces conventions définissent notamment :  

¶ les droits et obligations des parties,  

¶ le régime fiscal et douanier applicable,  

¶ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

¶ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Chaque convention est annexée au permis correspondant et ratifiée par le Parlement , lui conférant 
valeur législative.  

2.4.2.2. Politique de divulgation  

Le Code minier de 2005 ne prévoit pas explicitement  ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳōƭƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎΦ 
Cependant, la loi  n°10-2017 relative à la transparence dans la gestion des finances publiques impose la 
publication des accords de financement des projets extractifs , incluant les conventions minières (voir 
section 2.4.1.2). 

/ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻƳǳǎ ǇŀǊ ƭŀ 

Norme ITIE 2023. 

2.4.2.3. Situation actuelle en matière de divulgation  

En pratique ? les conventions minières sont ratifiées sous forme de lois  et publiées au Journal Officiel  
de la République du Congo, conformément au processus législatif.  

5Ŝǎ ƭƛŜƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ǿƛŀ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō ŘŜ ƭΩL¢L9 /ƻƴƎƻ Υ 
 https://www.itie.cg/home/secteurMinier/  

2.4.3. Secteur forestier  

2.4.3.1. Contrats forestier  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ млн Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ нлнл Şǘŀōƭƛǘ ǘǊƻƛǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Υ 

¶ le régime de concession , 

¶ le régime de partage de production , 

¶ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ. 

ü Régime de concession  

[Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 
Le concessionnaire verse une redevance annuelle Σ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ 
finances. 

https://www.sgg.cg/JO/2017/congo-jo-2017-11.pdf
https://www.itie.cg/home/secteurMinier/
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La convention de concession : 

¶ a une durée maximale de trois ans , 

¶ est approuvée successivement par le ministre des Forêts , le Conseil des ministres , puis le 
Parlement . 

" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ contrat de partage de production . 

ü Régime de partage de production  

Le contrat de partage de production intervient après la concession initiale pour chaque permis 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ Il est :  

¶ négocié par le ministre des Forêts , 

¶ approuvé en Conseil des ministres , 

¶ adopté par le Parlement . 

Ce régime organise la répartition des grumes  ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ όǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜύ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ 
modalités prévues par la loi.  

ü wŞƎƛƳŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ 

[Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ. Le détenteur acquitte 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ taxes, droits et redevances  ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
forestiers.  

9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŞƎƛ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ нллл Ŝǘ ǎƻƴ décret 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲнллн-пот Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нллнΦ {Ŝƭƻƴ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ ссΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Υ 

¶ Conventions de Transformation Industrielle (CTI) , 

¶ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ¢ǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ό/!¢ύ, 

¶ Permis Spéciaux . 

2.4.3.2. Politique de divulgation  

bƛ ƭŜ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ нллл ƴƛ ŎŜƭǳƛ ŘŜ нлнл ƴΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ƭŀ publication des conventions 
forestières . Toutefois : 

¶ Selon le rapport ITIE 2020 Σ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎƛƎƴŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ 
ŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŞ ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ hŦŦƛŎƛŜƭ, ce qui constitue un mécanisme de divulgation 
indirect.  

¶ La loi n°10 -2017 du 9 mars 2017 relative à la transparence et à la responsabilité dans la gestion 
des finances publiques introduit une obligation plus large de divulgation des accords de 
financement des projets extractifs , couvrant également les conventions forestières.  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ 

transparence et les pratiques administratives (publication des arrêtés) qui encadrent la divulgation.  

https://renatura.org/wp-content/uploads/2019/07/2002-12-31-decret-437-%E2%80%93-Conditions-de-gestion-et-d%E2%80%99utilisation-des-forets-ext-fr.pdf
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2.4.3.3. Situation actuelle en matière de divulgation  

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƛǾǳƭƎŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǇƻǳǊ 

vérifier la publication des conventions forestières répertoriées dans la situation 2023 de la DGEF . 
Les résultats détaillés de cette vérification figurent en annexe 22 du présent rapport.  

Les conventions forestières actuellement en vigueur , toutes basées sur le Code de 2000, demeurent le 
fondement juridique permettant la perception des principales taxes forestières , notamment la taxe 
ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ et la taxe de superficie . 

Conformément aux articles 106 à 108 du Code forestier de 2020 , ces conventions auraient dû être 
converties en contrats de partage de production  au plus tard en 2023. 
Toutefois, ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞ à la date de rédaction du présent rapport, et 
ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ нлллΦ 

2.5. Propriété effective  

2.5.1. Définition  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ нΦрόŦύ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ L¢L9Σ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ bénéficiaires effectifs  ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
sont les personnes physiques  qui détiennent ou contrôlent en dernier ressort, directement ou 
indirectement, les droits de propriété ou de contrôle sur une entité juridique.  

Sur la base du rapport de cadrage, des standards internationaux et des dispositions légales nationales, 
le CN-ITIE a adopté les définitions suivantes pour les besoins de la collecte des données et de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Υ 

ü Bénéficiaire effectif (BE)  

Est considérée comme bénéficiaire effectif toute personne physique qui :  

(i)  ŘŞǘƛŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜǎǎƻǊǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ Υ 

¶ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 10 % du capital ou des droits de vote , 

¶ y compris via des actions au porteur ou toute structure intermédiaire.  

(ii)  ƻǳΣ ƭƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŞǘŀōƭƛΣ ŜȄŜǊŎŜ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ 
ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳƻȅŜƴΦ 

[Ŝ ǎŜǳƛƭ ŘŜ мл ҈ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ tŜǊǎƻƴƴŜ tƻƭƛǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 9ȄǇƻǎŞŜ όtt9ύΦ 

ü {ƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻǘŞŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ 

¶ Les sociétés cotées  ou leurs filiales entièrement détenues doivent fournir, en plus des 
informations de propriété, le lien vers la documentation réglementaire  déposée auprès du 
ƳŀǊŎƘŞ ōƻǳǊǎƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

¶ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ gouvernement  ou un organisme public remplit les critères de contrôle, il est 
considéré comme bénéficiaire effectif . 
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ü Personnes Politiquement Exposées (PPE)  

¢ƻǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ tt9 ǎΩƛƭ ŜȄŜǊŎŜ ƻǳ ŀ ŜȄŜǊŎŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǳ /ƻƴƎƻ ƻǳ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ Υ 

¶ /ƘŜŦ ŘΩ;ǘŀǘΣ ƳƛƴƛǎǘǊŜΣ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ;ǘŀǘ Τ 

¶ Parlementaire ;  

¶ Magistrat des hautes juridictions ;  

¶ Ambassadeur, officier supérieur ;  

¶ 5ƛǊƛƎŜŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ 

¶ Haut responsable de parti politique ;  

¶ Membres de la famille proche et personnes étroitement associées.  

2.5.2. Feuille de route  

tƻǳǊ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ нΦрΣ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻ ŀ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ décembre 2016  une feuille  de 
route nationale  ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΦ 

Dans le cadre de cette feuille de route, une étude approfondie  a été réalisée en 2022 par un consultant 
international. Elle a porté sur :  

¶ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Τ 

¶ les définitions techniques adoptées par le CN -ITIE (BE, PPE, etc.) ; 

¶ les bonnes pratiques internationales ;  

¶ des recommandations opérationnelles pour la mise en place du registre.  

Le procès -verbal  ǾŀƭƛŘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ 
ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩL¢L9 -Congo. 

2.5.3. Registre de propriété effective  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ нлмсΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлнн ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ Υ 

¶ un modèle  national de registre , 

¶ un schéma institutionnel de gestion , 

¶ et surtout un projet de texte réglementaire  destiné à instituer officiellement le registre des 
bénéficiaires effectifs au Congo, à définir les obligations de déclaration, les responsabilités 
administratives et les modalités de publication.  

;ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ 

Bien que le projet de texte réglementaire ait été élaboré et validé techniquement au sein du Comité 
National ITIE, ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ par les autorités compétentes.  

  

https://www.resourcedata.org/dataset/rgi-congo-feuille-de-route-sur-la-propriete-reelle/resource/76aacb0a-081c-4bbd-b896-34834fd8af71
https://fichiers.itie.cg/rapport%20de%20mission-atelier%20de%20sensilibisation%20sur%20la%20PR%20%c3%a0%20Bz%20et%20Pn%20(3).pdf
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Ffichiers.itie.cg%2FModele%2520du%2520registre%2520%26%2520Base%2520de%2520Donn%25c3%25a9es%2520BE%2520(vers%2520finale).xlsx&wdOrigin=BROWSELINK
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Ce point constitue à ce jour le principal obstacle  Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
raisons : 

¶ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ƭŞƎŀƭŜ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŜȄƛƎŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

bénéficiaires effectifs ;  

¶ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊΣ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƻǳ ǇǳōƭƛŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Τ 

¶ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞ Τ 

¶ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

(registre du commerce, cadastre minier, cadastre pétrolier, etc.).  

Ainsi, malgré : 

¶ la feuille de route adoptée,  

¶ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ 

¶ le modèle de registre développé,  

¶ et les ateliers de sensibilisation tenus en 2022,  

ŀǳŎǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŀǳ /ƻƴƎƻ. 

2.5.4. Situation actuelle en matière de divulgation  

2.5.4.1. Données sur la propriété effective   

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ 

formulaire ITIE présenté en annexe 18, adressé aux entreprises des trois secteurs  retenues dans le 
périmètre de déclaration . 

La situation de collecte se présente comme suit :  

TABLEAU 47 : SITUATION DE COLLECTE DES DONNEES SUR LA PROPRIETE EFFECTIVES  

V Secteur des hydrocarbures  

Types  Nombre  

Sociétés non cotées tenues de 
communiquer les informations 
sur la propriété réelle  

Nombre de sociétés qui ont communiqué une information 
exhaustive sur la propriété réelle  

1 

Nombre de sociétés qui ont communiqué une information non 
complète sur la propriété réelle  

2 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

sur la propriété réelle  
8 

Sociétés cotées ou filiales 
exclusives tenues de 
communiquer le lien vers la 
documentation boursière  

Nombre de sociétés qui ont communiqué le lien vers la 
documentation  

- 

Nombre de sociétés qui ƴΩont pas communiqué le lien vers la 
documentation  

1 

9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ όƴƻƴ ǘŜƴǳŜǎ 

de déclarer selon la définition 
adoptée) 

9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ 2 

Total   14 
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V Secteur minier  

Types  Nombre  
9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ όƴƻƴ ǘŜƴǳŜǎ 

de déclarer selon la définition 
adoptée) 

Nombre de sociétés qui ont communiqué une information 
exhaustive sur la propriété réelle  

- 

Nombre de sociétés qui ont communiqué une information non 
complète sur la propriété réelle  

- 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

sur la propriété réelle  
5 

9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ όƴƻƴ ǘŜƴǳŜǎ 

de déclarer selon la définition 
adoptée) 

Nombre de sociétés qui ont communiqué le lien vers la 
documentation  

1 

Nombre de sociétés qui ƴΩont pas communiqué le lien vers la 
documentation  

2 

9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ όƴƻƴ ǘŜƴǳŜǎ 

de déclarer selon la définition 
adoptée) 

9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ N/a 

Total   8 

V Secteur forestier  

Types  Nombre  
9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ όƴƻƴ ǘŜƴǳŜǎ 

de déclarer selon la définition 
adoptée) 

Nombre de sociétés qui ont communiqué une information 
exhaustive sur la propriété réelle  

- 

Nombre de sociétés qui ont communiqué une information non 
complète sur la propriété réelle  

- 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

sur la propriété réelle  
11 

9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ όƴƻƴ ǘŜƴǳŜǎ 

de déclarer selon la définition 
adoptée) 

Nombre de sociétés qui ont communiqué le lien vers la 
documentation  

N/a 

Nombre de sociétés qui ƴΩont pas communiqué le lien vers la 
documentation  

N/a 

9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ όƴƻƴ ǘŜƴǳŜǎ 

de déclarer selon la définition 
adoptée) 

9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ N/a 

Total   11 

Le détail par société est présenté en annexe 5  du présent rapport.  

Constats généraux  

1. Niveau élevé de non -réponse des entreprises non cotées  : [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Υ 

¶ 8 dans le secteur des hydrocarbures ;  

¶ 5 dans le secteur minier ;  

¶ 11 dans le secteur forestier.  
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2. Contribution partielle des sociétés cotées  : Seul un nombre limité de sociétés cotées ou de leurs 
filiales ont transmis les liens vers la documentation réglementaire exigée. La participation de cette 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜ ŘƻƴŎ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜΦ 

3. Effets sur la conformité à la Norme ITIE  : [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŀǎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ 
en place du registre des bénéficiaires effectifs, combinée à la faible communication des entreprises, 
entraîne :  

¶ une exhaustivité insuffisante  des données collectées ; 

¶ une transparence limitée  quant à la structure réelle de propriété dans les secteurs extractifs ;  

¶ un écart ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ нΦр ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ L¢L9 нлноΦ 

2.5.4.2. Données sur la propriété légale   

(i)  Cadre juridique et réglementaire  

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘ ƭŞƎŀǳȄ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǇŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ǇŞǘǊƻƭƛŜǊΣ ƳƛƴƛŜǊ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩActe Uniforme  ŘŜ ƭΩhI!5! ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ 
droit commercial général. Son article 35 impose aux sociétés la tenue et la publication de leurs 
informations légales au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM).  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

également régie par :  

¶ la Loi n°4 -2005 portant Code minier ;  

¶ la Loi n°15-2016 portant Code forestier ;  

¶ la Loi n°2-2016 portant Code des hydrocarbures. 

Les principales informations relatives aux contrats, aux détenteurs de titres et aux périmètres sont 
publiées au Journal officiel . 

(ii)  Accessibilité des données  

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ en présentiel  auprès des greffes des tribunaux 
de commerce et des tribunaux de grande instance.  

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŀǎΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŘŜ registre numérique public  permettant une consultation centralisée ou en 
ligne des données légales des sociétés ou des registres sectoriels (minier, pétrolier, forestier).  

¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳşǘŜ ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƎǊŜŦŦŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΦ 

Des initiatives  de formation et de vulgarisation de la Norme ITIE 2023 ont été menées en 2024 et 2025 
ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ L¢L9Σ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŘƻƴǘ 9ȄǇŜǊǘƛǎŜ CǊŀƴŎŜύΦ 9ƭƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ 

notamment à soutenir la digitalisation des services, le partage  ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux informations relatives aux licences, à la propriété légale et à la propriété effective.  

  

https://www.droit-afrique.com/upload/doc/ohada/Ohada-Acte-Uniforme-2010-droit-commercial.pdf
https://www.itie.cg/blog/
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(iii)  Collecte des données dans le cadre du processus ITIE  

Dans le cadre de la préparation du Rapport ITIE 2023, les entreprises extractives incluses dans le 
périmètre de déclaration ont été sollicitées pour fournir leurs données de propriété légale . 

Les informations recueillies sont présentées en annexe 5  du présent rapport.  

2.6. tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ  

2.6.1. Secteur des hydr ocarbures  

2.6.1.1. Participation ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ dans les entreprises pétrolières , projets pétroliers et 
conditions associées  

(i)  Participation dans le capital  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ IȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ όнлмсύΣ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŜǳǘ ŘŞǘŜƴƛǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

participations dans le capital de sociétés pétrolières.  

!ǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлноΣ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŞǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜ 

commerciale est celle exercée sur la SNPC, détenue à 100 %.  

En dehors de la SNPC, ŀǳŎǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƴΩŞǘŀƛǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 
pétrolières commerciales.  

[Ω;ǘŀǘ ŘŞǘƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ indirectes  dans certaines sociétés, à travers la SNPC.  

Tableau 48ς tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜǎ 
(2022ς2023) 

Société  Société  Année  
Participation 
directe de 
ƭΩ;ǘŀǘ 

Participation 
indirecte via 
SNPC 

Observations  

SNPC 
Amont 

pétrolier  
2022 100% N/A 

Entreprise publique pétrolière 
nationale  

2023 100% N/A Participation inchangée  

CONGOREP 
Amont 

pétrolier  
2022 0% 49% 

Participation indirecte via 
SNPC, entièrement libérée 

2023 0% 49% Participation inchangée  

SFP 
Aval 

pétrolier  
2022 0% 65% 

Participation indirecte via 
SNPC, entièrement libérée 

2023 0% 65% Participation inchangée  

CORAF 
Aval 

pétrolier  
2022 0% 100% 

Participation indirecte via 
SNPC, entièrement libérée 

2023 0% 100% Participation inchangée  

SNPC 
Distribution  

Aval 
pétrolier  

2022 0% 90% 
Participation indirecte via 
SNPC, entièrement libérée 

2023 0% 90% Participation inchangée  
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Société  Société  Année  
Participation 
directe de 
ƭΩ;ǘŀǘ 

Participation 
indirecte via 
SNPC 

Observations  

SCP 
Aval 

pétrolier  
2022 0% 35% 

Participation indirecte via 
SNPC, entièrement libérée 

2023 0% 35% Participation inchangée  

SNAT 
Aval 

pétrolier  
2022 0% 30% 

Participation indirecte via 
SNPC, entièrement libérée 

2023 0% 30% Participation inchangée  

SOCOGAZ 
Aval 

pétrolier  
2022 0% 20% 

Participation indirecte via 
SNPC, entièrement libérée 

2023 0% 20% Participation inchangée  

SNPC_TRADING 
Aval 

pétrolier  
2022 0% 100% 

Participation indirecte via 
SNPC, entièrement libérée 

2023 0% 100% Participation inchangée  

ILOGS 
Aval 

pétrolier  
2022 0% 80% 

Participation indirecte via 
SNPC, entièrement libérée 

2023 0% 80% Participation inchangée  

BSCA Autres  
2022 0% 15% 

Participation indirecte via 
SNPC, entièrement libérée 

2023 0% 15% Participation inchangée  

SCLOG 
Aval 

pétrolier  
2022 0% 10% 

Participation indirecte via 
SNPC, entièrement libérée 

2023 0% 10% Participation inchangée  

BCH Autres  
2022 0% 16,51% 

Participation indirecte via 
SNPC, entièrement libérée 

2023 0% 16,51% Participation inchangée  

BVMAC Autres  
2022 0% 0,70% 

Participation indirecte via 
SNPC, entièrement libérée 

2023 0% 0,70% Participation inchangée  

Nature des participations en capital  

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ τ directement ou via la SNPC τ sont des participations 
ordinaires , correspondant à une détention en capital au même titre que les autres actionnaires . 
Elles confèrent :  

¶ des droits de vote  proportionnels au pourcentage détenu ;  

¶ un droit aux dividendes Σ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ό!Dhύ ŘŜǎ 

actionnaires,  

¶ dans la limite du résultat distribuable disponible  ǘŜƭ ǉǳΩŀǇǇǊƻǳǾŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ 
annuels. 
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(ii)  Participation dans les contrats  pétroliers et conditions associées  

[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ 

la politique pétrolière congolaise. Elle répond à une double logique :  

1. !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ; 

2. Générer un revenu financier sous forme de dividendes, quote -part de production et autres 
avantages contractuels . 

Cette participation τ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {bt/ τ relève du Cadre contractuel des CPP  et 
Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ όнлмсύΦ 

a) Participation minimale obligatoire (15 %) ς tƻǊǘŀƎŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭ ƧǳǎǉǳϥŁ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но Υ 

¶ La participation de 15 % est obligatoire  et attribuée à la SNPC. 

¶ WǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ les obligations de financement liées à cette 
participation sont supportées par les autres membres du contracteur , au prorata de leurs 
parts (portage intégral).  

¶ " ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ {bt/ ŘŜǾƛŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ 

responsable de sa quote -part dans les dépenses pétrolières.  

/Ŝ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎΣ ǎŀƴǎ ŦŀƛǊŜ ǇŜǎŜǊ ǎǳǊ 

lui les risques financiers de la phase exploratoire.  

b) Participation supérieure à 15 % ς Non portée  

Dans certains permis, les parts de la SNPC dépassent le minimum obligatoire (par exemple 34 %, 38 %, 
40 %, 60 %). Ces participations additionnelles sont :  

¶ négociées contractuellement  ; 

¶ non portées  par les partenaires ;  

¶ entièrement financées par la SNPC Σ Řŝǎ ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 

c) Participation portée et non portée : principes généraux  

Dans le cadre des contrats pétroliers au Congo, la participation de la SNPC peut prendre deux formes : 
participation portée  ou participation non portée . Ces deux régimes obéissent à des logiques 
financières et opérationnelles différentes.  
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ü Participation  portée  

La participation portée correspond généralement à la participation minimale obligatoire de 15 % prévue 
par le Code des hydrocarbures. 

¶ La SNPC ne finance pas  les coûts pétroliers (exploration, développement, exploitation) afférents 
à cette part.  

¶ Les dépenses correspondantes sont entièrement supportées  par les autres membres du 
contracteur.  

¶ Cette participation ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ {bt/ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŞ ŘŜ 
production commerciale.  

¶ [Ŝǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇŜǊœǳǎ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ production rentable , sous 
forme de profit oil  à concurrence des intérêts détenus . 

En résumé :  la participation portée est un mécanisme de participation sans investissement initial, 
limitant le risque financier pour la SNPC.  

ü Participation non portée  

La participation non portée correspond aux parts détenues par la SNPC au -delà de la participation 
minimale obligatoire.  

¶ La SNPC finance directement  sa part des coûts pétroliers  (coûts de développement, coûts 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴύ 

¶ Les dépenses engagées deviennent des coûts pétroliers récupérables  dans le cadre du 
mécanisme de cost oil prévu par les Contrats de Partage de Production.  

¶ Les revenus associés proviennent de la quote -part de production  (cost oil + profit oil ) à 
concurrence des intérêts détenus . 

En résumé :  la participation non portée implique des engagements financiers directs pour la SNPC, mais 
ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳȄ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

c) Tableau des participations de la SNPC  

La participation de la SNPC dans les contrats pétroliers au 31 décembre 2023 est présentée dans le 
tableau suivant :  

TABLEAU 49 : PARTICIPATION DE LA SNPC DANS LES CONTRATS PETROLIERS AU 31/12/202319 

  Participation au 31/12/2022  Participation au 31/12/2023     
Permis  Champs  Associés % intérêt  Associés % intérêt  

% 
Portage  

Opérateurs  Huile/gaz  

Ex Haute 
Mer 

Nkossa SNPC 15,00% SNPC 15,00%     
TEP CONGO 
  

Nkossa 
Blend 

Nsoko II TEP CONGO 53,50% TEP CONGO 53,50% 62,94% Propane/GPL 
  CHEVRON CONGO 31,50% CHEVRON CO 31,50% 37,06% Butane/GPL 

 

19 Source : états financiers SNPC 2023, page 6/66. 

https://www.finances.gouv.cg/fr/rapport-des-commissaires-aux-comptes-sur-les-%C3%A9tats-financiers-annuels-et-sp%C3%A9ciaux-sur-les
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  Participation au 31/12/2022  Participation au 31/12/2023     
Permis  Champs  Associés % intérêt  Associés % intérêt  

% 
Portage  

Opérateurs  Huile/gaz  

Moho-
Bilondo 

SNPC 15,00% SNPC 15,00% 

100% 
OPEX Ÿ 
62,94% 
TEP & 
37,06 

  
TEP CONGO 
  

  
Djeno 
Mélange 
  

TEP CONGO 53,50% TEP CONGO 53,50% 

80% 
Portage 
CAPEX 
Seulement 
Ÿ 62,94% 
TEP & 
37,06 

CHEVRON CONGO 31,50% CHEVRON CO 31,50%   

Foukanda II Foukanda II 

SNPC 34,00% SNPC 34,00% 
  
Non porté  
  

  
ENI CONGO 
  

  
Nkossa 
Blend 
  

ENI CONGO 58,00% ENI CONGO 58,00% 

AOGC 8,00% AOGC 8,00% 

Djambala II Djambala II 

SNPC 40,00% SNPC 40,00% 
  
Non porté  
  

  
ENI CONGO 
  

  
Nkossa 
Blend 
  

ENI CONGO 50,00% ENI CONGO 50,00% 

AOGC 10,00% AOGC 10,00% 

Mwafi II  Mwafi II  

SNPC 34,00% SNPC 34,00% 
  
Non porté  
  

  
ENI CONGO 
  

  
Djeno 
Mélange 
  

ENI CONGO 58,00% ENI CONGO 58,00% 

AOGC 8,00% AOGC 8,00% 

Kitina II  Kitina II  

SNPC 38,00% SNPC 38,00% 
  
Non porté  
  

  
ENI CONGO 
  

  
Nkossa 
Blend 
  

ENI CONGO 52,00% ENI CONGO 52,00% 

AOGC 10,00% AOGC 10,00% 

MARINE X 
Awa-
Paloukou 

SNPC 10,00% SNPC 10,00%   
100,00% 

ENI CONGO 
Nkossa 
Blend ENI CONGO 90,00% ENI CONGO 90,00% 

Kouilou 

Mboundi  

SNPC 17,00% SNPC 17,00% 
  
Non porté  
  

  
ENI CONGO 
  

  
Nkossa 
Blend 
  

ENI CONGO 46,00% ENI CONGO 46,00% 

BUREN 37,00% BUREN 37,00% 

Kouakouala 

ENI Congo 50,00% ENI Congo 50,00% 
  
Non porté  
  

  
ENI CONGO 
  

  
Nkossa 
Blend 
  

SNPC 25,00% SNPC 25,00% 

Buren 25,00% Buren 25,00% 

Ex Madingo Loango II SNPC 100% 

SNPC 10,00% 

Non porté  
  
SNPC (De 
janvier à 

juin)  
AMMAT 

   

  
Djeno 
Mélange 
  

AMMAT 42,50% 

N/c 42,50% 

Ex Madingo Zatchi II SNPC 100% 
SNPC 15,00% 

Non porté  
  
Djeno 
Mélange 

AMMAT 52,25% 
N/c 29,75% 

Marine XII 
Néné 
Banga 

SNPC 10,00% SNPC 10,00%   
  
ENI CONGO 
  

Djeno 
Mélange 

ENI CONGO 65,00% ENI CONGO 65,00% 72,22% 
Nkossa 
Blend 

NEW AGE 25,00% NEW AGE 25,00% 27,78% Gaz néné 
Marine XII Litchendjili  SNPC 10,00% SNPC 10,00%     
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  Participation au 31/12/2022  Participation au 31/12/2023     
Permis  Champs  Associés % intérêt  Associés % intérêt  

% 
Portage  

Opérateurs  Huile/gaz  

ENI CONGO 65,00% ENI CONGO 65,00% 72,22% 
ENI CONGO 
  

Nkossa 
Blend 

NEW AGE 25,00% NEW AGE 25,00% 27,78% 
Gaz 
Litchendjili  

Marine I  Yombo 

SNPC 39,00% SNPC 39,00% 
  
Non porté  
  

  
PERENCO 
CONGO 

  

  
Fuel 
  

PERENCO 50,00% PERENCO 50,00% 

PETCO 11,00% PETCO 11,00% 

MKB II Kundji 
SNPC 60,00% SNPC 60,00%   

Non porté  
SNPC 

Djeno 
Mélange ORION OIL 40,00% ORION OIL 40,00% 

Lianzi Lianzi 

SNPC 7,50% SNPC 7,50% 
  
  
  
Non porté  
  
  
  

  
  
  
CHEVRON 
CONGO 

  
  
  

  
  
  
Nemba 
  
  
  

CHEVRON CONGO 15,75% CHEVRON CO 15,75% 
TEP CONGO 26,75% TEP CONGO 26,75% 
GALP 4,50% GALP 4,50% 
Angola BK 14 10,00% Angola BK 14 10,00% 
SONAGOL 10,00% SONAGOL 10,00% 
ENI CONGO 10,00% ENI CONGO 10,00% 
CABGOC 15,50% CABGOC 15,50% 

MARINE II Tilapia 
SNPC 44,00% SNPC 44,00% Non porté  

AAOG 
  

Nkossa 
Blend 
  

PETRO KOUILOU/AAOG 56,00% PETROKOUIL 56,00%   

BANGA 
KAYO 

KAYO 
SNPC 15,00% SNPC  15,00% 

100,00% 
  

WING WAH  

Djeno 
Mélange 
  

WING WAH 85,00% WING WAH 85,00% 

EX-PNGF 

  SNPC 15,00% SNPC 15,00% 

 
Non porté  
  
  
  

 
PERENCO 
CONGO 

  
  
  

 
Djeno 
Mélange 
  
  
  

Tchibouela 
II 

PERENCO CONGO 40,00% PERENCO CO 40,00% 

Tchendo II HELMA 20,00% HELMA 20,00% 
Litanzi II  KONTINENT 10,00% KONTINENT 10,00% 
Tchibeli II AOGC 10,00% AOGC 10,00% 
  PETCO 5,00% PETCO 5,00% 

KOMBI-
LIKALALA-
LIBOND 

Kombi-
Likalala-
Libondo II 

SNPC 20,00% SNPC 20,00% 
  
Non porté  
  
  

  
PERENCO 
CONGO 

  
  

  

PERENCO CONGO 55,00% PERENCO CO 55,00% 
Djeno 
Mélange 

PETCO 15,00% PETCO 15,00% Fuel 
AOGC 10,00% AOGC 10,00%   

BOUATOU Bouattou  

    SNPC 15,00% 
  
Non porté  
  
  

  
PERENCO 
CONGO 

  
  

  
Djeno 
Mélange 
  
  

    PERENCO CO 75,00% 
    PETCO 5,00% 

    AOGC 5,00% 

EMERAUDE 
II 

Emeraude 
II 

SNPC 15,00% SNPC 15,00% 
  
Non porté  
  

  
CONGOREP 
  

  
Djeno 
Mélange 
  

CONGOREP 69,38% CONGOREP 69,38% 

PERENCO CONGO 15,62% PERENCO CO 15,62% 

POINTE-
INDIENNE 

Pointe - 
Indienne 

SNPC 20,00% SNPC 20,00% 
  
Non porté  
  
  

  
AOGC 

  
  

  
Djeno 
Mélange 
  
  

AOGC 55,00% AOGC 55,00% 
PETROLEUM 13,00% PETROLEUM 13,00% 

IFOURET 12,00% IFOURET 12,00% 

SONAREP 85,00% SONAREP 85,00%  SONAREP 
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  Participation au 31/12/2022  Participation au 31/12/2023     
Permis  Champs  Associés % intérêt  Associés % intérêt  

% 
Portage  

Opérateurs  Huile/gaz  

ZINGALI-
LOUFIKA-
TIONI 

Zingali -
Loufika - 
Tioni II 

SNPC 15,00% SNPC 15,00% 
 Non 
porté 

NKossa 
Blend 

IKALOU Ikalou 
    SNPC 15,00%  Non 

porté 
 ENI 
CONGO 

Djeno 
Mélange     ENI CONGO 85,00% 

Řύ tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŜǾŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǾǳŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ 

La revue comparative des participations de la SNPC au 31 décembre 2023 met en évidence quatre points 
ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊǎΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƛǎŎǳǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ {bt/ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ну 

octobre 2025, à son siège à Brazzaville. 

ü Absence des permis BOUATOU et IKALOU dans les participations déclarées  

Les permis BOUATOU (Décrets n°2022-1911 et n°2022-1942) et IKALOU ne figuraient pas dans la situation 
ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлннΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Ł ƭŀ {bt/ (15%). Cette absence 
avait déjà été signalée dans le rapport ITIE 2022.  

Selon les explications fournies par la SNPC, la non-inclusion  des titres concernés dans les états 
financiers résulte de sa politique comptable interne : l'intégration des titres à l'actif du bilan est 
conditionnée par leur publication effective au Journal Officiel (JO), et non par la simple date de 
signature du décret d'attribution . Toutefois, une vérification des données disponibles indique que la 
date de parution au JO de ce permis remonte à 2022.  

ü Incohérences dans la répartition des participations du permis Ex Madingo (Loango II et 
Zatchi II)  

Les Décrets n°2023-71 et n°2023-тн Řǳ мŜǊ ƳŀǊǎ нлно ŀǘǘǊƛōǳŜƴǘ ŎŜǎ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭŀ {bt/Σ ƭΩƻǇŜǊŀǘƛƴƎ Şǘŀƴǘ 
confié à AMMAT. 

Cependant, le Contrat de Partage de Production approuvé en 2024 ( Lois n°5 et 7-2024) indique une 
répartition différente :  

¶ SNPC : 15 % 

¶ AGR Congo : 60 % 

¶ TRANSFAL : 13 % 

¶ ROSETTI : 12 % 

Ces pourcentages ne correspondent pas aux données de participations 2023 communiqué es par la SNPC. 
De plus, les pourcentages des associés dans les deux champs ne totalisent pas  
100 % dans la situation communiquée par la SNPC. 

Conformément aux clarifications récentes fournies par la SNPC, il apparaît que les incohérences 
relevées dans le tableau de participation 2023 résultent d'une simple erreur de renseignement . 
Malgré cette erreur de saisie, la situation pratique sur le terrain, notamment en ce qui concerne le 
partage des droits, les obligations financières et les flux de production, est opérée correctement  et 
l'exécution suit scrupuleusement les dispositions d u Contrat de Partage de Production (CPP) . 

https://www.sgg.cg/JO/2022/congo-jo-2022-50.pdf
https://www.sgg.cg/JO/2023/congo-jo-2023-11.pdf
https://www.sgg.cg/JO/2024/congo-jo-2024-08-sp.pdf
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ü Situation non clarifiée du permis Marine XI  

Conformément à la Loi n°13-2024 du 23 mai 2024Σ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲм ŀǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ tŀǊǘŀƎŜ ŘŜ 
Production (CPP) du permis Marine XI , les participations contractuelles ont évolué de manière 
significative depuis la signature initiale :  

¶ Structure initiale du CPP :  SOCO : 75 % ς SNPC : 15 % ς AOGC : 10 % 

¶ Structure au 31 décembre 2018 après cessions :  SOCO : 40,39 % ς WNR Congo : 31,50 % ς SNPC 
: 15 % ς AOGC : 13,11 % 

À la suite du retrait de SOCO, la République du Congo a attribué son intérêt de 40,39 % à Mercuria , 
désignée opérateur le 21 novembre 2019  (décision n°19X10696/MHC-DGH). 

En septembre 2020, WNR Congo a été exclue du CPP, conformément au Code des hydrocarbures (loi 
n°28-2016). SNPC et AOGC ayant renoncé à leur droit de préemption, Mercuria a acquis, le 23 décembre 
2020Σ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ²bw /ƻƴƎƻΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎŀ ǇŀǊǘ ǘƻǘŀƭŜ Ł 71,89 %. 

[ΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲм ŜƴǘǊŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƭƻƛ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ hŦŦƛŎƛŜƭΣ avec 
effet rétroactif au 21 novembre 2019 . 

Incohérence relevée dans la situation déclarée par la SNPC  

Malgré ces éléments juridiquement établis et publiés :  

¶ le permis Marine XI ne figure pas  dans la déclaration ITIE de la SNPC ni dans ses états 
financiers au 31 décembre 2023 et 2024 ; 

¶ ŀǳŎǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜΣ ƴƛ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ όмр ҈ύΣ ƴƛ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ttΦ 

Selon la SNPC, Marine XI est toujours, sur le plan pratique, en phase de développement , l'opérateur 
étant en phase de négociation avec l'Etat. La SNPC indique appliquer le principe de non -
ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜƳŜǳǊŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ, ce qui 
expliquerait son absence du tableau. Toutefois, cette position contredit les informations de la DGAP 
(Répertoire 2023 en annexe 29), où Marine XI figure bien parmi les champs en exploitation, opéré par 
Mercuria (71,89 %). 

ü Divergences constatées avec le répertoire pétrolier de la DGAP  

LŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {bt/ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 5D!t ό!ƴƴŜȄŜ 
29) met en évidence les incohérences suivantes :  

¶ Permis Tilapia :  Les données divergent tant sur l'opérateur que sur l'actionnariat. La SNPC 
déclare une participation de 44 % avec l'opérateur PetroKouil/AAOG  56%, tandis que la DGAP 
indique une participation de 15 % pour la SNPC, aux côtés de DMT Overhood (25 %) et de 
l'opérateur Olive Energy (60 %). 

Selon les clarifications fournies par la SNPC, les indications de la DGAP sont correctes au titre 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ нлноΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜΣ Ŝƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ 

ƭŀ {bt/ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ : 

https://www.sgg.cg/JO/2024/congo-jo-2024-10-sp.pdf


Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives en République du Congo  
Rapport ITIE 2023 

 

        | Page 136 

V ƭΩŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {bt/ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Tilapia  dans le tableau résumant les intérêts participatifs de la SNPC dans les permis 
en production  ; 

V le fait que l'opérateur Olive Energy n'a pas réalisé les travaux prévus après la 
réattribution du permis  Ŝǘ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 

revenue au contracteur (dont la SNPC fait partie). Les participations indiquées dans les 
états financiers de la SNPC sur trois exercices se rapportent aux 
participations  ŘΩŀǾŀƴǘ cette réattribution  

¶ Permis Marine XII (Champ s Sounda) :  Cet  actif, où la SNPC détient 10 %, sont inscrits au 
répertoire de la DGAP mais ne figurent pas  dans l'état des participations de la SNPC. » . Selon la 
SNPC, l'absence de cet actif dans ses déclarations se justifie par l'absence d'impact opérationnel 
(coûts ou production) depuis son attribution. Elle précise par ailleurs que la situation des 
participations présentée dans ses états financiers ne r ecense pas l'intégralité de son patrimoine 
pétrolier, mais se limite exclusivement aux actifs en phase de production . 

ü Absence de données sur la récupération des coûts pétroliers (cost recovery)  

Le Code des hydrocarbures (articles 71 et 75) encadre la récupération des coûts pétroliers selon un 
ordre de priorité incluant :  

1. ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ Τ 

2. provisions pour remise en état des sites ;  

3. coûts de développement ;  

4. ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

!ǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǎǳǊ Υ 

¶ les coûts récupérés en 2023 par opérateur,  

¶ les coûts récupérés par permis,  

¶ ni les plafonds de cost oil appliqués.  

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ƴŜǘǎ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘΦ 

2.6.1.2. Cas particulier de la participation direct e dans la concession Yanga & Sendji  

La concession YangaςSendji obéit à un régime juridique spécifique découlant :  

¶ ŘŜ ƭΩaccord du 21 août 1990 , et 

¶ ŘŜ ƭΩArticle 9 du CPP du 23 novembre 1995 (PNGF) , qui organise le passage progressif des 
concessions historiques au régime de partage de production.  

ü bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

En vertu des dispositions précitées, la République du Congo bénéficie :  
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¶ ŘΩǳƴŜ quote -part directe de 15 % de la production , distincte de toute participation en capital 
ou en intérêts contractuels ;  

¶ en plus de la redevance  et du profit -oil  dû par chaque membre du Groupe contracteur.  

Cette quote -part de production constitue un droit économique , et non une participation dans le 
permis ou dans la société contractante . Elle ne correspond donc ni à une participation en capital , ni 
à une participation contractuelle portant intérêts comme dans les CPP récents.  

ü Traitement des coûts pétroliers  

Le mécanisme applicable à YangaςSendji diffère des règles actuelles du Code des hydrocarbures : 

¶ Le Groupe contracteur supporte intégralement tous les coûts pétroliers  de la concession. 

¶ En contrepartie, il est autorisé à prélever périodiquement , sur la quote -part de Profit -oil 
revenant au Congo, les volumes nécessaires pour rembourser les 15 % du coût pétrolier 
ƛƳǇǳǘŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ. 

Autrement dit , lΩ;ǘŀǘ ǊŜœƻƛǘ мр ҈ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ζ ōǊǳǘŜ ηΣ Ƴŀƛǎ le Groupe contracteur se rembourse 
sur le Profit -ƻƛƭ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎƻǶǘǎ ƭǳƛ ǊŜǾŜƴŀƴǘΦ Ce mécanisme est 
contractuel  et antérieur  aux règles actuelles de cost oil.  

ü !ōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ 

Selon le répertoire pétrolier 2023 ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ¸ŀƴƎŀς{ŜƴŘƧƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ, 

Selon la DGAP : 

¶ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ uniquement au moment du partage de la production , 

¶ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ζ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ η ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řŀƴǎ 

le permis.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ, et non ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŀōƭŜ Řŀƴǎ 
les tableaux de participations de la SNPC ou dans le répertoire pétrolier . 

ü 5ƛǾǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ 

Les revenus en nature  ƛǎǎǳǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ¸ŀƴƎŀςSendji sont 
présentés de manière détaillée dans la sous-section 4.2.1.1.1 du présent rapport.  

2.6.1.3. Changements intervenus dans les participation s ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

Sur la période 2022ς2023, ŀǳŎǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘŜ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ, détenus via la SNPC, dans les permis et contrats pétroliers en production ou en 
développement.  

  

https://enerteamtn-my.sharepoint.com/personal/k_lourimi_enerteam_tn/Documents/BDO%20Consulting/001-Mission/40-%20EITI%20Congo/Rapport%20ITIE%202023/Rapport/Annexes_Rapport%20ITIE%20Congo%202023%20(version%20projet)%2011112025.xlsx
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Les seules évolutions constatées concernent :  

¶ les nouveaux octrois de permis  ƛƴǘŜǊǾŜƴǳǎ Ŝƴ нлнн Ŝǘ нлноΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nouveaux titres dans le portefeuille national ;  

¶ ainsi que ǉǳŀǘǊŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻǊǊŜŎǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 
certains permis par la SNPC (BOUATOU, IKALOU, Ex Madingo et Marine XI), détaillés dans la sous-
section 2.6.1.2. 

2.6.1.4. tǊşǘ ƻǳ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ł ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ pétrolières  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ ƭΩL¢L9 /ƻƴƎƻ ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!Ƴƻƴǘ tŞǘǊƻƭƛŜǊ (DGAP), 
ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ¢ǊŞǎƻǊ ό5D¢ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ L¢L9 ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǘƻǳǘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜ Ł ǳƴ ǇǊşǘΣ ǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƻǳ ǘƻǳǘ 

ŀǳǘǊŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ пΦр ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ L¢L9 нлноΦ 

a) Sociétés pétrolières privées  

La revue : 

¶ des déclarations transmises par la DG AP et la DGT, et 

¶ des formulaires de déclaration des sociétés pétrolières privées concernées,  

ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎ Ł ŘŜǎ ǇǊşǘǎ ƻǳ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ 

ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

b) Entreprises publiques pétrolières  

ü SNPC 

Les formulaires de déclaration ITIE ainsi que les états financiers 2023 de la SNPC ne font apparaître 
ŀǳŎǳƴŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜ Ł ǳƴ ǇǊşǘΣ ǳƴŜ ŀǾŀƴŎŜ ƻǳ ǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

ü SONAREP 

[ŀ {hb!w9t ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘŜ ǇǊşǘǎ ƻǳ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ L¢L9 нлноΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ нлно Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ƛƴǘƛǘǳƭŞ « autres créditeurs divers 
»Σ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 712 255,72 USD (contre 516 396,65 USD en 2022). 

Selon les précisions figurant dans les notes annexes :  

¶ ce poste correspond à des montants détenus pour le compte du Ministère des Hydrocarbures  
; 

¶ ces montants proviennent du solde net des recettes tirées de la vente du brut du permis 
TILAPIA, après audit des coûts pétroliers ;  

¶ ils sont enregistrés comptablement comme ŘŜǘǘŜǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩ;ǘŀǘ dans les comptes de la société.  

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ ŜȄŀŎǘŜ Řǳ ǎƻƭŘŜΣ Ŝƴ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŞǎΦ 

  



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives en République du Congo  
Rapport ITIE 2023 

 

        | Page 139 

Qualification et besoins de divulgation au regard de la Norme ITIE  

5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ L¢L9Σ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŞǘƛŜƴƴŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ transaction à caractériser et à documenter , sans préjuger 
de sa nature juridique ni de son traitement budgétaire.  

Lorsque ces situations ne sont pas pleinement décrites, elles peuvent relever , sur le plan économique , 
ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩL¢L9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŀŎŎǊǳŜΣ notamment:  

¶ les dépenses quasi budgétaires Σ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳǘƛƭƛǎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǘǊŀƴǎƛǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Τ 

¶ les soutiens indirects , lorsque cette situation génère un avantage de trésorerie non documenté.  

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

nécessaires pour assurer une lecture exhaustive et conforme aux exigences ITIE.  

Dans cette perspective, et pour garantir une divulgation complète, les éléments suivants devraient être 
décrits et publiés :  

¶ La nature des montants détenus , en précisant leur origine (vente de brut, ajustements 
consécutifs aux audits de coûts, périodes concernées).  

¶ Les modalités de calcul du solde comptabilisé , ainsi que les exercices auxquels il se rapporte.  

¶ Les modalités et les délais de reversement  ŀǳ ¢ǊŞǎƻǊ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŞǘŀǘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

¶ Les flux financiers associés , notamment les encaissements, reversements ou affectations 
réalisés. 

2.6.1.5. Relation avec TotalEnergies EP Congo  ς Mandat de commercialisation  du 
pétrole  

La République du Congo et TotalEnergies EP Congo sont liés par un mandat de commercialisation signé 
le 19 février 1996 , régulièrement amendé par plusieurs avenants. Ce mandat encadre la 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ 9t /ƻƴƎƻΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ 

dans certains permis, ainsi que les modalités de déduction de certains montants aut orisés. 

a) Objet et périmètre du mandat  

Le mandat confie à TotalEnergies EP Congo : 

¶ la commercialisation de la Redevance Minière Proportionnelle (RMP)  des permis Nkossa  et 
Nsoko  ; 

¶ la commercialisation du Profit Oil  ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ Yanga-Sendji . 

9ƴ нлноΣ ¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ 9t /ƻƴƎƻ ƴΩŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ tǊƻŦƛǘ hƛƭ ŘŜ ¸ŀƴƎŀ {ŜƴŘƧƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

mandat. 

  



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives en République du Congo  
Rapport ITIE 2023 

 

        | Page 140 

b)  Déductions autorisées par les textes  

Les termes du mandat et de ses avenants autorisent TotalEnergies EP Congo à déduire, avant 
ǊŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǶǘǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

¶ les droits de trafic maritime  institués par le décret n° 98 -39 du 29 janvier 1998. 
Ces droits sont payés par les armateurs à la SOCOTRAM et au Conseil Congolais des Chargeurs, 
puis refacturés à TotalEnergies EP Congo et déduits du produit de commercialisation revenant 
Ł ƭΩ;ǘŀǘ Τ 

¶ les montants liés à la mise à disposition de personnel  de TotalEnergies EP Congo auprès du 
Ministère des Hydrocarbures, lorsque ces montants sont expressément prévus dans le mandat.  

[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ne perçoit aucune commission ou rémunération  sur la commercialisation 
ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘΦ 

c) Volumes et valeurs commercialisés en 2023  

Selon la déclaration de TotalEnergies EP Congo : 

¶ 150 500 bbl  ont été commercialisés au titre du Profit Oil Yanga -Sendji ; 

¶ les déductions appliquées sont les suivantes :  

-  3 120 683 USD au titre des droits de trafic maritime ;  

-  527 629 USD pour la mise à disposition du personnel ;  

-  11 267 966 USD correspondant aux prélèvements sur les coûts pétroliers (Yanga -Sendji); 

¶ le versement net au Trésor  ŀǇǊŝǎ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł 594 434 USD ; 

¶ en y ajoutant la fiscalité pétrolière correspondante (11 856 330 USD), le cash net  versé hors PID 
atteint 12 450 765 USD ; 

¶ en incluant les provisions pour investissements diversifiés (17 332 233 USD), le cash total versé 
Ł ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ нлно ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 29 782 998 USD. 

Certaines divergences existent toutefois entre les données déclarées par TotalEnergies EP Congo et 
celles rapportées par la Direction des Recettes Naturelles  (DRN). Ces écarts sont analysés dans la section 
4.1.3.1 du présent rapport.  

Le tableau ci -dessous synthétise les revenus générés par la commercialisation, les prélèvements 
réalisés, ainsi que la cartographie des flux financiers associés (TotalEnergies ς Etat), se présentent 
comme suit :  

 

Redevance sur PO 
- Champs Yanga-
Sendji  

Redevance sur 
Autoconsommat
ion Yanga -
Sendji / MOHO 

RMP - 
Champs 
Nkossa-
Nsoko  

tŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƛȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŦƛǎŎŀƭ 150 500 4 825 205 684 

Part de l'État commercialisée en valeur (Profit oil Y/S)  11 934 662   

Ajustement de prix  (72 261)   

Part de l'État commercialisée en valeur après 
ajustement de prix  

11 862 400   
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Redevance sur PO 
- Champs Yanga-
Sendji  

Redevance sur 
Autoconsommat
ion Yanga -
Sendji / MOHO 

RMP - 
Champs 
Nkossa-
Nsoko  

tŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ǇǊƛȄ ŦƛǎŎŀƭ όwŜŘŜǾŀƴŎŜ bƪƻǎǎŀ 

& Nsoko)  
  15 576 507 

Redevance sur autoconsommation valorisée au prix fiscal   383 372  

Ajustement de prix   (5 547) (449 690) 

tŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ǇǊƛȄ ŦƛǎŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ 

(Redevance Nkossa & Nsoko)  
  15 126 817 

Prélèvements Coûts Y/S (11 267 966)   

Redevance sur autoconsommation valorisée au prix fiscal, 
après ajustement  

 377 825  

Prélèvement taxe maritime    3 120 683 

Prélèvement sur mise à disposition du personnel détaché    527 629 

Produit de commercialisation (Profit oil Y/S) ς 
contrepartie  ǊŜǾŜǊǎŞŜ Ł ƭΩ9ǘŀǘ όŀύ 

594 434   

Solde de fiscalité pétrolière reversée à l'État net des 
prélèvements (b)  

  11 856 330 

Cash Net Versé à l'Etat (Hors PID) (c)={a}+(b)    12 450 764 

Provision pour investissements diversifiés    17 331 495 

Ajustement des provisions    739 

Provision pour investissements diversifiés, après 
ajustement (d)  

  17 332 234 

Cash Net total versé à l'Etat 2023 (Hors PID) (e)=(c)+(d)    29 782 998 

d)  Méthode de valorisation confirmée par la DRN et TotalEnergies EP Congo  

¶ lorsque le prélèvement concerne la RMP, la valorisation est effectuée au prix fiscal  ; 

¶ lorsque le prélèvement concerne le Profit Oil , la valorisation est effectuée au prix commercial . 

2.6.1.6. Relation avec ENI Congo ς Mandat de commercialisation du Gaz  

Selon les informations publiées par la SNPC ( lien ), le développement du champ gazier Marine XII  a 
ŎƻƴŘǳƛǘΣ Ŝƴ нлмоΣ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ entre les contracteurs 
du permis Marine XII et la Centrale Électrique du Congo (CEC) . 

[ŀ /9/Σ ŘŞǘŜƴǳŜ Ł ул ҈ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ ƎŀȊ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇŜǊƳƛǎ ƻǇŞǊŞ ǇŀǊ ENI 
Congo, lequel assure également la ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƎŀȊ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 
compte de la CEC . 

ü 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Ni le Contrat ŘŜ tŀǊǘŀƎŜ ŘŜ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ό/ttύ aŀǊƛƴŜ ·LL ƴƛ ƭΩavenant signé en 2013 ne prévoient 
explicitement un mandat de commercialisation  confié à ENI Congo. La DRN et ENI Congo ont 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ŎŜ ƳŀƴŘŀǘ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘƛǎǘƛƴŎǘ ƛƴǘƛǘǳƭŞ ζ !ŎŎƻǊŘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ 

gaz », conclu entre la République du Congo, ENI Congo, et la CEC. 

https://www.snpc-group.com/L-achat-et-la-vente-de-gaz-naturel-liquefie-GNL-au-coeur-des-activites-de-la-SNPC_a124.html
https://www.finances.gouv.cg/sites/default/files/documents/CPP_MARINE_XII.pdf
https://www.finances.gouv.cg/sites/default/files/documents/L%20n%C2%AF36-2013%20du%2030%20dC%CC%A7cembre%202013.pdf
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/Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩ9bL /ƻƴƎƻ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Řǳ ƎŀȊ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /9/Σ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ 

commercialisation du pétrole confié à TotalEnergies EP Congo.  

Cependant, ŎŜǘ ŀŎŎƻǊŘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳ ǇǳōƭƛŎ, contrairement aux obligations de divulgation prévues 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мп ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲмл-2017 relative à la transparence et à la responsabilité dans la gestion des 
finances publiques.  

Situation des paiements de la CEC  : Selon les confirmations transmises par ENI Congo :  

¶ la /9/ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ǇǊƻŎŞŘŞ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ Řǳǎ au titre des achats de gaz,  
que ce soit pour la ǇŀǊǘ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ou pour la quote -ǇŀǊǘ ŘΩ9bL ; 

¶ Les créances relatives à la quote -part d'ENI sur les ventes réalisées avant 2023  ont été 
régularisées par voie de compensation  ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜ 
opérée par ladite société. Ces opérations de compensation sont retracées dans le Tableau des 
hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ CƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ό¢h9Cύ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ "Transferts pétroliers".  

ü Volumes et valeurs commercialisés en 2023  

tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ 9bL /ƻƴƎƻ ŀ ŘŞŎƭŀǊŞ ŀǾƻƛǊ ǾŜƴŘǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 52 605 MSm³ de gaz  au 
profit de la CEC, pour une valeur de 7 042 085 USD, soit 4 267 104 950 FCFA. 

Par ailleurs, les montants relatifs à la quote -part ENI sur les ventes de gaz antérieures à 2023 , restés 
ƛƳǇŀȅŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /9/Σ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǘǊƻƭŜ 4 462 
783 USD, soit 2 717 123 736 FCFA. 

Le détail des ventes et compensations déclarées par ENI Congo figure en annexe 17 du présent rapport.  

2.6.1.7. Ventes du Gaz (champs Marine XII) à AKSA  

Dans le cadre de la réhabilitation de la Centrale Électrique de Djeno par la société AKSA Energy en 
2022, la République du Congo s'est engagée à fournir, à titre exceptionnel  et pour une durée de deux 
ans, les volumes de gaz nécessaires au fonctionnement de l'infrastructure via ses droits issus du permis 
Marine XII. Pour l'exercice 2023, un volume total de 40 113 840 Sm³ de gaz a été cédé à AKSA au prix 
convenu de 80 USD / 1000 Sm³,  générant une créance totale de 3 209 107 USD. 

Sur l'ensemble de l'année, les paiements effectifs versés directement au Trésor Public par le client 
s'élèvent à 2 009 168 USD, couvrant l'intégralité des livraisons du premier quadrimestre (janvier à avril) 
ainsi que celle de juillet. En revanche, un reliquat de 1 199 939 USD  demeure en attente de règlement, 
correspondant aux consommations de mai et de la période allant d'août à novembre 2023. Il convient 
de noter qu'en raison de travaux de réfection du réseau électrique, la centrale est à l'arrêt depuis l a fin 
de l'année 2023, ce qui explique l'absence de livraisons enregistrées en juin et décembre . 

L'état exhaustif des volumes de gaz commercialisés, des paiements effectivement encaissés par le 
Trésor Public ainsi que des créances restant à recouvrer au 31 décembre 2023, est consigné dans l'annexe 
28 du présent rapport .  
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2.6.1.8. Gestion du Terminal Djéno  

Le terminal pétrolier de Djéno , situé au sud de Pointe -bƻƛǊŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇŀǊ 
laquelle transitent environ 95 %  des volumes de brut produits au Congo. Construit en 1972 par 
¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎ όсо ҈ύ Ŝǘ 9bL όот ҈ύΣ ƛƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 1 916 014 m² et joue un rôle central dans la chaîne 
logistique pétrolière du pays.  

Figure 8 : Terminal pétrolier de Djéno  

  

Fonctions principales du terminal  

Le terminal assure quatre fonctions essentielles 20 : 

1. Réception des volumes  provenant des opérateurs du pays (TotalEnergies, ENI, 
CONGOREP/PERENCO, etc.). 

2. Traitement préliminaire du brut  όŘŞǎƘȅŘǊŀǘŀǘƛƻƴΣ ŘŞǎŀƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
commerciale. Les bruts sont ensuite blendés pour produire Nkossa Blend  et Djéno Mélange . 

3. StockageΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 4 millions de barils . 

4. Expédition , via tankers (rotations toutes les 3 ς4 jours) et pipeline vers la raffinerie de Pointe -
Noire. 

ü Cadre juridique : fin de concession et reclassement dans le domaine public  

Le contrat de concession détenu par TotalEnergies a expiré en novembre 2020 . 

Par Décret  n°2022-1945 du 30 décembre 2022 Σ ƭΩ;ǘŀǘ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ ŀǳ classement du terminal de Djéno 
dans le domaine public , incluant :  

¶ les installations situées à Djéno,  

¶ les deux bouées de chargement,  

¶ les périmètres techniques tels que consignés dans le plan annexé audit décret.  

  

 

20 https://corporate.totalenergies.cg/terminal -de-djeno-des-activites -multiples -pour-une-energie-meilleure   

https://sites.google.com/site/svtaucongo/p2---fourniture/sorties-pedagogiques/region-de-pointe-noire/terminal-petrolier-de-djeno
https://www.sgg.cg/JO/2023/congo-jo-2023-03.pdf
https://corporate.totalenergies.cg/terminal-de-djeno-des-activites-multiples-pour-une-energie-meilleure


Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives en République du Congo  
Rapport ITIE 2023 

 

        | Page 144 

ü Gestion transitoire et négociation du nouvel accord  

Selon la lettre de la DG AP n°23/00089/MHC/DGAMP du 13/11/2023 , la situation était la suivante :  

¶ Gestion transitoire  assurée par TotalEnergies via un ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ couvrant 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊƳƛƴŀƭΦ 

¶ Négociation en cours  ŘΩǳƴ Υ 

-  ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ό¢ƻǘŀƭ9ƴŜǊƎƛŜǎΣ 9bLΣ {bt/Σ 
Perenco) ; 

-  ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ encadrant les relations entre ces membres.  

¶ Les implications financières et fiscales  étaient définies dans le protocole transitoire et 
ŘŜǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦΦ 

¶ La régularisation des flux financiers de la période transitoire  serait opérée après approbation 
parlementaire.  

ü !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όнлнпύ 

La Loi n°18-2024 du 16 août 2024  ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊƳƛƴŀƭΣ ŎƻƴŎƭǳ entre : 

¶ ƭΩ;ǘŀǘ ŎƻƴƎƻƭŀƛǎΣ 

¶ la SNPC, 

¶ TotalEnergies EP Congo, 

¶ ENI Congo S.A.U, 

¶ Perenco Congo S.A. 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊƳƛƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł TotalEnergies Σ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
accord définissant :  

a) Obligations techniques et opérationnelles  

¶ Exploitation, maintenance et gestion du terminal.  

¶ Modalités de gouvernance et responsabilités des parties.  

¶ Exigences techniques et standards de sécurité.  

b) Dispositions financières  

Coûts refacturés aux utilisateurs  

¶ CAPEX 

¶ OPEX 

¶ Provision pour abandon  

¶ aŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 

Répartition : au prorata des volumes  traités par chaque utilisateur.  

https://www.sgg.cg/JO/2024/congo-jo-2024-14-sp.pdf
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aŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 

¶ 15 % des CAPEX amortis sur 7 ans 

¶ 8,5 % des OPEX amortis sur 1 an 

¶ Exclut  Υ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǾŜǊǎŞŜ Ł ƭΩ;ǘŀǘ 

wŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

¶ 1,5 % des OPEXΣ ǾŜǊǎŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Řǳ ǘŜǊƳƛƴŀƭ 

wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘǳŜ Ł ƭΩ;ǘŀǘ 

¶ Redevance fixe : 1,5 million USD / mois  

¶ LƴŘŜȄŀǘƛƻƴ Υ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлноΣ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŞŦƭŀǘŜǳǊ Řǳ tL. ŀƳŞǊƛŎŀƛƴ όh/59ύ 

¶ Inscrite dans les OPEX mais ƘƻǊǎ ŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 

ü {ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 9b Ŝƴ нлно 

Selon les clarifications de la DG AP : 

¶ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ en 2023 ; 

¶ par conséquent les dispositions financières (refacturation, marge, redevance) et les modalités 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ne sont pas encore appliquées  ; 

¶ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ protocole transitoire  avec TotalEnergies, 
Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ 

2.6.1.9. 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩÉtat  ς SNPC 

2.6.1.9.1. Identification de la SNPC ŎƻƳƳŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ;ǘŀǘ 

Le Comité ITIE a identifié la Société Nationale des Pétroles du Congo (SNPC)  comme la seule 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ;ǘŀǘ ƻǇŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƎƳŜƴǘ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ, conformément à 
ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ нΦсόŀύ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ L¢L9Φ 

Cette identification repose sur les éléments suivants :  

¶ 5ŞǘŜƴǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ : La SNPC est un établissement public à caractère industriel 
et commercial (EPIC)  dont le capital est détenu Ł млл ҈ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ. 

¶ Participation directe aux industries extractives  : Elle joue un rôle central dans les activités 
ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜǎ, en tant que bras 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ 

À ce titre, la SNPC est considérée comme entreprise publique extractive  au sens de la Norme ITIE et 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ 

associées. 
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2.6.1.9.2. Cadre juridique et missions  

La SNPC a été créée par la Loi n°001 -98 du 23 avril 1998 Σ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘƻǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

gestion.  

9ƭƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎǘŀǘǳǘǎ ŀŘƻǇǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Décret n°2017 -420 du 9 
novembre 2017 . 

Les missions principales de la SNPC peuvent être regroupées comme suit 21  : 

Activité  Missions  
SNPC ς Mandat  - /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǊǳǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Τ 

- /ƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

hydrocarbures liquides ou gazeux ;  
- tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Τ Ŝǘ 
- Créer un cadre propice à la formation du personnel congolais et contribuer à la 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎƻƴƎƻƭŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

pétrolière  
SNPC ς Activités 
Propres  

- Entreprendre directement, ou à travers ses filiales, ou encore en association avec 
ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

transformation, de mise en valeur, de transport et de commercialisation des 
hydrocarbures liquƛŘŜǎ ƻǳ ƎŀȊŜǳȄΣ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴƎƻƭŀƛǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Τ Ŝǘ 

- Entreprendre ou participer à toute opération industrielle, commerciale, technique, 
mobilière et immobilière se rapportant, directement ou indirectement, aux 
opérations visées ci -dessus 

2.6.1.9.3. Structure et gouvernance  

La SNPC est placée sous la tutelle du Ministère des Hydrocarbures . Elle est administrée par un Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ό/!ύ et dirigée par un Directeur général , conformément à ses statuts mis à jour par 
le décret n° 2017 -420 du 9 novembre 2017 . 

Son organigramme actualisé est disponible en ligne ( lien ). 

ü /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΣ ƭŜ /! ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ {bt/Φ 

Il se compose de : 

¶ un représentant de la Présidence de la République ;  

¶ un représentant de la Primature ;  

¶ un représentant du Ministère des Hydrocarbures ;  

¶ un représentant du Ministère des Finances ;  

¶ un représentant du Ministère du Portefeuille public ;  

¶ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

 

21 Source : États financiers SNPC 2023. 

https://www.snpc-group.com/Organisation_a24.html
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¶ un représentant du personnel ;  

¶ deux personnalités désignées pour leurs compétences et leur expérience.  

ü Nomination et durée du mandat  

Les administrateurs et le Directeur général sont nommés par décret en Conseil des ministres . 
La durée du mandat est de quatre (4) ans , renouvelable une fois pour le Directeur général.  

ü !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

Le CA définit la politique générale  de la SNPC et exerce les pouvoirs les plus étendus  pour orienter et 
ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ {Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ sur : 

¶ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Τ 

¶ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Τ 

¶ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ 

¶ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Τ 

¶ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Τ 

¶ les décisions relatives aux opérations pétrolières, industrialo -commerciales et immobilières ;  

¶ les partenariats, créations de filiales et opérations de restructuration ;  

¶ les emprunts, garanties et engagements financiers ;  

¶ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ 

ü Gestion des bénéfices et politique de réinvestissement  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пр ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Υ 

¶ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ Ŝǎǘ proposée par la Direction générale  et approuvée par le CA  ; 

¶ les bénéfices non répartis alimentent les ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ, mobilisées pour financer 
les projets décidés dans le cadre des programmes annuels et pluriannuels validés par le CA.  

ü Informations déclarées par la SNPC (questionnaire ITIE)  

Le détail des informations transmises par la SNPC concernant sa gouvernance, ses relations financières 
ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ annexe 25. 

2.6.1.9.4. Revenus / paiements de la SNPC  

(i)  Revenus de la SNPC ς Activités propres :  

9ƴ нлноΣ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭŀ {bt/Σ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ;ǘŀǘ ƻǇŞǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŎƻƳǇǘŜΣ ǎŜ 

répartissent en trois catégories principales, résumées au Tableau 45  : 

¶ Revenus de commercialisation des parts propres dans les contrats pétroliers  ; 

¶ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŜǊœǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ; 

¶ Revenus de participation dans le capital des sociétés extractives . 
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[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ǇƻǳǊ нлно ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 361,25 MUSD, soit 218,90 milliards FCFA . 

TABLEAU 50 : SOMMAIRE DES REVENUS DE LA SNPC AU TITRE DE 2023  

Types Montant en Usd  
Montant en 

FCFA22 
Revenus de commercialisation des parts propres dans les contrats 
pétroliers (a) 

293 507 027 177 848 645 809 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ (b)  15 502 193 9 393 451 446 
Revenus de participation dans le capital des sociétés extractives (c) 52 241 052 31 655 120 859 
Total  361 250 272 218 897 218 114 

(a) Revenus de commercialisation  des parts  propres dans les contrats pétroliers  

Dans le cadre de ses activités propres, la SNPC commercialise sa part de Profit Oil / Cost Oil  pour le 
pétrole et le gaz, directement ou via ses filiales et partenaires.  La liste détaillée des participations de 
la SNPC dans les contrats pétroliers, ainsi que les modalités de partage de production qui leur sont 
associées, est présentée en section 2.6.1.1 . 

Les volumes et les montants encaissés au titre de 2023 sont présentés au Tableau 46 . Ils reflètent :  

¶ les volumes de pétrole et de gaz correspondant à la part de la SNPC ;  

¶ la valeur des cargaisons effectivement commercialisées sur la période ;  

¶ des revenus de commercialisation de 293,51 MUSD (soit 177,85 milliards FCFA). 

TABLEAU 51 : REVENUS DE COMMERCIALISATION DES PARTS PROPRES DE LA SNPC 2023 

 Bbls MSm3 USD FCFA 

Période du 1/1/202 3 au 31/12/2023         

Profit Oil - Cost Oil - Part SNPC (Pétrole) 3 243 409  257 178 639 155 835 698 923 

Profit Oil - Cost Oil - Part SNPC (Gaz)  17 841 2 410 615 1 460 696 249 

Total revenus en nature - Part de la SNPC 2023 3 243 409 17 841 259 589 254 157 296 395 172 
     

Pétrole commercialisé en 202 3  3 701 293  291 095 852 176 387 610 497 

Gaz commercialisé en 2023  17 845 2 411 175 1 461 035 312 

Revenus de commercialisation des parts propres 202 3 3 701 293 17 845 293 507 027 177 848 645 809 

Le détail des revenus en nature par projet et des revenus de commercialisation est présenté en section 
4.2.1.2.  

(b)  Commission ǎǳǊ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƳƛǎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 

pétroliers, la SNPC agit comme ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩarticle 6 de la convention  relative à la détention et à la gestion des droits, actifs et 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ƭŀ {bt/ ǇŜǊœƻƛǘ ǳƴŜ commission de trading 
de 1,6 % ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǊƎŀƛǎƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

 

22 Les revenus ont été reportés en Usd, les montants convertis en FCFA sont approximatifs (la conversion a été faite en fonction  du cours moyen 
annuel officiel USD/FCFA 2023) : rapport annuel BEAC 2023, page 25 : https://www.beac.int/wp -content/uploads/2024/08/RAPPORT-ANNUEL-BEAC-
2023-08-08-24_compressed.pdf   

https://www.beac.int/wp-content/uploads/2024/08/RAPPORT-ANNUEL-BEAC-2023-08-08-24_compressed.pdf
https://www.beac.int/wp-content/uploads/2024/08/RAPPORT-ANNUEL-BEAC-2023-08-08-24_compressed.pdf
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{Ŝƭƻƴ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ L¢L9 нлно ŘŜ ƭŀ {bt/Σ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŜǊœǳŜǎ Ŝƴ нлно ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 

9,39 milliards FCFA , soit 15,50 MUSD. 

(c)  Revenus de participation dans le capital des sociétés extractives  

[ŀ {bt/ ŘŞǘƛŜƴǘ ǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǇŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳƻƴǘΣ ƭΩŀǾŀƭ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ 

et dans d'autres secteurs (banques, logistique, etc.). La valeur de ces participations est détaillée au 
Tableau 47 ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ нлноΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴŜǘǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 68,38 MUSD. 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘΣ ƭŀ {bt/ ŘŞǘƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

¶ 49 % du capital de CONGOREP ; 

¶ 80 % du capital de SONAREP. 

Selon la déclaration ITIE 2023 de la SNPC, les dividendes encaissés  en 2023 au titre de ces participations 
ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 31,66 milliards FCFA , principalement en provenance de CONGOREP.  

TABLEAU 52 : PORTEFEUILLE TITRE DE LA SNPC AU 31/12/2023 

  Valeur des titres en Actifs en 
MUSD 2023 Dividende

s perçus  
(En 

MFCFA) Entités  Secteur d'activités  
Secteur 
d'activités  

Part 
SNPC 

Valeur 
Brute des 

titres  
Provisions  

Valeur 
Nette des 

titres   

SONAREP 
Exploration et 
production pétrolière  

Amont 
pétrolier  

80% 0,18   0,18 -  

CONGOREP 
Exploration et 
production pétrolière  

Amont 
pétrolier  

49% 0,08   0,08 31,66  

SFP Forage pétrolier  Aval pétrolier  65% 0,13 0,13 - -  

CORAF Raffinage Aval pétrolier  100% 44,49   44,49 -  

SNPC 
DISTRIBUTION 

Distribution  Aval pétrolier  90% 42,03 42,03 - -  

SCP 
Construction et 
exploitation pipelines  

Aval pétrolier  35% 0,32 0,32 - -  

SNAT 
Distribution dans 
l'hinterland  

Aval pétrolier  30% 0,59 0,59 - -  

SOCOGAZ Traitement de gaz  Aval pétrolier  20% 0,13 0,13 - -  

SNPC_TRADING Valorisation de bruts  Aval pétrolier  100% 0,1   0,1 -  

ILOGS Services pétroliers  Aval pétrolier  80% 3,51 3,51 - -  

BSCA Banque Autres 15% 14,04   14,04 -  

SCLOG Logistique pétrolière  Aval pétrolier  10% 0,11   0,11 -  

BCH 
Banque Congolaise de 
l'Habitat  

Autres 16,51% 9,31   9,31 -  

BVMAC 
Bourse de valeurs 
mobilières  

Autres 0,70% 0,09   0,09 -  

Total des titres à l'actif      115,11 46,71 68,38 31,66  

Source : états financiers SNPC 2023. 
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(ii)  Paiements et transferts de la SNPC ς Activités propres  : 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻǇǊŜǎΣ ƭŀ {bt/ Ŝǎǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΣ 

ǘŀȄŜǎΣ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ŘƻǳŀƴŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘΣ ǎƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 

Les paiements effectués en 2023 sont synthétisés au Tableau 48 . Le montant total des paiements 
ŘŞŎƭŀǊŞǎ ǇƻǳǊ нлно ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 1,11 milliard USD , soit 675,37 milliards FCFA . 

TABLEAU 53 : SOMMAIRE DES PAIEMENTS DE LA SNPC AU TITRE DE 2023  

Types 
Montant en 

Usd23 
Montant en FCFA  

Transferts au Trésor au titre de la Commercialisation des parts de 
ƭΩ9ǘŀǘ (a) 

1 052 155 345 637 546 587 158 

tŀƛŜƳŜƴǘǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜ (b)  1 792 183 1 085 961 365 
Paiements fiscaux de droit commun (c)  7 450 909 4 514 829 409 
Dividendes (d)  43 964 502 26 640 000 000 
Paiements sociaux (e)  6 894 902 4 177 920 432 
Paiements environnementaux (f)  2 315 340 1 402 964 709 
Total  1 114 573 181 675 368 263 073 

(i)  ±ŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΣ ƭŀ {bt/ ŀǎǎǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ 

ŘΩƘǳƛƭŜ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎΣ 

conformément à la convention relative à la détention et à la gestion des droits, actifs et 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ. Cette convention, qui définit notamment 
les obligations de la SNPC, ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƴŘǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

La SNPC négocie les cargaisons selon les conditions du marché international et reverse au Trésor, via le 
compte ouvert à la BEAC, le produit des ventes après déduction  : 

¶ de sa commission de mandat ( 1,6 % de la valeur de chaque cargaison, article 6 de la convention);  

¶ des frais liés à la commercialisation et au transport (ex. taxe maritime).  

Les volumes commercialisés et les flux correspondants sont analysés en détail en sous-section 4.2.1.1.2 
du présent rapport.  

{Ŝƭƻƴ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ¢ǊŞǎƻǊ ό5D¢ύΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ǊŜœǳǎ ŘŜ ƭŀ {bt/ Ŝƴ нлно ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł  
637,55 milliards FCFA , montant cohérent avec la déclaration de la SNPC. Le tableau ci -après présente 
les reversements, majoritairement libellés comme « Avance cargaison ».  

  

 

23 Les paiements ont été reportés en FCFA, les montants convertis en FCFA sont approximatifs pour les besoins de présentation (la 

conversion a été faite en fonction cours moyen annuel 2023 USD/FCFA = 605,94.  

https://www.beac.int/wp-content/uploads/2024/08/RAPPORT-ANNUEL-BEAC-2023-08-08-24_compressed.pdf
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Le Tableau 49  ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭŜǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭƛōŜƭƭŞǎ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ζ Avance cargaison  ». 

TABLEAU 54 : DETAILS DE REVERSEMENTS 2023 PART DE LΩ9TAT VENDU (SNPC MANDAT)   

Société  
Date de 
paiement  

Nomenclature des flux / Nom de 
la taxe  

Volum
e 

Montant FCFA  Bénéficiaire  

SNPC mandat 19/01/2023 
AVANCE CARGAISON DJENO DU 18-
19 MARS 2023 

N/c 30 000 000 000  Trésor 

SNPC mandat 19/01/2023 AVANCE CARGAISON N/c 10 000 000 000 Trésor 

SNPC mandat 23/02/2023 AVANCE CARGAISON N/c 35 000 000 000 Trésor 

SNPC mandat 07/03/2023 AVANCE CARGAISON N/c 22 000 000 000 Trésor 

SNPC mandat 16/03/2023 AVANCE CARGAISON N/c 4 169 325 803 Trésor 

SNPC mandat 23/03/2023 AVANCE CARGAISON MAI 2023 N/c 23 000 000 000 Trésor 

SNPC mandat 22/05/2023 AVANCE CARGAISON MAI 2023 N/c 15 000 000 000 Trésor 

SNPC mandat 24/05/2023 
AVANCE CARGAISON DJENO 
JUILLET 2023 

N/c 25 000 000 000 Trésor 

SNPC mandat 22/06/2023 AVANCE CARGAISON 2023 N/c 25 000 000 000 Trésor 

SNPC mandat 01/08/2023 AVANCE CARGAISON 2023 N/c 10 000 000 000 Trésor 

SNPC mandat 01/08/2023 AVANCE CARGAISON 2023 N/c 10 000 000 000 Trésor 

SNPC mandat 09/08/2023 
QUOTE PART ETAT DU IV TRIM 
2022/VTES MKB 

N/c 123 299 193 Trésor 

SNPC mandat 10/08/2023 AVANCE CARGAISON 2023 N/c 20 000 000 000  Trésor 

SNPC mandat 10/08/2023 AVANCE CARGAISON 2023 N/c 5 000 000 000  Trésor 

SNPC mandat 25/08/2023 AVANCE CARGAISON 2023 N/c 20 000 000 000  Trésor 

SNPC mandat 25/08/2023 AVANCE CARGAISON 2023 N/c 17 000 000 000 Trésor 

SNPC mandat 25/08/2023 AVANCE CARGAISON 2023 N/c 5 000 000 000  Trésor 

SNPC mandat 22/09/2023 AVANCE CARGAISON 2023 N/c 25 000 000 000 Trésor 

SNPC mandat 18/04/2023 

AVANCE CARGAISON 2023 
POMPAGE CORAF (reversement au 
titre des ventes réalisées à la 
CORAF)  

N/c 58 754 450 000 Trésor 

SNPC mandat 28/04/2023 N/c 69 499 512 162 Trésor 

SNPC mandat 14/07/2023 N/c 2 000 000 000 Trésor 

SNPC mandat 09/10/2023 N/c 20 000 000 000  Trésor 

SNPC mandat 31/10/2023 N/c 60 000 000 000  Trésor 

SNPC mandat 02/11/2023 N/c 20 000 000 000  Trésor 

SNPC mandat 13/11/2023 N/c 2 000 000 000 Trésor 

SNPC mandat 29/11/2023 N/c 20 000 000 000  Trésor 

SNPC mandat 29/11/2023 N/c 19 000 000 000 Trésor 

SNPC mandat 12/12/2023 N/c 45 000 000 000  Trésor 

SNPC mandat 26/12/2023 N/c 20 000 000 000  Trésor 

Total  637 546 587 158  

N/c : non communiqué. 
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Clarifications fournies par la SNPC  

{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ {bt/ ŀ ŀǇǇƻǊǘŞ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ 

suivantes : 

¶ Intitulé « Avances »  Υ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎŀǊƎŀƛǎƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ 
de versements correspondant au recouvrement partiel de cargaisons déjà vendues . 

¶ Libellé « AVANCE CARGAISON 2023 POMPAGE CORAF » : Selon les indications de la SNPC, ces 
sommes concernent le recouvrement des créances sur les ventes de pétrole brut à la CORAF, 
pour un montant total de 336 253 962 162 FCFA. 

¶ !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ Υ ƭŀ {bt/ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ƭŀ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ōŀǊƛƭǎ Řǳ 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ǊŜǾŜǊǎŞ ŀǳ ¢ǊŞǎƻǊ όсот прс рут мру C/C!ύΣ ŜǎǘƛƳŀƴǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŦƛŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ 

possible  en raison des ajustements appliqués (commission de mandat, variations de prix et de 
qualité des cargaisons).  

Ces éléments constituent des Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ dans le suivi des ventes 
ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όƭƛŞǎ Ł ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ пΦн ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ L¢L9ύΦ 

(ii)  Paiements fiscaux ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜ 

Dans le cadre de ses activités extractives, la SNPC est soumise à la fiscalité pétrolière prévue par le 
Code des hydrocarbures  et les contrats pétroliers, notamment les taxes liées à la production et à la 
superficie des permis.  

Selon la déclaration ITIE 2023 des entités publiques, les paiements fiscaux spécifiques effectués par la 
{bt/ Ŝƴ нлно ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 1 085 961 365 FCFA, répartis comme indiqué au Tableau 50  (redevance 
superficiaire et PID).  

Des écarts de rapprochement  ont été relevés entre les montants déclarés par la SNPC et ceux déclarés 
par la DGT. Ces écarts sont analysés en sous-section 4.1.3.2 Σ Ŝǘ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
auprès des parties concernées. 

TABLEAU 55 : PAIEMENTS FISCAUX SPECIFIQUES DE LA SNPC AU TITRE DE 2023 

Flux Entité perceptrice  Montant en Fcfa  

 Redevance superficiaire    DGT   94 607 412                  

 Provision pour investissements diversifiés (PID)    DGT   991 353 953 

 Total    1 085 961 365 
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(iii)  Paiements fiscaux de droit commun  

Le régime fiscal applicable à la SNPC est défini par le décret  n° 2022-1858 du 12 octobre 2022 , qui 
précise les impôts et taxes de droit commun dus par les sociétés pétrolières, conformément au Code 
des hydrocarbures. 

Selon la déclaration ITIE 2023 des entités publiques, les paiements fiscaux de droit commun effectués 
ǇŀǊ ƭŀ {bt/ Ŝƴ нлно ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 4 514 829 409 FCFA, répartis selon le Tableau 51 (taxe sur les salaires, 
TVA, patente, impôts retenus à la source, droits de douane, etc.).  

Des écarts de rapprochement  ont été relevés entre les déclarations de la SNPC et celles de la 
DGID/DGDDI. Ils sont analysés en sous-section 4.1.3.2 . 

TABLEAU 56 : PAIEMENTS FISCAUX DE DROIT COMMUN DE LA SNPC AU TITRE DE 2023 

Flux Entité perceptrice  Montant en Fcfa  

Taxe sur les salaires (IRPP-TF-TA-FNH-TUS)   DGID 3 239 265 039 

Taxe spéciale sur les sociétés (y compris retenue à la source)   DGID 353 544 625 

Redressements fiscaux/amendes et pénalités   DGID 253 355 230 

Patente  DGID 228 359 100 

Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA-DGID)  DGID 218 602 443 

Impôt sur le revenu des valeurs mobilières   DGID 113 300 927 

Redevance informatique   DGDDI 31 779 827 

Taxe sur la valeur ajoutée (TVA-DGDDI)  DGDDI 20 372 945 

Tarif Extérieur Commun (TEC)  DGDDI 28 191 365 

Centimes Additionnels (CAD)  DGID 22 117 674 

Taxe d'occupation des Locaux (y compris retenue à la source)   DGID 5 181 333 

Droits accessoires à la sortie (DAS)  DGDDI 758 901 

 Total    4 514 829 409 

(iv)  Dividendes  

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ;ǘŀǘ ŘŞǘŜƴǳŜ Ł млл ҈Σ ƭŀ {bt/ ǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǎƻƴ 

résultat distribuable. Les règles de distribution des bénéfices sont précisées en sous-section 2.6.1. 8.3. 

Le versement des dividendes de la SNPC est encadré par le décret  n° 2022-1857 du 12 octobre 2022 , 
ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ, qui prévoit:  

¶ tout bénéfice distribuable doit être distribué  (article 2) ;  
¶ le bénéfice distribuable  ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ŀƧǳǎǘŞ Řǳ ǊŜǇƻǊǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳΣ ŘŜǎ 

pertes antérieures, des dividendes partiels et des réserves obligatoires (article 3) ;  
¶ le dividende doit tenir compte des ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ, sans dégrader 
ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όŀǊǘƛŎƭŜ пύ Τ 

¶ le dividende versé ne peut être inférieur à 30 %  du bénéfice distribuable (article 4) ;  

https://www.sgg.cg/JO/2022/congo-jo-2022-10-sp.pdf
https://www.sgg.cg/JO/2022/congo-jo-2022-11-sp.pdf
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¶ le versement doit intervenir dans un délai maximum de 9 mois  ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ 
ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ όŀǊǘƛŎƭŜ рύ Τ 

{Ŝƭƻƴ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ L¢L9 нлноΣ ƭŜǎ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ ǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ {bt/ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 26 640 millions  
FCFA, montant confirmé par la DGT.  

(v)  Paiements sociaux dans le cadre de la fondation  

[ŀ CƻƴŘŀǘƛƻƴ {bt/Σ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ нллнΣ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ 

ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ Řǳ ǎǇƻǊǘΣ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŀƛǊŜΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {bt/Φ 

{Ŝƭƻƴ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ L¢L9 нлноΣ ƭΩŀǇǇǳƛ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ {bt/ Ł ǎŀ CƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 704 997 750 FCFA. 
Les montants par intervention figurent dans le Tableau 52. 

TABLEAU 57 : PAIEMENTS SOCIAUX DE LA SNPC 2023 

Descriptions  
Région de 
bénéficiaire  

Date Bénéficiaire  
Montant en 

FCFA 
Action 
sociale 

Brazzaville 15/11/2023 SPONSORING FONDATION SNPC 199 118 000 

Action 
sociale 

Brazzaville 07/04/2023 SPONSORING FONDATION SNPC 50 000 000 

Action 
sociale 

Brazzaville 15/11/2023 BUDGET FONDATION SNPC 4ème TRIMESTRE 281 065 185 

Action 
sociale 

Brazzaville 24/08/2023 BUDGET FONDATION SNPC 3ème TRIMESTRE 64 472 645 

Action 
sociale 

Brazzaville 28/04/2023 BUDGET FONDATION SNPC 2ème TRIMESTRE 61 741 920 

Action 
sociale 

Brazzaville 07/02/2023 BUDGET FONDATION SNPC 1er TRIMESTRE 48 600 000 

 Total        704 997 750 

Des informations complémentaires sur les activités de la Fondation sont disponibles sur le site  de la 
SNPC. 

(vi)  Autres paiements sociaux  

hǳǘǊŜ ƭΩŀǇǇǳƛ Ł ǎŀ CƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ {bt/ ŀ ŘŞŎƭŀǊŞ Ŝƴ нлно ŘŜǎ paiements sociaux volontaires  pour un 
montant total de 3 472 922 682 FCFA. 

Ces dépenses couvrent principalement :  

¶ des soutiens aux fédérations sportives (football, handball) ;  

¶ ŘŜǎ ŀǇǇǳƛǎ Ł ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ό[ȅŎŞŜ ŘΩhȅƻΣ ŞŎƻƭŜǎ ŘΩhȅƻκ¢ŎƘƛƳƛƴȊƛΣ ŜǘŎΦύ Τ 

¶ des actions communautaires dans plusieurs localités (Odziba, Tchiminzi, Brazzaville) ;  

¶ des initiatives de développement sportif et social.  

  

https://www.snpc-group.com/
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Le détail des paiements par bénéficiaire est présenté dans le tableau ci -dessous :  

Descriptions  
Région de 
bénéficiaire  

Date Bénéficiaire  Montant en FCFA  

Fecofoot Brazzaville 10/12/2023 
Régulateur de la pratique 
de football  

90 000 000 

Fecofoot Brazzaville 30/05/2023 
Régulateur de la pratique 
de football  

80 000 000  

[ȅŎŞŜ ŘΩhȅƻ OYO 06/06/2023 Education 73 810 000 

Village d'odziba ODZIBA 
06/06/2023 
05/07/2023 

District  54 239 600 

Écoles Oyo/tchiminzi  OYO/TCHIMINZI 02/11/2023 Education 60 000 000 
[ȅŎŞŜ ŘΩhȅƻ OYO 21/11/2023 Education 60 000 000 
Federation congolaise 
de hand Ball  

Brazzaville 01/07/2023 
Régulateur de la pratique 
de handball  

55 750 000 

[ȅŎŞŜ ŘΩhȅƻ OYO 22/11/2023 Education 101 340 000 
Population de 
Brazzaville 

Brazzaville 18/04/2023 Développement sportif  478 850 000 

Population de 
Brazzaville 

Brazzaville 15/01/2023 Développement sportif  136 000 000 

Population de 
Brazzaville 

Brazzaville 17/06/2023 Développement sportif  105 716 050 

Population de 
Brazzaville 

Brazzaville 03/06/2023 Développement sportif  81 000 000 

[ȅŎŞŜ ŘΩhȅƻ OYO/ CUVETTE  30/03/2023 Education 600 000 000  
[ȅŎŞŜ ŘΩhȅƻ OYO/ CUVETTE  16/08/2023 Education 300 000 000 
[ȅŎŞŜ ŘΩhȅƻ OYO/ CUVETTE  19/09/2023 Education 300 000 000 
Terre 
d'école/population de 
Brazzaville 

Brazzaville 10/12/2023 Education 500 000 000  

Village tchiminzi  TCHIMINZI/ KOUILOU 11/08/2023 Education 70 812 371 
Village tchiminzi  TCHIMINZI/ KOUILOU 24/10/2023 Education 70 812 371 
Village odziba  ODZIBA/ POOL 16/02/2023 Education 52 967 548 
Village tchiminzi  TCHIMINZI/ KOUILOU 18/04/2023 Génie Civil 141 624 742 
[ȅŎŞŜ ŘΩhȅƻ OYO/ CUVETTE  29/11/2023 Education 60 000 000 
 Total       3 472 922 682 

(vii)  Paiements environnementaux  

Selon la déclaration ITIE 2023, la SNPC a effectué des paiements environnementaux pour un montant 
total de 1 402 964 709 FCFA. Ces dépenses se répartissent en deux catégories principales :  

¶ Suivi des plans de gestion environnementale et sociale (PGES) , réalisés dans le cadre du 
contrat 19/DG/DAMP/MKB/08 et de son avenant  ; 

¶ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ά9/h ½!a.!έ, classés en actif biologique, conformément 
au contrat n°2023/017/SNPC/DG/SG/DAJA . 
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Les principaux paiements déclarés sont les suivants :  

¶ Suivi du PGES (février, avril et septembre 2023) : 14 386 290 FCFA 

¶ Activités de consultation et sensibilisation : 2 500 000 FCFA 

¶ Dépenses liées au projet ECO ZAMBA (avances contractuelles, études et travaux) :  
1 386 078 419 FCFA 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно ǎΩŞƭŝǾŜ ŀƛƴǎƛ Ł  
1 402 964 709 FCFA. 

Nature du flux  
Montant en 
FCFA 

Date Description  

Cadre juridique pour les 
dépenses obligatoires 
(Réf de la convention , 
Arrêté, décret, etc..)  

Plan de gestion 
environnementale  

4 795 430 14/02/2023 
Suivi plan de gestion 
environnemental et social -Avril 
2023- 025/GPME/DG/23 

Contrat 
19/DG/DAMP/MKB/08, 
Avenant 1 

Plan de gestion 
environnementale  

4 795 430 27/03/2023 
Suivi plan de gestion 
environnemental et social -
Février 2023- 060/GPME/DG/23 

Contrat 
19/DG/DAMP/MKB/08, 
Avenant 1 

Consultation et 
sensibilisation  

2 500 000 06/10/2023 

Consultation et 
sensibilisation - Cession des 
terres à Kundji aux étrangers - 
030/GPME/DG/23 

NP N°2023-
08/SNPC/DAMP/DDO/HSE 

Plan de gestion 
environnementale  

4 795 430 23/11/2023 

Suivi plan de gestion 
environnemental et social -
Septembre 2023- 
040/GPME/DG/23 

Contrat 
19/DG/DAMP/MKB/08, 
Avenant 1 

Actif biologique  781 910 507 24/08/2023 
ECO ZAMBA : AVANCE A LA 
SIGNATURE DU CONTRAT 

CONTRAT N° 
2023/017/SNPC/DG/SG/DAJA 

Actif biologique  5 150 000 25/08/2023 
ECO ZAMBA : DEBOURS ETUDES 
DIAGNOSTIC SOCIO 
ECONOMIQUE SUR LA ZONE DE 
PROJET 

CONTRAT N° 
2023/017/SNPC/DG/SG/DAJA 

Actif biologique  7 377 500 25/08/2023 
CONTRAT N° 
2023/017/SNPC/DG/SG/DAJA 

Actif biologique  591 640 412 23/11/2023 
CONTRAT N° 
2023/017/SNPC/DG/SG/DAJA 

 Total  1 402 964 709       

2.6.1.9.5. Prêt ou garantie accordés la SNPC à des entreprises pétrolières  

[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ нлно ŘŜ ƭŀ {bt/ ƴΩŀ ǊŞǾŞƭŞ aucun prêt ni aucune garantie  accordés à des 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ L¢L9 нлно ƴΩŀ ŘŞŎƭŀǊŞ ŀǾƻƛǊ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ {bt/Φ 

En conséquence, aucune transaction assimilable à un prêt ou à une garantie  ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΦ 
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2.6.1.9.6. [ƛǾǊŀƛǎƻƴ Řǳ .Ǌǳǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ƭŀ /hw!C 

La Congolaise de Raffinage (CORAF), filiale détenue à 100 % par la SNPC, assure le raffinage du pétrole 
ōǊǳǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [ŀ ǊŀŦŦƛƴŜǊƛŜ ǘǊŀƛǘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ōǊǳǘ ŎƻƴƎƻƭŀƛǎΣ 

notamment celui issu du terminal de Djéno.  

[Ŝǎ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ōǊǳǘ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǎƻƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ 

ŘΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǎƻƛǘ Ǿƛŀ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǊŀŦŦƛƴŞǎ ǎƻƴǘ 

ensuite distribués sur le marché domestique à un prix administré, établi par arrêté . 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ L¢L9 нлнлΣ ƭŀ /hw!C Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ǇŀǊ Υ 

¶ un Contrat de performance  (2008, modifié en 2013), non publié ;  

¶ un contrat  ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ōǊǳǘ, signé en mai 2020, dont les principales dispositions sont les 
suivantes : 

Principales dispositions du contrat État ς CORAF (mai 2020) 

Objet  ƭΩ;ǘŀǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƭƛǾǊŜǊ Ł ƭŀ /hw!C ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ōǊǳǘ ǇƻǳǊ ŀŎƘŀǘΣ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ 

Quantité  ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ b ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌмΦ 

Qualité  
Le pétrole brut, objet du contrat, sera de type Nkossa Blend ou Djéno Mélange, conformément 
aux spécifications en vigueur en République de Congo.  

Prix  

Prix : ╟ ╟╕ ╡  où :  

¶ PF = prix fiscal du mois de livraison ;  

¶ R = abattement de 15 % correspondant à la redevance proportionnelle.  Le prix est 
fixé en USD/bbl mais facturé en FCFA selon le taux BEAC. 

Facturation  
Émise mensuellement par la SNPC (mandataire), avec ajustements ultérieurs lorsque le prix 
fiscal définitif est disponible.  

Paiement  dans un délai maximum de 60 jours  après livraison, par virement au Trésor.  

Rapportage  
la SNPC transmet trimestriellement aux ministères concernés un rapport sur les quantités 
livrées, les prix appliqués, les retenues et les paiements effectués.  

Volumes livrés et paiements correspondants en 2023  

Selon la déclaration de la SNPC (mandat) : 

¶ Volumes livrés à la CORAF en 2023 :  5 463 001 bbl 

¶ Valeur facturée :  375 774 834 USD (227 270 196 606 FCFA) 

  

https://www.finances.gouv.cg/fr/arr%C3%AAt%C3%A9-n%C2%B01mhcmefbmcca-portant-r%C3%A9vision-des-prix-des-produits-p%C3%A9troliers-soumis-%C3%A0-la-structure-des
https://www.finances.gouv.cg/fr/contrat-de-vente-et-achat-de-p%C3%A9trole-brut-entre-la-r%C3%A9publique-du-congo-et-la-congolaise-de-raffinage
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Selon la DGT et la SNPC, les reversements reçus de la CORAF en 2023 comprennent les recouvrements 
résiduels relatifs aux ventes antérieures à 2023.  

Tableau 58 τ Livraisons et recouvrements CORAF (2023)  

 Vente CORAF  Recouvrement 2023   
Désignation  bbls  USD FCFA bbls  USD FCFA Source  

Pétrole 
commercialisé en 
2023 à la CORAF 
(Source : SNPC 
mandat 2023) 

5 463 001 375 774 834 227 270 196 606 

N/c 
 

554 926 355 
 

367 795 653 374 

336 253 962 
162 FCFA 
encaissés 
reversés par la 
SNPC à la DGT 
+ 
31 541 691 212  
FCFA reversés 
à la DGT 
directement 
par la CORAF 

Pétrole 
commercialisé avant 
2023 (source : 
rapport ITIE 2022) 

5 817 676 498 022 539 309 770 019 426 

Total  11 280 677 873 797 373 537 040 216 032 N/c  52 053 857 367 795 653 374   

(*)  Source :  SNPC mandat - DGT (reversements perçus auprès de la CORAF en 2023). 

Le listing  des livraisons par  date, cargaison, quantité et par prix est présenté en annexe 12 du présent 
rapport . 

2.6.1.9.7. Autres transactions avec les sociétés pétrolières  

(i)  Transactions avec la SONAREP 

a) Contrat de prestation de services  

[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ états financiers  2023 de la SNPC met en évidence un contrat de prestation de services 
conclu avec la SONAREP.  

Les principales caractéristiques sont les suivantes :  

Objet  Prise en compte de la facturation des services prestés  

Nature du service  Non communiqué  

Publication  Convention non publié  

Modalités  Taux de rémunération de 0,5 % de baril produit.  

Incidences sur 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн3 

Au titre de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн3, la SNPC a comptabilisé en compte de charges un montant 
de 6 975 620,64 Usd au titre de cette transaction . 

b) Contrat de bail de services :  

Les états financiers de la SNPC révèlent également un contrat de bail conclu avec la SONAREP : 

Nature et objet  Location bâtiment à usage de bureaux  

Publication  Convention non publié  

Modalités  Loyer mensuel fixe et charges locatives.  

Incidences sur 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2023 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2023, la SNPC a comptabilisé en compte de produits 167 053 Usd 
au titre de cette transaction.  

https://www.finances.gouv.cg/sites/default/files/documents/FY23%20RGRS%20CAC%20SNPC%20V%2017.06.2024%20MAJ%20signe%C3%AC_%28Secured%292.pdf
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c) Partenariat sur les permis Loufika ςTioni II et Zingali II  

À la suite de la renonciation des précédents titulaires, les permis Loufika ςTioni II et Zingali II ont été 
ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Ł ƭŀ {bt/ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнлΦ [ŀ {bt/ ŀ ŞǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŀ ŞǘŞ Ŏonfiée à la SONAREP. 

Les principales caractéristiques sont résumées ci -après : 

Type Champs Titulaire  
Dates 

Décret attributifs  
Superfici
e 

Nature des 
minerais 
extraits  Demande  Attribution  Fin  

Exploitation  

Loufika - 
Tioni II 

SNPC 11/03/2020 20/11/2020 19/11/2030 
n° 2020-600 du 20 
novembre 2020 

      61,17  
Djeno 
mélange 

Zingali II  SNPC 11/03/2020 20/11/2020 19/11/2035 
n° 2020ς599 du 20 
novembre 2020 

      39,25  
Djeno 
mélange 

Permis  Champs  Associés % intérêt  % Portage  Opérateurs  Huile/gaz  

ZINGALI-
LOUFIKA-
TIONI 

Zingali -
Loufika - 
Tioni II 

SNPC 
SONAREP 

15% 
85% 

Non porté  SONAREP NKossa Blend 

Selon la DGAP et les états financiers de la SNPC, ŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ŝƴ нлно sur 
ces deux permis. 

(ii)  Avance partenaire pétroliers :  

Selon les états financiers 2023 de la SNPC, le poste « Avances partenaires pétroliers » regroupe les 
financements apportés par les partenaires dans le cadre du portage de la SNPC , conformément aux 
Contrats de Partage de Production (CPP)  et aux Joint Operating Agreements (JOA) . 

Ces avances correspondent aux contributions des partenaires pour couvrir la part de la SNPC dans les 
ŎƻǶǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 

Les montants enregistrés sont les suivants :  

¶ 2 284,042 MUSD en 2023 

¶ 2 008,157 MUSD en 2022 

Ces avances, ainsi que leurs mouvements (avances, remboursements et intérêts), sont détaillées par 
opérateur dans les états financiers 2023 de la SNPC. 

2.6.1.9.8. Publication des états financiers  

!ǳ /ƻƴƎƻΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ {bt/ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩarticle 6 de la 
loi  n°24-2018 du 30 juin 2018 , modifiant la loi n°1 -98 portant création de la SNPC. Cette disposition 
impose : 

¶ la publication des états financiers consolidés et audités  de la SNPC au plus tard à la fin du 
premier trimestre  ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Τ 

¶ la publication, dans les mêmes délais, des états financiers audités des filiales  de la SNPC. 

Les états financiers audités de la SNPC sont publiés sur le site  officiel du aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ 
des Finances . 

https://faolex.fao.org/docs/pdf/Con183905.pdf
https://www.finances.gouv.cg/fr/documentation?keys=SNPC&term_node_tid_depth=All&field_document_date_value%5Bmin%5D%5Bdate%5D=&field_document_date_value%5Bmax%5D%5Bdate%5D=
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Cependant, seuls les états financiers sociaux sont actuellement disponibles en ligne  ; 
les états financiers consolidés audités ne sont pas publiés , en contradiction avec les obligations 
légales et les exigences de transparence financière prévues par la Norme ITIE.  

2.6.1.9.9. Situation de la dette et autres postes financiers significatifs   

[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ нлно ŘŜ ƭŀ {bt/ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƻǎǘŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 

créances et dettes. Les principaux éléments identifiés sont présentés ci -après. 

TABLEAU 59 : ÉTATS FINANCIERS ANNOTES SNPC AU 31/12/2023  

EF Rubrique  Compte  
Solde fin 202 2 

Millions Usd  
Solde fin 202 3 

Millions Usd  
Justification  

Bilan 
Actif 
courant  

Autres 
créances 

1 096,53 1 186,69 
Les détails concernant la nature de cette 
créance ne nous ont pas été accessibles (*)  

Bilan 
Passif non 
courant  

Emprunts et 
dettes 
financières 
diverses 

602,84 409,67 

Emprunt contracté le 31 octobre 2014 
ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎƻǊǘƛǳƳ ōŀƴŎŀƛǊŜ όŎƘŜŦ ŘŜ 

file : Ecobank Capital).  Restructuré en 2021. 
Garantie : production des permis Lianzi, 
Moho Nord et MKB II. Objet : financement du 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ нлмпς2016 
(2,7 Mds USD), dont 1,5 Md USD financé par 
emprunt bancaire.  

Bilan  
Passif 
courant  

Autres 
dettes  

2 199,89 2 514,45 
Nous n'avons pas pu obtenir de détails sur 
la nature de cette dette (*)  

(*) Conformément  Ł ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {bt/Σ Les créances et dettes enregistrées dans les états financiers de la  SNPC 
ǊŜƭŝǾŜƴǘ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ !ǳŎǳƴŜ ŘŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ {bt/ ƴΩŜǎǘ ƭƛŞŜ Ł ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ obtenues ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
congolais. 

2.6.1.10. 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ9ǘŀǘ ς SONAREP 

2.6.1.10.1. Identification ŘŜ ƭŀ {hb!w9t ŎƻƳƳŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ9ǘŀǘ 

La Société Nationale de Recherche et Production (SONAREP), créée en 2002, est détenue : 

¶ à 80 % par la SNPC ; 

¶ à 20 % par SNPC Distribution . 

Elle est donc une filiale exclusive de SNPC par et, à ce titre, elle est considérée comme ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ9ǘŀǘ 
ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ нΦс ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ L¢L9Φ 

La SONAREP intervient dans le segment amont  Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ 
périmètre ITIE. 

2.6.1.10.2. Cadre juridique et missions  

Créée en 2002, la SONAREP est une société anonyme  relevant de la tutelle du Ministère des 
Hydrocarbures . Le capital social est établi à 100 000 000 FCFA. 
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Missions principales  

La SONAREP a pour vocation : 

¶ la prospection , la recherche  Ŝǘ ƭΩexploitation  ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Τ 

¶ ƭΩopération  ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ {bt/ ƻǳ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όŜȄΦ ǇŜǊƳƛǎ ¢L[!tL!ύΤ 

¶ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ {bt/Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ [ƻŀƴƎƻς

Zatchi et MKB II ; 

¶ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ŀǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜΦ 

2.6.1.10.3. Structure  et gouvernance  

ü Gouvernance de la SONAREP 

La gouvernance de la SONAREP est assurée par un /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, organe chargé de la 
supervision stratégique de la société.  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ ǇǳōƭƛŞǎ όǎǘŀǘǳǘǎΣ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭΣ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎύΣ 

les éléments présentés ci -après résultent des informations communiquées par la société via le 
formulaire de collecte ITIE.  

ü /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ sept (7) membres , désignés par décision de la holding 
SNPC, actionnaire majoritaire. 

La durée du mandat des administrateurs est de six (6) ans . 

[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƛƴŘƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ charte éthique , définissant les principes et règles de conduite 
applicables aux dirigeants et au personnel.  

ü wŝƎƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Conformément aux règles applicables aux sociétés anonymes (Acte uniforme OHADA) :  

¶ le /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ όŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎΣ 
constitution de réserves, réinvestissements) ;  

¶ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩAssemblée générale ordinaire des actionnaires , composée 
de la SNPC (80 %) et de SNPC Distribution (20 %). 

L'examen des états financiers 2023 de la SONAREP, complété par la revue de son formulaire de 
déclaration, révèle qu'aucun dividende n'a été distribué au titre de l'exercice 2023.   

ü Informations déclarées par la SNPC (questionnaire ITIE)  

Le détail des informations transmises par la SNPC concernant sa gouvernance, ses relations financières 
ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ annexe 25. 
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2.6.1.10.4. Participations dans les contrats pétroliers  

[ŀ {hb!w9t ŀƎƛǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩopérateur  sur deux permis attribués à la SNPC en 2020 : 
Zingali II  et LoufikaςTioni II 24. Elle détient une participation de 15 %, contre 85 % pour la SNPC. Aucun 
ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞΦ 

 TABLEAU 60 : PERMIS PETROLIERS DONT LA SONAREP EST OPERATEUR EN 2023 

Permis  Associés  Opérateur  SNPC SONAREP Portage  Qualité  

Loufika ς Tioni II SNPC / SONAREP SONAREP 85 % 15 % Non porté  Djéno Mélange 

Zingali II  SNPC / SONAREP SONAREP 85 % 15 % Non porté  Djéno Mélange 

Selon la DGAP et la SNPC, ŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ŝƴ нлно sur ces permis. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ {hb!w9t ŀǎǎǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƭŀ gestion opérationnelle du permis TILAPIA , 
rémunérée selon un tarif contractuel de 3 USD/bbl vendu à la CORAF. 

2.6.1.10.5. Revenus et paiements de la SONAREP  

(i)  Revenus de la SONAREP 

Les revenus de la SONAREP proviennent principalement : 

¶ de la prestation de services liés aux activités pétrolières ;  

¶ ŜǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 

enregistrées.  

tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 

TABLEAU 61 : SOMMAIRE DES REVENUS DE LA SONAREP AU TITRE DE 2023 

Types 
Montant en 

Usd 
Montant en 

FCFA25 

Revenus de commercialisation des parts dans les contrats pétroliers (a) Néant Néant 

wŜǾŜƴǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƳǇǎ ¢L[!tL! ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ (b)  N/C N/C 

Revenus liés aux services rendus aux entreprises des hydrocarbures (c) 7 142 674 4 328 056 169 

Dividendes (d) Néant Néant 

Total  6 975 621 4 121 773 812 

 

  

 

24 Les permis LoufikaðTioni II et Zingali II, initialement attribués à ENI Congo S.A. par décrets n°2010 -332 et n°2010-333 du 14 juin 2010, ont été 

renonc®s par lõop®rateur en 2020 en raison du caract¯re marginal des gisements. La renonciation a ®t® approuv®e par lõ£tat, et les permis ont ®t® 

r®attribu®s ¨ la SNPC, qui en a confi® lõop®ration ¨ la SONAREP conform®ment aux d®crets nÁ2020-599 et n°2020-600 du 20 novembre 2020. 

25 Les revenus ont été reportés en Usd, les montants convertis en FCFA sont approximatifs (la conversion a été faite en fonction  
du cours moyen annuel officiel USD/FCFA 2022).  

https://www.finances.gouv.cg/sites/default/files/documents/Perspectives%20de%20l%27%C3%A9conomie%20congolaise%20juin%202023%20VF%20bleu-1.pdf


Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives en République du Congo  
Rapport ITIE 2023 

 

        | Page 163 

Il est à noter que les états financiers 2023 de la SONAREP indiquent un ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ  
5 050 218 USD, correspondant aux prestations détaillées dans la note explicative (page 8), à savoir : 

¶ rémunération au titre du permis MKB  II opéré par la SNPC (0,5 USD/baril produit) ; 

¶ rémunération au titre de la gestion du permis TILAPIA Σ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όо ¦{5κōŀǊƛƭ 

commercialisé à la CORAF) ; 

¶ mise à disposition de personnel SONAREP  sur le permis LoangoςZachi pour le compte de la 
SNPC ; 

¶ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ de Well testing  à la SNPC sur le permis MKB II. 

(a) Revenus de commercialisation des parts propres dans les contrats pétroliers  

[ŀ {hb!w9t ƴΩŀ ŘŞŎƭŀǊŞ ŀǳŎǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŜǇƻǊǘƛƴƎ L¢L9 нлноΦ De 
plus, aucune production  ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ŝƴ нлно ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ Zingali II  et LoufikaςTioni II , pour 
lesquels la société est opérateur.  

(b)  wŜǾŜƴǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƳǇǎ ¢L[!tL! ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

[Ŝǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ нлно ŘŜ ƭŀ {hb!w9t ƳŜƴǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

du champ TILAPIA, pour le compte du Ministère des Hydrocarbures, rémunérés à 3 USD/baril livré à la 
CORAF. 

Cependant, deux limites sont identifiées :  

¶ Absence de désagrégation :  les états financiers ne détaillent pas les montants correspondants, 
ǊŜƴŘŀƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǊœǳǎΦ 

¶ Impossibilité de vérification indépendante :  Bien que la DGAP déclare une production annuelle 
de 7 235 barils  ǇƻǳǊ ¢L[!tL! Ŝƴ нлноΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όƎŞǊŞŜǎ 
par la SNPC) ne sont pas ventilées par champ, empêchant de confirmer les volumes 
effectivement commercialisés pour le compte de TILAPIA.  

Suivant les clarifications de la DGAP, le permis Tilapia est entré dans une phase transitoire  après son 
ŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ƭŜ мт ƧǳƛƭƭŜǘ нлнлΦ 5ǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƳŀǊǎ нлноΣ ƭŀ {hb!w9t ŀ ŀǎǎǳǊŞ 

ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƳǇ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όLettre n°201187/MHC/DGH -Dexp). Par ailleurs, la lettre 
n°0X10975/MHC/CAB/dgh  a autorisé la SONAREP à commercialiser le brut produit en attendant la 
signature d'un contrat de service. Les revenus issus de cette vente devaient être domiciliés sur un 
compte bancaire spécifique, ouvert au nom de la SONAREP et soumis au contrôle administratif 
avant tou t partage.  

[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ нлно ŘŜ ƭŀ {hb!w9t ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞ ƭŜ ōǊǳǘ ŘŜ 

¢ƛƭŀǇƛŀ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ !ǇǊŝǎ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŀǳŘƛǘŞǎΣ un solde net de 712 255,72 USD  
revenant au Ministère des Hydrocarbures a été dégagé. Ce montant, conservé dans la trésorerie de la 
SONAREP, est inscrit au passif de son bilan sous la rubrique « Autres créditeurs divers  ». 

(c)  Revenus liés aux services rendus aux entreprises des hydrocarbures  

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ {hb!w9t ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘŜ ǘŜƭǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ L¢L9 нлноΣ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ 

ŘŜ ƭŀ {bt/ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀŎǘǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {hb!w9tΦ 
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Deux catégories principales sont identifiées :  

¶ Revenus de services rendus à la SNPC  

Selon les états financiers 2023 de la SNPC (rapport  spécial CAC, p.4), la SONAREP a enregistré  
6 975 621 USD de produits facturés à la SNPC. 

Ces revenus correspondent notamment à :  

¶ la mise à disposition de personnel SONAREP sur le permis LoangoςZachi ; 

¶ la rémunération liée à la production du permis MKB II (0,5 USD/baril), selon les termes du contrat 
de service SONAREPςSNPC décrits en section 2.6.1.8.7 du présent rapport . 

¶ wŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

Les mêmes états financiers indiquent que la SONAREP a perçu 167 053 USD pour la location 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Well testing  à la SNPC sur le permis MKB II. 

(d)  Dividendes  

En 2023Σ ƭŀ {hb!w9tΣ ƴŜ ŘŞǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀmont  pétrolier. 
[Ŝǎ ǎŜǳƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀval pétrolier , SFP (5%) et SNPC 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ όмл҈ύΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎŀƛǎǎŞ ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ Ŝƴ нлн3. 

(ii)  Paiements de la SONAREP : 

Dans le cadre de ses activités propres, la SONAREP est assujettie au paiement des impôts, taxes et droits 
de douane applicables, conformément à la réglementation fiscale en vigueur. En tant que filiale détenue 
majoritairement par la SNPC (80 %), elle est é galement tenue, le cas échéant, de verser des dividendes 
à sa société mère. 

[Ŝǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 

TABLEAU 62 : SOMMAIRE DES PAIEMENTS DE LA SONAREP AU TITRE DE 2023  

Types Montant en Usd 26 Montant en FCFA  

tŀƛŜƳŜƴǘǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜ (a) Néant Néant 

Paiements fiscaux de droit commun (b)  1 493 247 904 823 236 

Dividendes (c)  Néant Néant 

Paiements sociaux (d)  Néant Néant 

Total  1 091 028 678 619 500 

(a) tŀƛŜƳŜƴǘǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜ  

La SONAREP est soumise à la fiscalité pétrolière applicable aux entreprises exerçant des activités 
ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜǎ IȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 

pétroliers.   

 

26 Les paiements ont été reportés en FCFA, les montants convertis en Usd sont approximatifs (la conversion a été faite en fonction du 

cours moyen annuel 2023 USD/FCFA = 605,94).  

https://www.finances.gouv.cg/sites/default/files/documents/FY23%20RGRS%20CAC%20SNPC%20V%2017.06.2024%20MAJ%20signe%C3%AC_%28Secured%292.pdf
https://www.beac.int/wp-content/uploads/2024/08/RAPPORT-ANNUEL-BEAC-2023-08-08-24_compressed.pdf
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Toutefois, selon les déclarations ITIE 2023 de la SONAREP et des entités publiques concernées, aucun 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŦƛǎŎŀƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ŝƴ ƴǳƳŞǊŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΦ 
/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ Řƻƴǘ ƭŀ {hb!w9t Ŝǎǘ 

opérateur en 2023. 

(b)  Paiements fiscaux de droit commun  

Régime fiscal de la SONAREP : ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ƭŀ {hb!w9t ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƭŀǊƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
présent rapport.   

Conformément à sa déclaration ITIE 2023 ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ, le détail des paiements fiscaux de droit 
commun perçus auprès de la SONAREP, se présente comme suit : 

TABLEAU 63 : PAIEMENTS FISCAUX DE DROIT COMMUN DE LA SONAREP AU TITRE DE 2023 

Flux Entité perceptrice  
Montant en 

FCFA 

Taxe sur les salaires (IRPP-TF-TA-FNH-TUS)   DGID 733 784 718 

Impôts retenus à la source des sous -traitants   DGID 43 038 274 

Patente  DGID 6 250 142 

Taxe d'occupation des Locaux (y compris retenue à la source)   DGID 1 038 000 

Impôt sur le revenu des valeurs mobilières   DGID 8 160 000 

Taxe spéciale sur les sociétés (y compris retenue à la source)   DGID 32 132 603 

Redressements fiscaux/amendes et pénalités   DGID 80 419 499 

Total    904 823 236 

Il est à noter que des écarts de rapprochement ont été constatés entre la déclaration ITIE de la SONAREP 
et celle de la DGID. Ces écarts sont présentés dans la sous-section 4.1.3.2 rapprochement des paiements 
en numéraireΣ Ŝǘ ƛƭǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

(c)  Dividendes  

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ filiale  détenue à hauteur de 80%, la SONAREP est soumise aux paiements des dividendes 
à la SNPC sur le résultat distribuable de chaque période. Les règles régissant la répartition des bénéfices 
de la SONAREP ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ. 

Selon la déclaration ITIE 2023 de la SONAREP, ŀǳŎǳƴ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǾŜǊǎŞ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ {bt/ au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΦ  

Cette information est cohérente avec les états financiers 2023 de la SNPC, qui ne font apparaître aucune 
perception de dividendes  en provenance de la SONAREP. 

(d)  Paiements sociaux  

Conformément à sa déclaration ITIE 2023, la SONAREP ƴΩŀ ŘŞŎƭŀǊŞ ŀǳŎǳƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ 

ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΦ 
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2.6.1.10.6. Prêts et garanties  

[ŀ {hb!w9t ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƴΩŀǾƻƛǊ Υ 

¶ accordé aucun prêt  ; 

¶ octroyé aucune garantie  ; 

¶ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩŀǳŎǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǘƛŜǊǎ ƻǳ ŞǘŀǘƛǉǳŜΦ 

!ǳŎǳƴŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜ Ł ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ 

financiers de la SNPC. 

2.6.1.10.7.  Publication des états financiers  

[Ŝǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ {hb!w9t ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно Υ 

¶ ne sont pas publiés , 

¶ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǊŞŎŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ όŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Υ 2019). 

La société indique que ses comptes sont intégrés dans la consolidation du groupe SNPC , mais ne fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

2.6.2. Secteur minier  

2.6.2.1. /ŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

[Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ Code 
minier  et les /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 

(i) Cadre légal ς Code minier  

Conformément aux articles 98 et suivants du Code minier :  

¶ ¢ƻǳǘŜ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ Convention  ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ 
Ŝǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 

¶ Cette Convention précise entre autres la ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ au capital et aux bénéfices.  

(iiύ tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

Le Code minier impose systématiquement :  

¶ une participation gratuite minimale de 10 %  Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ƭƻǊǎ ŘŜ 
sa création ;  

¶ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ Υ 

-  ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ des parts  supplémentaires , selon les modalités prévues par la Convention ; 

-  ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ǿƛŀ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 

2.6.2.2. tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ 

L'état des participations de l'État dans les sociétés minières au 31 décembre 2023 nous a été transmis 
par la DGPP sous deux formats distincts. Le premier est une lettre officielle signée ( N° 0102 / MBCPPP 
/ DGPP-DSP, jointe en annexe  30 du présent rapport ) et le second est un document Word non signé. Par 

https://www.finances.gouv.cg/fr/rapport-CAC-SONAREP_161220
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souci de fiabilité, l'analyse présentée ci -après a été réalisée exclusivement sur la base du document 
signé, seule pièce revêtant un caractère officiel.   

Les participations reportées sont les suivantes :  

TABLEAU 64 : PARTICIPATION DE LΩ9TAT DANS LE CAPITAL DES SOCIETES MINIERES AU 31/12/2023  

Société  
Participation au 

31/12/202227 
Participation au 

31/12/2023 
Variation  

AVIMA Fer  25% - -25% 

Congo Iron SA  15% - -15% 

DMC ς SAPRO 10% 10% - 

MPC 10% 10% - 

SOREMI 10% 10% - 

MPD Congo 10% 10% - 

Congo Mining  10% - -10% 

SintaKola Potash 10% 10% - 

LuLu des Mines 10% 10% - 

COMINCO 10% 10% - 

KOLA POTASH Mining - 10% +10% 

Magnesium Alloy Corporation  - 10% +10% 

Sino Congo Ressource - 10% +10% 

SANGHA Mining - 10% +10% 

ULSAN Mining - 10% +10% 

Toutes les participations de 10 % ŘŞǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ 
participations gratuites , octroyées conformément à la réglementation en vigueur . 

Ces participations :  

¶ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Τ 

¶ ƴΩƻǳǾǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǶǘǎΣ ƭΩ;ǘŀǘ ƴŜ ǎǳǇǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŘŞǇŜƴǎŜ 

capitalisable ;  

¶ ƴŜ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

des actionnaires (AGO) ; 

¶ dépendent du résultat distribuable  de la société et des décisions de gouvernance, 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊΦ 

Sur la base des déclarations transmises par les sociétés minières et des données collectées auprès du 
Trésor, il apparaît qu'aucun dividende n'a été distribué au titre de ces participations pour l'exercice 2023 . 

 

27 Source : rapport ITIE 202 2. 
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2.6.2.3. /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

La comparaison des participations de l'État entre 2022 et 2023 montre de grands changements dans les 
sociétés minières.  

Société  
Variation  

2023 - 2022 
AVIMA Fer (i) -25% 

SANGHA Mining (i)  +10% 

KOLA POTASH Mining (ii ) +10% 

Congo Iron SA (iii ) -15% 

Magnesium Alloy Corporation  (iv ) +10% 

ULSAN Mining (iv ) +10% 

Congo Mining (v)  -10% 

Sino Congo Ressource (vi ) +10% 

(i) En ce qui concerne la société AVIMA :  

¶ Selon les clarifications fournies par la Fédération des Mines Sol ides du Congo (FedMines)  : 
La société Avima fer  ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ǊŜǘƛǊŜǊ ǎƻƴ ǇŜǊƳƛǎ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнл όŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǳōƭƛŞŜ ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ 
Officiel), permis ensuite attribué à Sangha Mining. La même situation concerne Congo Iron et 
Congo Mining, dont les permis ont également été retirés en novembre 2020 au profit de 
Sangha Mining . Depuis 2021, des arbitrages sont en cours  devant la CCI Paris à la suite de ces 
retraits de permis . 

¶ Selon les clarifications de la DGM : Concernant Avima fer , une tentative de l'État d'augmenter 
sa participation a échoué, les fonds nécessaires n'ayant jamais été libérés. Cette procédure est 
désormais caduque suite au retrait du permis  : 

Permis  Anciens titulaires  Date de retrait  Motifs du retrait  Nouveau titulaire (Gré à gré)  

Avima  Avima fer 30/11/2020 
LƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ϧ 

non-paiement des 
redevances (2013-2019) 

SANGHA Mining  

(ii ) En ce qui concerne Kola Potash :  

¶ Selon les clarifications fournies par la Fédération des Mines Sol ides du Congo (FedMines)  : 
ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳǊŀƛǘ ŜȄŜǊŎŞ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎǳǊ мл ҈ 

ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ Ŝǎǘ ƛƴŜȄŀŎǘŜΦ aŀƭƎǊŞ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǊŜƭŀƴŎŜǎΣ ƭΩ;ǘŀǘ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŎƻƴŦƛǊƳŞ Ł ǉǳŜƭƭŜ ŜƴǘƛǘŞ 

étatique ces participations dans Kola Potash Mining devaient être attribuées. Par conséquent, 
ƭΩ;ǘŀǘ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŜȄŜǊŎŞ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ. 

¶ Selon les clarifications de la DGM : la participation de l'État n'est que théorique  et donc non 
effective Ǿǳ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 

(iii ) En ce qui concerne Congo Iron :  Selon les clarifications de la DGM : la participation de l'État n'est 
que théorique  et donc non effective Ǿǳ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ. 

  

https://ecomatin.be/testing/mine-de-mbalam-laustralien-avima-iron-ore-menace-de-trainerr-en-justice-les-entreprises-austsino-ett-sangha-mining/%20https:/lesechos-congobrazza.com/economie/7750-des-miniers-en-colere-menacent-le-congo-de-poursuites-et-reclament-des-milliards-de-dollars-de-dedommagement


Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives en République du Congo  
Rapport ITIE 2023 

 

        | Page 169 

(iv ) En ce qui concerne Magnesium Alloy  et ULSAN Mining :   

¶ Selon les clarifications fournies par la Fédération des Mines Sol ides du Congo (FedMines)  :  

V Pour ULSAN Mining Congo SAUΣ ǎƻƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞ ǉǳΩŜƴ ŀƻǶǘ нлноΦ  
V La société Magnesium Alloy Corporation (MagAlloy) était la société ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ du projet 
ŘŜǎ ǇƻǘŀǎǎŜǎ ŘŜ aŜƴƎƻΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ aŀƎaƛƴŜǊŀƭǎ tƻǘŀǎǎŜǎ 

Congo (MPC). Cette société semble avoir cessé ses activités. En outre, les activités de MPC 
semblent actuellement suspenduesΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ. 

¶ Selon les clarifications de la DGM  : la participation de l'État n'est que théorique et donc non 
effective vu que les deux sociétés ne sont  pas en phase de production . Néanmoins, l 'attribution 
du permis à ULSAN Mining  a été actée au cours de l'exercice 2023, après que la société Congo 
Mining  en a été déchue en 2021. 

Permis  
Anciens 
titulaires  

Date de 
retrait  

Motifs du retrait  
Nouveau titulaire (Gré à 
gré)  

Mayoko -
Moussou
ndi  

CONGO 
MINING 

02/08/2021 
LƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ϧ ƴƻƴ-
paiement des redevances (2013-2019) 

Ulsan Mining Congo  
(décret du 15/09/2023) 

(v) En ce qui concerne Congo Mining :   

¶ Selon les clarifications fournies par la Fédération des Mines Sol ides du Congo (FedMines)  : 
ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ .ŀŘƻƴŘƻ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнл Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Mayoko-aƻǳǎǎƻƴŘƧƛ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлнмΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǳŎǳƴ 
permis valide depuis 2021, expliquant ainsi son absence de la liste des p ŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
Il convient toutefois de préciser que le permis Mayoko -Moussondji a été réattribué en août 
2023 à la société turque ULSAN Mining Congo SAU.  

Selon les clarifications de la DGM  : la participation de l'État n'est que théorique et donc non effective 
Ǿǳ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ production . (ŀύ tŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Ŝƴ нлно ŀōǎŜƴǘǎ 
des participations publiques  

Deux (02) ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞǎ Ŝƴ нлно selon le répertoire minier de la DGM (annexe 9) dans 
sa première version ne figurent pas dans la situation déclarée par la DGPP, alors que le cadre légal 
implique une participation publique obligatoire :  

Permis  Société  Décret  Substance  

KANGA Congoying Mine SARL  N°2023-525 du 27 mai 2023 Potasse 

Avima Zhi Guo N°2023-526 du 27 mai 2023 Potasse 

Ainsi, selon les clarifications fournies par la Fédération des Mines Sol ides du Congo (FedMines)  : 

-  Le projet Avima  correspond au permis de minerai de fer de la société Core Mining (Sangha), retiré 
Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнл Ŝǘ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł {ŀƴƎƘŀ aƛƴƛƴƎΦ /Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǇƻǘŀǎǎŜ Ŝǘ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ 

plus en 2023 en tant que permis valide détenu par Core. En conséquence, la r éférence à un « permis 
Avima ς potasse » apparaît inexacte.  
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-  Le permis Kanga (potasse)  Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ bŜǿ/ƻ aƛƴƛƴƎ {!Σ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
Les principaux actionnaires identifiés sont : AMED Funds (actionnaire majoritaire), SARMIN Group 
Inc. et Baker Steel Resources Trust. La société a signé en 2023 une Convention minière ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
de 25 ans. 

[ŀ 5Da ƴΩŀ ŦƻǳǊƴƛ ŀǳŎǳƴŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ. 

όōύ {ƻŎƛŞǘŞ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǾŀƭƛŘŜ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŞŎƭŀǊŞŜ 

Le répertoire minier au 31/12/2023 mentionne une (01) société ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ 
laquelle ŀǳŎǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞŜ : 

Nom Société  
Nature de 
minerai  

Date 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

Date de fin 
de validité  

Permis/  N° Décret  

UKCL Development 
Congo 

Potasse 07-déc-21 06-déc-46 Manenga N°2021-502 du 7 décembre 2021 

[ŀ 5Da ƴΩŀ ŦƻǳǊƴƛ ŀǳŎǳƴŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ. 

(c) Participation déclarée par la DGPP pour une  société non répertoriée au cadastre  

La DGPP a déclaré une participation  de 10% dans le capital de la société Magnesium Alloy Corporation  
alors que cette société  ƴŜ ŦƛƎǳǊŜ Ǉŀǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Selon les clarifications fournies par la FedMines , la société Magnesium Alloy Corporation (MagAlloy)  
Şǘŀƛǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ ǇƻǘŀǎǎŜǎ ŘŜ aŜƴƎƻΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ MagMinerals Potasses Congo (MPC).  Cette société a quitté la FedMines en 2020 et 
semble avoir cessé ses activités. Cette information doit être confirmée auprès du Ministère des 
Industries Minières et de la Géologie.  En outre, les activités de MPC semblent actuellement 
suspendues, ce qui doit être pris en compte.  

[ŀ 5Da ƴΩŀ ŦƻǳǊƴƛ ŀǳŎǳƴŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ. Elle confirme seulement que la participation de 
l'État n'est que théorique et donc non effective Ǿǳ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ. 

Selon les clarifications de la DGM et d 'après les informations communiquées par la Direction du Suivi 
des Participations de la Direction Générale du Portefeuille Public , le Ministre des Finances, du Budget 
et du Portefeuille Public a diligenté, par la note N° 0685 du 24 juin 2025 , une mission de recensement 
exhaustif des entreprises et établissements publics . /ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
du présent rapport, elle  consistera à collecter les données relatives aux participations directement 
auprès des ministères de tutelle . 

L'analyse de ces éléments met en évidence une absence de centralisation et de maîtrise des données  
concernant les participations de l'État dans le secteur minier. Le fait que l'administration doive initier 
une mission de recensement spécifique auprès des ministères sectoriels démontre que le portefeuille 
public minier actuel n'est ni exhaustif, ni cons olidé. 
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2.6.2.4. tǊşǘǎ ƻǳ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ 

tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно Υ 

¶ la Direction générale des Mines (DGM),  

¶ la Direction générale du Trésor (DGT), 

¶ et les sociétés minières déclarantes  

ƻƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊşǘǎΣ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎΣ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 

en faveur des entreprises minières.  

2.6.2.5. 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ ƻǇŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƴƛŜǊ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ нΦсόŀύ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ L¢L9 нлно Υ !ǳŎǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ;ǘŀǘ 

ƴΩƻǇŞǊŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƴƛŜǊ Ŝƴ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻ Ŝƴ нлноΦ 

2.6.3. Secteur forestier  

2.6.3.1. tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ forestières, projets forestiers et 
conditions associées  

Le cadre légal et réglementaire applicable au secteur forestier en République du Congo ne prévoit 
ŀǳŎǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ, ni dans les projets 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

Ainsi, aucune participation publique Σ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ƻǳ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛǾŜΣ ƴΩŜǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ 

ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ нΦс ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ L¢L9 нлноΦ 

Les concessions forestières sont attribuées via des titres administratifs (agréments, conventions 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ¦C!κ/C!5ύΣ ǎŀƴǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭΦ 

2.6.3.2. tǊşǘ ƻǳ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ł ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ forestières  

tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ό5D9Cύ Ŝǘ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ 

Trésor (DGT) ont été sollicitées afin de déclarer tout prêt, garantie ou soutien financier  accordé par 
ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ 

¶ [ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ ƴΩŀ ǊŞǾŞƭŞ ŀǳŎǳƴŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ 

assimilable à un prêt ou à une garantie  ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ нлноΦ 

¶ De même, les entreprises forestières incluses dans le périmètre de rapprochement ƴΩƻƴǘ 

déclaré aucune opération de ce type . 

2.6.3.3. 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ forestier  

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ;ǘŀǘ ƴΩƻǇŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ, conformément au 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ нΦс ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ L¢L9 нлноΦ 
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3. Exploration et Production   

3.1. Information sur les activités de prospection/e xploration  

3.1.1. Secteur des hydrocarbures  

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 

hydrocarbures en 2023. Elle complète les informations générales exposées dans la section 2.1.1.1  « 
Contexte du secteur des hydrocarbures » . 

Faute de données spécifiques transmises par la DGAP, les informations ci -ŀǇǊŝǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǾǳŜ 
documentaire fondée sur des sources publiques et des communiqués officiels. Elles complètent les 
éléments déjà présentés dans les sections précédentes du rapport.  

[Ŝǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ Ŝƴ нлно ǇƻǊǘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ Υ 

1. la valorisation du gaz naturel , 

2. le ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ, et 

3. la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ. 

/Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ 

à réduire le torchage.  

a) Projets de valorisation du gaz ς Congo GNL (Eni Congo) 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ /ƻƴƎƻ Db[ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Lƭ ǾƛǎŜ ƭŀ ƭƛǉǳŞŦŀŎǘƛƻƴ 

Řǳ ƎŀȊ ŀǎǎƻŎƛŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΦ 

Composante  Description  Échéance / Statut  

Phase 1 ς FLNG TANGO Mise en service du navire pour la 
liquéfaction du gaz.  

Première cargaison produite en 2024.  

Phase 2 ς Deuxième 
unité FLNG  

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǳƴƛǘŞ 

flottante.  
Mise en service prévue en 2025 (capacité 
totale  4,5 milliards m ³/an). 

Objectif  Réduction du torchage et 
exportation de GNL. 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

ōύ bƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴƴƻƴŎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Projet / Permis  Description  Statut  

Permis Nzombo 28 Attribution à TotalEnergies (opérateur), 
Qatar Energy et SNPC. 

Attribution prévue en 2025.  

Investissement 
TotalEnergies 29 

9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

additionnel de 600 M USD. 
!ƴƴƻƴŎŜ Ŝƴ нлнпΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

pluriannuelle.  

 

28 TotalEnergies (Communiqué de presse) 
29 African Energy Chamber 

https://www.eni.com/assets/documents/ita/global-presence/africa/repubblica-del-congo/factsheet_CONGO-FR.pdf
https://totalenergies.com/system/files/documents/totalenergies_cp-republique-du-congo-nouveau-permis-exploration_2025.pdf
https://energychamber.org/totalenergies-renforce-ses-activites-dexploration-et-de-production-au-congo-grace-a-un-investissement-de-600-millions-de-dollars/
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Projet / Permis  Description  Statut  

Permis PNGF Bis et 
Kouakouala II 30 

Attribution / renouvellement de permis à la 
SNPC. 

Décrets publiés fin 2023ςdébut 
2024. 

c) Autres initiatives de valorisation  

Le gouvernement poursuit la diversification de ses partenariats énergétiques.  

Projet / Initiative  Description  Statut  

Projet gazier Wing Wah 
(Chine) 31 

{ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ tŀǊǘŀƎŜ ŘŜ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 

valorisation du gaz.  
Contrat signé en 
2024. 

Projet de raffinerie 32 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŀŦŦƛƴŀƎŜ ǇƻǳǊ 

couvrir la demande nationale.  
Projet en étude.  

3.1.2. Secteur minier  

Les informations générales sur le secteur minier sont présentées dans la section 2.1.2.1 du rapport.  
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ Direction Générale des Mines (DGM) , la 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǊŜǾǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ŀǇŜǊœǳ 

ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлноΦ 

Substance  Description Détaillée 33 

Le fer 

Plusieurs projets de minerai de fer demeurent en portefeuille :  

¶ MPD ς Zanaga (Lékoumou)  : Ressources estimées à 6,9 milliards de tonnes (34 % 
Fe) et Réserves estimées à 2 Mt . 

¶ Sangha Mining ς Avima et Nabemba (Sangha)  : 

-  !ǾƛƳŀ Υ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 580 millions t  (teneur 30ς60 %). 

-  Nabemba : réserves estimées à 517 millions t  (33,9ς62,4 % Fe) et 4 milliards 
t  additionnelles.  

¶ Sapro ς Mayoko -Lékoumou (Niari)  : réserves estimées à 685 millions t . 

La potasse 

Trois projets structurent la filière :  
¶ MPC ς Mengo (Kouilou)  : réserves de 33,7 millions t . 
¶ Luyan des Mines ς Mboukoumassi (Kouilou)  : réserves estimées à 1,15 milliard t 

KCl. 
¶ Sintoukola Potash (Kouilou)  : 

-  Kola : 1 048 millions t  (33 % KCl). 
-  Dougou : 829 millions t  (17,83 % KCl ς couche sup.) et 875 millions t  (24,65 % 

KCl ς couche inf.). 
-  Yangala : potentiel exploratoire estimé entre 235 et 470 millions t  (55ς60 % 

KCl). 
Le phosphate Hinda Phosphates (Cominco, Kouilou)  : réserves évaluées à 404,9 millions t  (11 % PϜOϟ). 

 

30 Journal Officiel de la République du Congo (Décrets)  
31 Journal Officiel de la République du Congo (Décrets)  
 

32 Ministère des Hydrocarbures (déclarations)  
33 Bilan (1958-2023) et perspectives de développement (République du Congo 

https://www.sgg.cg/JO/2024/congo-jo-2024-6.pdf
https://www.sgg.cg/JO/2024/congo-jo-2024-10-sp.pdf
https://www.finances.gouv.cg/fr/signature-convention-nouvelle-raffinerie_241120
https://www.finances.gouv.cg/fr/bilan-1958-2023-et-perspectives-de-d%C3%A9veloppement-%C3%A9conomique-social-culturel-et-environnemental
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Substance  Description Détaillée 33 

Les polymétaux 

Lulu (Pool ς Mindouli, Mpassa -Moubiri)  : réserves supérieures à 2,2 millions t  ; une 
production de 10 842 t  de minerai brut avait été enregistrée en 2019.  

LŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭȅƳŞǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ tƻƻƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞ Ŝƴ нлнп. 

Le calcaire 

Exploitation industrielle assurée par :  
¶ Saris-Congo (Madingou), 
¶ SONOCC (Loutété), 
¶ Dangote (Kindzaka-Dingui), 
¶ Forspak (Dolisie), 
¶ CSCEC (Mayama). 

Une activité artisanale et semi -industrielle  demeure également présente.  

Le diamant  

Le diamant est exploité :  
¶ semi -industriellement  : Motaba Mining (Likouala),  
¶ artisanalement  : Likouala (Mokabi -Lola, Mouallé, Dougo, Missa, Potoli, Tokélé) et 

Niari (Bikélélé).  

[ΩƻǊ 

Quatre zones aurifères principales sont répertoriées :  
¶ Mayombe : Sounda-Kamoeka, Dimonika, Dola. 
¶ Chaillu  : Zanaga, Mayoko ; 
¶ Ivindo (Kellé -Mbomo)  : Oyabi-Onienga, Kellé-Ngoyboma, Bondjodjouala, Youkou ; 
¶ Ivindo (Sembé -Souanké)  : Elogo, Avima, Badondo, Ellen-Nabeba. 

3.1.3. Secteur forestier  

Selon les échanges avec la 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ό5D9Cύ, les statistiques 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлно ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ.
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3.2. Données de p roduction  

3.2.1. Secteur des hydrocarbures  

Conformément aux données de la DGAP, le détail de la production du secteur des hydrocarbures en 2023, se présente comme suit  : 

TABLEAU 65 : PRODUCTION DES HYDROCARBURES 2023  
V Pétrole, GPL : 

Opérateurs  Zone Champs Qualité  
Production en volume (bbl)  

Production en valeur (Usd)  

Prix fiscal Usd 34 Valeur en Usd  

Pétrole  GPL Pétrole  GPL Pétrole  GPL 

Congorep PNGF Sud 1 
Emeraude Djéno Mélange 3 576 745 - 79,47 - 284 244 823 - 

Likouala Djéno Mélange 5 364 355 - 79,3 - 425 382 185 - 

Total Gongorep      8 941 100 -  - 709 627 008 - 

Perenco 

PNGF Sud II 
Tchibouela II Djéno Mélange 4 750 447 - 79,45 - 377 430 911 - 

Tchendo II Djéno Mélange 1 022 844 - 79,8 - 81 621 667 - 

PEX 1 Tchibéli - Litanzi II  Djéno Mélange 5 375 897 - 79,44 - 427 079 359 - 

PEX 2 
Kombi - Likalala - 
Libondo II 

Djéno Mélange 3 295 443 - 80,07 - 263 857 459 - 

  Boatou Djéno Mélange 1 227 277 - 80,52 - 98 814 753 - 

MARINE I Yombo -Masseko Yombo 3 026 792 - 81,07 - 245 377 236 - 

  Likalala Yombo 1 111 740 - 82,04 - 91 202 868 - 

Total Perenco        19 810 440 -  - 1 585 384 253 - 

TotalEnergies EP 
Congo 

PNGF Nord 
Yanga Djéno Mélange 328 064 - 78,24 - 25 667 690 - 

Sendji Djéno Mélange 2 029 369 - 79,7 - 161 742 244 - 

Ex - HAUTE-MER 
Nkossa & Nkossa Sud Nkossa Blend 1 500 477 - 80,5 - 120 781 317 - 

Nsoko Nkossa Blend 421 354 - 81,65 - 34 401 718 - 

 

34 Le « prix fiscal » désigne le prix officiel utilisé pour valoriser le pétrole brut, le GPL et le gaz dans le cadre du régime ŦƛǎŎŀƭ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 

de référence (ex. Brent), ajusté des différentiels de qualité propres aux bruts congolais, conformément aux modalités prévues dans les contrats pétroliers.  
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Opérateurs  Zone Champs Qualité  
Production en volume (bbl)  

Production en valeur (Usd)  

Prix fiscal Usd 34 Valeur en Usd  

Pétrole  GPL Pétrole  GPL Pétrole  GPL 

Nkossa & Nkossa Sud Butane - 100 017 - 62,81 - 6 281 986 

Nkossa & Nkossa Sud Propane - 154 527 - 37,23 - 5 752 441 

Butane Nsoko Butane - 16 132 - 63,22 - 1 019 927 

Propane Nsoko Propane - 25 735 - 37,51 - 965 273 

Moho - Bilondo Djéno Mélange 7 564 635 - 78,97 - 597 384 404 - 
Moho - Bilondo Phase 
1Bis 

Djéno Mélange 3 758 210 - 79,35 - 298 197 411 - 

Moho - Nord Djéno Mélange 23 621 132 - 79,3 - 1 873 057 164 - 

Total TotalEnergies EP Congo      39 223 241 296 411  - 3 111 231 948 14 019 627 

ENI Congo 

Ex - MADINGO Ikalou/Ikalou Sud  Djéno Mélange 530 323 - 78,26 - 41 503 667 - 

Ex - MARINE VII Kitina II  Nkossa Blend 180 512 - 79,17 - 14 290 587 - 

Ex - MARINE VI 

Djambala II Nkossa Blend 23 857 - 79,23 - 1 890 187 - 

Mwafi II  Djéno Mélange 409 536 - 78,43 - 32 118 697 - 

Foukanda II Nkossa Blend 533 898 - 81,33 - 43 421 901 - 

Ex - MARINE X Awa - Paloukou Nkossa Blend 729 642 - 80,95 - 59 067 873 - 

Ex - KOUILOU 

Kouakouala Nkossa Blend 91 336 - 79,84 - 7 291 917 - 

M'Boundi huile  Nkossa Blend 3 517 247 - 80,83 - 284 308 681 - 

M'Boundi condensats Nkossa Blend 367 651 - 80,7 - 29 670 978 - 

EX - MARINE XII 

Litchendjili  Nkossa Blend 717 641 - 80,01 - 57 422 025 - 

NéNé Banga  Djéno Mélange 925 920 - 79,31 - 73 431 091 - 

NéNé Banga (Blend) Nkossa Blend 5 241 570 - 81,05 - 424 816 126 - 

Total ENI Congo     13 269 133 -  - 1 069 233 730 - 

Chevron   Lianzi Nemba 332 117 - 79,88 - 26 527 121  

Total Chevron      332 117 -  - 26 527 121 - 

SNPC 
MKB Kundji Djéno Mélange 366 848 - 79,06 - 28 564 789  

Ex - MADINGO Loango II Djéno Mélange 872 786 - 75,21 - 65 642 235  
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Opérateurs  Zone Champs Qualité  
Production en volume (bbl)  

Production en valeur (Usd)  

Prix fiscal Usd 34 Valeur en Usd  

Pétrole  GPL Pétrole  GPL Pétrole  GPL 

Zatchi II  Djéno Mélange - -  

Total SNPC       1 239 634 -  - 94 207 024 - 

SONAREP Marine III  Tilapia  Nkossa Blend 7 236 - 79,85 - 577 716  

Total SONAREP     7 236 -  - 577 716 - 

AOGC LOEME Pointe Indienne  Djéno Mélange 60 272 - 78,92 - 4 756 854  

Total AOGC       60 272 -  - 4 756 854 - 

Wing Wah Banga Kayo Banga Kayo Djéno Mélange 11 499 789 - 79,34 - 912 419 117  

Total WING Wah      11 499 789 -  - 912 419 117 - 

AMMAT GR Ex - MADINGO 
Loango II Djéno Mélange 543 758 - 83,13 - 45 202 603  

Zatchi II  Djéno Mélange 429 573 - 83,61 - 35 916 599  

        973 331 -  - 81 119 202 - 

  Total Production Huile    95 356 293 296 411 - - 7 595 083 973 14 019 627 

V Gaz : 

Opérateurs  Zone Champs 
Production en volume 

(kSm3)  
Prix unitaire (*)  

Production en valeur 
(Usd)  

ENI Congo Marine XII  

Litchendjili  577 655 139,735 80 718 621 

Néné 314 612 139,735 43 962 308 

MBOUNDI 41 540 139,735 5 804 592 

  Total Production Gaz  933 807   130 485 521 

(*) 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ 5DAP pour le gaz, la valorisation a été réalisée sur la base du prix fiscal contractuel  indiqué par Eni Congo dans son formulaire 
de déclaration 2023.
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3.2.2. Secteur minier  

Selon les données fournies par la Direction Générale des Mines (DGM) , la production minière globale 
(y compris les sociétés du périmètre) ŘŞŎƭŀǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно ŎƻǳǾǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎǳƛǾǊŜΣ ƭŜ ȊƛƴŎΣ 
le diamant et le quartz. Le détail par société, substance et permis est présenté dans le Tableau 60  ci-
après. 

TABLEAU 66 : PRODUCTION MINIERE 2023 

Société  Substance   Permis/Projet  Unité  Quantité  Valeur (USD)  Valeur (FCFA) 

SOREMI SA Cuivre 
Boko-
songho/yangakoubéza 

Tonnes 9 394 75 671 222 46 169 052 859 

HLK  Cuivre Comptoir d'achat  Tonnes 82 737 703 441 674 565 

BALAJI Cuivre Comptoir d'achat  Tonnes 69 580 257 340 457 923 

FAMIYE Cuivre Comptoir d'achat  Tonnes 35 298 641 175 216 106 

COTA CONGO Cuivre Comptoir d'achat  Tonnes 13 115 515 70 584 188 

MOX GROUP Cuivre Comptoir d'achat  Tonnes 13 114 059 66 919 611 

Total cuivre  Tonnes 9 606 77 517 398 47 263 905 252 

SOREMI SA Zinc 
Boko-
songho/yangakoubéza 

Tonnes 13 422 32 038 931 19 898 314 511 

LULU Zinc 
Mpassa-
moubiri/Mindouli  

Tonnes 1 368 4 047 803 2 447 546 177 

HLK 
REVITAILLEMENT 

Zinc Comptoir d'achat  Tonnes 99 334 071 199 051 014 

FAMIYE Zinc Comptoir d'achat  Tonnes 54 129 604 76 040 092 

MOX GROUP Zinc Comptoir d'achat  Tonnes 21 48 156 28 118 624 

BALAJI Zinc Comptoir d'achat  Tonnes 10 22 653 13 291 295 

Total zinc  Tonnes 14 974 36 621 218 22 662 361 713 

Nc Diamants Comptoir d'achat  Carat 19 8 100 4 762 800 

Total diamant  Carat 19 8 100 4 762 800 

DAHUA Quartz Madzi Tonnes 24 6 710 4 148 529 

Total Quartz  Tonnes 24 6 710 4 148 529 

Total général     114 153 426 69 935 178 294 

" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƎƭƻōŀƭŜ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł  
114,1 millions USD , soit environ 69,9 milliards FCFA , toutes substances confondues.  

Cependant, la méthode de valorisation  utilisée pour déterminer la valeur des volumes de production 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5DaΦ /ŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
volumes déclarés et les valeurs associées.  

3.2.3. Secteur forestier  

Selon les données de la DGEF, la production forestière se résume  comme suit  : 

Société   Substance  Unité  Quantité  Valeur en FCFA 

Congo dejiawood Fût m3 54 977,50          5 312 557 452  

E Christelle Fût m3 54 415,87          5 258 286 211  

CODEXO Fût m3 26 691,77          2 794 347 001  
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Société   Substance  Unité  Quantité  Valeur en FCFA 

CFF-BI Fût m3 14 749,60          1 393 604 367  

WANG SAM Fût m3 2 968,07             198 849 711  

SADEF-CG Fût m3 802,63              69 469 295  

Total      154 605,43        15 027 114 037  

Il est important de noter que ces statistiques présentent des incohérences (en termes de substance, de 
volume et de valeur) lorsqu'elles sont comparées aux données provenant d'autres sources , dont  : 

1. du rapport  annuel 2023 de la BEAC , pour les tendances globales du secteur ;  

2. des déclarations des sociétés forestières  incluses dans le périmètre ITIE et ayant 
effectivement transmis leurs données.  

Le détail des volumes déclarés figure dans les tableaux ci -après. 

TABLEAU 67 : PRODUCTION FORESTIERE (GLOBALE) 2023 SELON LA BEAC 

  2022 2023 

 Substance  Volume (milliers m3)  Volume (milliers m3)  

Grumes  1 761,75 855,9 

Sciages 99,51 693,7 

Total  1 861,26 1 549,60 

TABLEAU 68 : PRODUCTION FORESTIERE 2023 FOURNIES PAR LES SOCIETES FORESTIERES (AYANT TRANSMIS UNE 

DECLARATION) 

Société  Produit  Volume en m3  Valeur en FCFA 

INDUSTRIE FORESTIÈRE DE OUESSO 

Grumes 183 023 8 100 034 612 
Sciages 78 550 19 283 467 432 
lamelles colles  5 786 4 180 015 938 
Total IFO 267 359 31 563 517 982 

Société d'Exploitation Forestière 
Yuan Dong Congo 

Grumes 167 647 Nc 
Sciages humides 37 900 Nc 
Total SEFYD 205 547  

TAMAN INDUSTRIES LIMTED 

Grumes 66 790 Nc 
Placages déroulés 8 442 Nc 
Contreplaqués  8 481 Nc 
Sciages 192 672 Nc 
Total TAMAN 192 672  

Total    665 578 31 563 517 982 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ 

ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

https://www.beac.int/wp-content/uploads/2024/08/RAPPORT-ANNUEL-BEAC-2023-08-08-24_compressed.pdf
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3.3. 5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜxportation  

3.3.1. Secteur des hydrocarbures  

Concernant les exportations d'hydrocarbures, la DGAP a transmis deux états distincts : le premier 
détaillé par cargaison , qualité  ŘΩƘǳƛƭŜ, volume, valeur  et destination et le second par cargaison, qualité 
ŘΩƘǳƛƭŜΣ ǾƻƭǳƳŜ et société exportatrice seulementΦ !Ŧƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
consolidées en un document unique, présenté en annexe 26 du présent rapport.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ǎŜ ǊŞǎǳƳŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

TABLEAU 69 : EXPORTATIONS DES HYDROCARBURES 2023  

- Exportations par qualité (Huile)  

Qualité  Volume en bbl  Valeur en Usd  

Djéno Mélange 74 707 993 4 060 910 727 

Nkossa Blend 11 374 934 847 458 379 

Yombo  4 065 553 168 257 468 

Propane 255 172 8 581 959 

Butane 155 515 4 905 667 

Total  90 559 167 5 090 114 199 

- Exportations par destination (Huile)  

Pays de destination  Qualité  Volume en bbl  Valeur en Usd  

Chine Djéno Mélange 58 075 791 2 957 793 971 

Pays-Bas Djéno Mélange 6 439 430 514 828 406 

Inde 
Djéno Mélange 4 644 831 362 744 898 

Nkossa Blend 1 900 949 162 580 630 

Portugal Nkossa Blend 2 852 951 147 281 960 

Royaume-Uni Nkossa Blend 1 899 954 143 176 136 

Canada Nkossa Blend 1 881 461 169 763 040 

Brésil Djéno Mélange 1 863 258 77 349 715 

Suisse Yombo  1 513 004 39 425 621 

Malaisie  

Yombo  1 024 396 48 703 822 

Nkossa Blend 932 900 73 783 097 

Djéno Mélange 921 425 N/c 

États-Unis 
Yombo 1 004 020 40 660 286 

Nkossa Blend 996 610 74 094 993 

Roumanie Djéno Mélange 922 851 74 357 758 

Autres destinations  Djéno Mélange 3 685 335 203 569 867 

Total  Total  90 559 167 5 090 114 199 

     N/c : valorisation non communiquée  
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La valorisation  des exportations des hydrocarbures est faite au sur la base prix de ventes FOB « Free On 
Board ». 

Le tableau des exportations ( annexe 26) met en évidence des cargaisons partagées entre plusieurs 
opérateurs pétroliers. Cette présentation s'explique par les points suivants :  

¶ Exportations en Co -chargement (Co -lifting) :  Plusieurs sociétés opérant sur un même permis 
ou gisement peuvent partager une même cargaison pour optimiser la logistique d'enlèvement. 
Dans ce cas, la valeur et le volume total de la cargaison sont reportés sous une étiquette 
commune regroupant les part enaires (ex : Wing Wah E&P SAU / TotalEnergies EP Congo, Wing 
Wah E&P SAU/Tiers/TotalEnergies EP Congo). 

¶ Répartition des parts d'intérêt :  Bien que la DGAP fournisse un détail par cargaison, l'absence 
de ventilation précise des parts de chaque société au sein de ces cargaisons communes 
nécessite une présentation agrégée pour garantir l'exactitude des montants totaux exportés.  

¶ Observations sur les valeurs financières :  On note que pour certaines entités comme la 
République du Congo  ou la SNPC, les volumes sont enregistrés (22 879 625 et 3 626 781 
respectivement), mais la valeur totale associée est nulle ou non renseignée dans cet état 
spécifique.  

Cette agrégation reflète la réalité opérationnelle des terminaux pétroliers où les cargaisons ne sont pas 
systématiquement mono -expéditeur. Pour une analyse plus fine par société, une clé de répartition 
basée sur les accords d'association (JOA) serait nécessaire pour ventiler les données de l' annexe 
26. 

Statistiques des exportations pétrolières de la Douane : Les statistiques fournies par la Douane 
concernant les exportations du secteur des hydrocarbures (présentées en annexe 32 du présent rapport ) 
n'ont pas été retenues dans le cadre de ce rapport  pour les motifs suivants :  

¶ Caractère non exhaustif des données :  Pour le code SH 27090010000 (huiles brutes de pétrole), 
la base de données ne répertorie les exportations que de trois sociétés (ENI Congo, Chevron et 
Wing Wah). Les volumes des opérateurs majeurs, tels que la SNPC, TotalEnergies ou Perenco-
Congorep, sont totalement absents.  

¶ Incohérences manifestes des volumes :  Les données renseignées divergent significativement 
de celles fournies par la DGAP et par les sociétés elles -mêmes. 

¶ Pour ENI :  La situation de la Douane n'enregistre qu'une seule exportation de 0,62 baril, 
ce qui est manifestement erroné.  

¶ Pour Chevron :  La situation de la Douane affiche un volume de 6 632 160 bbl (partiel 
Djéno), alors que la société déclare un total de 9 356 023 bbl (incluant Djéno et Nemba).  

¶ Pour TotalEnergies  : La situation de la DGDA affiche seulement trois opérations 
ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ (lubrifiants industriels , Sulfate de 
baryum naturel ) 
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3.3.2. Secteur minier  

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΣ ƭŀ Direction Générale des Mines (DGM)  a communiqué des statistiques 
ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ identiques  à celles déclarées pour la production (voir section 3.2.2 ). 

Cette absence de distinction entre production et exportations peut traduire :  

¶ un manque de suivi spécifique  des volumes effectivement exportés, ou  

¶ une limitation dans la collecte ou le traitement des données  ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŦƭǳȄ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΦ 

Statistiques des exportations minières de la Douane : Les statistiques fournies par la Douane 
(présentées en annexe 32 du présent rapport ), renseigne les statistiques suivantes pour le secteur 
minier  : 

TABLEAU 70 : EXPORTATIONS MINIERES DE LA DOUANE 2023 

Entreprise  Substance  Volume  Unité  Valeur  en FCFA 

SOCIETE LULU DE MINE 
Cuivre             500,00  Tonne métrique                   145 000 000  

Zinc            1 847,30  Tonne métrique                   413 637 075  

UNIVERS COOPERATION 
Zinc                  2,00  Tonne métrique                        100 000  

Cuivre                  2,00  Tonne métrique                        100 000  

H.L.K  Zinc        25 000,00  Tonne métrique                   25 000 000  

SOCIETE COTA   CONGO COOPERATION Cuivre                 77,77  Tonne métrique                    70 584 188  

Total              27 429,07                      654 421 263  

La situation de la Douane ne mentionne aucune opération d'exportation réalisée par la SOREMI, 
pourtant unique société minière en phase de production en République du Congo. Les statistiques 
d'exportation déclarées par la société elle -même se détaillent comme suit :  

Exportation / substance  
SOREMI 

Unité  Quantité  

Cathode de cuivre Tonne 9 394 

Lingot de zinc  Tonne 13 422 

Résidu de zinc Tonne 1 702 

Total    24 519 

3.3.3. Secteur forestier  

a) Exportations par société  

Selon les statistiques transmises par le SCPFE, les exportations forestières déclarées par société pour 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлно ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘΦ 

TABLEAU 71 : EXPORTATIONS FORESTIERES SCPFE, PAR SOCIETE 2023 

Société   Volume en m3  Valeur en FCFA 

TAMAN INDUSTRIES  107 017 15 584 908 113 

CIB-OLAM 96 148 17 122 401 485 

SICOFOR 85 640 10 232 522 687 
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Société   Volume en m3  Valeur en FCFA 

SEFYD 85 156 8 760 403 969 

IFO 63 652 12 040 004 741 

MOKABI 42 890 7 355 043 275 

THANRY 36 456 4 287 077 021 

Likouala Timber 28 839 5 260 333 614 

Entreprise Christelle  26 825 5 082 061 386 

Congo Dejia Wood Industry (CDWI) 10 088 2 975 655 118 

Autres sociétés forestières  58 443 11 545 687 948 

Total  641 154 100 246 099 357 

En 2023, les sociétés ayant les plus hauts volumes exportés sont TAMAN Industries , CIB-Olam, 
SICOFOR, SEFYD et IFO, pour un total consolidé de 641 154 m³, valorisé à environ 100,25 milliards FCFA . 

La valorisation de ces exportations a été réalisée sur la base des prix de vente FOB (Free On Board) . 

b)  Exportations  par substance   

Toujours selon les données du SCPFE, les volumes exportés par substance sont présentés dans le tableau 
ci-après : 

TABLEAU 72 : EXPORTATIONS FORESTIERES SCPFE, PAR SUBSTANCE 2023 

Substance   Volume en m3  Valeur en FCFA 

Grumes 325 630 34 044 151 946 

Sciages humides 173 189 34 535 573 858 

Sciages sèches 3 491 23 772 309 032 

Placages déroulés 107 834 4 174 094 342 

Panneaux, lamelles colles 20 158 2 522 295 798 

Parquets, moulures, éléments de meubles  10 852 1 197 674 381 

Total  641 154 100 246 099 357 

Les grumes et sciages humides constituent les deux principales catégories exportées, représentant 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŜȄǇƻǊǘŞŜǎ ne disposent pas de 
statistiques de production  ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 5D9CΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
entre production et exportations.  

c) Exportations par pays destinataire  

Les exportations forestières par destination en 2023 sont détaillées comme suit :  

TABLEAU 73 : EXPORTATIONS FORESTIERES SCPFE, PAR DESTINATION 2023 (EN M3) 

Destinations  Grumes 
Sciages 

humides  
Sciages 
séchés 

Placages 
déroulés  

Panneaux 
lamellés  

Parquets, 
moulures  

Total  

Chine 298 209 63 192 6 797 8 006 - 1 184 377 388 

Belgique 8 644 39 428 7 405 465 4 432 451 60 825 
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Destinations  Grumes 
Sciages 

humides  
Sciages 
séchés 

Placages 
déroulés  

Panneaux 
lamellés  

Parquets, 
moulures  

Total  

Angleterre  - 6 703 25 369 - 69 - 32 142 

France 4 575 11 970 5 641 1 802 5 808 71 29 866 

Usa - 3 148 19 746 - 38 196 23 128 

Vietnam 9 046 13 134 - - - - 22 181 

Italie  431 1 840 6 696 2 327 - 207 11 501 

Hollande - 2 346 9 017 - 281 803 12 448 

Malaisie  2 15 939 576 - - - 16 517 

Allemagne 22 1 027 3 514 - - 141 4 704 

Portugal 1 999 1 386 - 733 153 - 4 270 

Pakistan 403 1 781 4 942 - - - 7 126 

Autres destinations  2 299 11 293 18 132 6 826 71 438 39 059 

  325 630 173 189 107 834 20 158 10 852 3 491 641 154 

Statistiques des exportations forestières de la Douane  : Les statistiques fournies par la Douane 
(présentées en annexe 32 du présent rapport ), renseigne les statistiques suivantes pour le secteur 
forestier  : 

TABLEAU 74 : EXPORTATIONS FORESTIERES DE LA DOUANE, PAR SUBSTANCE 2023 (EN M3) 

Qualité  Volume  Unité  Volume en bbl  

Sciages humides 189 525 Mètre cube          37 169 549 473  

Bois bruts  (Grumes) 303 181 Mètre cube       28 085 099 883  

Sciages sèches 118 731 Mètre cube         26 319 444 384  

Parquets, moulures, éléments de meubles  21 420 Mètre cube           4 650 577 517  

Bois tropicaux  5 164 034 Mètre cube          3 220 849 330  

Autres 5 861 Mètre cube              734 983 651  

Total  5 802 752   100 180 504 238 

TABLEAU 75 : EXPORTATIONS FORESTIERES DE LA DOUANE, PAR SOCIETE 2023 (EN M3) 

Qualité  Volume  Unité  Volume en bbl  

CONGOLAISE INDUSTRIELLE DE BOIS (CIB) 5 316 533 Mètre cube          28 147 993 179  

SOCIETE D'EXPLOITATION FORESTIERE YUAN DONG SARL 155 168 Mètre cube         16 337 398 070  

TAMAN INDUSTRIES LIMITED 103 069 Mètre cube          15 294 379 372  

INDUSTRIE FORESTIERE DE OUESSO 65 246 Mètre cube         12 047 092 976  

MOKABI SA 42 656 Mètre cube           7 304 372 203  

ENTREPRISE CHRISTELLE (E.C) 27 464 Mètre cube          5 274 062 380  

SOCIETE THANRY CONGO 36 812 Mètre cube           4 386 151 783  

CONGO DEJIA WOOD INDUSTRY 10 081 Mètre cube           2 973 987 381  

C.F.F BOIS INTERNATIONAL 6 854 Mètre cube           1 896 774 811  

BOIS KASSA 9 311 Mètre cube           1 607 120 535  

BOIS ET PLACAGES DE LOPOLLA 6 203 Mètre cube             981 409 507  

SINO-CONGO FORET (SICOFOR SA) 7 284 Mètre cube             905 139 682  

AMPTHILL INDUSTRIE SARL 4 359 Mètre cube              770 452 175  
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Qualité  Volume  Unité  Volume en bbl  

ASIA CONGO INDUSTRIES 3 888 Mètre cube              765 307 995  

AFRIWOOD INDUSTRIE 5 031 Mètre cube             758 149 053  

LIKOUALA TIMBER S.A. 1 645 Mètre cube             315 079 883  

BOIS TROPICAUX DU CONGO 644 Mètre cube              257 196 470  

CODEXO INDUSTRIES 504 Mètre cube             158 436 783  

Total  5 802 752   100 180 504 238 

Les statistiques de la Douane désagrégé également par code HS et pays de destination sont disponible s 
en annexe 32. 

3.4. Émission  de gaz à effet de serre  

3.4.1. Cadre Réglementaire et Engagements Internationaux  

La République du Congo est partie à ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ depuis sa ratification le 21 avril 2017. Dans le 
cadre de ses engagements climatiques, le pays a soumis sa Contribution Déterminée au niveau 
National (CDN)  révisée en 2021, qui prévoit une réduction des émissions de GES de пу ҈ ŘΩƛŎƛ нлол et 
de рр ҈ ŘΩƛŎƛ 2035, par rapport au scénario de référence.  

Le cadre juridique national reposant sur la gestion des émissions de GES inclut notamment :  

¶ Loi n°003/91 du 23 avril 1991  ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

¶ Loi n°10-2004 du 26 mars 2004  portant Code forestier, intégrant la gestion durable des puits de 
carbone ; 

¶ Décret n°2009 -415 du 20 novembre 2009  ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ 
ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Τ 

¶ Décret n°2022 -1856 du 12 octobre 2022  ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǘƻǊŎƘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƎŀȊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
activités amont du secteur des hydrocarbures.  

¶ La Stratégie Nationale REDD+  (2018) visant la réduction des émissions liées à la déforestation ;  

¶ La CDN révisée (2021) . 

3.4.2. Sources d'Émissions du Secteur Extractif  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦΣ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

de GES. Les principales sources identifiées sont les suivantes :  

a) Production pétrolière et gazière  

¶ Torchage du gaz associé (offshore / onshore). 

¶ ;Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŦǳƎƛǘƛǾŜǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ 

¶ /ƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 

¶ Ventilation de gaz lors des opérations de maintenance.  

b) Activités minières  

¶ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘƛŜǎŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ǎŜƳƛ-industrielle.  
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¶ 5ŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎΦ 

¶ Consommation énergétique des installations de traitement.  

c) Transport et logistique  

¶ Transport maritime du brut (terminal de Djéno).  

¶ Transport routier des produits pétroliers et des minerais.  

¶ Fonctionnement des infrastructures portuaires et de stockage.  

3.4.3. Quantification des Émissions  

Selon la Quatrième  Communication Nationale  όнлноύΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ τ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 
pétrolière τ représente environ 22 % des émissions totales de GES du Congo, en deuxième position 
ŀǇǊŝǎ ƭΩ!C!¢Φ 

La CDN révisée (2021)  ǇǊƻƧŜǘǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 66,9 % des émissions 
totales du pays en 2030 dans le scénario de référence.  

En complément des données nationales, les inventaires internationaux fournissent un éclairage utile. 
Selon le rapport  EDGAR 2023 de la Commission européenne, les émissions liées aux secteurs 
énergétiques et industriels du Congo (hors AFAT) sont estimées à 25,96 MtCOϜ en 2022. Dans ce 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ όάCǳŜƭ 

9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴέύ représentent environ 3,62 MtCOϜ, soit près de 49 % des émissions énergétiques 
recensées par EDGAR. Ces estimations ne peuvent toutefois pas être comparées directement aux 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ 95D!w ƴΩƛƴŎƭǳŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ !C!¢Σ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎƻǳǊŎŜ 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǇŀȅǎΦ 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ ǎƻƴǘ Υ 

¶ le torchage et la ventilation du gaz associé ;  

¶ les émissions fugitives de méthane ;  

¶ la combustion de combustibles fossiles ;  

¶ les émissions liées au transport et à la logistique.  

Selon les données du Global Gas Flaring Reduction Partnership ( GGFR) de la Banque mondiale, 
ǊŜƭŀȅŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩU.S. Energy Information Administration , le Congo a torché environ 1,81 milliard m³ de 
gaz en 2022, ce qui le place parmi les pays africains présentant un niveau relativement élevé de 
torchage par rapport à leur production.  

3.4.4. Mesures de Réduction et Perspectives  

Le Congo a entrepris plusieurs initiatives visant à réduire les émissions de GES du secteur extractif. On 
peut distinguer les mesures nationales et les actions des entreprises :  

  

https://climat.cd/Articles/Details/communications-nationales-49
https://unfccc.int/sites/default/files/NDC/2022-06/CDN_Congo.pdf
https://edgar.jrc.ec.europa.eu/report_2023
https://www.eia.gov/international/content/analysis/countries_long/Congo-Brazzaville/pdf/Congo-Brazzaville_FY2024.pdf
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Initiatives nationales  

¶ Décret n°2022 -1856 du 12 octobre 2022  : Ce décret renforce la régulation des gaz associés dans 
le secteur pétrolier en :  

-  ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾŜƴǘŀƎŜ Řǳ ƎŀȊ et en ŘǳǊŎƛǎǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǊŎƘŀƎŜ 
routinier Σ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ 
ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Τ 

-  introduisant des sanctions dissuasives , dont des amendes de 50 à 1 000 millions FCFA , ainsi 
que la suspension ou le retrait du permis  en cas de récidive ; 

-  imposant la valorisation du gaz associé , via des solutions telles que la récupération, la 
ŎƻƳǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

¶ !ŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ζ Zero Routine Flaring by 2030 » de la Banque mondiale en 2019, ce qui 
engage le pays à éliminer le torchage systématique du gaz associé.  

¶ ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŀȊ όDŀǎ aŀǎǘŜǊ tƭŀƴύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻŘŜ ƎŀȊ όζ Dŀǎ 

Code ») annoncés par le ministère des hydrocarbures. 35  

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ stratégie  REDD+ visant à réduire les émissions liées à la déforestation, et 
accord signé avec le FCPF pour les régions de la Sangha et de la Likouala.  

¶ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLtL9/! ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнллт-294, 
qui interdit le torchage systématique sans autorisation. SCIRP+1 

Initiatives des entreprises extractives  

¶ Pour la production pétrolière/gazière : Certaines sociétés ont engagé des projets de valorisation 
du gaz associé plutôt que de le flarer (ex. conversion en électricité ou export en GNL). Le pays 
Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƛǉǳŞŦaction (FLNG) pour valoriser le 
gaz plutôt que de le brûler. 36 

¶ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŦǳƎƛǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

énergétique : récupération de gaz, compression avancée, normes techniques renforcées pour les 
nouveaux projets extractifs. (Ipieca) 

¶ Le projet minier « Kouilou Magnesium Phase L η ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǎŜǊŀ 
ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƎŀȊ ŀǎǎƻŎƛŞ όŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴύ ( Banque Européenne 
d'Investissement ) 

  

 

35 Semaine de l'Énergie Africaine 

36 ENI  

https://www.banquemondiale.org/fr/news/press-release/2015/04/17/countries-and-oil-companies-agree-to-end-routine-gas-flaring
https://faolex.fao.org/docs/pdf/Con191465.pdf
https://www.scirp.org/journal/paperinformation?paperid=109586&utm_source=chatgpt.com
https://www.ipieca.org/site/assets/files/13281/flaring-guidance-casestudies.pdf
https://www.eib.org/attachments/thematic/mining_projects_kouilou_magnesium_phase_i.pdf
https://www.eib.org/attachments/thematic/mining_projects_kouilou_magnesium_phase_i.pdf
https://aecweek.com/republic-of-congo-eyes-accelerated-oil-gas-sustainable-projects/
https://www.reuters.com/world/europe/italys-eni-readies-second-floating-lng-facility-congo-2024-11-23/
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3.4.5. Gestion des Émissions par les Entreprises  

Dans le cadre du présent rapport ITIE Congo 2023, les entreprises extractives ont été sollicitées pour 
fournir des informations sur leurs pratiques de gestion et de divulgation des émissions de GES.  

Sur les 19 entreprises déclarantes , 10 sociétés  ont renseigné le questionnaire. Parmi celles -ci, deux 
entreprises , TotalEnergies EP Congo  et Sintoukola Potash S.A. , ont indiqué publier leurs émissions 
de GES, sans toutefois fournir les liens vers les rapports ou plateformes de publication correspondants.  

Ce constat met en évidence :  

¶ une amélioration progressive , mais encore limitée, de la transparence environnementale dans 
le secteur extractif ;  

¶ un besoin de renforcement des exigences de reporting , notamment concernant la 
ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Τ 

¶ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƭƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

celles issues du Décret n°2022 -1856, qui imposent un suivi plus strict des émissions liées au 
ǘƻǊŎƘŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾŜƴǘŀƎŜΦ 

.
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4. Collecte des revenus  

4.1. Divulgation des taxes et revenus  

4.1.1 Secteurs couverts  

Le Rapport ITIE 2023 couvre les revenus issus des secteurs suivantes  : 

- Secteur des hydrocarbures ; 

- Secteur minier  ; et 

- Secteur forestier.  

4.1.2 Périmètre de rapprochement  

4.1.2.1 Périmètre des sociétés  

(i)  Approche de sélection  : 
a) Secteur des hydrocarbures  

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ sociétés du secteur des hydrocarbures se détaille comme 
suit  : 

  Exercice 2023 

Critère de matérialité  

Å Retenir dans le périmètre de rapprochement 2023 toutes les sociétés ayant la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƻǳ ŘΩŀǎǎƻŎƛŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ayant une contribution supérieure ou égale à 300 millions FCFA (en numéraire)  
en 2023 (même seuil que 2022).  

Å [Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнн όprincipe de 
continuité ). 

Sélection sans 
application de critère de 
matérialité  

Å Retenir toutes ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό{bt/ ϧ {hb!w9tύ opérant dans le secteur 
sans application de seuil de matérialité  

Å Retenir La CORAF (Congolaise de Raffinage) pour seulement, la déclaration des 
ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜ ōǊǳǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ {bt/ 

Å Retenir la CEC (Centrale Électrique du Congo) pour seulement, la déclaration des 
ŀŎƘŀǘǎ Řǳ DŀȊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 9bL /ƻƴƎƻ 

Å Entrée en production en 2023, marquée par des paiements en nature pour le 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

Nombre des sociétés 
retenues dans le 
périmètre de 
rapprochement  

Å 14 Sociétés sont retenues, dont :  
V 11 (matérialité des paiements)  
V 2 (reconduction périmètre 2022)  
V 1 (AMMAT : Entrée en production en 2023). 

Dont Υ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ ¶ 2 

Nombre des sociétés 
retenues pour une 
déclaration unilatérale 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

¶ 2 

Pourcentage de 
couverture  

ü 99,97% des recettes reportées au titre du secteur des hydrocarbures  
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b)  Secteur minier  

 Exercice 2023 

Critère de matérialité  

Å Retenir dans le périmètre de rapprochement 2023 toutes les sociétés ayant un 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƳƛƴƛŝǊŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ 

contribution supérieure ou égale à 10 millions FCFA en 2023 (même seuil que 
2022). 

Å [Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлннΦ 

Sélection sans application 
de critère de matérialité  

Å ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ ƻǇŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

extractif ont été retenues dans le périmètre de rapprochement  

Nombre des sociétés 
retenues dans le périmètre 
de rapprochement  

Å 8 Sociétés sont retenues, dont :  
7 (matérialité des paiements)  
1 (reconduction périmètre 2022)  

Dont Υ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ ¶ N/a 

Nombre des sociétés 
retenues pour une 
déclaration unilatérale de 
ƭΩ;ǘŀǘ 

¶ 6 

Pourcentage de couverture  ü 84,48% des recettes reportées au titre du secteur minier  

c) Secteur forestier  

 Exercice 2023  

Critère de matérialité  

Å Retenir dans le périmètre de rapprochement 2023 toutes les sociétés 
forestières opératrices ayant une contribution supérieure ou égale à 500 
millions FCFA en 2023 (même seuil que 2022). 

Å [Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнн (principe de 
continuité)  

Sélection sans application de 
critère de matérialité  

Å Toutes les ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ opérant dans le secteur 
extractif ont été retenues dans le périmètre de rapprochement  

Nombre des sociétés 
retenues dans le périmètre de 
rapprochement  

¶ 11 Sociétés sont retenues, dont :  

V 7 (matérialité des paiements)  

V 4 (reconduction périmètre 2022)  

Dont Υ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ ¶ N/a  

Nombre des sociétés retenues 
pour une déclaration 
ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

¶ 25 

Pourcentage de couverture  ¶ 73,37% des recettes reportées au titre du secteur forestier  

(ii)  Sociétés retenues  : 

a) Secteur des hydrocarbures  

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Ŏƛ-dessus, seize (16) sociétés sont retenues dans le périmètre de 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн3 et se détaillent comme suit :  
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TABLEAU 76 : PERIMETRE DES SOCIETES 2023 (SECTEUR DES HYDROCARBURES) 

N° Société  Critère de sélection  

1 ENI CONGO  
Å Une contribution supérieure ou égale à 300 millions FCFA en 2023  

Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

2 SNPC 

Å Une contribution supérieure ou égale à 300 millions FCFA en 2023  

Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

Å 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ;ǘŀǘ 

3 TOTAL EP CONGO 
Å Une contribution supérieure ou égale à 300 millions FCFA en 2023  

Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

4 LUKOIL 
Å Une contribution supérieure ou égale à 300 millions FCFA en 2023  

Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

5 PERENCO 
Å Une contribution supérieure ou égale à 300 millions FCFA en 2023  

Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

6 CHEVRON 
Å Une contribution supérieure ou égale à 300 millions FCFA en 2023  

Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

7 CONGOREP 
Å Une contribution supérieure ou égale à 300 millions FCFA en 2023  

Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

8 SONAREP 

Å Une contribution supérieure ou égale à 300 millions FCFA en 2023  

Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

Å 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ;ǘŀǘ 

9 MERCURIA E&P CONGO Å Une contribution supérieure ou égale à 300 millions FCFA en 2023  

10 WING WAH 
Å Une contribution supérieure ou égale à 300 millions FCFA en 2023  

Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

11 AOGC 
Å Une contribution supérieure ou égale à 300 millions FCFA en 2023  

Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

12 HEMLA  E&P CONGO  Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

13 Orion Oil Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

14 AMMAT RESSOURCE  Å Entrée en production en 2023, incluant des paiements en nature conséquent s. 

15 CORAF  
Å tƻǳǊ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜ ōǊǳǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 

SNPC 

16 CEC tƻǳǊ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ Řǳ DŀȊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 9bL /ƻƴƎƻ 

b)  Secteur minier  

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Ŏƛ-dessus, huit  (08) sociétés minières  sont retenues dans le périmètre 
ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн3 et se détaillent comme suit :  

TABLEAU 77 : PERIMETRE DES SOCIETES 2023 (SECTEUR MINIER) 

N° Société  Critère de sélection  

1 SOREMI 
Å Une contribution supérieure ou égale à 10 millions FCFA en 2023  
Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  
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N° Société  Critère de sélection  

2 SOCIETE LULU DE MINE Å Une contribution supérieure ou égale à 10 millions FCFA en 2023  

3 SINTOUKOLA POTASH S. A 
Å Une contribution supérieure ou égale à 10 millions FCFA en 2023.  
Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

4 SOCIETE NEWCO MINING Å Une contribution supérieure ou égale à 10 millions FCFA en 2023.  

5 MINING PROJECT DEVELOPMENT  Å Une contribution supérieure ou égale à 10 millions FCFA en 2023.  

6 LUYUAN DES MINES CONGO Å Une contribution supérieure ou égale à 10 millions FCFA en 2023.  

7 ORIGINS EXPLORATION CONGO Å Une contribution supérieure ou égale à 10 millions FCFA en 2023.  

8 COMINCO S. A 
Å Une contribution supérieure ou égale à 10 millions FCFA en 2023.  
Å Retenue pour matérialité des paiements 2022 . 

c) Secteur forestier  

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Ŏƛ-dessus, onze (11) sociétés forestières  sont retenues dans le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн3 et se détaillent comme suit :  

TABLEAU 78 : PERIMETRE DES SOCIETES 2023 (SECTEUR FORESTIER) 

N° Société  Critère de sélection  

1 INDUSTRIE FORESTIERE DE OUESSO 
Å une contribution supérieure ou égale à 500 millions FCFA en 2023  

Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

2 
SOCIETE D'EXPLOITATION 
FORESTIERE YUAN DONG SARL 

Å une contribution supérieure ou égale à 500 millions FCFA en 2023  

Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

3 TAMAN INDUSTRIES LIMITED 
Å une contribution supérieure ou égale à 500 millions FCFA en 2023  

Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

4 ENTREPRISE CHRISTELLE  Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

5 CONGOLAISE INDUSTRIELLE DE BOIS  Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

6 SICOFOR Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

7 ASIA CONGO INDUSTRIES Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

8 AMPTHILL INDUSTRIE SARL Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

9 CIBN Å Retenue pour matérialité des paiements 2022  

10 MOKABI SA Å une contribution supérieure ou égale à 500 millions FCFA en 2023  

11 CIB OLAM Å une contribution supérieure ou égale à 500 millions FCFA en 2023  

4.1.2.2 Périmètre des flux  

(i)  Approche de sélection  : 

- Reconduction de tous les flux retenus dans le rapport ITIE 202 2 ; et 
- Tous autres flux de paiements identifiés au cours de la phase de cadrage.  
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(ii)  Flux retenus  : 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Ŏƛ-dessus, la liste des flux demeure globalement inchangée par 
rapport à 2022 (se référer à la section 4.1.2.2 du rapport ITIE 2022ύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ лф ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƭǳȄ 
proposés : 

TABLEAU 79 : NOUVEAUX FLUX DE PAIEMENT 2023 
 Flux Secteur  Modalité  Déclarant  Raison d'inclusion  

1 
Parts de gaz 
commercialisés pour le 
compte de l'Etat  

Hydrocarbures 

En  
nature  

ENI/DRN/DGAP 

Ces flux, bien qu'examinés et analysés dans 
ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 

correctement isolés ou catégorisés dans les 
anciens formulaires de déclaration  

En  
numéraire  

ENI/DRN/DGAP 

2 

Parts du Gaz 
commercialisés 
(Contrepartie reversée 
au Trésor)  

Hydrocarbures 
En  
numéraire  

ENI/DRN/DGT 

3 

Redevance en 
contrepartie 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

Terminal Djeno  

Hydrocarbures 
En  
numéraire  

Entreprises 
pétrolières/DGT 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƭŀ 

Loi n° 18-2024 du 16 août 2024 relatif à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ŘŜ 5ƧŜƴƻΣ ƭŀ ŘŀǘŜ 

d'effet de cette redevance est fixée au 1er 
janvier 2023 (*)  

4 

Rémunération de 
ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ ǘŜǊƳƛƴŀƭ 

au titre des coûts 
refacturés  

Hydrocarbures 
En  
numéraire  

Entreprises 
pétrolières  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ [ƻƛ 

n° 18-2024 du 16 août 2024 relatif à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ŘŜ 5ƧŜƴƻΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ 

ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ 

précisée dans le décret, nous avons retenu le 
flux en 2023 comme point de départ dans le 
cas d'éventuelles refacturations effectuées 
au cours de cet exercice (*)  

5 Droit de sol  Forestier 
En 
numéraire  

Entreprises 
forestières/DGT Conformément à la décision du Conseil des 

Ministres du 25 octobre 2023, adoptant le 
régime de partage de production des 
ƎǊǳƳŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ 

clairement précisée dans le décret, nous 
avons retenu le flux en 2023 comme point de 
départ  dans le cas d'éventuelles 
refacturations effectuées au cours de cet 
exercice (*)  

6 

Revenus en nature (Part 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ 

des grumes issues de la 
coupe)  

Forestier 
En  
nature  

Entreprises 
forestières/DGEF 
/DRN 

7 

Parts du Grumes 
commercialisés 
(Contrepartie reversée au 
Trésor)  

Forestier 
En 
numéraire  

DGEF/DRN 

8 

Taxes réglées par 
compensation dans le 
cadre du remboursement 
de financements 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

Forestier 
En 
numéraire  

Entreprises 
forestières / 
DGEF/DGT 

Ce flux, bien qu'examiné et analysé dans les 
ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ 

correctement isolé ou catégorisé dans les 
anciens formulaires de déclaration  

9 

Retenue à la source de 20 
% sur les paiements 
effectués aux traders  par 
les opérateurs pétroliers 

Hydrocarbures 
En 
numéraire  

Entreprises 
pétrolières/DGID 

Dispositions de la Loi 77-2022 du 27/12/2022 
portant loi de finances 2023, point.14 -article 
185 ter A (nvx), CGI (voir section. Réformes 
fiscales) 

https://fichiers.itie.cg/Rapport%20ITIE%20Congo%202022_%28Version%20finale%29.pdf
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 Flux Secteur  Modalité  Déclarant  Raison d'inclusion  

au titre des frais de 
commercialisation des 
hydrocarbures  

(*) .ƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ŦƭǳȄ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛǊƳŞǎ ŎƻƳƳŜ ƴƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ 
ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭϥŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Şǘŀƴǘ Ŝƴ 

cours et appelée à produire effet sur les exercices suivants .  

4.1.2.3 Périmètre des organismes collecteurs  

(i)  Approche de sélection   

Retenir dans le périmètre de rapprochement 202 3 : 

- Reconduction de tous les organismes collecteurs retenues dans le rapport ITIE 2022 ; et  
- Tous autres organismes identifiés au cours de la phase de cadrage.  

(ii)  Organismes collecteurs retenues  : 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Ŏƛ-dessus, le périmètre des organismes collecteurs pour les 
exercices 2023 est le suivant :  

TABLEAU 80 : PERIMETRE DES ORGANISMES COLLECTEURS 

N° Nouveaux flux  Hydrocarbures  Minier  Forestier  

Régies financières / entités publiques  

1 Direction Générale des Impôts et des Domaines (DGID) Ҟ Ҟ Ҟ 

2 Direction Générale du Trésor (DGT) Ҟ Ҟ Ҟ 

3 Direction Générale des Douanes et des Droits Indirects (DGDDI) Ҟ Ҟ Ҟ 

4 Direction des Ressources Naturelles (DRN) Ҟ Ҟ Ҟ 

5 Direction Générale ŘŜ ƭΩ!Ƴƻƴǘ tŞǘǊƻƭƛŜǊ (DGAP) Ҟ     

6 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀŘƛƴƎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ 

(+) 
Ҟ   

7 Direction Générale des Mines (DGM)   Ҟ   

8 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όa9Cύ Υ 

- 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ό5D9Cύ 

- {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ tǊƻŘǳƛǘǎ CƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ł ƭΩ9ȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ 

(SCPFE) 

- Fonds Forestier 

    Ҟ 

9 hǊƎŀƴŜ LƴǘŜǊŞǘŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩǳƴƛǘƛǎŀǘƛƻƴ [ƛŀƴȊƛ Ҟ     

10 Ministre Chargé de l'Environnement  Ҟ Ҟ Ҟ 

11 /ŀƛǎǎŜ /ƻƴƎƻƭŀƛǎŜ ŘΩ!ƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό//!ύ Ҟ     

9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ 

12 Société Nationale des Pétroles du Congo (SNPC) Ҟ     

13 Société Nationale de Recherche Exploration et Production (SONAREP) Ҟ     
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N° Nouveaux flux  Hydrocarbures  Minier  Forestier  

14 La Congolaise de Raffinage (CORAF) Ҟ     

15 CEC (Centrale Électrique du Congo) (+)  Ҟ   

" ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /9/ ό/ŜƴǘǊŀƭŜ ;ƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řǳ /ƻƴƎƻύ Ŝǘ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀŘƛƴƎ 

ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜƴǘƛǘŞ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƴΩŀ ŞǘŞ 

identifiée lors de la ph ase de cadrage (recherches documentaires, analyse du cadre légal, fiscal et sectoriel, 
réformes, etc.). Ainsi, la liste des entités demeure globalement inchangée par rapport à 2022 . 

4.1.3 Résultat des travaux de rapprochement  

Les tableaux  de rapprochement détaillés dans les sous -sections suivantes, inclue nt l e résultat  de 
rapprochement des paiements/recettes des toutes les sociétés extractives et toutes les entités ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
retenues dans le périmètre de rapprochement 202 3, y compris celles/ceux  qui ƴΩont pas soumis leurs 
formulaires de déclaration 202 3, pour lesquels, les écarts sont qualifiés « Écart pour défauts de 
déclaration  ». 

[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎκŜƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ soumis leurs formulaires de déclaration ITIE 202 3, 
est détaillée dans la sous-section 1.7.1 du présent rapport.  

Les résultat s des travaux de rapprochement, se détaille nt  comme suit  :  

4.1.3.1 Rapprochement des paiements en nature  

4.1.3.1.1 Rapprochement des instruments fiscaux  payés en nature  (Part s ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύ 

(i)  Secteur des hydrocarbures  

Tableau 81 : Rapprochement des instruments fiscaux payés en nature  (Part s ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύ 

- Huile  : 

 Déclaration finale  

 Revenus  Perenco  DRN Ecart 

Redevance minière proportionnelle (RMP)  2 971 566 2 971 566 - 

Super Profit Oil  684 830 684 831 (1) 

Excess Oil  987 356 987 356 - 

Profit Oil  2 739 712 2 739 712 - 

Total 7 383 464 7 383 465 (1) 
 

 

 Déclaration finale  

 Revenus   SNPC   AMMAT   DRN (*)   Ecart  

Redevance minière proportionnelle (RMP)  152 818  146 170  331 945  (32 957) 

Super Profit Oil  -    250 749  411 617  (160 868) 

Profit Oil  325 697  59 669  187 642  197 724  

Total 478 515  456 588  931 204  3 899  

(*) La DRN a transmis une déclaration regroupant les deux entités (SNPC et AMMAT). Il lui a été demandé de fournir une 
déclaration distincte pour chaque société afin de faciliter le rapprochement. Cependant, aucune réponse n'a été reçue à la da te 
du présent rapport.  
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  Déclaration finale  

 Revenus   CONGOREP   DRN   Ecart  

Redevance minière proportionnelle (RMP)  1 180 234 1 180 234 0 

Super Profit Oil  1 729 794 1 729 794 (0) 

Excess Oil  90 277 90 277 (0) 

Profit Oil  1 302 489 1 055 797 246 692 

Total 4 302 794 4 056 102 246 692 
 

 
 Déclaration finale  

 Revenus   TotalEnergies   DRN   Ecart (*)  

Redevance minière proportionnelle (RMP)  5 935 449  5 814 845  120 604  

Super Profit Oil  770 526  713 691  56 834  

Excess Oil  68 621  59 593  9 027  

Profit Oil  2 283 897  2 217 963  65 934  

Yanga et Sendji 385 805  353 535  32 270  

Total 9 444 298  9 159 628  284 670  

(*) Il ne s'agit pas d'un écart, mais d'un simple véritable chevauchement périodique (mensuel) entre les déclarations de la socié té 
et celles de la DRN, observé uniquement au début et à la fin de l'exercice. Les montants déclarés par la société en décembre 2022 
ont été repris par la DRN en janvier 2023. Les déclarations effectuées au cours de l'année sont, quant à elles, conformes et 
concordantes entre les deux parties . 

 
 Déclaration finale  

 Revenus   ENI   DRN   Ecart (*)  

Redevance minière proportionnelle (RMP)  1 979 963 1 935 222 44 741 

Super Profit Oil  658 591 618 422 40 169 

Profit Oil  1 291 668 1 264 479 27 190 

Total 3 930 222 3 818 123 112 099 

(*) Il ne s'agit pas d'un écart, mais d'un simple véritable chevauchement périodique (mensuel) entre les déclarations de la socié té 
et celles de la DRN, observé uniquement au début et à la fin de l'exercice. Les montants déclarés par la société en décembre 
2022 ont été repris par la DRN en janvier 2023. Les déclarations effectuées au cours de l'année sont, quant à elles, conformes et 
concordantes entre les deux parties .  

 
Déclaration finale  

 Revenus   Wing wah (*)  DRN Ecart 

Redevance minière proportionnelle (RMP)  Défaut de déclaration  1 724 968 (1 724 968) 

Super Profit Oil  Défaut de déclaration  1 237 677 (1 237 677) 

Profit Oil  Défaut de déclaration  815 060 (815 060) 

Total - 3 777 705 (3 777 705) 

(*) société en défaut de déclaration.  

 
Déclaration finale  

 Revenus  AOGC DRN Ecart 

Redevance minière proportionnelle (RMP)  N/c 9 041 (9 041) 

Profit Oil  N/c 2 260 (2 260) 
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Total N/c  11 301 (11 301) 

N/c : non communiqués. 

- Gaz : 

  Déclaration finale  
 Revenus   ENI   DRN   Ecart  

Redevance minière proportionnelle (RMP)  16 969  19 504  (2 535) 

Profit Oil  35 636  35 815  (179) 

Total 52 605  55 319  (2 714) 

4.1.3.1.2 Rapprochement des instruments fiscaux payés en nature (Part s de l a SNPC-AP) 

Tableau 82 : Rapprochement des instruments fiscaux payés en nature (Part s de de la SNPC-AP) 

- Huile  : 

 
Déclaration finale  

 Entreprise  Entreprise  SNPC Ecart (*)  

ENI Congo  162 353 162 349  4 

TotalEnergies (i) 926 062  958 149  (32 087) 

Perenco (ii ) 2 574 216  1 324 185  1 250 031 

Congorep (ii ) 325 730  -    325 730  

AMMAT (i ii ) 27 553  379 235  (351 682) 

WING WAH Défaut de déclaration     233 951  (233 951) 

Chevron (iv)  -    390  (390) 

AOGC (iv) -    9 794  (9 794) 

Total  4 015 914  3 068 054  947 860  

Conformément aux éclaircissements apportés par la SNPC, les causes majeures des écarts sont, comme suit  : 

(i) Les déclarations des droits prises en compte par TEPC tout comme celles de la SNPC correspondent aux droits 
en équité nets de tout engagement  ; les déclarations de la SNPC ont été établies à base des données définitives et 
sur une période fiscale de janvier à décembre 2023, tandis que celles de TEPC s'étalent sur une période allant de 
décembre 2022 à novembre 2023, incluant les données provisoires  des mois d'octobre et novembre 2023 ;  les 
déclarations des droits, réalisées par TEP CONGO, ont été établies par Actif (Nkossa, Nsoko et Moho Bilondo), tandis 
que celles de la SNPC ont été établies par qualité d'huile et de gaz notamment Butane, Propane,  Nkossa huile, 
Nsoko huile et Moho Bilondo huile . En conclusion, les écarts observés se justifient par les différences de 
méthodologies . 

(iii ) Les déclarations des droits prises en compte par la SNPC correspondent aux droits en équité nets de tout 
engagement, alors que celles de Perenco et Congorep correspondent aux droits en équité bruts.  

(iv) tǊƻōƭŝƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!aa!¢ : les parts d'huile avec AMMAT sur les permis Loango II et Zatchi II, sont 
celles qui ont été déclarées par la SNPC ; ƭŀ {bt/ ŀ ŀǎǎǳǊŞ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜǊƳƛǎ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŀǾŜŎ 
une participation de 100 % du 1er janvier au 30 juin 2023. Les droits à huile pris en compte par la SNPC sur Loango 
II et Zatchi II correspondent effectivement à 100% des droits en é quité nets de tout engagement. l'intérêt 
participatif de la SNPC passe à 15% sur ces même permis du 1er juillet au 31 décembre 2023, avec AMMAT (60%) 
comme est opérateur.  

(v) Les écarts relevés résultent de la non -déclaration par CHEVRON et AOGC, respectivement opérateur des permis 
Lianzi et Pointe -Indienne. 

- Gaz : 
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Déclaration finale  

 Entreprise  Entreprise  SNPC Ecart 

ENI Congo 17 845 17 841 4 

Total  17 845 17 841 4 

(ii)  Secteur minier  : Non applicable.  

(iii)  Secteur forestier  : Non applicable.  

4.1.3.1.3 Rapprochement des prélèvements au titre ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ  

(i)  Secteur des hydrocarbures  

Tableau 83 Υ wŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ  
 

Prélèvement   Unité  
TotalEnergies EP 
Congo 

DRN Écart  

Prélèvement pour remboursement des coûts 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ - Yanga et Sendji (*)  

bbl 150 500 167 500 (17 000) 

Prélèvement pour remboursement des coûts de 
fonctionnement - Personnel mis à la disposition du 
Ministère des Hydrocarbures  

Usd 527 629 500 236 27 393 

Prélèvement - Taxes maritimes Usd 3 120 683 2 964 551 156 132 

(*) Ecart de chevauchement périodique (mensuel) entre la déclaration de la société et celle de la DRN (début et fin d'année),  
ce qui a été déclaré par la société en décembre 2022, a été reporté pour la DRN en janvier 2023.  

Prélèvement   Unité  ENI Congo  DRN Écart (*)  

tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ - 
Yanga et Sendji  

bbl 107 550 106 123 1 427 

Prélèvement au titre du remboursement du coût 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /9/ 

bbl (1 550 905) (1 538 390) (12 515) 

Prélèvement pour remboursement des coûts de 
fonctionnement - Personnel mis à la disposition du Ministère 
des Hydrocarbures  

Usd 370 436 370 436 - 

(*) Ecart de chevauchement périodique (mensuel) entre la déclaration de la société et celle de la DRN, ce qui a été déclaré 
par la société en décembre 2022 a été reporté pour la DRN en janvier 2023.  

 

(ii)  Secteur minier  : Non applicable.  

(iii)  Secteur forestier  : Non applicable.  
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4.1.3.1.4 Rapprochement des transferts  au titre de la commercialisation des part s 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ  

Tableau 84 : Rapprochement des transferts des revenus de commercialisation  

  SNPC   
 Commercialisation parts de l'Etat - 
SNPC (Huile)  

 Unité  
Reversés par 
SNPC Mandat 

Reversés par la 
CORAF (DGT) 

DRN Écart 

Parts d'huile commercialisées 
(contrepartie reversée au Trésor) (*) 

bbl Nc Nc Nc Nc 

FCFA 637 546 587 158 31 541 691 212 672 210 190 487 (3 121 912 117) 

Parts d'huile commercialisées en 
contrepartie de projets 
d'infrastructures (Contrepartie des 
revenus de commercialisation versée 
dans un compte séquestre en 
remboursement  
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 

Chine) 

bbl 5 423 705  3 622 594 1 801 111  

Usd 435 916 124  281 556 606 154 359 518  

Parts d'huile commercialisées en 
contrepartie de préfinancements 
traders (Contrepartie des revenus de 
commercialisation destinée au 
remboursement des préfinancements  
accordés par les Traders) 

bbl 6 430 991  9 734 558 (3 303 567) 

Usd 513 761 353  759 889 399 (246 128 046) 

N/c : non communiqué. 

(*) La DRN justifie cet écart par l'intégration d'une quote -part des revenus issus de la zone d'unitisation Lianzi dans s a situation . 
Par ailleurs, elle confirme l'exactitude des déclarations transmises par la SNPC et la DGT . 
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4.1.3.2 Rapprochement des paiements  en numéraire  

Le résultat des rapprochements par secteur se détaille comme suit  : 

Tableau 85 : Rapprochement des paiements en numéraires globaux, par secteur  

Secteur  
Déclarations initialement reçues  Ajustements  Montants après ajustements  

Sociétés  Gouvernement  Différence  Sociétés  Gouvernement  Différence  Sociétés  Gouvernement  Différence  

Total Hydrocarbures 890 497 670 236  867 258 230 247  23 239 439 989  -    14 038 585 872  (14 038 585 872) 890 497 670 236  881 296 816 119  9 200 854 117  

Total minier  2 334 506 627  1 609 736 906  724 769 721  119 802 408  386 899 815  (267 097 407) 2 454 309 035  1 996 636 721  457 672 314  

Total forestier  9 967 293 251  9 628 359 497  338 933 754  1 169 450 268  (4 252 983 065) 5 422 433 333  11 136 743 519  5 375 376 432  5 761 367 087  

  Total général  902 799 470 114  878 496 326 650  24 303 143 464  1 289 252 676  10 172 502 622  (8 883 249 946)  904 088 722 790  888 668 829 272  15 419 893 518  

         Ecart global en  % 1,74% 

4.1.3.2.1 Rapprochement global  par société  

Tableau 86 : Rapprochement des paiements en numéraires globaux, par société  

N° Sociétés  
Déclarations initialement reçues  Ajustements  Montants après ajustements  

Sociétés  Gouvernement  Différence  Sociétés  Gouvernement  Différence  Sociétés  Gouvernement  Différence  
1 ENI CONGO 98 644 598 205  81 483 718 234  17 160 879 971  -    16 793 412 605  (16 793 412 605) 98 644 598 205  98 277 130 839  367 467 366  
2 SNPC 701 376 786 457  700 559 959 754  816 826 703  -    881 021 235  (881 021 235) 701 376 786 457  701 440 980 989  (64 194 532) 
3 TOTAL EP  40 283 868 071  36 141 524 716  4 142 343 354  -    1 634 484 993  (1 634 484 993) 40 283 868 071  37 776 009 709  2 507 858 361  
4 LUKOIL 5 081 941 574  3 035 159 144  2 046 782 430  -    1 418 664 438  (1 418 664 438) 5 081 941 574  4 453 823 582  628 117 992  
5 PERENCO 24 043 199 851  21 195 597 654  2 847 602 197  -    (193 500 056) 193 500 056  24 043 199 851  21 002 097 598  3 041 102 253  
6 CHEVRON 9 788 340 989  9 294 043 917  494 297 072  -    73 638 864  (73 638 864) 9 788 340 989  9 367 682 781  420 658 208  
7 CONGOREP 5 899 766 924  3 859 208 045  2 040 558 879  -    (79 381 178) 79 381 178  5 899 766 924  3 779 826 867  2 119 940 057  
8 SONAREP 927 273 599  703 121 189  224 152 410  -    201 702 047  (201 702 047) 927 273 599  904 823 236  22 450 363  
9 MERCURIA (*)  -    544 393 254  (544 393 254) -    (544 393 254) 544 393 254  -    -    -    
10 WING WAH (*)  -    6 394 958 658  (6 394 958 658) -    (6 394 958 658) 6 394 958 658  -    -    -    
11 AOGC 466 822 810  339 861 731  126 961 079  -    167 914 539  (167 914 539) 466 822 810  507 776 270  (40 953 460) 
12 HEMLA   268 736 554  251 159 769  17 576 785  -    (14 079 701) 14 079 701  268 736 554  237 080 068  31 656 486  
13 Orion Oil -    -    -    -    -    -    -    -    -    
14 AMMAT  3 716 335 202  3 455 524 182  260 811 020  -    94 059 998  (94 059 998) 3 716 335 202  3 549 584 180  166 751 022  

Hydrocarbures  890 497 670 236  867 258 230 247  23 239 439 989                      -    14 038 585 872  (14 038 585 872) 890 497 670 236  881 296 816 119  9 200 854 117  
1 SOREMI 2 208 823 364  1 449 882 663  758 940 701  119 802 408  507 677 602  (387 875 194) 2 328 625 772  1 957 560 265  371 065 507  
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N° Sociétés  
Déclarations initialement reçues  Ajustements  Montants après ajustements  

Sociétés  Gouvernement  Différence  Sociétés  Gouvernement  Différence  Sociétés  Gouvernement  Différence  
2 LULU DE MINE (*)  -    78 931 767  (78 931 767) -    (78 931 767) 78 931 767  -    -    -    
3 SINTOUKOLA   42 884 112  23 932 807  18 951 305                       -                            -                            -    42 884 112  23 932 807  18 951 305  

4 
NEWCO MINING 
(*)  

-    22 560 684  (22 560 684) -    (22 560 684) 22 560 684  -    -    -    

5 
MINING PROJECT 
DEVELOPMENT  68 915 731  9 060 523  59 855 208                       -                            -                            -    68 915 731  9 060 523  59 855 208  

6 
LUYUAN DES 
MINES (*)  

-    8 777 544  (8 777 544) -    (8 777 544) 8 777 544  -    -    -    

7 
ORIGINS 
EXPLORATION 
CONGO (*)  

-    10 507 792  (10 507 792) -    (10 507 792) 10 507 792  -    -    -    

8 COMINCO 13 883 420  6 083 126  7 800 294  -    -    -    13 883 420  6 083 126  7 800 294  

Minier  2 334 506 627  1 609 736 906  724 769 721  119 802 408  386 899 815  (267 097 407) 2 454 309 035  1 996 636 721  457 672 314  
1 IFO 2 778 185 907  2 231 925 914  546 259 993  6 976 316  175 559 605  (168 583 289) 2 785 162 223  2 407 485 519  377 676 704  
2 SEFYD 1 357 205 382  1 382 471 933  (25 266 551) 1 162 473 952  -    1 162 473 952  2 519 679 334  1 382 471 933  1 137 207 401  
3 TAMAN  4 642 682 868  1 138 943 832  3 503 739 036  -    107 134 756  (107 134 756) 4 642 682 868  1 246 078 588  3 396 604 280  

4 
ENTREPRISE 
CHRISTELLE (*)  

-    917 280 768  (917 280 768) -    (917 280 768) 917 280 768  -    -    -    

5 CIB (*)  -    1 943 299 045  (1 943 299 045) -    (1 943 299 045) 1 943 299 045  -    -    -    
6 SICOFOR (*)  -    351 149 589  (351 149 589) -    (351 149 589) 351 149 589  -    -    -    
7 ASIA CONGO (*)   -    106 671 926  (106 671 926) -    (106 671 926) 106 671 926  -    -    -    

8 
AMPTHILL 
INDUSTRIE  

1 189 219 094  328 089 702  861 129 392  -    11 250 690  (11 250 690) 1 189 219 094  339 340 392  849 878 702  

9 CIBN (*)  -    53 610 218  (53 610 218) -    (53 610 218) 53 610 218  -    -    -    
10 MOKABI SA (*)  -    657 116 156  (657 116 156) -    (657 116 156) 657 116 156  -    -    -    
11 CIB OLAM (*)  -    517 800 414  (517 800 414) -    (517 800 414) 517 800 414  -    -    -    

Forestier  9 967 293 251  9 628 359 497  338 933 754  1 169 450 268  (4 252 983 065)  5 422 433 333  11 136 743 519  5 375 376 432  5 761 367 087  
  Total général  902 799 470 114  878 496 326 650  24 303 143 464  1 289 252 676  10 172 502 622  (8 883 249 946)  904 088 722 790  888 668 829 272  15 419 893 518  

 (*) Sociétés en défaut de déclaration  : ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƴƻƴ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘΦ 
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4.1.3.2.2 Rapprochement  global par flux  

(i)  Secteur des hydrocarbures  

Tableau 87 : Rapprochement des paiements en numéraires ς par flux (secteur des hydrocarbures)  

Flux 
Déclarations initialement reçues  Ajustements  Montants après ajustements  

Sociétés  Gouvernement  Différence  Sociétés  Gouvernement  Différence  Sociétés  Gouvernement  Différence  
 Impôts sur les 
sociétés   

17 211 754 872 52 620 344 474 (35 408 589 602) - (34 389 724 183) 34 389 724 183 17 211 754 872 18 230 620 291 (1 018 865 419) 

 Taxe sur les salaires  27 140 319 109 29 654 069 181 (2 513 750 072) 1 819 975 235 (18 762 922) 1 838 738 157 28 960 294 344 29 635 306 259 (675 011 915) 
 Impôts retenus à la 
source des sous-
traitants   

49 696 594 665 2 160 254 49 694 434 411 (1 819 975 235) 47 874 125 031 (49 694 100 266) 47 876 619 430 47 876 285 285 334 145 

 Taxe sur la Valeur 
Ajoutée (TVA-DGID)  

20 300 110 682 20 306 124 167 (6 013 485) - - - 20 300 110 682 20 306 124 167 (6 013 485) 

 Centimes 
Additionnels (CAD)  

1 025 841 624 1 026 493 874 (652 250) - - - 1 025 841 624 1 026 493 874 (652 250) 

 Patente  814 016 637 487 816 921 326 199 716 - 320 648 583 (320 648 583) 814 016 637 808 465 504 5 551 133 
 Taxe d'occupation 
des Locaux  

35 762 109 34 026 759 1 735 350 - (2 284 939) 2 284 939 35 762 109 31 741 820 4 020 289 

 Taxe immobilière  580 387 396 587 485 549 (7 098 153) - (10 896 065) 10 896 065 580 387 396 576 589 484 3 797 912 
 Impôt sur le revenu 
des valeurs 
mobilières  

119 460 400 213 986 431 (94 526 031) - (79 558 596) 79 558 596 119 460 400 134 427 835 (14 967 435) 

 Taxe régionale  6 214 920 - 6 214 920 - 1 447 200 (1 447 200) 6 214 920 1 447 200 4 767 720 
 Taxe spéciale sur 
les sociétés  

414 480 188 87 400 670 327 079 518 - 403 831 359 (403 831 359) 414 480 188 491 232 029 (76 751 841) 

 Taxe sur les 
véhicules de 
tourisme des 
sociétés (TVTS)  

10 000 000 28 500 000 (18 500 000) - (22 000 000) 22 000 000 10 000 000 6 500 000 3 500 000 

 Redressements 
fiscaux  

490 918 896 500 000 490 418 896 - 490 918 896 (490 918 896) 490 918 896 491 418 896 (500 000) 

 Droit 
d'enregistrement   

633 630 943 - 633 630 943 - 631 599 743 (631 599 743) 633 630 943 631 599 743 2 031 200 

 Retenue à la source 
sur les intérêts 
ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ   

4 663 444 255 - 4 663 444 255 - 4 354 339 902 (4 354 339 902) 4 663 444 255 4 354 339 902 309 104 353 


















































































































































































































































































